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1. Introduction 

1.1.  Cadre réglementaire  

La procédure EES a été introduite au niveau communautaire par la directive 2001/42/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001.  Cette directive vise à assurer un 

niveau élevé de protection de l’environnement et à contribuer à l’intégration des 

considérations environnementales lors de l’élaboration et de l’adoption des plans et 

programmes afin de promouvoir le développement durable, en veillant à ce que 

l’évaluation environnementale de certains plans et programmes susceptibles d’avoir des 

effets importants sur l’environnement soit effectuée.  

La directive établit la ligne directrice dans laquelle le processus d’évaluation doit être 

acheminé, en soulignant certains points clés, tels que la consultation publique, appelé à 

une participation active et à exprimer des observations sur les documents du plan et sur 

les documents d’évaluation de ceux-ci.  D’autres points saillants du processus sont la 

rédaction du Rapport Environnemental et la définition d’un plan de suivi qui suit la mise 

en œuvre du Plan / Programme et de ses modifications.  

Dans le contexte réglementaire italien, c’est le D.Lgs.  152/06 et les modifications et 

ajouts ultérieurs qui définissent et réglementent le processus d’Évaluation 

Environnementale Stratégique, mettant ainsi en œuvre la Directive 42/2001/CE.   En 

application de la Convention d’Aarhus ratifiée par l’Italie avec la 16 mars 2001 n.108 et de 

la Loi 241/90, la centralité de l’accès du public aux documents du processus de 

planification a été confirmée et à cet effet, l’accès à l’EES a été encadré, également d’un 

point de vue réglementaire.  

La Région Toscane a mis en œuvre sa propre législation sur l’EES par le biais de L.R. n. 10 

du 12 février 2010 contenant : « Normes (VAS), d’évaluation de l’impact sur 

l’environnement (VIA) et d’analyse d’impact », ultérieurement modifiées et complétées 

de la L.R.  69/2010, de la L.R. 6/2012 et de la L.R. 17/2016. 

En ce qui concerne la Région Ligurie, la loi régionale n. 32 du 10 août 2012, modifié par la 

L.R. 6/2017, traite spécifiquement de la procédure EES, rappelant dans les différents 
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articles les procédures d’élaboration des plans et programmes territoriaux, urbains et 

sectoriels afin de permettre l’intégration avec les principes de protection de 

l’environnement et protection.  

La Région Sardaigne a d’abord réglementé la procédure EES avec la Loi régionale 12 juin 

2006, n. 9 et amendements ultérieurs, puis avec la Résolution du Conseil Régional du 7 

août 2012, n. 34/33, « Directives pour la mise en œuvre des procédures d’évaluation 

environnementale », en particulier à l’Annexe C.  

La législation française sur l’EES part du Code de l’Environnement « Code de 

l’environnement », dont les articles de L. 122-4 à L. 122-11, R. 122-17, R. 122-19 et R. 122-

20 traitent de la procédure VAS. Par ailleurs, d’autres textes réglementaires ont suivi en 

matière de VAS, à savoir :  

• Décret n°2012-616 du 2 mai 2012 ;  

• Circulaire Plan programmes du 12 avril 2006, et les modifications et ajouts ultérieurs. 

Enfin, l’EES évalue les impacts directs et indirects du plan sur les facteurs suivants : 

1. l’homme, la faune et la flore ; 

2. le sol, l’eau, l’air et le climat ; 

3. les biens matériels et le patrimoine culturel ; 

4. l’interaction des facteurs ci-dessus. 

Ces aspects doivent être explicitement soulignés dans le Rapport Environnemental, qui 

représente le document central du Processus d’EES.  

 

1.2. Fonctions et contenu de l’EES 

Le processus d’Évaluation Environnementale Stratégique (EES) intègre le chemin de toute 

planification et programmation qui ont des impacts environnementaux possibles.  Il s’agit 

d’un processus d’évaluation ex ante = préalable qui implique activement et intégralement 

l’organisme public proposant le programme, les organismes publics compétents en 

matière d’environnement et les parties prenantes.  
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L’EES découle donc du besoin de plus en plus ressenti, tant au niveau européen qu’au 

niveau des États membres, d’inclure l’évaluation des impacts environnementaux dans 

l’élaboration des plans et programmes, en plus des analyses économiques et sociales les 

plus traditionnelles.  L’évaluation environnementale prend ainsi une valeur d’importance 

absolue, et une caractéristique transversale dans l’élaboration des politiques, plans et 

programmes des différents secteurs, afin de produire des stratégies territoriales capables 

d’orienter le gouvernement du territoire vers un développement véritablement durable.  

L’EES a donc pour fonction principale de suivre en parallèle le processus d’élaboration 

d’une politique, d’un plan ou d’un programme, en garantissant sa compatibilité et sa « 

faisabilité » environnementale.  Il se configure donc comme un véritable outil d’aide à la 

décision, capable de renforcer les institutions et de les orienter vers la voie de la 

durabilité (Figure 1).  

 

Figure 1 - Interactions entre EES et processus de planification 

 

 

En particulier, l’EES est caractérisée par les phases et activités suivantes :  

Fase 1: Phase préliminaire : l’objectif principal de la phase préliminaire est 

d’apprécier la portée et le niveau de détail des informations à prendre en compte 
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pour la réalisation des activités d’évaluation, en précisant notamment : les enjeux 

environnementaux abordés et les objectifs environnementaux à atteindre.  Les 

résultats de l’activité préliminaire sont intégrés au rapport préliminaire, qui 

comprend (comme prévu dans l’introduction) les indications nécessaires pour 

identifier les éventuels effets environnementaux significatifs sur l’environnement par 

rapport à une éventuelle mise en œuvre du programme, et les critères 

d’établissement du rapport environnemental.  

Fase 2: Rapport environnemental : le Rapport Environnemental fait partie 

intégrante du plan ou programme et accompagne l’ensemble du processus de 

préparation et d’approbation.   Le Rapport Environnemental prévoit la réalisation 

des activités visées à l’annexe 1 de la Directive 2001/42/CE.  Les analyses à réaliser 

visent à définir le contexte environnemental de référence, à l’analyse de la 

cohérence du Programme, à la proposition d’alternatives possibles, à l’analyse 

détaillée des effets directs et indirects du Programme sur l’environnement régional 

et global, à la définition des mesures correctives à mettre en place pour limiter o 

éliminer les effets négatifs du Programme sur l’environnement, à la définition des 

mesures de suivi envisagées lors de la phase de mise en œuvre du Programme, ainsi 

qu’un résumé non technique des activités menées et des principaux résultats 

obtenus.  

Fase 3: Consultations : La consultation est une étape importante de la procédure 

EES.     Son objectif est double : d’une part informer le public sur les effets 

environnementaux du programme et, d’autre part, collecter, auprès d’un public plus 

large, tout élément méthodologique supplémentaire et / ou suggestion de 

changement du programme afin d’optimiser l’impact environnemental du 

programme lui-même.     

Fase 4: Évaluation du programme, du rapport environnemental et des résultats 

des consultations : dans cette phase, le programme est évalué à la lumière des 

indications issues du rapport environnemental, cette appréciation doit tenir compte 

des résultats des consultations pour lesquelles un avis motivé doit être émis.  
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Fase 5: Décision et information sur la décision : dans cette phase le programme se 

concrétise par la formulation de la décision prise.  La décision finale est constituée 

par la disposition d’approbation du programme qui devra être publié par l’autorité 

compétente.  

Fase 6: Suivi : Le suivi du programme assure :  

a) la maîtrise des impacts significatifs sur l’environnement découlant de la mise 

en œuvre des plans et programmes approuvés ;  

b) la vérification de l’atteinte des objectifs de durabilité fixés, afin d’identifier 

rapidement les impacts négatifs imprévus et d’adopter les mesures correctives 

appropriées.  

Les activités de suivi prévues font partie intégrante du rapport environnemental.  

Elles comprennent la maîtrise des indicateurs préalablement sélectionnés, avec une 

référence spécifique à la fois aux objectifs du plan ou du programme et aux actions 

qui y sont envisagées, ainsi qu’aux impacts significatifs et aux situations 

environnementales critiques identifiées dans le rapport environnemental.  

 

Une caractéristique importante du processus d’EES est donc celle de la participation, tout 

au long du processus, des personnes concernées, afin à la fois de garantir l’information et 

de permettre une intervention directe et une consultation.  Ce document constitue le 

Rapport Environnemental.  

 

1.3. Information et consultation 

Suite à la définition du Document préliminaire, la procédure d’EES a été officiellement 

lancée.  Le lancement de la procédure EES a également été rendu public via les canaux de 

communication prévus par la législation.  Dans le même temps, des consultations ont été 

engagées par voie électronique avec les Autorités compétentes pour l’EES et les Autorités 

compétentes en matière d’environnement des cinq régions impliquées dans le 

Programme transfrontalier.  Des commentaires ont été reçus des parties suivantes :  
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• Autorité Toscane des eaux 

• Ville de Piombino 

• Parc Archipel Toscan 

• Région Toscane - Autorité du bassin des Apennins du Nord 

• Région Toscane - Programmation et viabilité  

• ARPAT Toscane 

• Municipalité de Livourne 

• Région Toscane - Secteur Protection de la Nature et de la Mer 

• Région Toscane - Secteur Génie Civil Valdarno inférieur 

• Région Toscane - NURV  

• Région Toscane – Transport ferroviaire et maritime 

 

Toutes les observations ont été prises en compte dans la poursuite des travaux.  

Plus précisément, le contenu des observations susmentionnées et les réponses de 

l’Autorité Compétente et du groupe de travail responsable pour l’EES sont détaillés ci-

dessous.  
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SUJET OBSERVATION SOMMAIRE RÉPONSE 

Région Toscane 

Autorité Toscane des Eaux 
Aucune observation  

Région Toscane 

Ville de Piombino 
Aucune observation  

Région Toscane 

Parc Archipel Toscan 
Aucune observation  

 
 

 
Région Toscane 

Autorité du bassin des Apennins du 
Nord 

1) le programme devra être cohérent avec les Plans de cette Autorité du Basin 
District en vigueur dans la zone concernée (PGA, PGRA).  
2) le programme devra être cohérent avec les plans en vigueur sur la rivière Arno 
(Plan de Bassin, extrait de la structure hydrogéologique rivière Arno (PAI).  Plan de 
Bassin, extrait Réduction du Risque Hydraulique de la rivière Arno).  
3) le programme devra être cohérent avec les plans en vigueur sur le bassin 
régional Côte Toscane (Plan de Bassin, extrait Structure Hydrogéologique (PAI) du 
bassin Côte Toscane).  
4) le programme devra être cohérent avec les plans en vigueur sur le bassin 
régional Sud Toscane (Plan de Bassin, extrait Structure Hydrogéologique (PAI) du 
bassin Ombrone (Sud Toscane).   
5) le programme devra être cohérent avec les plans en vigueur sur le bassin 
régional Nord Toscane (plan de bassin, extrait Structure Hydrogéologique (PAI) du 
bassin Nord Toscane).  
6) le programme devra être cohérent avec les plans en vigueur sur le bassin de la 
rivière Serchio (PAI Serchio).  

 
Les plans nommés ont été pris en 
compte dans l’analyse de 
cohérence externe 

Région Toscane 

Programmation et viabilité  
Aucune observation  
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SUJET OBSERVATION SOMMAIRE RÉPONSE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARPAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1. Les types d’actions qui seront envisagés par le Programme sont indiqués 
dans le DP de manière très générale.  Étant donné que les objectifs et les 
actions du Programme visent à la fois le renforcement des PME, du 
tourisme, des infrastructures et de la mobilité et la protection de la nature, 
de la biodiversité et des ressources, il est jugé approprié que dans le RA les 
objectifs et les actions soient exprimés et décrits sous une forme claire et 
détaillée et qu’une attention particulière est accordée à la vérification de la 
cohérence interne entre ces objectifs, actions et résultats attendus, dans 
l’analyse des alternatives viables et le choix et l’identification conséquents 
de toutes les mesures d’atténuation nécessaires.  Le concept évoqué dans le 
DP de capitaliser « ce qui a été réalisé dans les programmations précédentes 
» est un aspect important à explorer dans le processus de choix des actions 
du nouveau cycle et présuppose une analyse des résultats des actions 
menées dans les cycles précédents en termes d’efficacité pour atteindre les 
objectifs de durabilité environnementale déjà fixés et en vue d’atteindre les 
objectifs actuels de durabilité environnementale.  

 

2. En ce qui concerne les objectifs de protection de l’environnement de 
référence pour l’évaluation, le RP (chap. 5) fait référence au Green Deal 
Européen.  Compte tenu des objectifs du Programme indiqués dans le PDD, 
le RA pourra également se référer aux actes que la Commission Européenne 
a suivis avec le Green Deal et aux stratégies supplémentaires envisagées par 
le Green Deal en rapport avec le Programme qui devrait être adopté par l’UE 
lors de la rédaction du Programme, comme la Stratégie sur le Sol qui fait 
actuellement l’objet d’une consultation publique.  Il est également jugé 
approprié que dans le RA les objectifs nationaux et régionaux de protection 
de l’environnement soient également pris en compte.  Enfin, il est rappelé 
l’importance que le RA explique la manière dont, lors de la formation du 
Programme, les objectifs de protection de l’environnement jugés pertinents 
pour le Programme seront pris en compte.  

1. La définition des actions dans le rapport 
environnemental suit le niveau de détail défini lors de 
l’élaboration du Programme.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Les actes que la Commission Européenne a suivis 
avec le Green Deal et les objectifs de protection de 
l’environnement aux niveaux national et régional ont 
été pris en compte dans le rapport environnemental et 
le lien entre les objectifs aux différents niveaux 
institutionnels et les objectifs pertinents pour le 
Programme a été illustré.  
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suite 
ARPAT 
 
 

 

3. En ce qui concerne les sous-composantes environnementales, il est jugé 
approprié de considérer également les questions relatives à la qualité des 
eaux marines marino-côtières, à la qualité de l’air, aux déchets, au climat 
acoustique, qui pourraient être affectées par les objectifs et les actions du 
Programme.  

4. En ce qui concerne les << Actions visant à encourager et à améliorer la 
coordination entre les territoires de la zone transfrontalière pour renforcer 
les capacités de gestion intégrée des zones côtières, et la gestion des risques 
(érosion côtière, incendies, inondations, risques de navigation) » (tableau 
pag. 8), il est à noter qu’en cas d’érosion côtière et d’inondations 
contrastées, en termes d’effets résultant de la mise en œuvre, limités à 
certains types d’actions de restauration pourraient avoir des effets négatifs 
sur les composantes eau et flore, tandis que les actions de réduction et de 
prévention pourraient avoir des effets positifs sur les composantes flore et 
faune.  Par conséquent, étant donné que la direction de ces effets dépend 
des méthodes spécifiques d’intervention, il serait souhaitable que le 
Programme lui-même aborde - et privilégie la fourniture de financement à 
des méthodes de gestion qui maximisent à la fois les effets positifs de la 
prévention et de la gestion des risques et de la protection des eaux et des 
écosystèmes, comme les infrastructures dites vertes ou les mesures win-win 
= gagnant-gagnant ;  
Concernant les « Actions pour une Multimodalité transfrontalière » (tableau 
pag. 31) il est à noter que, selon les modalités de mise en œuvre, des effets 
négatifs résultant de la mise en œuvre pourraient apparaître sur les 
composantes eau, sol, qualité de l’air, climat acoustique, en plus de la 
biodiversité déjà indiquée dans le PD.  Par conséquent, il serait souhaitable 
que le Programme lui-même donne des orientations – et privilégie le 
décaissement de fonds à - des méthodes de mise en œuvre inspirées par la 
durabilité environnementale, comme cela semble préliminaire à partir de la 
définition donnée dans le PDD de « Multimodalité transfrontalière sûre et 
durable ».  En effet, la « recherche de la présence et des modalités 
d’intégration des mesures à la dimension environnementale » est indiquée 

 
 
3. Les sous-composants mentionnés ont été pris en 
compte.  
 
4. La définition des actions dans le rapport 
environnemental suit le niveau de détail défini lors de 
l’élaboration du Programme.  
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comme cruciale dans le PDD (pag. 35) pour répondre aux exigences 
demandées par l’UE dans la Programmation.   

5. En ce qui concerne ce qui est rapporté au chapitre 9 « Contenu du rapport 
environnemental », il convient de noter ce qui suit.  En ce qui concerne 
l’identification et l’évaluation des alternatives, il est rappelé que le RA 
devrait documenter comment les choix des actions du Programme ont été 
atteints, à la suite de l’application d’un chemin de comparaison entre les 
alternatives possibles, qui conduit au choix de la meilleure que ce soit du 
point de vue de réduction de l’impact environnemental et fonctionnel pour 
l’atteinte des objectifs du Programme.   

6. En ce qui concerne les critères de mise en place du suivi du Programme, il est 
jugé approprié que dans le RA les résultats du suivi de l’EES des cycles de 
programmation précédents soient rapportés, avec une analyse raisonnée de 
ces résultats, afin d’orienter et de justifier le choix des actions de 
Programme du nouveau cycle 2021-2027.  En outre, le système de suivi 
devrait inclure des indicateurs capables de « vérifier efficacement le degré 
de réalisation des objectifs de durabilité environnementale identifiés »; 
enfin, les responsabilités devraient être clairement indiquées, les rôles et les 
ressources nécessaires à la mise en œuvre du suivi devraient être clairement 
indiqués et les indicateurs choisis devraient être accompagnés de fiches de 
description contenant les méthodes de calcul relatives et la source des 
données.  

 
 
 
5. La voie suggérée pour évaluer les alternatives a été 
suivie 

 
 
 
 
 
 
6. L’évaluation des alternatives a tenu compte des 
résultats du suivi du cycle de programmation 
précédent.  Les responsabilités, les rôles, les ressources 
et les indicateurs ont été pris en compte dans le plan 
de suivi.   
 

 
 
 
 
 
 
 
Municipalité de Livourne 
 
 

1) Aspects de compétence du Secteur Environnemental et Vert :  

• En ce qui concerne les composantes environnementales, il est suggéré 
d’inclure dans la composante « eau », en tant que sous-composante plus 
spécifique, le « risque hydraulique ».   

• Parmi les impacts attendus, il faudrait mettre en évidence le problème de la 
sécurité de la navigation, notamment suite à l’augmentation de la connexion 
de la zone transfrontalière par le trafic maritime, afin d’évaluer les modalités 
de protection du milieu marin et du secteur touristique qui y est lié.  

• Enfin, s’agissant de l’analyse de cohérence externe du programme 
transfrontalier 2021-2027, qui prend en compte les autres outils de 

1) La composante risque hydraulique a été considérée 
dans la composante « risque hydrogéologique ».  
Quant à la composante sécurité, elle a été incluse dans 
la composante « santé et population ».  
Le PNACC a été pris en compte dans l’analyse de 
cohérence externe.  
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planification et de programmation, il est suggéré d’évaluer également le Plan 
National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC) ;  

 
2) Aspects de compétence du Secteur de l’Urbanisation, des Infrastructures et de la 
Mobilité :  
Après analyse de la documentation préliminaire, il est à noter que les éventuelles 
interactions entre la zone portuaire et la zone urbaine des zones maritimes 
transfrontalières concernées devront être développées dans le Rapport 
Environnemental de l’EES.   

 
 
 
 
 
2) Toutes les interactions entre le port et la zone 
urbaine ont été prises en compte dans le Rapport 
Environnemental.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Région Toscane 
Secteur Protection de la 
Nature et de la Mer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1) Dans le Rapport préliminaire, parmi les instruments adoptés par la Commission 
Européenne pour la protection de l’environnement, de référence pour les objectifs de 
protection de l’environnement, il est jugé approprié d’inclure la « Stratégie de l’UE 
pour la biodiversité à l’horizon 2030.  Ramener la nature dans nos vies » 
(COM(2020)380).  Il convient également de noter qu’en référence à l’analyse de 
cohérence avec d’autres plans et programmes régionaux, il est également nécessaire 
de mentionner la Stratégie régionale pour la biodiversité contenue dans le PAER 
approuvé par le Conseil régional avec la résolution n. 10 du 11 février 2015.   
 
 
Il est jugé opportun d’ajouter dans la liste des Outils de planification et de 
programmation : les Plans de Gestion des Eaux des Districts Hydrographiques et la 
Stratégie Nationale pour le milieu marin (au lieu des plans pour la protection du 
milieu marin côtier).  
 
 
 

 
 
La Stratégie UE sur la biodiversité à l’horizon 2030 a 
été examinée dans le chapitre sur les objectifs de 
durabilité.  Le PAER et la stratégie relative à la 
biodiversité ont été pris en compte dans l’analyse de 
cohérence externe.  
 
 
 
 
2) Les plans nommés ont été inclus dans l’analyse de 
cohérence externe.  
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Région Toscane 
Secteur Génie Civil Valdarno 
inférieur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1) Dans le cadre du DP, les zones spécifiques qui feront l’objet d’investissements pour 
la mise en œuvre d’actions d’incitation et d’amélioration de la coordination entre les 
territoires de l’espace transfrontalier pour renforcer les capacités de gestion intégrée 
des zones côtières, de prévention et de gestion n’ont pas été contextualisés (érosion 
côtière, incendies, inondations, risques de navigation).  
 
2) constate la nécessité de détailler dans le Rapport Environnemental ultérieur pour 
chacune des zones incluses dans les différentes NUTS les références spécifiques aux 
actes d’aménagement de bassin (PAI en vigueur et PGRA des différentes Autorités de 
Bassin Départemental, Plans de Protection des Eaux, etc), les cadres cognitifs 
actualisés, élaborés en appui aux lois d’urbanisme communales et aux Plans et / ou 
programmes de Secteur régionaux dans le domaine de la protection des Sols.  En ce 
qui concerne l’objectif d’adaptation au changement climatique, il est proposé que les 
actions et le contenu de la Stratégie Nationale d’Adaptation au Changement 
Climatique (SNAC) et les documents d’appui technico-scientifiques soient évalués 
dans le Rapport Environnemental.   

 
1) La définition des actions et des domaines connexes 
dans le rapport environnemental suit le niveau de 
détail défini lors de l’élaboration du Programme.  
 
 
 
2) Les plans nommés ont été pris en compte dans 
l’analyse de cohérence externe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NURV 

N.B. Certaines considérations rapportées dans le rapport NURV sont déjà indiquées 
ci-dessus, en correspondance avec les observations de l’ARPAT Toscana, du Secteur 
de la Protection de la Nature et de la Mer et du Génie Civil Valdarno Inférieur, par 
conséquent, elles ne sont pas non plus rapportées ici.  
 

1) Aspects généraux et méthodologiques 
1.1 - En référence au calendrier présenté à la pag. 10 du DP, on note ce qui suit :  
• la phase préliminaire est une phase « collaborative » et ne prévoit l’expression 
d’aucune « opinion » mais uniquement des contributions consultatives ; en ce sens, il 
est nécessaire de corriger ce qui est rapporté dans la deuxième ligne concernant la 
phase préliminaire de l’EES ;  
• l’avis motivé de l’AC est exprimé dans un délai de 90 jours à compter de la fin des 
consultations et donc avant la phase de révision du Programme (qui est en fait 
réexaminée sur la base des résultats de la consultation et de l’avis motivé).  Par 
conséquent, la dernière ligne du tableau, dans la partie où elle indique l’expression 
de l’avis motivé, doit être insérée immédiatement après la clôture des consultations ;  
• le tableau ne fait pas référence aux activités de publication dans les Bulletins 

 
 
 
 
 
1. Les aspects méthodologiques proposés ont été pris 
en compte.  
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Région Toscane 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

régionaux officiels de la proposition de Programme, du RA et du Résumé non 
Technique ;  
• 90 jours pour l’expression de l’avis motivé sont attribués à l’AC par l’EES.  La 
législation nationale n’appelle à aucune forme de coordination pour convenir d’une 
réduction avec l’Autorité de procédure.  Le délai de 90 jours doit être considéré 
comme le temps maximum pour mener à bien le processus d’évaluation et d’enquête 
; l’avis motivé pourra également être émis dans des délais plus courts mais en tout 
cas à l’issue des activités préliminaires de l’AC : la durée de ces activités ne peut être 
quantifiée a priori ;   
 

• en référence au texte de l’avant-dernière ligne actuelle « Révision de la Proposition 
de Programme et du RA », il est rappelé qu’en vertu de de l'art.15 co.2 du dlgs.  
152/06 ce dernier est révisé, sur la base des résultats de la consultation et du 
contenu de l’avis motivé, le programme tandis que le document d’évaluation « RA » 
est statique.  Le RA représente le rapport d’évaluation du plan, c’est-à-dire l’outil qui 
permet à l’AC, au public et aux SCA de lire le plan « écologiquement » ; les 
observations de ces sujets visent à améliorer le programme sur la base des 
informations rapportées également dans le rapport environnemental ; les 
observations ne visent pas à améliorer l’EES ou le rapport d’EES.  Les analyses 
approfondies ou les analyses complémentaires demandées lors de la phase de 
consultation et d’avis motivé seront introduites dans l’exposé de synthèse et devront 
en tout état de cause viser à fournir un retour d’expérience sur le programme ;   
• la rédaction du Résumé non Technique n’est pas indiquée dans le calendrier ;  
• la déclaration sommaire est un document de responsabilité et édité par l’Autorité 
de Procédure (comme d’ailleurs le RA) et par conséquent, bien que l’Autorité de 
Procédure puisse, à sa discrétion, recevoir un soutien et des conseils spécialisés, cet 
aspect doit apparaître clairement (art.17 co.1 dlgs.  152/06). 
 

•L’analyse raisonnée des résultats du suivi EES du cycle de programmation précédent, 
en application de l'art.29 co.6 de la lr 10/10, il devra faire partie intégrante de la lr 
10/10 et il faudra reconnaître comment les résultats de ce suivi ont guidé la stratégie 
et le choix des actions pour cette 2021-2027.  Les informations collectées via le suivi 
sont en effet incluses dans le cadre cognitif des actes ultérieurs de planification ou de 
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Suite  
NURV 
Région Toscane 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

programmation.  
 

2) Stratégie (objectifs et actions) du Programme 
2.1 - D’une manière générale, il est à noter que les types d’actions qui seront 
envisagées par le Programme sont indiqués dans le PD de manière très générique.  Il 
est jugé approprié que dans le RA les objectifs et les actions soient exprimés et 
décrits de manière claire et détaillée et qu’une attention particulière soit accordée à 
la vérification de la cohérence interne entre ces objectifs, actions et résultats 
attendus, à l’analyse des alternatives viables et choix et en identifiant toutes les 
mesures d’atténuation nécessaires.  
 

3) Analyse de la relation avec d’autres Plans et Programmes 
Les programmes suivants doivent être pris en compte dans l’analyse de la cohérence 
externe :  
PRIIM-Plan Régional Intégré Infrastructures et Mobilité de la Région Toscane ; Plans 
de réglementation portuaire ;  plan de paysage ; Directive « Marine Strategy = 
Stratégie Marine » 2008/56/CE mise en œuvre en Italie avec le D.Lgs.  190/2010 ; Plan 
de gestion des risques d’inondation (PGRA) et Plan de Gestion des Eaux (PGA) en 
vigueur pour le District des Apennins du Nord et le District de la Rivière Serchio ; Plan 
de Bassin, extrait Structure Hydrogéologique (PAI) - en vigueur pour la partie 
géomorphologique – pour le bassin de la rivière Arno, le bassin régional Côte 
Toscane, du bassin régional du Tscana Sud, le bassin régional Nord Toscane, bassin de 
la rivière Serchio ; Plan de bassin, extrait Équilibre Hydrique de la rivière Arno (PBI) ; 
PNIEC-Plan National Intégré pour l’Énergie et le Climat 2030 et le PNACC-Plan 
National d’Adaptation au Changement Climatique.  
 

4) En ce qui concerne l’identification et l’évaluation des alternatives, il est souligné 
que l’alternative zéro n’est pas très crédible et en tout cas peu fonctionnelle pour les 
activités d’évaluation.  Le RA devrait documenter la manière dont les choix des 
actions du Programme ont été atteints, à la suite de l’application d’un chemin de 
comparaison entre les alternatives possibles, ce qui conduit au choix de la meilleure 
combinaison, à la fois du point de vue de la réduction de l’impact environnemental et 
fonctionnel des objectifs du programme.  L’analyse des alternatives pourrait être 
menée à un niveau stratégique également en relation avec la dotation financière 

 
 
 
2. La définition des actions dans le rapport 
environnemental suit le niveau de détail défini lors de 
l’élaboration du Programme.  
 
 
 
 
 
 
3) Les plans nommés ont été pris en compte dans 
l’analyse de cohérence externe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4. Le RA a pris en compte ce qui est exprimé dans ce 
point 
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Suite 
NURV 
Région Toscane 
 
 
 
 
 
 
 

pour les différents objectifs afin de vérifier également l’étendue et la cohérence de 
l’effort du Programme vers des actions à haute performance environnementale.  
 

5) Mesures d’atténuation 
En ce qui concerne les mesures d’atténuation, c’est-à-dire les mesures qui doivent 
être mises en place lorsque, face à une stratégie de Programme, pourtant intégrée 
aux aspects de durabilité environnementale, il y a encore des effets négatifs liés à des 
actions spécifiques, il est souligné, comme également indiqué dans le DP, 
l’importance de définir des critères environnementaux de récompense et 
d’admissibilité et mettre en place un suivi 
spécifiquement orienté vers les actions les plus critiques.  
 

6) Système de suivi 
Le RA devra clairement indiquer quels indicateurs, également à la suite du processus 
d’évaluation, contribuent au suivi environnemental du Programme.  Il convient de 
rappeler que le suivi concerne à la fois le contrôle des effets positifs et négatifs et, 
dans ce cas, vise également à contrôler la mise en œuvre de mesures d’atténuation 
spécifiques.  Il est également jugé nécessaire de définir le lien entre les indicateurs et 
les objectifs spécifiques de durabilité environnementale du Programme étant donné 
que le suivi environnemental devrait effectivement permettre de vérifier le « degré 
de réalisation des objectifs de durabilité environnementale identifiés ».   
 

7) Cadre cognitif environnemental  
en relation avec le cadre cognitif environnemental, il est jugé nécessaire de 
concentrer le contenu du RA dans l’analyse critico-interprétative des données du 
cadre cognitif qui, d’autre part, pourront également être rappelées en se référant à 
des bases de données et des documents spécifiques.  En effet, le RA ne dispose pas 
du contenu d’un rapport sur l’état de l’environnement mais est plutôt le document 
dans lequel s’effectue la « lecture critique » du cadre cognitif environnemental, 
mettant en évidence les enjeux critiques en cours et les vulnérabilités de le territoire 
mais aussi les points forts et les valeurs à protéger ;  

 
 
 
 
 
5.  Le RA a pris en compte ce qui est exprimé dans ce 
point 
 
 
 
 
 
 
 
 
6.  Le RA a pris en compte ce qui est exprimé dans ce 
point 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.  Le RA a pris en compte ce qui est exprimé dans ce 
point 

Région Toscane 
Secteur transport public local par 
chemin de fer et par mer   

Aucune observation  
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2. Contenuts et objectifs du programme  

 

La définition de la stratégie du Programme Italie France Maritime 2021-2027 est basée sur les 

analyses de contexte territorial et socio-économique, sur l’identification des principaux défis de 

la zone et sur la définition des besoins, tels qu’ils émergent des documents de programmation 

des Fonds structuraux de niveau national et régional, outre que des leçons apprises de la 

période de programmation précédente, du travail d’approfondissement conduit par la Task 

force du Programme, par l’activité de consultation participative et d’implication des acteurs clés  

de la zone de coopération qui a été développée. 

Dans les paragraphes suivants, on définira la zone concernée par le programme, et les priorités 

d’intervention identifiées. 

 

2.1. Désignation de la zone couverte par le Programme de coopération Italie France Maritime 
2021-2027 

 

La zone couverte par la stratégie du Programme de coopération Italie France «MARITIME» 
2021-2027 est plus vaste que celle de la période de programmation 2014-2020, et inclut les 
territoires suivants :  
 
pour l’Italie : 

• Sardaigne, toute la zone NUTS 2 (zones NUTS 3: Città metropolitana di Cagliari, 

Sassari, Nuoro, Oristano, Sud Sardegna); 

• Toscane (zones NUTS 3 : Massa-Carrara, Lucques, Pise, Livourne, Grosseto); 

• Ligurie, toute la zone NUTS 2 (zones NUTS 3 : Gênes, Imperia, La Spezia, Savona); 

 

pour la France : 

• Corse, toute la zone NUTS 2 (zones NUTS 3 : Corse-du-Sud, Haute-Corse); 

• Provence-Alpes-Côte d’Azur (zones NUTS 3 Alpes Maritimes, Var). 

Dans le tableau ci-dessous (tableau 1), on reporte la liste des régions NUTS 2 et NUTS 3 qui 

constituent la zone du programme. 
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Tableau 1– Liste des régions NUTS 2 et NUTS 3 qui constituent la zone du Programme 
Maritime 2021-2027 

 

Paese NUTS 2 NUTS 3 

ITALIE SARDAIGNE Città Metropolitana di Cagliari 

  Sassari 

  Nuoro 

  Oristano 

  Sud Sardegna  

 TOSCANE Massa Carrara 

  Lucca 

  Pisa 

  Livorno 

  Grosseto 

 LIGURIE Genova 

  Imperia 

  La Spezia 

  Savona 

FRANCE CORSE Corse-du-Sud 

  Haute-Corse 

 PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR Alpes Maritimes 

  Var 

 

La zone du programme couvre une superficie totale de 63 510 km2.  

En référence à la classification EU NUTS 3, la zone maritime transfrontalière est principalement 

composée d’un mélange de régions rurales (10), urbaines (4) et intermédiaires (7) avec quatre 

grandes zones métropolitaines : Nice, Gênes, Toulon et Cagliari.  

Il y a un nombre important de navetteurs transfrontaliers (44 600).  La zone frontalière est 

caractérisée par une richesse généralisée en termes d’économie et de patrimoine 

environnemental et culturel.  Sa situation géographique, la variété des paysages, les conditions 

climatiques, les sites naturels, son patrimoine historique, ainsi que la qualité des services, en 

font une destination touristique de premier plan.  
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Cependant, le territoire est extrêmement vulnérable au changement climatique et exposé aux 

risques naturels, tant sur terre qu’en mer, et la pression touristique ne contribue pas à atténuer 

les risques environnementaux.  

7,196,802,00 habitants vivent dans la zone transfrontalière maritime, dont 2,146,024,00 dans la 

Province- des Alpes -Côte d’Azur, 338,273,00 en Corse, 1,556,981,00 en Ligurie, 1,564,286,00 

en Toscane (Zones Nuts 3 Massa- Carrara, Lucca, Pisa, Livorno, Grosseto) et 1,591,238,00.8 en 

Sardaigne.  

La zone territoriale considérée est extrêmement riche et diversifiée dans la dimension 

environnementale, dans la mesure où environ 8 % des espèces marines de toute la 

Méditerranée y sont concentrées, ainsi qu’un nombre important de parcs et de réserves 

marines parmi lesquelles, à titre d’exemple, on cite le Sanctuaire des Cétacés de “Pelagos”, le 

Parc de la Maddalena, le Parc Marin des Bouches de Bonifacio.  En ce qui concerne la zone 

côtière marine du littoral français, les réseaux des aires marines protégées ont été intensifiés 

depuis 2008, avec des natures juridiques différentes, afin d’assurer un développement des 

activités économiques et sociales pour la protection des environnements où ils sont basés. 

 

2.2. La stratégie du programme, les thèmes transversaux, les chaines transfrontalières 

 

La Proposition de Règlement sur la coopération territoriale européenne impose à chaque 

programme d’identifier les priorités.  Chaque priorité correspond à un objectif stratégique ou, 

le cas échéant, à l’un ou aux deux objectifs spécifiques de l’Interreg. Plusieurs priorités peuvent 

correspondre au même objectif stratégique ou spécifique de l’Interreg. (art. 17.2). 

La Proposition de Règlement sur la coopération territoriale européenne impose à chaque 

programme d’identifier (art. 17.4) :  

- une motivation pour la sélection des objectifs stratégiques et spécifiques  

- pour chaque objectif spécifique, la description des types d’actions connexes, les indicateurs de 

réalisation et de résultat, les principaux groupes cibles.  
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Compte tenu de l’importance du tourisme pour la zone transfrontalière et en raison de l’impact 

que la pandémie de COVID 19 aura sur le secteur, le tourisme doit être considéré comme un 

thème transversal à tous les objectifs stratégiques qui seront considérés.   

La question de la numérisation sera considérée tout aussi transversale en raison du potentiel 

qu’elle pourra représenter dans un contexte post-Covid. Les technologies numériques sont 

également un facteur crucial pour atteindre les objectifs de durabilité du “Green Deal Europeo 

= Pacte Vert Européen“ (Green Deal europeo | Commission européenne (europa.eu)) dans de 

nombreux domaines différents.   

La dimension de l’insularité représente à la fois la forte identité et la richesse du programme et 

l’obstacle important au développement des territoires.  L’insularité sera considérée comme un 

thème transversal à tous les objectifs stratégiques qui seront sélectionnés.   

La transition industrielle est l’occasion de développer une activité économique durable et 

créatrice d’emplois.  Il existe un potentiel considérable sur les marchés mondiaux pour les 

technologies à faible émission de carbone et les produits et services durables.  De même, 

l’économie circulaire offre un grand potentiel pour les nouvelles entreprises et les emplois.  

Les chaînes d’approvisionnement transfrontalières sont étroitement liées à L’Économie Bleue 

et Verte.  L’économie bleue caractérise fortement la zone transfrontalière et définit, en partie, 

sa dimension marine et maritime.  Rappelons que l’économie bleue comprend les secteurs 

établis suivants (importants pour la zone transfrontalière) : aquaculture, pêche, industrie de la 

transformation des produits à base de poisson, transports maritimes, activités portuaires, 

construction et réparation navales, tourisme côtier.  À ces secteurs s’ajoutent les secteurs 

émergents : l’éolien offshore, l’énergie des océans (vagues et marées), la bioéconomie et la 

biotechnologie bleue, l’exploitation minière des fonds marins, le dessalement et la défense 

maritime (le Rapport sur l’économie Bleue 2019 = the Blu economy Report 2019).  

En ce qui concerne la “Green Economy = l’Économie Verte”, il faut se souvenir de l’objectif que 

s’est fixé l’Europe : atteindre la neutralité climatique à l’horizon 2050 (Green Deal Europeo = 

Pacte Vert Européen). Cet objectif comprend des étapes intermédiaires importantes et un 

engagement constant pour réduire la consommation d’énergie et de ressources naturelles, la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre, la réduction de la pollution, la réduction et la 

tendance à zéro de tout type de déchets et la promotion de modèles de production et de 
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consommation durables, sans pour autant produire des conséquences négatives sur le bien-

être économique et social.  La transition est l’occasion de promouvoir une activité économique 

durable et créatrice d’emplois.  

 

2.3. Priorités, objectifs stratégiques, actions 

 

Le programme identifie les priorités pour la zone transfrontalière ; ces priorités renvoient à un 

objectif stratégique spécifique et éventuellement à au moins un des objectifs spécifiques de 

l’Interreg.   Les priorités ont été identifiées sur la base de l’analyse socio-économique de la zone 

impliquée dans le Programme, une analyse qui a été réalisée en tenant compte des priorités de 

la Commission européenne pendant 2019-2024 et à la lumière des effets de la COVID-19. Une 

attention particulière a été accordée aux dispositions du Green Deal Europeo = Pacte Vert 

Européen, compte tenu également du lien étroit du Programme avec les approches de 

l’Économie Bleue et Verte.  

Plus précisément, le Programme de coopération Italie France Maritime 2021-2027 consiste en 

une priorité pour chaque objectif stratégique (OS) sélectionné, qui est à son tour divisé en 

objectifs spécifiques.  Tout au long du programme, 5 priorités doivent être atteintes :  

 

Priorité 1 (OS1) - Une zone transfrontalière attractive, marquée par une modernisation 

intelligente et durable    

L’analyse des besoins et des données économiques de la zone de programme a mis en évidence 

la nécessité de renforcer la compétitivité et la capacité d’innovation des territoires inclus dans 

la zone transfrontalière.   En moyenne, en effet, le niveau de compétitivité des territoires est 

inférieur à la moyenne de l’UE.  Dans le cadre de cette priorité, les actions suivantes seront 

donc identifiées, résumées dans le tableau 2 :    

À partir de l’analyse des priorités proposées, il ressort que la stratégie du Programme semble 

être déclinée vers : 
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• promouvoir le soutien à la compétitivité, à la durabilité, à l’innovation, à la présence 

dans les chaînes de valeur mondiales et à la transition industrielle des MPME (également suite 

à l’impact de la crise découlant de la COVID 19) ;  

• intensifier les synergies entre les acteurs de l’innovation dans la zone transfrontalière ;  

• renforcer les liens avec la spécialisation intelligente des territoires, la transition 

industrielle et l’entrepreneuriat ;  

• encourager la collaboration tout au long des chaînes de valeur des produits et services 

innovants, avec une référence particulière aux produits ‘verts’. 
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PRIORITÉ 1 (OS1) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

Une zone 
transfrontalière 
attractive, 
marquée par une 
modernisation 
intelligente et 
durable 

os iii) 
 
Renforcer la 
croissance durable 
et la compétitivité 
des PME, et la 
création d'emplois 
dans les PME 
notamment grâce 
à des 
investissements 
productifs 

Promouvoir la 
compétitivité, la durabilité, 
l’innovation, la présence 
dans les chaînes de valeur 
mondiales et la transition 
industrielle des MPME 
(également suite à l’impact 
de la crise découlant de la 
COVID 19) et rendre la 
région plus attrayante.  

A) Soutien à la compétitivité, à 
l’innovation et au transfert de 
technologie des MPME 
transfrontalières en cohérence 
avec les stratégies de 
spécialisation intelligente des 
territoires. 
 
 
 

 
Aa) Création de centres d’expertise transfrontaliers spécialisés dans les chaînes prioritaires définies par le programme.  
Ab) Initiatives collaboratives transfrontalières d'« innovation ouverte », entre MPMI, Start-ups et autres acteurs pertinents 
de l'innovation et de la recherche 
Ac) Actions visant à soutenir la transformation technologique et numérique des processus de production à travers des 
projets d’innovation conjoints entre MPME et d’autres acteurs de l’innovation à travers la mise en œuvre de technologies 
habilitantes  
 (technologies liées à l'industrie 4.0). 
Ad) Actions pour le développement et le renforcement des synergies entre entreprises, centres de recherche et pôles de 
compétitivité et autres acteurs.   
Ae) soutien à la création et / ou au renforcement d’entreprises et éseaux d'entreprises/clusters/pôles d'innovation 
transfrontaliers (et autres acteurs concernés) ; 
Af) Actions visant à renforcer et développer l’internationalisation, à identifier de nouveaux marchés, à les diversifier, 
développer et renforcer la présence des MPME transfrontalières dans les chaînes de valeur mondiales, par la création de 
partenariats transfrontaliers (également à des fins d'agrégation) entre des entreprises, des clusters/réseaux d'entreprises, 
des pôles d'innovation et d'autres acteurs de l'innovation transfrontalière. 
 

B) Renforcer la compétitivité 
des PME transfrontalières pour 
le Management, le 
Développement, la promotion 
de l'innovation des territoires et 
des atouts touristiques et 
services touristiques et culturels 
associés.  

Ba) Actions transfrontalières pour promouvoir une offre touristique et culturelle innovante, fondées sur des alliances 
stratégiques entre acteurs publics et privés (y compris l’industrie culturelle et créative) qui vont, par exemple, dans le sens 
de la durabilité, de l’innovation, de la transformation numérique et intelligente, de la qualité de l’accueil et de nouveaux 
modes de gestion des flux touristiques et de déplacement.  
 
Bb) Actions de soutien et de valorisation des territoires par la valorisation des ressources naturelles, culturelles, agricoles et 
forestières.  

os iv) 
Développer les 
compétences pour 
une spécialisation 
intelligente, la 
transition 
industrielle et 
l’entrepreneuriat 

Renforcer les liens avec la 
spécialisation intelligente 
des territoires, la transition 
industrielle et 
l’entrepreneuriat. 

A) Actions visant à développer 
et à consolider les synergies 
entre les domaines de 
spécialisation intelligente de la 
zone de coopération 
 

 
Aa) Développement de partenariats entre les acteurs de la quadruple hélice (public, privé, monde de la recherche et société 
civile), pour la création de “communautés de pratique” transfrontalières sur des problématiques liées aux stratégies de 
spécialisation intelligente  
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PRIORITÉ 1 (OS1) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

B) Des actions visant à 
promouvoir et renforcer la 
capacité des territoires (pôles et 
réseaux d’entreprises, 
organismes publics, monde de la 
recherche, société civile, etc.) à 
récolter les fruits de la transition 
industrielle et industrie 4.0 

Ba) Promouvoir les actions “d’apprentissage mutuel”, le partage de bonnes pratiques, les actions de démonstration, les 
projets pilotes entre les acteurs de l’innovation à différents niveaux de gouvernance pour accompagner les territoires et en 
particulier les MPME pour faire face à la transition industrielle et à la transition vers l’Industrie 4.0.  
 
 

 

Tableau  2 – Cadre logique relatives à la Priorité 1 (OS 1)     
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Priorité 2 (OS2) - Une zone transfrontalière résiliente du point de vue des ressources  

La vulnérabilité de la zone transfrontalière d’un point de vue environnemental est élevée : au 

sein de ce domaine prioritaire, des actions seront identifiées dans le but de protéger mais aussi 

de valoriser les ressources naturelles des territoires concernés, en totale continuité avec ce qui 

a déjà été fait avec le précédent Programme 2014-2020. En particulier, le tableau 3 indique les 

actions d’intervention. 

À partir des actions proposées, il ressort que le programme vise principalement à :  

- promouvoir la coordination et l’intégration dans la gestion entre les territoires ;   

- promouvoir une gestion du territoire centrée sur la résistance aux risques 

environnementaux, avec une approche synergique ;   

- promouvoir des actions d'adaptation au changement climatiqu ; 

- promouvoir la conservation et l’amélioration du capital naturel de la zone 
transfrontalière et la restauration en “bon état écologique”.  
- promouvoir l’optimisation de l’utilisation des flux de matières et d’énergie, repenser le 
cycle de vie des matériaux dans une perspective d’économie circulaire ;  
- promouvoir à tous les niveaux (citoyenneté, institutions, etc.) la prise de conscience des 
enjeux liés à la circularité.   
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PRIORITÉ 2 (OS2) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

Une zone 
transfrontalière 
résiliente du 
point de vue des 
ressources 
 

os iv) 
promouvoir 
l’adaptation au 
changement 
climatique, et 
prévention des 
risques de 
catastrophe, 
résilience, prise en 
compte des 
approches 
écosystémiques 
 

Promotion d’une culture et 
d’une gestion du territoire 
et de la mer garantissant la 
résistance aux risques 
(érosion côtière, incendies, 
inondations, sécurité 
maritime), dans une 
synergie entre la mer, la 
biodiversité, les effets du 
climat et les changements 
politiques 

A) Actions d’incitation et 
d’amélioration de la 
coordination entre les territoires 
de la zone transfrontalière pour 
renforcer les capacités de 
gestion intégrée des zones 
côtières, la prévention et la 
gestion des risques (érosion 
côtière, incendies, inondations, 
risques de navigation), en 
capitalisant sur les acquis des 
programmes précédents et 
l’intégration dans la mesure du 
possible avec la programmation 
grand public 
 

Aa) Actions de gouvernance avec l’implication des autorités locales et des acteurs concernés.   
 
Ab) Application de Plans d’action conjoints, de protocoles communs et de plans d’urgence déjà défini/approuvé avec la 
programmation 2014-2020. 
 
 
Ac) Investissements pour des projets pilotes.  
 

B) Actions pour encourager le 
développement d’outils et 
d’infrastructures conjoints pour 
le suivi, la prévision et la gestion 
des risques (érosion côtière, 
incendies, inondations, risques 
de navigation), en capitalisant 
sur ce qui a été réalisé dans des 
programmes précédents et en 
intégrant si possible avec la 
programmation grand public. 

Ba) Investissements pour le développement et / ou le renforcement de la modélisation de systèmes communs d’alerte 
précoce et de suivi des risques.  
 
Bb) Investissements dans des infrastructures de prévention des risques, respectueuses de l’environnement qui favorisent 
par exemple des solutions “Nature Based = Basée sur la Nature” visant à réduire les impacts du changement climatique.   
 
Bc) Investissements dans des outils et des services pour améliorer les systèmes de surveillance de la sécurité de la 
navigation dans la zone transfrontalière.  

C) Actions de promotion de 
stratégies communes de 
sensibilisation active sur les 
problématiques liées aux 
risques anthropiques et dérivant 
du changement climatique 
(érosion côtière, incendies, 
inondations, risques de 
navigation,), à destination des 
institutions, des citoyens et des 
acteurs économiques de la zone 

Ca) Actions de sensibilisation pour le renforcement de la culture sur les risques liés au changement climatique à destination 
des citoyens, des institutions, des opérateurs économiques et des autres parties prenantes concernées.  
 
Cb) Actions de renforcement des capacités destinées aux institutions, aux opérateurs économiques et aux autres parties 
prenantes concernées.  
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PRIORITÉ 2 (OS2) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

transfrontalière, en capitalisant 
sur ce qui a été réalisé dans des 
programmes précédents et en 
intégrant si possible avec la 
programmation grand public. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une zone 
transfrontalière 
résiliente du 
point de vue des 
ressources 
 

os vii) 
améliorer la 
protection de la 
nature et la 
biodiversité, les 
infrastructures 
vertes en 
particulier en 
milieu urbain, et 
réduire la 
pollution 
 

Promotion de la 
conservation et de 
l’amélioration du capital 
naturel de la zone 
transfrontalière et de la 
restauration (consécutive à 
la pollution et à une 
exploitation excessive) en 
“bon état écologique”.  

A) Conservation, protection, 
promotion du capital naturel et 
culturel de l’espace 
transfrontalier, en capitalisant 
sur ce qui a été réalisé dans les 
programmes précédents.   

Aa) Actions de promotion, de protection, de conservation et de sauvegarde de la biodiversité de la zone de coopération en 
appliquant des stratégies conjointes mises en œuvre dans les programmes précédents.  En particulier, des actions seront 
financées pour : la protection des habitats, la réduction de la présence d’espèces envahissantes (y compris, par exemple, 
des actions dédiées à la création et à l'interopérabilité de bases de données numériques dédiées aux mesures de 
conservation ; des cartes d'habitats, des lignes directrices pour la construction des structures d'amarrage et des points 
d'ancrage, etc.); la coopération entre les aires protégées (marines, terrestres et humides), ainsi que leur expansion, leur 
protection et leur conservation ; la protection des sites présentant des criticités particulières dues aux activités 
anthropiques (par exemple à proximité des ports, marinas, marinas, etc.) ; la restauration des écosystèmes et des zones de 
reproduction de la faune (notamment marine) ; la promotion d'une pêche durable. 
 
Ab) Actions de de promotion des infrastructures vertes et bleues pour la protection des écosystèmes marins, pour le 
développement de la qualité rurale et écologique dans l’agriculture en tant qu’outils pour contrer les effets du changement 
climatique et des événements extrêmes et pour améliorer la qualité de vie dans l’espace transfrontalier.  

 
 
B) Actions visant à assurer la 
gestion intégrée, la durabilité et 
l'accessibilité du patrimoine 
naturel transfrontalier (et du 
patrimoine culturel associé) 
 

Ba) Mise en œuvre de plans d'action conjoints pour le développement, la valorisation et l'intégration des itinéraires 
culturels et environnementaux 
 
Bb) Actions pilotes pour la construction de petites infrastructures à caractère matériel et immatériel pour améliorer 
l'utilisabilité des atouts du territoire, selon une approche intégrée et durable (interventions pour l'accessibilité matérielle de 
l'offre culturelle et naturelle telles que trekking, sentiers équestres , sentiers sous-marins, sentiers côtiers et sous-marins 
durables, pistes cyclables et outils de diffusion des connaissances en ligne, applications mobiles). 
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PRIORITÉ 2 (OS2) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

 

C) Actions visant à réduire la 
pollution environnementale du 
territoire par la promotion des « 
Ports Verts transfrontaliers du 
futur », en capitalisant sur ce 
qui a été réalisé dans les 
programmes précédents. 

Ca) Actions de gouvernance multi-niveaux impliquant tous les acteurs du secteur portuaire (autorités portuaires, armateurs, 
communautés locales, organisations de la société civile et services de planification urbaine, régionale ou nationale) afin 
d’accélérer la production et l’utilisation des énergies durables ;  
Cb) Actions de mise en œuvre d’un plan stratégique de “ports verts” afin de minimiser la pollution dans les zones portuaires 
et maritimes. 
Cc) Actions expérimentales pour favoriser la décarbonisation du système énergétique au profit des sources renouvelables 
(ex: GNL, hydrogène, biomasse forestière, etc.) et réduire les émissions polluantes dans les ports et les zones adjacentes par 
rapport à l’air (émissions de CO2 et autres polluants nocifs tels que SOx , NOx et particules) à la pollution de l’eau et au 
bruit.   
Cd)Solutions pour favoriser l'utilisation des quais électrifiés dans les ports à travers, par exemple, l'analyse coût-bénéfice, le 
benchmarking, etc. 

 
 
 
 
Une zone 
transfrontalière 
résiliente du 
point de vue des 
ressources 
 

 
 
 
 
 
os vi) 
promouvoir la 
transition vers une 
économie 
circulaire 

 
 
 
 
Promouvoir l’optimisation 
de l’utilisation des flux de 
matières et d’énergie, 
repenser le cycle de vie des 
matériaux, promouvoir un 
modèle de production basé 
sur le fonctionnement des 
écosystèmes 

A) développement de modèles 
partagés pour l’économie 
circulaire 

Aa) Actions d’échange de bonnes pratiques et / ou de développement de stratégies et/ou modèles d'économie circulaire 
 (des matières premières au recyclage, conception, production, distribution, consommation / utilisation / réutilisation / 
réparation / collecte, recyclage).   
Ab) Solutions innovantes et durables pour la conversion des activités de production d’un modèle linéaire à un modèle 
d’économie circulaire.  
Ac) Solutions pour l’amélioration de la collecte des déchets en mer et de la gestion des déchets terrestres : évaluation des 
mécanismes d’incitation et des outils tarifaires, définition de protocoles / modèles communs pour améliorer la collecte et la 
gestion terrestres et l’intégration avec le cycle des déchets urbains.  

   
B) promotion des interventions 
d’économie circulaire 

Ba) actions de soutien à la création de chaînes d’approvisionnement expérimentales dans l’économie circulaire, 
également par l’utilisation des technologies numériques (par exemple l’apprentissage automatique et l’intelligence 
artificielle).   
Bb) Actions visant à promouvoir des systèmes innovants de gestion, de valorisation et de réutilisation des déchets solides 
(par exemple les déchets solides collectés à partir de la mer) et des déchets organiques (par exemple les coquilles de 
homard, crevettes et crustacés en général) qui ne sont pas biologiques (par exemple, vannes à moules) et leur 
réintégration ultérieure dans le cycle de production (matières premières de qualité secondaire, nouveaux matériaux, par 
exemple pour la construction durable, et produits à usage énergétique).  
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PRIORITÉ 2 (OS2) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

   C) Renforcement des capacités  

Ca) Actions visant à renforcer les compétences technico-scientifiques des parties prenantes (publiques et privées) le long 
des chaînes de valeur circulaires.  
Cb) Actions de sensibilisation à destination des principaux acteurs de la chaîne de valeur (Entreprises, organismes publics, 
consommateurs / citoyens) visant à promouvoir et consolider l’approche circulaire pour améliorer le bien-être, la qualité 
de vie, la santé et la sécurité, mais aussi l’optimisation des chaînes d’approvisionnement transfrontalières. 

Tableau  3 – Cadre logique relatives à la Priorité 2 (OS 22)     
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Priorité 3 (OS3) - Un espace transfrontalier connecté physiquement et numériquement 

La forte dimension insulaire d’une partie des territoires concernés par le programme rend la 

question de l’accessibilité et de la connexion particulièrement importante.  Sur la base des 

réelles possibilités d’intervention pour les territoires et de ce qui a déjà été développé au cours 

de la période de programmation passée, les actions d’intervention identifiées sont répertoriées 

dans le tableau 4 . 

À partir de l’analyse des actions proposées, il ressort que la stratégie du Programme semble 

être déclinée vers : 

• des investissements pour améliorer l’accessibilité du territoire régional, à travers le 

renforcement de la multimodalité actuelle et innovante ;   

• des investissements pour le développement de systèmes de mobilité transfrontalière 

innovants, durables et inclusifs pour les biens et les personnes ;  

 

Priorité 4 (OS) - Une zone transfrontalière efficace en capital social et qui se distingue par la 

qualité de son capital humain 

Dans une période comme celle-ci, la question du capital humain est fondamentale pour 

permettre une reprise juste et durable, également à la lumière des performances actuelles par 

rapport à la moyenne de l’UE des territoires concernés par le Programme.  Les résultats de la 

zone transfrontalière sont en effet inférieurs tant en termes de formation de capital humain 

que d’emploi ultérieur, le taux d’emploi dans la zone transfrontalière étant inférieur à la 

moyenne européenne, en plus des conséquences de la pandémie.  Les actions d’intervention 

identifiées pour cet axe sont présentées dans le tableau 5 . 

À partir de l’analyse des actions, le programme se concentre sur :   
- les investissements pour améliorer l’efficacité du marché du travail dans les territoires 
concernés ;   
- les investissements pour faciliter l’accès aux soins de santé dans les régions éloignées ;  
- Atténuer les effets du vieillissement de la population.  
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PRIORITÉ 3 (OS3) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

Un espace 
transfrontalier 
connecté 
physiquement et 
numériquement 

os iii) 
développer et 
renforcer la 
mobilité nationale, 
régionale et locale 
durable, résiliente 
au changement 
climatique, 
intelligente et 
intermodale, y 
compris un 
meilleur accès à la 
TEN-T et à la 
mobilité 
transfrontalière 

Améliorer la mobilité 
transfrontalière (régionale 
et locale) à travers les 
frontières (des personnes et 
des biens) 

A) Multimodalité 
transfrontalière sûre et durable 
 

Aa) Expérimentation de plans d’actions et de modèles conjoints de gouvernance pour l’interopérabilité des liaisons 
multimodales (navire-bus-train, train-bus, aéroport-bus-train, services de navettes dans les ports / aéroports), en particulier 
entre les îles et entre elles et d’autres régions de l’espace transfrontalier, également grâce à l’utilisation de plates-formes 
intégrées de TIC et de données ouvertes en capitalisant sur les résultats de la programmation précédente.  
 
Ab) Développement et test de nouveaux outils et mécanismes d’optimisation pour l’accès multimodal (des passagers et des 
marchandises), en particulier, mais sans s’y limiter, dans les ports et entre ceux-ci et les villes ou d’autres nœuds, en 
capitalisant sur les résultats de la programmation précédente.  
 

B) Investissements conjoints 
pour la création, 
l’expérimentation et le 
renforcement de moyens 
innovants, inclusifs et sûrs de 
mobilité transfrontalière 

 
Ba) Développement et test de solutions potentielles (technologiques, sociales, économiques) pour accroître l’accessibilité et 
la connectivité dans les zones à faible demande (à la fois urbains et ruraux et internes) et pour faciliter les déplacements 
vers et depuis les principaux nœuds d’échange.   
 
Bb) Actions dédiées à la définition de protocoles communs de sécurité au niveau transfrontalier pour le transport de 
marchandises (et notamment de marchandises dangereuses), par mer (mais aussi par rail et route) et pour les 
infrastructures et les personnes (Sûreté / Sécurité / Cyber). 

Tableau  4 – Cadre logique relatives à la Priorité 3 (OS 3)     
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PRIORITÉ 4 (OS4) 
OBJECTIF 

SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

Une zone 
transfrontalière 
efficace en capital 
social et qui se 
distingue par la 
qualité de son 
capital humain 

os i) 
améliorer 
l’efficacité des 
marchés du travail 
et l’accès à des 
emplois de qualité 
grâce au 
développement de 
l’innovation 
sociale et des 
infrastructures 

Améliorer l’efficacité du 
marché du travail 
transfrontalier (également 
suite à l’impact de la crise 
découlant de la COVID 19).  

A) Soutien à la création d’une 
offre transfrontalière de 
services de l’emploi efficaces et 
de qualité  
 

Aa) Test d’outils, de stratégies et de plans d’action conjoints dans le domaine des services de l’emploi, par exemple services 
d’information, de coaching, de tutorat, des salons de l’emploi transfrontaliers, plateformes innovantes d’échange de l’offre 
et de la demande de main-d’œuvre, anticipation des compétences, transition professionnelle, accès au monde du travail, 
travail indépendant, mise en réseau des compétences.  
 

 B) Soutien à la qualification du 
capital humain pour soutenir 
l’efficience et l’efficacité du 
marché du travail transfrontalier 
et de la mobilité sociale et 
professionnelle des jeunes, des 
adultes et des travailleurs 

Ba) Création de réseaux et d’alliances de formation entre le monde de la formation, le monde du travail, la société civile (ex. 
Alliance Expérimentale dans le secteur nautique), par l’expérimentation d’actions de soutien à la formation (des jeunes, des 
chômeurs) et le recyclage des travailleurs.  Ces expériences devront prendre en compte ce qui est indiqué pour les actions 
visées à la lettre A de cet objectif spécifique.  

os iv) 
garantir un accès 
équitable aux 
soins de santé 
grâce au 
développement 
des 
infrastructures, y 
compris les soins 
primaires 

Accroître les compétences 
transfrontalières dans le 
domaine de l’accès aux 
soins de santé, notamment 
en ce qui concerne les 
zones les plus isolées et 
l’atténuation des effets du 
vieillissement de la 
population.   

A) Promotion d’initiatives 
communes pour soutenir l’accès 
aux soins de santé et l’inclusion 
sociale de la population 
résidente dans les zones les plus 
isolées et les catégories les plus 
fragiles. 

Aa) échange et valorisation d’expériences liées à la création de services de santé numériques innovants (télémédecine, 
soins de santé de proximité), au profit des zones insulaires, des zones les plus isolées et des catégories les plus fragiles.  
 
Ab) l’échange et la valorisation des expériences concernant les méthodes innovantes et les nouvelles approches pour 
atténuer les effets du vieillissement de la population et soutenir les catégories les plus fragiles, amélioration de la qualité de 
vie (services sociaux et de santé innovants pour soutenir le bien-être physique et psychologique, logement social, tourisme 
de santé et de soins, protection sociale, intégration sociale).  

 

Tableau  5 – Cadre logique relatives à la Priorité 4 (OS 4)     
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Priorité 5 (ISO1) - Une meilleure gouvernance transfrontalière 

La priorité 5 s’inspire du document de la Commission européenne ‘Cross Border Cooperation in 

the Mediterranean area= Coopération Transfrontalière dans la région Méditerranéenne’.    Les 

actions envisagées sont menées en lien avec la capacité institutionnelle des pouvoirs publics et 

sont (tableau 6) . 

À partir de l’analyse des actions, le programme se concentre sur :  

- La promotion du renforcement des capacités transfrontalières ;  

- La promotion de la coordination interinstitutionnelle avec d’autres programmes afin 

d’obtenir des effets synergiques.  
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PRIORITÉ 5 (ISO1) OBJECTIF SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

Une meilleure 
gouvernance 
transfrontalière 

os i)  
améliorer la capacité 
institutionnelle des 
pouvoirs publics, en 
particulier ceux en 
charge de la gestion 
d’un territoire 
spécifique, et des 
parties prenantes 
 
os ii)  
améliorer l’efficacité 
de l’administration 
publique en 
promouvant la 
coopération 
juridique et 
administrative et la 
coopération entre 
les citoyens et les 
institutions, en 
particulier en vue de 
résoudre les 
obstacles juridiques 
et autres dans les 
régions voisines 
 
 
os iii) 

Création d’un 
environnement 
capable de déclencher 
des voies vertueuses 
favorisant la cohésion 
économique et sociale 
de l’espace 
transfrontalier à travers 
3 piliers fondamentaux :   
- Renforcement des 
capacités 
transfrontalières : 
construction, 
renforcement et 
développement des 
“capacités 
transfrontalières” des 
territoires.  
- Coordination 
interinstitutionnelle 
pour créer un terrain 
favorable pour relever 
les défis du 
programme tout en 
facilitant 
l’identification des 
complémentarités et 
synergies avec d’autres 
programmes 

A) Renforcement des capacités 
transfrontalières 

 
 
 
 
 
 

Aa) Actions de « capacity boulding » pour promouvoir, fédérer et renforcer la politique maritime et côtière de la zone.  
Ab) Échange d’expériences et renforcement des capacités des autorités publiques pour préparer des initiatives / stratégies 
transfrontalières intégrées.  
Ac) Actions de soutien aux groupes européens de coopération territoriale dans les domaines prioritaires du Programme.  
Ad) Actions pour tester, adapter et mettre en œuvre des services numériques intelligents pour une meilleure coopération 
et coordination au-delà des frontières administratives (par exemple pour l’échange de données liées au secteur de la 
santé).  
Ae) Actions de formation et d’échange de personnel des administrations publiques pour améliorer les capacités 
institutionnelles (santé, gouvernance, etc.) 
Af) actions pour renforcer, guider et homogénéiser l’ensemble de la chaîne de valeur du tourisme transfrontalier au regard 
des objectifs de durabilité (Objectifs Agenda 2030).   
Ag) actions pour définir des modèles de gouvernance qui améliorent et favorisent les services écosystémiques en tant que 
modalité de développement pour les zones transfrontalières (zones rurales et marginales).  
Ah) identification et échanger de bonnes pratiques en matière d’achats écologiques orientées vers une utilisation efficace 
des ressources, visant par exemple à adopter des outils communs.   
 
 

 
 
B) Coordination 
interinstitutionnelle 
 
 
 

Ba) Actions dédiées au développement de modalités de coopération interinstitutionnelle avec les programmes de CTE, 
gérés directement et avec les programmes Mainstream afin de maximiser l’efficacité des interventions dans une 
perspective complémentaire.  
Bb) Actions pour une stratégie de gouvernance et d’alignement des protocoles dans le domaine de la coopération sur les 
infrastructures et les transports.    
 
 
 
Bc) Développement de stratégies conjointes pour l’harmonisation des systèmes d’éducation et de formation (formels, non 
formels et informels) afin de reconnaître, valider et certifier les compétences au niveau transfrontalier.   
Bd) Développement de systèmes de suivi conjoints pour détecter les progrès de l’espace transfrontalier en référence aux 
enjeux de la transition écologique (par exemple dans le domaine de l’économie circulaire).  
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PRIORITÉ 5 (ISO1) OBJECTIF SPÉCIFIQUE 
Objectif lié à l’objectif 

spécifique 
ACTIONS SOUS ACTIONS 

établir une confiance 
mutuelle, 
notamment en 
encourageant 
l’action de personne 
à personne 

pertinents.   
- Consolidation de 
l’identité 
transfrontalière pour 
faciliter le 
dépassement des 
obstacles existants.  
 

C) De personne à personne 
  

 

Ca) Actions conjointes d’en bas visant à valoriser et à renforcer la racine et l’identité communes transfrontalières et à 
surmonter les obstacles existants (linguistiques, culturels, physiques), avec la forte implication, par exemple, des jeunes 
générations et dans le but ultime de renforcer la cohésion sociale des territoires.   
Cb) Promotion d’un Erasmus transfrontalier pour les étudiants des classes supérieures. 
 

 

Tableau  6 – Cadre logique relatives à la Priorité 5   
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2.4. Allocation financiére 

En l’état actuel de la proposition de Programme, l’allocation financière FEDER du PO Maritime 

2021-2027 est présentée dans le tableau 77. 

 

Tabella 7 – Allocation financiére 

Prioritè 
Allocation financiére par Prioritè 

(%) 

1 22% 

2 55,84% 

3 7,16% 

4 10% 

5 5% 

Totale 100% 

 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 41 

3. Analyse de la cohérence interne du Programme   

 

 

L’analyse de cohérence interne est réalisée dans le but de déterminer l’absence de contradictions 

internes au sein même du plan en raison d’objectifs spécifiques contradictoires, et de mettre 

éventuellement en évidence les synergies entre les actions mises en place pour atteindre les 

objectifs de durabilité environnementale.  Par conséquent, dans le processus de VAS et dans le 

Rapport Environnemental, il est vérifié si les objectifs spécifiques du Programme, et par 

conséquent les actions qui en résultent, sont conformes aux objectifs environnementaux contenus 

dans le Programme lui-même.   Si ce n’est pas le cas, la présence d’une incohérence entre les 

objectifs d’un programme implique la nécessité de ‘revenir en arrière’ dans le processus de 

planification pour corriger l’anomalie ou d’adopter des procédures qui permettent de les 

minimiser.   

Afin de vérifier la cohérence interne, une analyse par matrice a été effectuée.  Le Tableau 1 

énumère les Objectifs Spécifiques (OS) des Priorités 1, 3, 4 et 5 et, dans les colonnes, ceux de la 

Priorité 2, qui est la priorité explicitement dirigée vers l’environnement.   À l’intersection des 

colonnes et des rangées, la mesure dans laquelle chaque objectif prioritaire correspond par 

rapport à la Priorité 2 a été soulignée.   

 

La légende utilisée pour expliquer l’analyse dans le Tableau 1 est résumée ci-dessous :   

XX Objectifs spécifiques très cohérents 

X Objectifs spécifiques moyennement cohérents 

– Aucune interférence entre les objectifs 

O Objectifs potentiellement incohérents 

 

 

L’analyse réalisée montre un juste niveau de concordance entre l’OS des Priorités 1, 3, 4 et 5 et les 

objectifs environnementaux spécifiques (Priorité 2) de la proposition d’un PO Transfrontalier Italie 

France “Maritime 2021-2027”.  
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  Priorité 2- Une zone transfrontalière résiliente du point de vue des ressources  

      Objectifs spécifiques 
Promouvoir l’adaptation au changement 
climatique, la prévention des risques et la 

résilience aux catastrophes 

Renforcer la protection de la nature et la 
biodiversité, les infrastructures vertes en 

particulier dans l’environnement urbain et 
réduire la pollution 

Promouvoir la transition vers une 
économie circulaire 

Priorité 1 : Une zone 
transfrontalière attractive, 

marquée par une 
modernisation intelligente 

et durable 

Renforcer la croissance et la compétitivité 
des PME, y compris par des investissements 
productifs 

– O X 

Développer les compétences pour une 
spécialisation intelligente, la transition 
industrielle et l’entrepreneuriat 

– – XX 

Priorité 3 : Un espace 
transfrontalier connecté 
physiquement et 
numériquement 

Développer et renforcer une mobilité 
nationale, régionale et locale durable, 
résiliente au changement climatique, 
intelligente et intermodale, y compris un 
meilleur accès au TEN- T et à la mobilité 
transfrontalière 

– O X 

Priorité 4 : Une zone 
transfrontalière efficace en 

capital social et qui se 
distingue par la qualité de 

son capital humain 

Améliorer l’efficacité des marchés du travail 
et l’accès à des emplois de qualité grâce au 
développement de l’innovation sociale et 
des infrastructures 

– – X 

Garantir l’égalité d’accès aux soins de santé 
en développant les infrastructures, y 
compris les soins primaires 

– – – 

Priorité 5: Une meilleure 
gouvernance 

transfrontalière 

Renforcer la capacité institutionnelle des 
autorités publiques, en particulier de celles 
chargées de gérer un territoire spécifique, et 
des parties prenantes 

X X – 

Renforcer l’efficacité de l’administration 
publique en favorisant la coopération 
juridique et administrative et la coopération 
entre citoyens et institutions, en particulier, 
en vue de résoudre les obstacles juridiques 
et autres dans les régions frontalières 

– – – 

Renforcer la confiance mutuelle, notamment 
en encourageant les actions de personne à – – – 
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personne 
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Une analyse de la matrice de cohérence environnementale interne, en particulier, 

montre:  

• La Priorité 1 est bien compatible avec des objectifs environnementaux spécifiques, 

considérant “L’amélioration de la croissance et de la compétitivité des PME, y 

compris par l’investissement productif” et “Le développement de compétences 

pour la spécialisation intelligente, la transition industrielle et l’esprit d’entreprise” 

(interaction positive avec “Promouvoir la transition vers une économie 

circulaire”), être en mesure de créer des synergies entre les domaines de la 

spécialisation intelligente et les investissements dans l’innovation en facilitant la 

transition vers l’économie circulaire.   Dans le même temps, cependant, il existe 

une interférence potentielle entre l’objectif environnemental spécifique 

‘Améliorer la protection de la nature et la biodiversité, les infrastructures vertes, 

en particulier dans l’environnement urbain et réduire la pollution’ et “Améliorer la 

croissance et la compétitivité des PME, y compris par des investissements 

productifs” dans le cas d’actions liées aux activités de tourisme maritime, si elles 

ne sont peut-être pas gérées selon un modèle de tourisme durable.  

• La Priorité 3, qui vise à accroître la connexion, et donc aussi l’accessibilité et les 

transports, peut contribuer à la réalisation de l’objectif spécifique “Promouvoir la 

transition vers une économie circulaire”, notamment en ce qui concerne le 

développement de l’intermodalité durable, y compris les infrastructures.  Dans le 

même temps, cependant, des incohérences pourraient être créées avec l’OS 

‘Améliorer la protection de la nature et de la biodiversité, les infrastructures 

vertes, en particulier dans l’environnement urbain et la réduction de la pollution’.  

L’augmentation des connexions physiques, en effet, bien que développée avec des 

moyens doux et alternatifs peut conduire à des problèmes liés à la fragilité du 

système naturel et de la biodiversité locale ; il sera donc nécessaire d’évaluer très 

attentivement ce qui est mentionné dans les lignes maritimes dans les actions 

spécifiques.   
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• La Priorité 4 a des objectifs spécifiques qui sont considérablement indifférents aux 

objectifs environnementaux.  Tout ce qui est noté, c’est la cohérence de l’OS 

“Améliorer l’efficacité des marchés du travail et l’accès à des emplois de qualité 

par le développement de l’innovation sociale et des infrastructures” en ce qui 

concerne l’objectif de développement d’une économie circulaire.  Pour parvenir à 

l’OS “Promouvoir la transition vers une économie circulaire”, il est nécessaire 

d’avoir des compétences adéquates et un capital humain prêt à saisir les 

changements et les opportunités liés à l’économie circulaire.   

• La Priorité 5 a un profil semblable à celui de la Priorité 4.  L’indifférence 

substantielle est surmontée par une relation positive entre l’OS “Améliorer la 

capacité institutionnelle des autorités publiques, en particulier les responsables de 

la gestion d’un territoire spécifique et des parties prenantes” et les OS 

environnementaux “Promouvoir l’adaptation au changement climatique, la 

prévention des risques et la résistance aux catastrophes” et “Améliorer la 

protection de la nature et de la biodiversité, les infrastructures vertes, en 

particulier dans l’environnement urbain et réduire la pollution”.  Les actions de la 

Priorité 5 visent à accroître le Renforcement des Capacités transfrontalières et la 

coordination et à faciliter la création de synergies.  Tout cela peut potentiellement 

conduire à des actions coordonnées et conjointes sur l’environnement naturel et 

accroître la résilience du territoire.   

 

Les indications provenant de l’analyse de cohérence interne seront utilisées pour une 

meilleure évaluation des effets environnementaux et pour contribuer à la définition des 

mesures d’atténuation des mêmes effets. 
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4. Analyse de la cohérence extérieure : relations avec d’autres plans et 

programmes 

 

4.1. Introduction 

Dans ce chapitre, les interactions possibles entre le Programme de Coopération 

Transfrontalière Maritime Italie France 2021-2027 et les autres outils de programmation en 

place dans la zone d’impact seront examinées.  En particulier, les travaux seront divisés en trois 

phases :  

Fase 1. Analyse des outils de programmation existants : au cours de cette phase, les 

outils de programmation susceptibles de manifester des interactions avec le 

Programme Transfrontalier seront brièvement décrits.  En particulier, les outils 

communs à toutes les régions impliquées dans le Programme seront d’abord 

examinés, puis les outils spécifiques des différents territoires seront décrits.   

Fase 2. Analyse des éléments de cohérence entre le Programme Transfrontalier et les 

autres plans et / ou programmes. À cet effet, un tableau appelé matrice de 

cohérence sera utilisé, illustré ci-dessous (Tableau 1).  

Fase 3. Analyse de la concordance : le tableau récapitulatif est suivi d’un tableau 

analytique, qui croise les objectifs du Programme avec les plans et programmes 

régionaux identifiés pour l’analyse, pour évaluer leur concordance, comme 

indiqué par la légende du tableau 2.  
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Tableau 1 – Exemple de la matrice utilisée pour l’analyse de la cohérence du Programme Transfrontalier 
avec les autres plans et programmes des 5 Régions concernées 

Plan / programme Aspects de cohérence spécifique 

Plan Paysage  
Régional 

 

Plan Énergétique Régional  

Plan …………………  

 

Tableau 2 – Légende utilisée pour l’analyse de la concordance 

 

4.2. Analyse des outils de planification existants 

Comme prévu dans l’introduction, un bref aperçu des outils de planification existants dans les 

différentes Régions impliquées dans le Programme sera illustré au cours de cette phase, en 

accordant une attention particulière pour tous les Plans et / ou Programmes qui pourraient 

avoir des relations avec le milieu marin et / ou côtier.  

En résumé, ce paragraphe aura la structure suivante :   

• description des plans et / ou programmes communs à toutes les régions ou plus ;  

• description des plans et / ou programmes spécifiques pour la Région Ligurie ;  

• description des plans et / ou programmes spécifiques pour la Région Sardaigne ;  

• description des plans et / ou programmes spécifiques pour la Région Toscane ;  

• description des plans et / ou programmes spécifiques pour la Provence.  

• description des plans et / ou programmes spécifiques pour la Corse ;  

Symbole Description 

+ 
Concordance : cohérence entre l’objectif du Programme transfrontalier et les objectifs 

du plan / programme 

 
Concordance partielle : la concordance entre l’objectif du Programme transfrontalier 

et les objectifs du plan / programme dépend de la manière dont il est appliqué 

- 
Contradiction : les objectifs du Programme transfrontalier sont en contradiction avec 

ce qui est énoncé dans le plan / programme 

= 
Indifférence : objectif sans rapport avec le plan / programme 
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4.3. Plans et programmes communs  

 

Dans ce paragraphe, les Plans et Programmes communs à plusieurs Régions du Programme 

Transfrontalier seront examinés.   À l’exception des plans de gestion des zones Natura 2000, 

ces outils se caractérisent par le fait qu’ils se trouvent tous à des stades différents 

d’avancement et de mise en œuvre.  Pour cette raison, il a été jugé opportun de les présenter 

de manière générale, sans entrer dans les détails.  Le dernier paragraphe est dédié aux parcs.  

La législation italienne et française sur les parcs naturels est assez différente.  Nous avons 

choisi d’insérer cette partie dans ce paragraphe, car les considérations sont en tout cas 

communes à trois Régions (Italie) et à deux Régions (France) respectivement.   

 

➢ Programme de Développement Rural (PDR) 

Le Plan de Développement Rural (PDR) est le document de programmation élaboré par les 

Régions pour mettre en œuvre les objectifs du Développement Rural, l’un des piliers de la PAC, 

la Politique Agricole Commune Européenne.  Pour la période de programmation 2021-2027, le 

Programme sera divisé en 3 objectifs généraux et 9 objectifs spécifiques.  Les objectifs 

généraux sont :  

1. Promouvoir un secteur agricole intelligent, résilient et diversifié qui garantit la sécurité 

alimentaire ;  

2. Renforcer la protection de l’environnement et l’action pour le climat et contribuer à la 

réalisation des objectifs environnementaux et climatiques de l’Union ;  

3. Renforcer le tissu socio-économique des zones rurales.  

Les objectifs spécifiques sont les suivants :  

1. Soutenir des revenus agricoles suffisants et une résilience dans toute l’Union pour renforcer la 

sécurité alimentaire 

2. Améliorer l’orientation du marché et accroître la compétitivité, notamment en mettant 

davantage l’accent sur la recherche, la technologie et la numérisation  

3. Améliorer la position des agriculteurs dans la chaîne de valeur 

4. Contribuer à l’atténuation et à l’adaptation au changement climatique, ainsi qu’à l’énergie 

durable 
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5. Promouvoir le développement durable et la gestion efficace des ressources naturelles, telles 

que l’eau, le sol et l’air 

6. Contribuer à la protection de la biodiversité, améliorer les services écosystémiques et 

préserver les habitats et les paysages 

7. Attirer les jeunes agriculteurs et faciliter le développement des entreprises dans les zones 

rurales 

8. Promouvoir l’emploi, la croissance, l’inclusion sociale et le développement local dans les zones 

rurales, y compris la bioéconomie et la foresterie durable 

9. Améliorer la réponse de l’agriculture de l’UE aux besoins de la société en matière 

d’alimentation et de santé, y compris une alimentation saine, nutritive et durable, le gaspillage 

alimentaire et le bien-être animal 

Avec la publication de la proposition de règlement sur la future PAC, en juin 2018, la 

Commission européenne a introduit un nouveau modèle de mise en œuvre, qui implique 

l’élaboration, par chaque État membre, d’un plan stratégique national dont les actions 

doivent contribuer à la réalisation des 9 objectifs spécifiques et d’un objectif transversal, à 

travers la programmation et la mise en œuvre des interventions envisagées dans les deux 

piliers de la PAC (financées par le FEAGA et par le FEASR).  L’un des éléments les plus discutés 

au niveau de l’UE était précisément la stratégie nationale et ses relations avec le niveau 

régional, qui pour de nombreux États membres - dont l’Italie - représente à la fois un facteur 

d’importance institutionnelle et une valeur ajoutée pour assurer une plus grande cohérence 

entre les besoins territoriaux et les interventions financées.   

En raison du retard dans le débat sur la Pac post-2020, elle entrera en vigueur le 1er janvier 

2023.  Afin de gérer la transition entre la Pac 2014-2020 et la Pac post-2020, la Commission a 

proposé un régime transitoire (COM(2019) 581 du 31.10.2019) pour tous les instruments de la 

Pac : paiements directs, Ocm et politique de développement rural.  

 

➢ Programme Opérationnel Régional - Fonds Européen de Développement Régional 

(POR- FEDER) 

Le Programme Opérationnel Régional est l’outil avec lequel toutes les régions également 

intéressées par le Programme de Coopération Transfrontalière Maritime Italie-France 2021-
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2027 disposent comment utiliser le Fonds Européen de développement Régional (FEDER) dans 

le but d’aplanir les différences économiques et sociales entre différentes régions d’Europe.  

Au cours de la période 2021-2027, les investissements de l’UE seront axés sur cinq objectifs 

principaux.   

Les investissements pour le développement régional se concentreront principalement sur les 

objectifs 1 et 2.  Entre 65% et 85% des ressources du FEDER et du Fonds de cohésion seront 

alloués à ces priorités, en fonction de la richesse relative des États membres.  Les objectifs 

sont les suivants :  

• une Europe plus intelligente grâce à l’innovation, la numérisation, la transformation 

économique et le soutien aux petites et moyennes entreprises ;  

• une Europe plus verte et décarbonée grâce à la mise en œuvre de l’accord de Paris et 

aux investissements dans la transition énergétique, les énergies renouvelables et la 

lutte contre le changement climatique ;  

• une Europe plus connectée dotée de réseaux des transport et numériques 

stratégiques ;  

• une Europe plus sociale, qui obtient des résultats concrets en ce qui concerne le socle 

européen des droits sociaux et soutient la qualité de l’emploi, de l’éducation, des 

compétences professionnelles, de l’inclusion sociale et de l’égalité d’accès à la santé ;  

• une Europe plus proche des citoyens soutenant des stratégies de développement 

gérées localement et un développement urbain durable dans toute l’UE.  

Le FEDER vise à consolider la cohésion économique et sociale de l’Union européenne en 

corrigeant les déséquilibres entre les régions et concentre les investissements sur plusieurs 

domaines prioritaires clés :   Innovation et Recherche ; Agenda numérique ; Soutien aux 

petites et moyennes entreprises (PME) ; Économie à faible émission de carbone.  Les Régions, 

à travers la définition du POR, peuvent utiliser les fonds provenant du FEDER dans différents 

domaines, en investissant entre autres en faveur des entreprises et des secteurs cruciaux pour 

les économies (par exemple l’énergie et les transports).  
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➢  Marine Strategy Framework Directive  = Directive-Cadre sur la Stratégie pour le 

Milieu Marin 

La directive 2008/56/CEE, appelée Directive-cadre sur la stratégie pour le milieu marin (Marine 

Strategy Framework Directive - Directive-Cadre sur la Stratégie pour le Milieu Marin – MSFD), 

définit les principes selon lesquels les États membres devaient agir pour atteindre un bon état 

écologique de toutes les eaux marines dont ils sont responsables d’ici 2020.  La mise en œuvre 

de la directive oblige chaque État à développer des stratégies pour l’environnement marin.   La 

France et l’Italie ont mis en œuvre le MSFD.  La mise en œuvre de ce type de stratégie en droit 

français passe par l’élaboration de plans d’actions pour le milieu marin (article L 219-9 du Code 

de l’environnement).  Plus précisément, le Plan d’action pour le milieu marin (PAMM) de Corse 

et de Provence est intéressant.  

Les éléments clés du plan d’action pour le milieu marin (PAMM) sont développés dans le cadre 

de la Directive-cadre sur la stratégie pour le milieu marin (MSFD) et les objectifs 

environnementaux identifiés visent à atteindre un bon niveau écologique dans la zone marine, 

ainsi qu’à préserver la même zone de la Méditerranée Occidentale.  Le PAMM (approuvé en 

2016) est élaboré sur la base de l’évaluation initialement préparée, essentiellement basée sur 

l’analyse actuelle des eaux marines, ainsi que sur la définition du bon état écologique, puis 

l’élaboration d’une série de mesures pour atteindre l’objectif d’un bon état écologique des 

eaux marines.   

En Italie, le MSFD a été mis en œuvre par le D.lgs. n. 190 du 13 octobre 2010 qui prévoit la 

mise en œuvre de la Stratégie Marine pour la région Méditerranéenne, qui est celle qui 

intéresse l’Italie parmi les quatre identifiées par la directive elle-même.  Actuellement, pour le 

cycle de révision de la stratégie (à réaliser tous les 6 ans) 2018-2024, les documents de 

l’évaluation initiale sont disponibles, y compris le Rapport sur l’état initial des eaux marines et 

les critères d’un bon état environnemental, ainsi que le suivi des programmes.  

 

➢ Plans de régulation portuaire (PRP) 

Le Plan de Régulation Portuaire dans sa forme actuelle part de la loi de l’État, de la réforme 

portuaire, n° 84 de 1994.  En fait, il cède la place à un nouveau cours de planification portuaire 
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en Italie permettant le passage des plans portuaires, compris comme des outils de 

planification tous résolus en listes ordonnées d’ouvrages, pour la plupart d’initiative étatique, 

en outils d’urbanisme au sens large du terme.  Par conséquent, non seulement un projet de 

développement du système logistique dans son ensemble, mais aussi des réponses 

techniquement appropriées aux besoins primaires du réaménagement urbain ; ces facteurs 

nécessitent la coordination la plus forte entre les politiques de la ville et celles du port.  

Pour le port de Gênes, l’actuel PRP a été approuvé en novembre 2001 mais au fil des années, il 

a fait l’objet de mises à jour dont la dernière en 2018 (ajustements technico-fonctionnels et 

réglementaires).  Les interventions envisagées dans le PRP visant principalement à 

accompagner la forte croissance attendue du trafic conteneurisé sont en voie d’achèvement.   

Les nouveaux besoins du marché ont donc depuis longtemps nécessité le démarrage d’une 

nouvelle phase de planification qui, à ce jour, devra nécessairement s’inscrire dans 

l’élaboration du Nouveau Plan de Régulation du Système Portuaire.  

Pour le port de Livourne, l’actuel PRP a été approuvé par la résolution du Conseil Régional 

Toscan n.36 du 25/03/2015. Les objectifs du plan concernent :   1. l’extension de la zone 

portuaire et la réorganisation des fonctions et de l’agencement général des activités, le 

renforcement des infrastructures et des connexions entre la zone portuaire et les environs, la 

recherche d’une durabilité énergétique de la zone d’étude, la refonte des zones de contact et 

de chevauchement entre le port et la ville pour le réaménagement du front de mer, la 

réduction des interférences environnementales, sécuritaires et fonctionnelles entre le port et 

la ville.  

Pour le port de Cagliari, le PRP actuel a été approuvé avec la Décision régionale n. 375 du 

18.4.2014, en vue d’obtenir un outil de planification économique et territoriale capable de 

suivre, et parfois de prévenir, une évolution constante, tant qualitative que quantitative des 

trafics maritimes.  Un autre aspect fondamental pris en compte dans l’élaboration du P.R.P. 

était celui relatif à la fonction intermodale du port et, par conséquent, à son interrelation avec 

la zone environnante.  La considération revêt une importance particulière dans les villes 

historiquement portuaires, comme Cagliari, qui, d’une part, avec leurs structures urbaines 

http://www.porto.livorno.it/it-it/homepage/strumentidiprogrammazione/pianoregolatore/pianoregolatore2015.aspx
http://www.porto.livorno.it/it-it/homepage/strumentidiprogrammazione/pianoregolatore/pianoregolatore2015.aspx
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conditionnent les activités portuaires modernes et, d’autre part, une nouvelle projection de la 

ville sur la mer en intégrant les anciennes structures portuaires aux structures urbaines.  

Pour le port d’Olbia et Golfo Aranci, le PRP actuel a été approuvé avec la Décision régionale n. 

39 du 28.7.2010.  Le PRP a été élaboré à partir d’un diagnostic du port et de ses activités, en 

harmonie avec les études relatives au trafic et à ses évolutions, la planification territoriale et 

économique, l’analyse des contraintes et limites infrastructurelles et en relation avec les 

objectifs de développement.  

Les PRP des autres petits ports du territoire touché par le Programme Maritime ont également 

été inspectés, mais en raison des besoins d’espace, ils ne sont pas mentionnés ici.  

 

➢ Plan et gestion des risques d’inondation (PGRI) 

Après l’expérience de la directive-cadre sur les eaux (Dir 2000/60/CE), centrée sur l’évaluation 

globale des ressources en eau, avec la directive 2007/60, l’Union européenne tente d’établir 

un cadre unitaire pour l’évaluation et la gestion des risques d’inondation.  L’outil identifié est 

le plan de gestion, visant à délimiter les zones de danger et de risque, dans le but de réduire 

les conséquences négatives des inondations.   La directive 2007/60 introduit pour la première 

fois le concept de « gestion » des risques qui n’est pas encore présent même dans la 

législation italienne qui depuis près de 20 ans définit et régit la question des risques 

hydrauliques et hydrogéologiques.  

L’Italie a transposé la directive 2007/60 par le décret législatif 49 de 2010, qui prévoyait – 

conformément à la législation de l’UE – que les plans de gestion des risques d’inondation pour 

chaque district seraient achevés et publiés avant le 22 décembre 2015.  Le Plan de gestion doit 

couvrir tous les aspects de la gestion des risques d’inondation, en particulier la prévention, la 

protection et la préparation, y compris la prévision des crues et le système national d’alerte en 

tenant compte des caractéristiques du bassin hydrologique ou du sous-bassin concerné.   

Pour le district Apennin central (Toscane et Ligurie) avec les résolutions de la Commission 

Institutionnelle n. 231 et 232 du 17 décembre 2015, le Plan de Gestion des Risques 

d’Inondation du bassin de la rivière Arno a été adopté avec la mise en place de mesures de 

sauvegarde.  
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Par la suite, par la résolution n.235 du 3 mars 2016 du Comité Institutionnel, le Plan a été 

définitivement approuvé.   

Les mesures de PGRI de l’Arno suivent quatre concepts fondamentaux :  

• un cadre de risque d’inondation partagé et des procédures définies pour sa mise à jour et son 

développement ;   

• des directives précises pour la préparation des outils de planification municipale avec 

indication de ce qui doit être prévu et non prévu dans les zones dangereuses, en laissant le 

droit du choix définitif à la municipalité ;  

• des règles strictes visant à éviter une augmentation du risque pour les implantations existantes 

et visant à garantir que, dans tous les cas, les prévisions soient finalement réalisées dans des 

conditions de connaissance et de gestion du risque hydraulique ;   

• compétence de l’Autorité pour ce qui concerne naturellement la mise à jour du cadre cognitif 

du bassin, avec l’émission d’avis uniquement pour les interventions du PGRI et pour les 

travaux publics les plus importants tels que les hôpitaux, les écoles et les infrastructures 

primaires, sans affecter les activités de construction dont la compétence est déléguée, comme 

il est logique, à l’action municipale.  

L’Autorité du Bassin du district hydrographique de Sardaigne a entamé la procédure de 

vérification de l’éligibilité au VAS pour la mise à jour 2021-2027 du Plan de Gestion des risques 

d’inondation.   En tant qu’Autorité compétente, l’AdB de Sardaigne a adressé au Ministère de 

l’Environnement et de la Protection du Territoire et de la Mer (autorité compétente) le 

Rapport préliminaire pour la vérification de l’éligibilité au VAS du PGRI pour le deuxième cycle 

de planification, en demandant le début de la procédure selon l’art. 12 du D.lgs.  152/2006. 

En France, la directive inondations a été mise en œuvre avec deux lois : la Loi Nationale 

d’Engagement en Faveur de l’Environnement (LENE du sigle français) du 12 juillet 2012, 

l’article 221 et le décret n. 227 du 2 mars 2011, relative à l’évaluation et à la gestion des 

risques d’inondation.   La transposition française prévoit une mise en œuvre à trois niveaux : 

national, district hydrographique, zones à haut risque d’inondation.   

Pour la Provence, le processus de mise en œuvre s’est déroulé en 6 étapes : évaluation 

préliminaire des risques d’inondation ; identification des zones à risque important 

d’inondation (TRI) ; création de cartes des risques d’inondation sur les différents TRI , 
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formalisation d’une stratégie nationale de gestion des risques d’inondation (SNGRI) ; 

élaboration d’un plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) ; co-élaboration par les zones 

du TRI de stratégies locales pour la gestion des risques d’inondation au sein des risques 

étatiques et locaux.  

 

➢ Plans de gestion des sites natura 2000  

La directive 92/42/CEE « Habitat » prévoit à l’art. 6, par. 1 qui, pour les zones spéciales de 

conservation (ZSC, désormais transformées en SIC : sites d’intérêt communautaire), les États 

membres établissent les mesures nécessaires impliquant, le cas échéant, des plans de gestion 

appropriés spécifiques ou intégrés à d’autres plans de développement et des mesures 

réglementaires, administratives ou contractuelles appropriées qui sont conformes aux 

exigences écologiques des types d’habitats naturels visés à l’annexe 1 et les espèces de 

l’annexe 2 présentes dans les sites délimités.   

Le plan de gestion est donc configuré comme un outil de planification qui n’est pas obligatoire 

en soi, mais dont l’adoption est nécessaire, si la situation particulière du site ne permet pas de 

garantir un état de conservation satisfaisant par la mise en œuvre de dispositions 

réglementaires, administratives ou contractuel.  L’objectif principal des Plans de Gestion, 

conformément aux dispositions de l’art. 4 du DPR 120/2003, est de garantir la présence dans 

des conditions optimales des habitats et des espèces qui ont déterminé l’identification du site, 

en mettant en œuvre les stratégies de protection et de gestion les plus appropriées.  

 

➢ Plans pour Parcs 

Compte tenu des différences de réglementation qui s’imposent entre l’Italie et la France en 

matière de parcs, les deux zones territoriales sont traitées séparément ci-dessous.  En Italie, le 

Plan pour Parcs, défini par l’art. 12 de la L. 394/1991 contenant la « Loi-cadre sur les aires 

protégées », est l’instrument avec lequel l’organisme du Parc poursuit « la protection des 

valeurs naturelles et environnementales ainsi qu’historiques, culturelles et anthropologiques 

traditionnelles ».  La loi définit son contenu et son processus.   Une fois approuvé, le Plan pour 

Parcs est valable dix ans, après quoi il peut être modifié selon la même procédure 
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d’approbation.  D’un point de vue hiérarchique, le Plan pour Parcs est supérieur aux Plans 

Territoriaux de Coordination et aux Plans de Régulation Généraux et donc ceux-ci doivent 

obligatoirement se conformer à ses dispositions.  Le Plan Paysage prévaut sur le Plan pour 

Parcs exclusivement pour les questions relatives à la protection du paysage (art. 145 du D.Lgs.  

22.01.2014 n. 42 contenant le « Code du Patrimoine culturel et du Paysage » et ses 

modifications ultérieures).  Le tableau 3 montre les parcs adjacents à l’environnement marin 

et côtier des régions italiennes impliquées dans le Programme Transfrontalier.   

 Tableau 3 - Parcs des Régions italiennes impliquées dans le programme transfrontalier 
RÉGION PARCS 

LIGURIE • PARC RÉGIONAL DE PORTOFINO 

• PARC RÉGIONAL DE PORTOVENERE 

• PARC NATUREL RÉGIONAL DE MONTEMARCELLO-MAGRA 

• PARC NATUREL DELLE CINQUE TERRE 

SARDAIGNE • PARC RÉGIONAL DE PORTO CONTE 

• PARC NATUREL RÉGIONAL MOLENTARGIUS – SALINE 

• PARC NATIONAL DE L’ARCHIPEL DE LA MADDALENA 

• PARC NATIONAL DE L’ASINARA 

TOSCANE • PARC NATIONAL DE L’ARCHIPEL TOSCAIN 

• ENTITÉ PARC RÉGIONAL DE MIGLIARINO SAN ROSSORE 

• RÉSERVE PROVINCIALE DIACCIA BOTRONA 

 

En France, les premières interventions relatives à la protection, même de petits espaces 

naturels, à des fins scientifiques remontent aux années trente du siècle dernier.  Ce n’est que 

dans les années 1960 que les premiers parcs naturels nationaux ont été créés, puis les parcs 

régionaux.  La structure des parcs nationaux français est caractérisée par un zonage 

concentrique qui comprend un noyau de réserve intégrale, entouré par le parc lui-même, où il 

existe des règles précises pour les activités autorisées, et une dernière zone appelée pré-parc, 

où se concentrent les interventions pour favoriser le développement social, culturel et 

économique des populations résidentes.   

Les parcs naturels régionaux ont été institués par le décret du 1er mars 1967, même si leur 

reconnaissance légale n’a eu lieu que sur la base de la loi des 7 janvier et 22 juillet 1983.  

Le tableau 4 présente les Parcs des Régions françaises concernés par le programme 

transfrontalier.  
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Tableau 4 - Parcs des Régions françaises impliquées dans le programme transfrontalier 
RÉGION PARCS 

CORSE • PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA CORSE 

PROVENCE • PARC NATIONAL DES ÉCRINS 

• PARC NATIONAL DU MERCANTOUR 

• PARC NATIONAL DE PORT- CROS 

• PARC NATIONAL DE CALANQUES 

• PARC NATUREL RÉGIONAL DE CAMARGUE 

• PARC NATUREL RÉGIONAL DE LUBERON 

• PARC NATUREL RÉGIONAL DE QUEYRAS 

• PARC NATUREL RÉGIONAL DE VERDON 

• PARC NATUREL RÉGIONAL DELLE ALPILLES 

• PARC NATUREL RÉGIONAL DELLE PREALPI AZZURRE 
 

L’objectif de protection du patrimoine naturel et culturel leur a été assigné pour la première 

fois par un décret du 25 avril 1988.  Depuis 2000, les principales dispositions relatives aux 

parcs naturels régionaux sont codifiées dans les articles L.333-1 à L. 333-16 du code de 

l’environnement.  

La partie normative a été codifiée en la soustrayant au code rural, avec un décret du 1er août 

2003.   Un Parc naturel régional n’a pas d’autorité de régulation spécifique.  Cependant, les 

autorités, avec l’approbation de la « Carte pour Parcs », s’engagent à mettre en œuvre les 

dispositions spécifiques qu’elle contient (par exemple construction, gestion de l’eau et des 

déchets, etc.).  La Carte pour Parcs est le document qui définit le plan de développement 

durable à mettre en œuvre sur le territoire ainsi que les règles de gestion et est valable douze 

ans.   

➢ Plan national intégré pour l’énergie et le climat (PNIEC)  

Le Plan national intégré pour l’énergie et le climat (PNIEC) a été publié en 2020 par le 

Ministère du Développement Économique, préparé en collaboration avec le Ministère de 

l’Environnement et de la Protection du Territoire et de la Mer et le Ministère des 

Infrastructures et des Transports, et intègre les changements contenus dans le Décret-Loi sur 

le Climat ainsi que ceux sur les investissements pour le Green New Deal prévus dans la Loi de 

Finances 2020.  
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Ce plan établit les objectifs nationaux à l’horizon 2030 en matière d’efficacité énergétique, de 

sources renouvelables et de réduction des émissions de CO2, ainsi que les objectifs en termes 

de sécurité énergétique, d’interconnexions, du marché unique de l’énergie et de 

compétitivité, de développement et de mobilité durable, en décrivant pour chacun d’eux les 

mesures qui seront mises en œuvre pour assurer leur réalisation.  Les macro-objectifs définis 

pour l’Italie sont 5 :   

• Réduire les émissions et absorptions de gaz à effet de serre :  objectif de réduire les émissions 

de gaz à effet de serre d’ici 2030 d’au moins 40% au niveau européen par rapport à 1990 et 

réparti entre les secteurs ETS (industries énergétiques, secteurs industriels à forte intensité 

énergétique et aviation) et non ETS (transports, résidentiel, tertiaire, industrie ne relevant pas 

du secteur ETS, agriculture et déchets) qui devront enregistrer respectivement -43% et -30% 

par rapport à 2005.  

• Efficacité énergétique : la contribution nationale indicative de l’efficacité énergétique 

nécessaire pour atteindre les objectifs de l’Union correspond à une amélioration d’au moins 

32,5% de l’efficacité énergétique en 2030.  L’Italie entend poursuivre un objectif indicatif de 

réduction de la consommation d’ici 2030 égal à 43% d’énergie primaire et 39,7% d’énergie 

finale par rapport au scénario de référence PRIMES 2007.  

• Sécurité énergétique : l’objectif est d’améliorer la sécurité d’approvisionnement, d’une part, 

en augmentant les sources renouvelables et l’efficacité énergétique et, d’autre part, en 

diversifiant les sources d’approvisionnement, par exemple avec l’utilisation du gaz naturel 

également via le GNL, en utilisant des infrastructures cohérentes avec le scénario de 

décarbonation profonde en 2050.   

• Interconnexion électrique :  Actuellement, la capacité d’interconnexion se situe 

principalement à la frontière nord du pays (4 lignes avec la France, 12 avec la Suisse, 2 avec 

l’Autriche, 2 avec la Slovénie).  Il existe également une connexion en courant continu avec la 

Grèce et une connexion qui relie la Sardaigne et la péninsule à la Corse.  Les projets 

d’interconnexion en cours sont les connexions Italie-France et Italie-Monténégro.  Outre un 

nouveau projet en phase d’autorisation avancée avec l’Autriche, la rénovation complète de la 

connexion continentale Sardaigne-Corse-Italie et la connexion sous-marine Italie-Tunisie sont 

en cours de planification.   
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• Dimension de la recherche, de l’innovation et de la compétitivité : l’objectif est d’améliorer la 

capacité du système de recherche à superviser et développer les technologies de produits et 

de procédés indispensables à la transition énergétique et d’encourager l’introduction de 

technologies, de systèmes et de modèles organisationnels et de systèmes de gestion 

fonctionnelle pour le la transition énergétique elle-même et pour la sécurité.  

En 2020, le PNIEC français a également été approuvé, qui a subi des retards en raison de la 

difficile traduction au format européen des objectifs et du calendrier des politiques de 

décarbonation déjà approuvées par Paris.  D’ici 2030, la France prévoit de réduire sa 

consommation d’énergie de 32,6%, de porter la part des énergies renouvelables à 33% et de 

réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 42%.  Le plan national intégré pour le climat et 

l’énergie de la France est né et repose sur deux grands programmes préexistants : la 

planification pluriannuelle de l’énergie (PPE), qui fixe les actions et priorités possibles sur la 

question énergétique, et la Stratégie nationale pour la réduction du charbon (SNBC), qui 

oriente toutes les transitions énergétiques vers une politique à faible impact de carbone pour 

réduire la pollution de l’air.  

 

➢ Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC) 

En Italie, les bases de la définition des actions et des politiques d’adaptation au changement 

climatique ont été posées avec la Stratégie Nationale d’Adaptation au Changement Climatique 

(SNAC, MATTM 2015) et les documents technico-scientifiques d’appui associés.  La Stratégie 

Nationale, en Italie, a identifié les principaux impacts du changement climatique sur les 

ressources environnementales et sur un ensemble de secteurs socio-économiques pertinents 

(au niveau national) et indiqué pour chacun d’eux les premières propositions d’actions 

d’adaptation à ces impacts.    

Dans la Stratégie Nationale, l’objectif général d’adaptation est divisé en quatre objectifs 

spécifiques concernant :  

1.  la maîtrise de la vulnérabilité des systèmes naturels, sociaux et économiques aux 

impacts du changement climatique ;   

2.  l’augmentation de leur capacité d’adaptation ;   
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3.  l’amélioration de l’exploitation de toutes les opportunités ;   

4.  la coordination des actions à différents niveaux.  

Le Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC) (élaboré en 2018 et en 

cours d’approbation) vise à mettre en œuvre la Stratégie Nationale en actualisant et en 

précisant au mieux son contenu à des fins opérationnelles.  L’objectif principal du Plan est de 

mettre à jour le cadre de référence cognitif national complexe sur l’adaptation et de le rendre 

fonctionnel afin de planifier des actions d’adaptation aux différents niveaux de gouvernement 

et dans les différents secteurs d’intervention. Par rapport à la Stratégie, le Plan National 

d’Adaptation au Changement Climatique est configuré comme un outil plus opérationnel, 

visant à soutenir les institutions nationales, régionales et locales d’un point de vue cognitif 

dans la définition de leurs propres voies d’adaptation sectorielles et locales également par 

rapport aux problèmes qui les caractérisent le plus.   

Le Plan en résumé contient et identifie :  

•  le cadre actualisé des tendances climatiques actuelles et des variations climatiques 

futures au niveau national, en identifiant les zones climatiques homogènes 

caractérisées par des conditions climatiques similaires pendant la période de référence 

historique et des projections similaires d’anomalies climatiques ;  

• les impacts attendus et les vulnérabilités de nombreuses ressources 

environnementales et des secteurs socio-économiques ;  

• les actions d’adaptation possibles et les outils pour leur suivi et pour l’évaluation de 

l’efficacité ;  

• un calendrier pour la mise en œuvre des actions d’adaptation et les sources possibles 

de financement aux niveaux européen, national et régional.  

Les actions sont classées par type (Doux, Vert et Gris) et analysées et évaluées sur la base 

de certains critères tels que : efficacité, efficience économique, effets de second ordre, 

performances en présence d’incertitude, considérations de mise en œuvre.  

 

Plans relatifs aux Districts Hydrographiques 
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Les régions d’intérêt du PO transfrontalier Italie-France sont globalement affectées par 4 

Bassins Hydrographiques. Étant donné que les bassins ne sont pas établis sur une base 

régionale et, dans certains cas, même communs entre deux régions, ils sont traités comme des 

plans communs.  Les districts géographiques à considérer, conformément aux dispositions de 

la Loi 221 du 28 décembre 2015, sont :  

- District Hydrographique Padano (Régions concernées :  Ligurie et Toscane) 

- District hydrographique de l’Apennin du Nord (Régions concernées :  Ligurie et 

Toscane) 

- District hydrographique de l’Apennin Central (Régions concernées :  Toscane) 

- District hydrographique de la Sardaigne (Régions impliquées :  Sardaigne) 

Les Plans considérés, qui seront traités conjointement pour mettre en évidence les objectifs 

généraux sont :   

- Plan de Gestion du District Hydrographique  

- Plan d’aménagement hydrogéologique (PAH) 

- Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) (déjà discuté ci-dessus car il est 

également commun aux régions Françaises).  

- Plan d’Équilibre Hydrique (PEH) (uniquement pour le District Hydrographique de 

Padano) 

 

➢ Plan de gestion des eaux (District hydrographique)  

La Directive-cadre sur les eaux (Directive 2000/60/CE) a établi en Europe un cadre pour la 

protection de l’eau afin de réduire la pollution, de prévenir une nouvelle détérioration de la 

ressource et d’améliorer l’environnement aquatique, en identifiant dans les plans de gestion 

les outils de nature cognitive, stratégique et opérationnelle avec lesquels les États peuvent 

mettre en œuvre les objectifs de qualité environnementale des masses d’eau que la directive 

elle-même établit, à développer au niveau du district hydrographique.   La Directive prévoit 

que tous les Plans de Gestion sont examinés et mis à jour pour la première fois au plus tard le 

22 décembre 2015 et, par la suite, tous les 6 ans.   
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Dans la pratique, le Plan de Gestion est l’instrument par lequel les objectifs environnementaux 

fixés pour les masses d’eau du district sont atteints, conformément à la directive-cadre sur 

l’Eau.  Le Plan sert également de base de connaissances sur les eaux, ainsi que sur les actions 

qui devraient contribuer à la réalisation des objectifs.    

Actuellement, dans tous les districts hydrographiques considérés, la troisième phase de 

révision est en cours, qui devrait s’achever d’ici 2022 dans toutes les différentes réalités.   

 

➢ Plan d’aménagement hydrogéologique (PAH) 

Le Plan d’Aménagement Hydrogéologique (PAH), extrait du Plan pour bassin, conformément à 

l’art. 65, c.1 du Dlgs 152/2006 et ses modifications ultérieures est l’outil technique cognitif, 

réglementaire et technico-opérationnel à travers lequel les actions et les règles d’utilisation 

visent la conservation, la défense et la mise en valeur du sol et l’utilisation correcte de l’eau.  

Le Plan à l’échelle du bassin hydrographique contient une évaluation des conditions 

hydrogéologiques dangereuses du territoire, le périmètre des zones à soumettre aux mesures 

de sauvegarde et la détermination des mesures elles-mêmes.   Le PAI constitue un référentiel 

organique de connaissances et de règles à travers lequel il poursuit les objectifs généraux de 

prévention, assurant la sécurité de la population et garantissant des niveaux de sécurité et de 

développement adéquats et compatibles.  

 Le PAI a pour objectif la structure du bassin qui tend à minimiser les éventuels dommages liés 

aux risques hydrogéologiques, constituant un cadre de connaissances et de règles visant à 

sécuriser les populations, les établissements, les infrastructures, les attentes de 

développement économique et en général aux investissements dans les territoires du bassin.  

Le P.A.I., comme préalable aux choix d’aménagement du territoire, identifie les mécanismes 

d’action, l’intensité, la localisation des phénomènes extrêmes et leur interaction avec le 

territoire classé dans des niveaux de danger et de risque.  

 

➢ Plan d’Équilibre Hydrique (PEH) 

L’élaboration du Plan d’Équilibre constitue l’une des mesures urgentes du Plan de Gestion du 

district hydrographique Padano, adopté avec la Résolution du Comité Institutionnel n.1/2010.   
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L’équilibre hydrique est un outil cognitif permettant de réguler la gestion de la ressource en 

eau.   Il contient les éléments nécessaires à la compréhension de l’organisation de la structure 

de prélèvement (de surface et souterraine), dans un cadre technico-unitaire.  L’équilibre 

constitue la base scientifique sur laquelle s’appuyer, dans la mise en œuvre des Plans de 

Protection et du PdG Po.  

Les objectifs du Plan d’Équilibre Hydrique peuvent être résumés comme suit :   

– Renforcer la coopération interinstitutionnelle et le dialogue avec les parties prenantes ;   

– Rééquilibrer l’équilibre à des fins de durabilité ;  

– Gérer la pénurie d’eau due à la sécheresse.  

 Le plan est actuellement en cours de révision et de mise à jour.  

 

4.4. Plans et programmes Région Ligurie 

 

Dans ce paragraphe, les plans et programmes présents sur le territoire régional Ligurie seront 

examinés.  

 

➢ Plan territorial de coordination du paysage (PTCP) 

Le plan territorial de coordination du paysage est l’instrument de pilotage des transformations 

du territoire ligurien du point de vue du paysage.  Le plan poursuit les objectifs fondamentaux 

de protection et de renforcement de l’identité du paysage, l’utilisation de ses valeurs et la 

stabilité écologique.  Introduit au milieu des années 1980 et définitivement approuvé en 1990 

(L. n. 31/1985 ; résolution du conseil régional n.6 du 25 février 1990), le PTCP couvre 

l’ensemble du territoire régional et se décline en trois niveaux : territorial, local et ponctuel.  

Le niveau territorial rend compte des orientations, avec des propositions d’actions de 

planification, pour les 100 zones identifiées par le plan lui-même.  Le niveau local concerne les 

communes et rapporte spécifiquement les indications des outils d’urbanisme communaux.  

Enfin, le niveau de ponctualité fournit des indications spécifiques du niveau local développé 

par les communes avec une attention particulière aux aspects qualitatifs.  La partie cognitive 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

 

64 

du plan a été élaborée pour les zones de paysage supra-municipales, en considérant trois 

structures de référence territoriales : la structure de peuplement, la structure 

géomorphologique et la végétation.  

Le PTCP devra être remplacé par le Plan paysage qui, cependant, n’a pas été approuvé pour le 

moment.  Par conséquent, la LR n. 36/1997 à l’article 68 (tel qu’amendée par l’article 15 de la 

LR n.15/2018) établit que : « Jusqu’à l’approbation du Plan paysage, le PTCP approuvé par 

résolution du Conseil régional n. 6 du 26 février 1990, et les modifications et ajouts ultérieurs, 

limités à la structure de règlement du niveau local, avec les règles de mise en œuvre relatives 

le cas échéant ».   À l’heure actuelle, le document préliminaire du Plan Paysage a été approuvé 

(DGR n. 334 du 18.04.2019) comprenant le Rapport préliminaire et l’esquisse du Plan, lançant 

la phase de cadrage.   

 

➢ Plan territorial de Coordination de la Côte 

Le Plan territorial de Coordination de la Côte est la référence des actions régionales de 

protection et de mise en valeur du littoral, des plages et des étendues côtières urbanisées.  Le 

Plan a été approuvé le 29 décembre 2000 par la résolution du Conseil régional n. 64.  

Le Plan comprend un domaine d’étude et un champ d’application dans la zone côtière.  Le 

domaine d’étude au sol concerne, les zones du bassin et de la bande côtière comprise sous la 

courbe du niveau de 200 mètres, et sur la mer la bande incluse dans la plage bathymétrique - 

100 mètres.  Le champ d’application est constitué de 63 municipalités côtières.  Le plan divise 

la zone côtière en 54 sections qui à leur tour sont divisées en Zones Projet (41) et Zones de 

Protection Active (13).   Les premiers se réfèrent aux étendues urbanisées de la côte, 

caractérisées par la nécessité d’interventions de transformation complexes ; les deuxièmes, en 

revanche, font référence à des zones de côte présentant une valeur paysagère, naturaliste et 

environnementale particulière, qui, cependant, ne relèvent pas des zones du parc, et qui sont 

susceptibles de constituer une ressource touristico-environnementale alternative aux modèles 

traditionnels.  

Les objectifs du Plan, qui découlent de l’analyse des nombreux éléments critiques présents le 

long de la côte ligure, visent le réaménagement.  Plus précisément, les objectifs comprennent :  
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• la protection et la mise en valeur des zones de côte émergées et submergées qui ont 

une valeur paysagère, naturaliste et environnementale 

• la réorganisation et le réaménagement des zones côtières urbanisées 

• la défense du littoral contre l’érosion marine et le remblayage des plages 

• le développement de l’utilisation publique et de l’utilisation touristique et récréative 

de la zone côtière (à mettre en œuvre dans la formation du Plan d’utilisation des zones 

du domaine maritime prévu par la loi 494/1993) 

• l’adaptation et le développement du système portuaire touristique 

• la réutilisation, sous une forme intégrée et coordonnée, de tronçons de chemin de fer 

désaffectés ou à éliminer le long de la côte 

• l’amélioration des conditions du réseau routier côtier 

 

 

Les mises à jour du Plan territoriale de Coordination de la Côte concernaient des situations 

spécifiques et précisément :  Pietra Ligure et chantiers navals le long de la côte (résolution du 

Conseil régional n.30 du 11 décembre 2012), Albenga et Gênes Pegli (résolution du Conseil 

régional n.7 du 26 mars 2014) et Ospedaletti (résolution du Conseil régional n.43 du 23 

décembre 2015).  

 

➢ Plan territorial régional (PTR) 

Le PTR est l’outil d’aménagement du territoire prévu par la Loi Régionale d’Urbanisme (LRU) n. 

36 de 1997 et amendements ultérieurs, qui identifie les références et le contenu, et 

représente avec le Plan Paysage l’un des deux principaux outils de planification du territoire 

régional.  Selon la loi (art.8 LRU), le plan est composé de trois parties, en plus du rapport 

préliminaire et du rapport environnemental, avec une première descriptive, un document des 

objectifs et un cadre stratégique.   

À l’heure actuelle, avec DGR n. 110 du 18 février 2020, le Conseil régional a approuvé, 

conformément à l’art. 14 de la LRU, le Document préliminaire du projet de Plan Territorial 
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Régional et le Rapport préliminaire connexe, qui propose une vision stratégique à long terme 

pour le développement du territoire ligurien.  Compte tenu du document préliminaire du 

nouveau plan, il y a 4 parties, dont trois sont dédiées à des zones géographiques spécifiques 

(arrière-pays, ville et littoral), pour lesquelles un objectif spécifique a été défini :  

-Arrière-pays :  Confier aux collectivités locales la gestion du territoire intérieur.  

-Ville :  Focaliser l’urbanisme sur la qualité et la fonctionnalité du système d’infrastructures et 

des équipements territoriaux et locaux sur la sécurité du territoire.  

-Côte :  Rendre les établissements côtiers adaptables au changement climatique.  

 

➢ Plan de protection de l’environnement marin et côtier (PPEMC) 

Le plan de protection de l’environnement marin et côtier est l’outil de planification pour la 

protection et l’évaluation des zones côtières et du milieu marin.   Le Plan a été élaboré en 

application de la LR n. 20 du 4 août 2006, article 41, paragraphe 1 et modifications ultérieures. 

L’approche du plan est de type intégrée et non sectoriel compte tenu du large éventail de 

questions à traiter.  Les objectifs du plan sont l’amélioration de la qualité environnementale 

de la bande côtière, la stabilisation de la haute côte, l’amélioration de la qualité des eaux 

côtières et la défense et la mise en valeur des habitats marins et côtiers.  La structure du plan 

est par unités physiographiques.  

À l’heure actuelle, les applications suivantes du PPEMC ont été approuvées :  

- le Plan pour la protection de l’environnement marin et côtier de la zone côtière n.15, y 

compris les unités physiographiques « Golfo del Tigullio », « Baia del Silenzio » et « 

Riva Trigoso », approuvé par la résolution du conseil n.18 du 25 septembre 2012 ;   

- le Plan de protection du milieu marin et côtier de la zone côtière n.08, comprenant les 

unités physiographiques « Centa », « Centa Sud » et « Maremola », approuvé par 

résolution du conseil n.7 du 23 février 2016 ;  

- le Plan de Protection du Milieu Marin et Côtier des zones 16 - 17 - 18, y compris les 

unités physiographiques « Moneglia », « Deiva », « Ghiararo », « Cinque Terre », « 

Muzzerone », « Golfo della Spezia » et « Magra », adopté avec DGR n. 216 du 17 mars 
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2020 et actuellement en consultation publique dans le cadre de la procédure 

d’Évaluation Environnementale Stratégique.  

 

 

 

➢ Plan de protection des eaux (PTE)  

Le plan de protection des eaux est l’outil de planification régionale des stratégies d’action en 

matière d’eau, à la fois de surface et souterraine, comme prévu d’abord par le décret législatif 

n.152/1999 puis par le décret législatif n. 152/2006.   En Italie, en effet, la gestion de l’eau 

s’articule à deux niveaux, celui du bassin et celui de la région à laquelle se réfère le PTE.  Le 

PTE a pour objectif d’atteindre ou de maintenir les objectifs de qualité environnementale des 

masses d’eau, ainsi que l’identification des mesures nécessaires à leur protection quantique-

qualitative.   

La planification de l’eau est divisée, sur la base de la législation européenne et nationale, en 

trois cycles de six ans avec des échéances en 2015, 2021 et 2027.   Le Plan actuellement en 

vigueur pendant la période 2016-2021 a été approuvé par le Conseil Régional avec la 

résolution n. 11 du 29 mars 2016, mis à jour dans les niveaux cartographiques avec DGR n. 446 

du 20.06.2018.  Les objectifs du plan ont également été mis à jour : la révision de l’objectif 

pour la masse d’eau individuelle a été rendue nécessaire à la lumière des connaissances à la 

fois en termes de pressions importantes et de l’état de l’eau, plutôt qu’une véritable 

détérioration de la masse d’eau elle-même.    

 

➢ Plan régional de gestion des déchets et d’assainissement  

Le Plan régional actuel de gestion des déchets et d’assainissement a été approuvé avec DGR 

n.14 du 25 mars 2015.   Le Plan est le document politique et stratégique de gestion des 

déchets urbains, des déchets spéciaux et des opérations de dépollution.   En particulier, le plan 

a pour objectif de guider l’évolution du système ligure dans la direction envisagée par la 

législation nationale et européenne.  En particulier, le plan a pour objectif principal la 
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réduction des déchets produits, suivie d’une augmentation de la collecte sélective.  Le point 

clé pour atteindre ces objectifs est l’adaptation d’installations industrielles.  

 

4.5. Plans et programmes Région Sardaigne  

 

Dans ce paragraphe, les plans et programmes présents sur le territoire régional sarde seront 

examinés.  

 

➢ Plan paysage de la Sardaigne 

Le Plan Paysage de la Sardaigne est l’instrument régional qui poursuit la protection et la mise 

en valeur de l’identité environnementale, historique, culturelle et de peuplement du territoire 

sarde.  Le plan assure la protection du territoire et promeut des formes de développement 

durable, afin de préserver et d’améliorer ses qualités.  Le Plan, définitivement approuvé par la 

résolution du Conseil régional n. 36/7 du 5 septembre 2006, a été révisé et mis à jour, et par 

acte n. 45/2, le Conseil régional l’a approuvé de manière préliminaire le 25 octobre 2013.  Les 

principaux objectifs sous-tendant la mise à jour et la révision du Plan Paysage régional peuvent 

être résumés comme suit :   

1. les règles communes facilitent la protection active du paysage 

2. Le paysage et le développement durable  

3. Le paysage et la « green economy = l’économie verte » 

4. La simplicité et la clarté augmentent le niveau de protection.  

 

➢ Plan régional de gestion des déchets urbains 

Le Plan de Gestion des déchets est l’outil de planification sectorielle visant à la gestion 

intégrée du cycle des déchets, de leur collecte, au traitement, en passant par les phases 

d’élimination, de valorisation ou de recyclage.  Les objectifs prioritaires du plan sont :  

- garantir la protection de l’environnement lors des activités de valorisation et d’élimination ;  

- assurer une prévention maximale et une réduction de la production de déchets ;  
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- réduire la dangerosité des déchets ;   

- réduire les volumes de déchets destinés à l’élimination finale, par le développement des 

activités de réutilisation et de recyclage.  

Le Plan a été adopté avec DGR n. 21/59 du 8 avril 2008 puis mis à jour avec la résolution n. 

1/21 du 8 janvier 2021, concernant la section des déchets spéciaux.  La révision du Plan 

régional de gestion des déchets spéciaux a été menée comme prévu dans le cadre du « Projet 

de système intégré de gestion des déchets » du Programme Régional de Développement 

2020-2024. La mise à jour a également permis de prendre en compte les exigences de la 

directive 2008/98/CE ainsi que le Plan d’action pour l’économie circulaire adopté par la 

Commission européenne le 11 mars 2020.  La mise à jour du Plan complète, pour la partie 

relative aux déchets spéciaux, le Programme régional de prévention de la production de 

déchets contenus dans la section des déchets urbains.  La minimisation de l’utilisation des 

décharges est également poursuivie par un contrôle accru de la mise en décharge, afin 

d’évaluer la compatibilité des déchets avec l’élimination.   

 

➢ Plan de protection des eaux 

Le Plan de Protection des Eaux de la région autonome de Sardaigne a été approuvé en 2006 

avec DGR n. 14/16.  Conformément à ce que représente le PTE, le but principal du Plan est 

d’être l’outil cognitif et programmatique qui permet la protection intégrée des aspects 

quantitatifs et qualitatifs de la ressource en eau.   

Plus précisément, le plan poursuit les objectifs suivants :   

1. atteindre ou maintenir les objectifs de qualité fixés par le D.Lgs.  152/99 et ses associés pour 

les différentes masses d’eau et l’atteinte des niveaux de quantité et de qualité des ressources 

en eau compatibles avec les différents usages envisagés ;  

2. récupérer et sauvegarder les ressources naturelles et l’environnement pour le 

développement des activités productives et en particulier du tourisme ; cet objectif devra être 

poursuivi avec des outils adéquats, en particulier dans les milieux côtiers car ils représentent 

un potentiel économique d’une importance fondamentale pour le développement régional ;  
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3. atteindre l’équilibre entre les besoins et la disponibilité de l’eau, pour assurer une utilisation 

durable de la ressource en eau, également avec une disponibilité accrue de l’eau grâce à la 

promotion de mesures visant la conservation, l’économie, la réutilisation et le recyclage des 

ressources en eau.  

 

➢ Plan Forestier Environnemental Régional (PFER) 

Le Plan Forestier Environnemental Régional (PFER) est l’outil cadre pour guider, planifier, 

programmer et gérer le territoire forestier et agroforestier, pour la poursuite des objectifs de 

protection de l’environnement et de développement durable de l’économie rurale de la 

Sardaigne.   De plus, selon le DGR 3/21 du 24 janvier 2006, il s’agit d’un des outils 

programmatiques de défense des sols.   Le PFER avec son agrément (DGR n. 53/9 du 

27.12.2007) résout une situation d’absence de directives biologiques pour le secteur, en 

mettant en place une planification forestière multifonctionnelle et systémique.  Le PFER actuel 

est présent dans sa première version éditoriale de 2007 et son approche a été pleinement 

adoptée par la loi forestière régionale.  

Les objectifs du plan sont vastes et se concentrent sur des questions d’intérêt général, telles 

que:   

− la protection des forêts ;  

− le développement économique du secteur forestier ;  

− la prise en charge des aspects institutionnels en référence à l’intégration des politiques 

environnementales, la planification participative jusqu’au niveau local, la diffusion de 

l’information ;  

− l’amélioration des outils cognitifs, des activités de recherche et de l’éducation 

environnementale.  

➢ Plan régional des Transports (PRT) 

Le Plan Régional des Transports est l’outil de planification de la politique des transports de la 

Région Autonome de Sardaigne, la référence stratégique pour les interventions relatives aux 

infrastructures et à leur gestion.  Initialement approuvé en 1993, le plan a subi plusieurs 

modifications partielles.  La dernière version du plan a été approuvée par résolution du Conseil 
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régional n. 66/23 du 27.11.2008.  Fin 2019, le processus de rédaction du nouveau plan a été 

lancé avec la résolution n. 39/43 du 03.10.2019, qui a fourni les éléments de rédaction du 

nouveau Plan Régional de Transports ; à l’heure actuelle, le cadre cognitif a été créé et la 

procédure de VAS est en cours.  Le nouveau plan étant encore à un stade très précoce, les 

objectifs rapportés ici sont ceux du Plan actuellement en vigueur.   

Objectifs :  

• « garantir des niveaux élevés d’accessibilité pour les personnes et les biens qui souhaitent 

évoluer dans des relations à la fois interrégionales (Sardaigne / Continent) et intrarégionales 

(au sein de la Sardaigne), afin d’obtenir également des effets économiques (améliorer la 

compétitivité des entreprises), territoriaux (implantation d’attractivité, de rééquilibrage vers 

l’intérieur, intégration des espaces internes et du littoral) et social (cohésion, dépassement de 

l’isolement géographique dû à l’insularité et au dépeuplement des zones intérieures) ;  

• rendre le système plus accessible à toutes les catégories physiques et sociales, et en 

particulier aux groupes les plus faibles et les plus marginaux, dans toute partie du territoire où 

ils se trouvent ;  

• assurer une fiabilité et une sécurité élevées du système ;  

• assurer le développement durable des transports en réduisant la consommation d’énergie, 

d’émissions polluantes, les impacts sur le territoire, en particulier dans les contextes de valeur 

particulière, paysage et environnementale et historico-architecturale (zones côtières et 

montagnes intérieures) ; la caractérisation paysagère / environnementale de la Sardaigne doit 

également être reconnue dans sa capacité à combiner le développement (nouvelles 

interventions, culture de projet durable) avec la protection et la valorisation de 

l’environnement, comme prévu dans le Plan Paysage et dans le Plan Régional de 

Développement du Tourisme Durable.  

• contribuer à encadrer les transformations souhaitées par les plans de réorganisation 

économique, sociale et territoriale en intervenant, en combinaison avec d’autres initiatives, 

pour garantir l’unité fonctionnelle entre les phénomènes de migration des implantations, 

comme le dépeuplement des zones intérieures et la désurbanisation des deux concentrations 
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urbaines de Cagliari et Sassari, vers des zones extérieures économiquement et 

écologiquement plus attractives ».   

4.6. Plans et programmes Région Toscane 

 

Dans ce paragraphe, les Plans et Programmes présents sur le territoire régional toscan seront 

examinés.  

 

➢ Programme régional de développement (PRD) 

Le Programme régional de développement (Prd) 2016-2020 est l’outil d’orientation des 

politiques de la législature régionale : il contient les stratégies régionales économiques, 

sociales, culturelles, territoriales et environnementales.  Le PRD a été approuvé par le Conseil 

régional avec la résolution n. 47 approuvé lors de la session du 15 mars 2017.  

Les principaux objectifs sont les suivants :  

1- Accroître l’emploi 

2- Promouvoir les investissements en recherche et développement 

3- Lutter contre le changement climatique 

4- Réduire le décrochage scolaire 

5- Augmenter le nombre de diplômés 

6- Lutte contre la pauvreté et l’inclusion sociale 

7- Promouvoir la réindustrialisation 

8- Réduire les disparités territoriales 

 

➢ Plan Régional Agricole Foresterie (PRAF) 

Le Plan Régional Agricole Forestier (PRAF) est l’outil de planification régionale avec lequel 

toutes les politiques économiques de développement rural et agricole sont mises en œuvre de 

manière unifiée, au nom de la durabilité.  Comme établi par la l.r  1/06, le PRAF intègre en 

interne les outils d’intervention sectorielle qui étaient en vigueur dans la programmation 

précédente.  
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Le PRAF est divisé en cinq sections :  

Section A :  Agriculture et Élevage 

Section B :  Pêche en mer et aquaculture 

Section C :  Gestion de la faune – chasse 

Section D :  Forêts 

Section E :  Pêche dans les eaux intérieures 

Les objectifs généraux du PRAF, qui sont ensuite divisés en objectifs spécifiques, sont les 

suivants :   

• Amélioration de la compétitivité du secteur agricole, forestier, agroalimentaire et du 

secteur halieutique par la modernisation, l’innovation et les politiques des chaînes 

d’approvisionnement et des infrastructures.  

• Amélioration des utilisations durables des zones rurales et conservation de la 

biodiversité agricole et forestière.  

• Mise en valeur du patrimoine agricole forestier régional 

L’actuel Plan Régional Agricole Forestier (PRAF) a été approuvé par la Résolution du Conseil 

Régional 24 janvier 2021, n. 3 ; la dernière mise à jour effectuée (ajout de mesures ; mise à 

jour des ressources financées) a été établie avec la résolution du Conseil régional n. 699/2017.  

 

➢ Plan régional de gestion des déchets et assainissement des sites pollués (PRB) 

Le PRB est l’outil de programmation unitaire au travers duquel la Région définit de manière 

intégrée les politiques de prévention, de recyclage, de valorisation et d’élimination des 

déchets, ainsi que la gestion des sites pollués à valoriser, approuvées le 18 novembre 2014 

avec résolution du Conseil régional n. 94 et amendé par résolution du Conseil régional n. 55 du 

26 juillet 2017.  Les principaux objectifs du PRB sont :   

Les principaux objectifs :  

• Prévenir la formation de déchets, avec une réduction de l’intensité de la production de 

déchets par habitant et par unité de consommation.  

• Augmenter la collecte sélective des déchets urbains pour atteindre 70% du total ;   
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• Réaliser un recyclage efficace des matériaux issus des déchets urbains d’au moins 60% 

de ceux-ci ;  

• Apporter la valorisation énergétique des 13% actuels à 20% des déchets urbains (net 

de la part des déchets de RD) ;   

• Faire passer les décharges des 42% actuels à un maximum de 10% des déchets urbains 

(net de la part des déchets issus de RD) ;   

• Accélérer les procédures de valorisation environnementale et productive des Sites de 

remise en état d’intérêt national et qui ont fait l’objet de réévaluations et sont 

devenus la responsabilité de la région ;   

• Surveiller chaque année l’état de réalisation des objectifs à travers la préparation d’un 

document de suivi et d’évaluation du PRB destiné à informer le Conseil régional et le 

Conseil sur la réalisation des objectifs attendus.   

La modification du PRB de 2017, dans le cadre des objectifs, vise avant tout à respecter les 

conditions de mise en décharge des déchets, également à travers l’adaptation des structures.   

 

➢ Plan Environnemental et Énergétique Régional (PEER) 

Le PEER est l’outil de planification environnementale et énergétique de la région Toscane, qui 

absorbe et remplace le contenu du Plan Directeur Énergétique Régional, du Plan Régional 

d’Action Environnementale et du Programme régional pour les Aires Protégées.   Le PEER 

actuellement en vigueur a été établi par la L.R.  14/2007 et approuvé par le Conseil régional 

avec la résolution n.10 du 11 février 2015.    

La structure des objectifs du PEER converge vers un objectif majeur (lutte contre le 

changement climatique ; prévention des risques ; promotion de l’économie verte) qui donne 

lieu à 4 généralités :  

• Lutter contre le changement climatique et promouvoir l’efficacité énergétique et les 

énergies renouvelables.   

• Protéger et valoriser les ressources territoriales, la nature et la biodiversité.  

• Promouvoir l’intégration entre environnement, santé et qualité de la vie.  
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• Promouvoir l’utilisation durable des ressources naturelles.  

Le PEER comprend également 4 projets spéciaux (Environnement et Santé ; Filière Agri-

ernergétique ; Parcs et Tourisme ; Mobilité durable) visant à accroître l’efficacité du plan lui-

même en vue d’intégrer les politiques.   

 

 

➢ Plan régional intégré d’infrastructure et de mobilité (PRIIM)  

Le Plan Régional Intégré d’Infrastructure et de Mobilité (Priim), établi avec L.R.  55/2011 et 

approuvé par la résolution du Conseil Régional n. 18 du 12 février 2014, constitue l’outil de 

planification unitaire à travers lequel la Région définit de manière intégrée les politiques de 

mobilité, d’infrastructures et de transport.   

Sur la base du statut cognitif, le Plan définit et met à jour périodiquement le cadre cognitif 

relatif à l’état des infrastructures et à l’offre de services, définit les objectifs stratégiques, les 

orientations, le cadre des ressources qui peuvent être activées et la finalisation des ressources 

disponibles pour chaque domaine du plan et identifie les critères d’allocation des ressources 

auxquels les documents de mise en œuvre doivent se conformer.   

Les objectifs généraux du plan sont les suivants :    

1. Réaliser des travaux majeurs pour la mobilité d’intérêt national et régional.  

2. Qualifier le système des services de transports publics.   

3. Développer des actions pour une mobilité durable et pour l’amélioration des niveaux 

de sécurité routière et ferroviaire 

4. Interventions pour le développement de la plateforme logistique toscane.  

5. Actions transversales pour l’information et la communication, la recherche et 

l’innovation, les systèmes de transport intelligents.  

 

➢ Plan d’aménagement du territoire (PAT) ayant la valeur d’un Plan Paysage 

Le Plan d’aménagement du territoire (PAT) est l’outil régional d’aménagement du territoire, 

qui a la valeur d’un plan paysage au sens de l’art.  135 du Code du Patrimoine culturel et du 

paysage (DLgs 42/2004) et de l’art.  59 de la LRT 65/2014.  L’intégration du Plan Paysage dans 
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le PIT a été une étape importante qui a commencé en 2011 et s’est terminée par la Résolution 

du Conseil Régional n. 37 du 27 mars 2015.   L’intégration concernait principalement le statut 

du PIT à la seule exception des « projets de paysage », qui de par leur nature trouvent leur 

place dans la partie stratégique.   

L’action régionale dans le domaine du paysage répond à trois « méta-objectifs », qui à leur 

tour sont ensuite organisés en 10 objectifs stratégiques :  

· Meilleure connaissance des particularités identitaires qui caractérisent le territoire de 

la région Toscane, et le rôle que ses paysages peuvent jouer dans les politiques de 

développement régional.  

· Une plus grande prise de conscience qu’une attention plus structurée au paysage peut 

conduire à la construction de politiques plus intégrées à différents niveaux de 

gouvernement.  

· Renforcer la relation entre paysage et participation, entre protection du paysage et 

citoyenneté active.  

 

➢ Plan de conservation des eaux (PTE)  

Le Plan de Protection des Eaux de la Toscane actuellement en vigueur a été approuvé par la 

résolution du Conseil Régional du 25 janvier 2005, n.6.   Le processus de mise à jour du PTE est 

actuellement en cours, initié par la résolution n.11 du 10 janvier 2017.   

La Région Toscane a mis en œuvre les dispositions de la législation (art.121 du D.Lgs 

n.152/2006 « Normes en matière environnemental ») concernant la réalisation des objectifs 

de qualité à travers :    

• l’identification des masses d’eau significatives et des masses d’eau de référence sur la base 

de la méthodologie prévue par le D. Lgs.   152/99 (voir paragraphe 1.10 du présent volume),  

• la définition du plan d’acquisition du référentiel de connaissances relatif à la qualité des eaux 

de surface et vers des destinations spécifiques par l’émission de trois résolutions successives 

du Conseil Régional, n. 858/01, n. 219/02 et n. 225/03 (ce dernier actuellement en vigueur), 

dans lequel l’ensemble du réseau de surveillance est identifié 
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➢ Plan régional de qualité de l’air (PRQA) 

Le Plan régional pour la qualité de l’air et de l’environnement (PRQA) a été approuvé par la 

résolution n. 72/2018 du Conseil régional de Toscane.  Le PRQA vise l’amélioration progressive 

et constante de la qualité de l’air ambiant, afin de préserver la ressource en air également 

pour les générations futures, conformément aux dispositions du PEER et dans la mise en 

œuvre du PRS 2016-2020.  Bon nombre d’actions envisagées dépasseront cependant l’horizon 

2020, qui est la principale dans le cadre du PRS.   

Concernant les objectifs, le PRQA poursuit 4 objectifs généraux, à savoir :    

Objectif général A :  ramener à zéro d’ici 2020 le pourcentage de la population exposée à des 

niveaux de pollution atmosphérique supérieurs aux valeurs limites.  L’objectif A est le principal 

du plan.  Les polluants sur lesquels la priorité doit être donnée sont les particules fines 

primaires PM10 et PM2,5 et leurs précurseurs et oxydes d’azote.  

Objectif général B : réduire le pourcentage de la population exposée à des niveaux de pollution 

supérieurs à la valeur cible pour l’ozone.  Les substances sur lesquelles il sera nécessaire d’agir 

comme une réduction des émissions sont les précurseurs de l’ozone, qui sont largement les 

mêmes que les particules fines PM10, pour lesquelles les objectifs A et B sont synergiques.  

Objectif général C : maintenir une bonne qualité de l’air dans les zones et agglomérations où 

les niveaux de pollution sont en permanence inférieurs aux valeurs limites.  

Objectif général D : mise à jour et amélioration du cadre de connaissances et diffusion de 

l’information.  

 
 

4.7. Plans et programmes Région Provençale Alpes Côte D’Azur (PACA) 

 

Dans ce paragraphe, les Plans et Programmes présents sur le territoire régional de la Région 

PACA seront examinés.  
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➢ Le Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET) : plan régional de développement durable et d’égalité 

territoriale.  

Le Plan régional de développement durable et d’égalité territoriale (SRADDET), adopté le 26 

juin 2019, esquisse une stratégie de développement durable du territoire en définissant des 

objectifs et des règles à moyen et long terme (2030-2050).   

Avec l’application du SRADDET, prévue par la loi NOTRe (Nouvelle organisation territoriale de 

la République), le rôle décisionnel des Régions s’est renforcé, créant un nouvel outil 

d’aménagement du territoire, de mobilisation de la population et de lutte contre le 

réchauffement climatique, pour faire face aux changements climatiques.  

Le principal objectif de ce Plan stratégique est d’assurer la durabilité et l’attractivité de la 

Région et, contrairement à son prédécesseur (le SRADDT), le SRADDET est normatif et ses 

objectifs doivent être pris en considération.   

Le plan contient 68 objectifs répartis en 11 domaines de compétence : équilibre territorial, 

création d’infrastructures d’intérêt régional, désenclavement des zones rurales, gestion 

économique de l’espace, intermodalité et développement des transports, gestion et 

développement de l’énergie, lutte contre le changement climatique, pollution de l’air, 

protection et restauration de la biodiversité, habitat, prévention et gestion des déchets.   

 

➢ Le Plan Régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD) : plan régional de 

prévention et de gestion des déchets.  

Le Plan régional de prévention et de gestion des déchets établit les outils et moyens de 

réduction des déchets, de valorisation des matières organiques et de traitement des déchets 

résiduels à l’horizon 2025 et 2031, conformément à l’article R. 541-16 du Code de 

l’environnement.   Le plan définit également des indicateurs de suivi annuels et constitue un 

outil de régulation pour tous les acteurs publics et privés de la région.  

 

➢ Le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) : plan régional de cohérence 

écologique.  
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Le plan régional de cohérence écologique (approuvé en 2014) est l’outil d’aménagement du 

territoire pour la mise en œuvre du « réseau vert et bleu » de la région PACA.  Le SRCE, en 

effet, est l’un des outils de mise en œuvre au niveau régional de l’objectif rappelé dans la 

Stratégie Nationale pour la Biodiversité 2011-2020, à savoir : « construire une infrastructure 

écologique qui comprend un réseau cohérent d’aires protégées (objectif 5 de l’orientation 

stratégique B) ».  Lorsqu’il sera pleinement opérationnel, le territoire national sera couvert par 

un réseau vert et bleu (TVB), qui peut être considéré comme un outil pour l’aménagement et 

la gestion du territoire.  L’un des principaux objectifs (visés à l’article L.371-1 du Code de 

l’environnement) de ce Réseau Vert et Bleu est le maintien de la « continuité écologique », qui 

permet aux espèces de se déplacer dans l’espace et dans le temps, suite à des évolutions à 

long terme (développement social et économique) et à très long terme (changement 

climatique).  La réalisation de cet objectif de conservation nécessite l’identification de 

continuités écologiques capables de garantir des échanges vitaux entre les populations 

(animaux et végétaux) et la proposition d’un plan d’action stratégique.  

Il s’agit d’un document cadre, élaboré, mis à jour et contrôlé conjointement par la Région et 

l’État en association avec un comité régional (CRB : comité régional biodiversité).  Le SRCE est 

un outil destiné à servir de cadre de référence pour les documents et projets sous-régionaux 

liés aux à l’utilisation de la terre et du territoire.  Son niveau d’applicabilité correspond à la «  

prise en compte », c’est-à-dire qu’il impose moins de contraintes que celles de compatibilité et 

de conformité.  Il n’est cependant pas sans effets juridiques et / ou effets légaux. 

 

➢ Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) : plan régional climat et énergie.  

Plan adopté le 26 juin 2019 et approuvé par arrêté préfectoral le 15 octobre 2019.  

Initialement adopté en 2013, le SRCAE a tenté de guider les nouvelles frontières du secteur de 

l’énergie.  Les objectifs qui y sont fixés répondent aux besoins et aux projections européennes, 

nationales et régionales.  

De 2013 à aujourd’hui, il y a eu de nombreuses mises à jour et évolutions dans le domaine de 

l’énergie, qui ont conduit à la nécessité d’une mise à jour du SRCAE pour adapter ses objectifs 

à la lumière du nouveau contexte énergétique et législatif.  Le SRCAE a été construit sur la 
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base des données disponibles sur la « base de données Energ’air », créée par Air PACA 

(Observatoire de l’Énergie, du climat et de l’air de la Provence Alpes Côte d’Azur).  Le rapport 

montre l’évolution entre 2007 (l’année la plus récente disponible au moment de l’élaboration 

du SRCAE) et 2015.   En termes de consommation d’énergie, la plupart des objectifs n’ont pas 

été atteints, tandis que les objectifs fixés pour les émissions de polluants et les émissions de 

gaz à effet de serre ont presque tous été atteints. 

 

➢ Le Schéma Régional Pour l’énergie Éolienne (SRE) 

Le plan régional de l’énergie éolienne (SRE) est rattaché au SRCAE et définit les règles de 

développement de l’énergie éolienne sur le territoire régional, dans le respect de la 

préservation de l’environnement et de la protection du paysage.   

Ce plan est un pas en avant pour la filière (les objectifs déclarés de production éolienne sont 

de 545MW en 2020 et 1245MW en 2030), et constitue depuis des années une véritable base 

pour le développement de l’énergie éolienne dans le respect de la protection de 

l’environnement.  Sa mise en œuvre et l’atteinte des objectifs ne peuvent être efficaces que 

dans un contexte de concertation avec la communauté et tous les autres acteurs du secteur.   

 

➢ Stratégie commune d’aménagement numérique du territoire (SCANT) : stratégie 

commune d’aménagement numérique du territoire.  

Plan adopté le 26 juin 2019 et approuvé par arrêté préfectoral du 15 octobre 2019.    

Pour anticiper et accompagner les mutations induites par les transformations numériques, la 

Région suit et agit, en concertation avec l’État, les Départements, les collectivités et, plus 

généralement, avec le acteurs publics et privés de la Provence-Alpes-Côte d’Azur, afin 

d’assurer la cohérence des initiatives relatives au développement du territoire au niveau 

numérique.   

Cette stratégie commune, dont le développement a été initié à l’automne 2017 par la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur en collaboration avec l’État et les départements, intègre les 

problématiques liées aux infrastructures (réseaux et données) et aux services numériques.   

Son objectif est de fournir un cadre cohérent pour les cinq prochaines années qui permettra la 
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convergence des orientations et des projets numériques des acteurs publics et privés qui 

insistent sur le territoire.  

 

 

 

➢ Schéma Directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) : plan 

d’aménagement et de gestion des eaux.  

Établis par la loi sur l’eau de 1992, les documents de planification qui composent le SDAGE 

fixent les orientations pour atteindre les objectifs fixés en termes de « bon état des eaux » 

pendant six ans.  Le Plan détermine les orientations en matière de gestion des eaux et définit 

les objectifs environnementaux à atteindre pour les rivières, les lacs, les eaux souterraines, les 

côtes du bassin.   Au terme de la procédure lancée en 2014, le SDAGE et le Plan de gestion des 

risques d’inondation (PGRI) ont été approuvés par le préfet coordonnateur du bassin Rhône-

Méditerranéen pour la période 2016-2021.   

 

➢ Schéma de cohérence territoriale (SCOT) : plan de cohérence territoriale.  

Il s’agit d’un document de planification stratégique créé par la loi sur la solidarité et de 

rénovation urbaine (SRU) du 13 décembre 2000.  Le plan de cohérence territoriale est l’outil 

de régulation des projets sur le territoire au niveau intercommunal.  Il établit les orientations 

générales pour l’organisation de l’espace et la restructuration des zones urbanisées, ainsi que 

les objectifs en termes de développement des zones résidentielles, de développement 

économique et de transport.  Il détermine le principal équilibre entre les zones urbaines, celles 

à aménager et les zones naturelles ou agricoles.  

 

➢ Plan climat, air, énergie territoriale (PCAET) : plan climat, air et énergie territoriale.  

Le PCAET 2020-2025 est l’outil opérationnel pour coordonner la transition énergétique au 

niveau intercommunal.  Il définit les objectifs stratégiques du territoire pour atténuer le 

changement climatique, le combattre efficacement et s’y adapter, conformément aux 

engagements internationaux de la France.  Le programme d’action vise l’efficacité 
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énergétique, le développement coordonné des réseaux de distribution d’énergie et la 

production et le stockage d’énergie renouvelable et récupérable, en limitant les émissions de 

gaz à effet de serre pour anticiper les impacts du changement climatique.  Comme son 

prédécesseur (PCET) c’est un outil de planification qui vise donc à atténuer le changement 

climatique, développer les énergies renouvelables et maîtriser la consommation d’énergie.  

 

➢ Plan Régional Santé Environnement Provence-Alpes-Côte d’Azur (PRSE PACA 3): plan 

régional de santé environnement PACA.  

Plan co-piloté par l’Agence Régionale de la Santé (ARS), la Direction de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement (DREAL) et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA).   

Le document d’orientation PRSE 3 a été présenté aux membres du Comité d’orientation 

stratégique (COS) le 3 mars 2017 et a fait l’objet d’une consultation publique avec les acteurs 

de l’hygiène de l’environnement en PACA à travers les Conseils Départementaux de 

l’environnement et de la santé et des risques technologiques (CoDERST).  L’adoption du PRSE 3 

a été officialisée par un arrêté préfectoral, une décision de l’ARS et une résolution régionale.  

Le plan s’appuie également sur le retour d’expérience des plans précédents :  PRSE 1 (2004-

2008) et PRSE 2 (2009-2014), dont les objectifs peuvent être résumés comme suit :  

• eau :  « garantir un accès sûr à la ressource, garantissant une réduction des risques 

pour la santé humaine » ;  

• air :  « réduire et contrôler l’exposition à la pollution atmosphérique qui a un impact 

sur la santé humaine » ;  

• connaissances :  « promouvoir la connaissance, la recherche, l’information et 

l’éducation sur les risques sanitaires actuels et émergents pour l’environnement ».  

 

➢ Plans de protection de l’atmosphère (PPA) : plans de protection de l’atmosphère.  

Les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA) sont des plans d’actions, adoptés par les 

préfets de département, qui visent à réduire les émissions de polluants atmosphériques à long 

terme et à maintenir / réduire les concentrations de polluants à des niveaux inférieurs aux 

normes établies par l’article R. 221.1 du Code de l’Environnement.  La région est partiellement 
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couverte par quatre PPA (agglomérations d’Avignon et de Toulon, bande côtière des Alpes 

Maritimes et des Bouches-du-Rhône) qui intègrent un ensemble de mesures communes à tous 

les secteurs d’activité, visant principalement à réduire les émissions de particules fines (PM 2,5 

et PM10) et d’oxyde d’azote (NOx).  

 

➢ Directives Territoriales d’Aménagement (DTA) : lignes directrices sur l’aménagement 

du territoire.  

Elles ont été créées par la loi de planification du 4 février 1995 sur l’aménagement du 

territoire et le développement et établir les lignes directrices de base du développement 

durable.  Le but de ces lignes directrices est de préciser les orientations fondamentales de 

l’État en matière d’aménagement du territoire et d’implantation des grandes infrastructures 

de transport.   

Elles considèrent la protection et la valorisation des territoires, la localisation de grandes 

infrastructures de transport et de gros équipements, et la conservation des zones naturelles, 

des sites et des paysages.  

 

4.8. Plans et programmes Région Corse 

 

Dans ce paragraphe, les Plans et Programmes présents sur le territoire régional de la Région 

Corse seront examinés.  

➢ Plan d’aménagement et de développement durable du territoire (PADDUC) 

Il s’agit d’un document d’aménagement et de développement régional régi par la loi du 5 

décembre 2011.  Les résolutions de l’Assemblée corse approuvant puis modifiant le PADDUC 

ont été publiées au registre des actes administratifs de la Collectivité de Corse respectivement 

le 24 novembre 2015 et le 30 novembre 2020.  Le plan définit une stratégie de développement 

durable des objectifs du territoire pour la conservation de l’environnement de l’île et pour son 

développement économique, social, culturel et touristique.   Avec le PADDUC, les objectifs 

premiers pour la pérennité de la Corse sont fixés :  



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

 

84 

• Activités à développer 

• Les types d’emplois à créer 

• Lieux où l’urbanisation peut être développée 

• Les infrastructures dont le territoire a besoin 

• Développement et gestion des ressources naturelles.  

 

➢ Schéma Directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) : plan 

d’aménagement et de gestion des eaux. 

Le Plan général d’aménagement et la gestion des eaux de la Corse 2016-2021 (SDAGE), adopté 

par le comité du bassin de la Corse a été approuvé par l’Assemblée de la Corse par résolution 

de 2015, entrée en vigueur le 21 décembre 2015.  

Le SDAGE poursuit les objectifs spécifiques suivants :  

• garantir l’équilibre quantitatif des ressources en eau, en anticipant les conséquences 

du changement climatique, sur la base du développement futur et des ressources 

présentes ;  

• lutter contre la pollution en renforçant la maîtrise des risques sanitaires et la gestion 

des déchets ;  

• préserver ou restaurer les milieux aquatiques et les milieux humides tout en 

respectant leur fonctionnalité ;  

• aligner la gestion commune des eaux sur la conception et le développement de l’île.  

 

➢ Schéma Régional Climat Air Énergie (SRCAE) :  Plan Régional Climat Air Énergie 

Le SRCAE définit les objectifs et les orientations de la Corse à l’horizon 2020-2050 en termes 

de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de maîtrise de la demande énergétique, de 

développement des énergies renouvelables, de lutte contre la pollution atmosphérique et 

d’adaptation au changement climatique.   

Les principaux objectifs sont les suivants : 
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• définir des objectifs régionaux en matière de maîtrise de l’énergie, afin d’atténuer les 

effets du changement climatique, conformément à l’engagement pris par la France de 

réduire par quatre ses émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 ;   

• établir des lignes directrices pour prévenir ou réduire la pollution atmosphérique ou 

atténuer ses effets ;  

• fixer les objectifs qualitatifs et quantitatifs à atteindre par zone géographique en 

termes de valorisation du potentiel énergétique terrestre, renouvelable et de 

valorisation.  

Le SRCAE, qui constitue un document d’orientation stratégique, est le cadre de référence 

essentiel pour l’élaboration des plans territoriaux climat-air-énergie, établis au niveau 

intercommunal.  Le « plan régional de l’énergie éolien » annexé au plan régional climat, air et 

énergie (SRCAE) localise les communes favorables au développement de l’énergie éolienne.  

Ces zones favorables ont été identifiées en tenant compte d’une part du potentiel de l’énergie 

éolienne et d’autre part des servitudes, des règles de protection des espaces naturels et du 

patrimoine naturel et culturel, des ensembles paysagers, des contraintes techniques et 

directives régionales pour la production d’énergie.   

 

➢ Plan de gestion et de prévention des déchets non dangereux (PGDND) 

Ce Plan vise à guider et coordonner l’action des gouvernements et des acteurs économiques 

dans le domaine de l’information, de la prévention, de la collecte et du traitement des déchets 

non dangereux jusqu’en 2024.   

 

4.9. Analyse de cohérence entre le Programme et les autres plans / programmes 

 

Pour une meilleure organisation de la comparaison entre le programme de Coopération 

Transfrontalière Maritime 2021-2027 et les autres plans et programmes actuellement en 

vigueur sur le territoire d’application de celui-ci, un tableau récapitulatif est fourni, appelé 

matrice de cohérence (Tableau 5), où sont résumés les éléments qui constituent le cadre de 
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cohérence entre le Programme de Coopération Transfrontalière Maritime 2021-2027 et les 

autres plans / programmes.  Dans les tableaux, certains regroupements ont été justifiés par la 

présence d’objectifs et de finalités similaires, dictés par la même racine réglementaire.  En 

particulier, les plans de gestion des bassins hydrographiques, les plans de gestion des déchets 

et les plans de transport n’ont été examinés qu’une seule fois.  

 

Légende tableau 5 :  
 

L : LIGURIE 

S : SARDAIGNE 

T : TOSCANE 

PACA: PROVENC ALPES-CÔTE D'AZUR 

C :  CORSE 
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Tableau 5 - Analyse de la Cohérence 

RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

TOUTES  Programme de Développement Rural (PDR)  Le Programme de Développement Rural est le programme avec lequel toutes les Régions impliquées dans le 
Programme de Coopération Transfrontalière Maritime Italie France 2021-2027 disposent comment utiliser le Fonds 
Européen Agricole pour le Développement Rural (FEASR) dans le but de soutenir le développement rural.  Le 
Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence généralisée pour toutes les priorités ; en fait, il y a 
convergence pour les objectifs, liés aux priorités de :  une zone transfrontalière attractive, basée sur une 
modernisation intelligente et durable (par exemple, promouvoir la compétitivité des entreprises), une zone 
transfrontalière résiliente et économe en ressources (protection et valorisation des ressources naturelles et 
culturelles et gestion des risques, adaptation au changement climatique, mise en œuvre de l’économie circulaire, 
etc.), un espace transfrontalier connecté physiquement et numériquement, un espace transfrontalier performant 
en termes de capital social et qui se distingue par la qualité de son capital humain.  

TOUTES Programme Opérationnel Régional (POR) Le Programme Opérationnel Régional est le programme avec lequel toutes les Régions impliquées dans le 
Programme de Coopération Transfrontalière Maritime Italie France 2021-2027 disposent comment utiliser le Fonds 
Européen pour le Développement Régional (FESR).  En ce qui concerne le PSR, dans ce cas également, la 
convergence entre les deux programmes est réalisée pour toutes les Priorités du Programme de Coopération 
Transfrontalière, y compris celle relative à la gouvernance : une zone transfrontalière attractive, marquée par une 
modernisation intelligente et durable, une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, une zone 
transfrontalière connectée physiquement et numériquement, un espace transfrontalier efficace en termes de 
capital social et qui se distingue par la qualité de son capital humain, une meilleure gouvernance transfrontalière.  

TOUTES Marine Strategy Framework Directive  = 

Directive-Cadre sur la Stratégie pour le 

Milieu Marin 

 

La directive 2008/56/CEE, appelée Directive-cadre sur la stratégie pour le milieu marin Marine Strategy Framework 
Directive - Directive-Cadre sur la Stratégie pour le Milieu Marin – MSFD, définit les principes selon lesquels les États 
membres devaient agir pour atteindre un bon état écologique de toutes les eaux marines dont ils sont 
responsables d’ici 2020. La mise en œuvre de la directive oblige chaque État à développer des stratég ies pour 
l’environnement marin. Le Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la priorité 2 relative à une 
zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, en particulier en ce qui concerne l’objectif de promotion 
de la conservation et de l’amélioration du capital naturel de la zone transfrontalière et de sa restauration (résultant 
de la pollution et de l’exploitation excessive) en « bon état environnemental ».  
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

TOUTES Plan national intégré pour l’énergie et le 
climat (PNIEC) 

 

Ce plan établit les objectifs nationaux à l’horizon 2030 en matière d’efficacité énergétique, de sources 
renouvelables et de réduction des émissions de CO2, ainsi que les objectifs en termes de sécurité énergétique, 
d’interconnexions, du marché unique de l’énergie et de compétitivité, de développement et de mobilité durable, 
en décrivant pour chacun d’eux les mesures qui seront mises en œuvre pour assurer leur réalisation. Le 
Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière 
résiliente et économe en ressources, en particulier en ce qui concerne l’objectif spécifique de réduction de la 
pollution (actions de décarbonation).  

L - S - T Plans de régulation portuaire (PRP) 

 

Le Plan de Régulation Portuaire dans sa forme actuelle part de la loi de l’État, de réforme en matière portuaire, n° 
84 de 1994.  En fait, il cède la place à un nouveau cours de planification portuaire en Italie permettant le passage 
des plans portuaires, compris comme des outils de planification tous résolus en listes ordonnées d’ouvrages, pour 
la plupart d’initiative étatique, en outils d’urbanisme au sens large du terme. Le Programme Transfrontalier fait 
principalement preuve de cohérence pour la priorité 3 relative à une zone transfrontalière connectée 
physiquement et numériquement, mais également pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente 
et économe en ressources (Actions pour soutenir les « ports verts » transfrontaliers du futur).  

TOUTES  Plan de gestion des risques d’inondation 

(PGRI) 

 

Le Plan de gestion couvre tous les aspects de la gestion des risques d’inondat ion, en particulier la prévention, la 
protection et la préparation, y compris la prévision des crues et le système national d’alerte en tenant compte des  
caractéristiques du bassin hydrologique ou du sous-bassin concerné.   Le Programme Transfrontalier fait preuve de 
cohérence pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, avec une 
référence particulière aux aspects de gestion des risques et à l’objectif de Promotion d’une culture et d’une gestion 
du territoire et de la mer en garantissant la résistance aux risques (érosion côtière, incendies, inondations, sécurité 
maritime), dans une synergie entre mer, biodiversité , effets découlant des changements climatiques et politiques.  

TOUTES Plans pour la gestion des sites Natura 2000 
 

La Directive 92/43/CEE « Habitat » prévoit à l’art.  6, par. 6, par. 1 que pour les zones spéciales de conservation, les 
États membres établissent les mesures de conservation nécessaires impliquant, le cas échéant, des plans de 
gestion appropriés spécifiques ou intégrés à d’autres plans de développement et les mesures réglementaires, 
administratives ou contractuelles appropriées qui sont conformes aux exigences écologiques du milieu naturel les 
types d’habitats énumérés à l’annexe I et les espèces énumérées à l’annexe II présentes dans les sites.  Le 
Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière 
résiliente et économe en ressources, en particulier en ce qui concerne l’objectif de promotion de la conservation et 
de l’amélioration du capital naturel de la zone transfrontalière et de sa restauration (résultant de la pollution et de 
l’exploitation excessive) en « bon état environnemental ». 
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

TOUTES Plans pour Parcs (IT) et Carte pour Parcs 
(FR) 
 

Le Plan pour Parcs est l’instrument avec lequel le gestionnaire de l’aire protégée poursuit « la protection des 
valeurs naturelles et environnementales ainsi que des valeurs historiques, culturelles, anthropologiques 
traditionnelles ».   La carte pour Parcs poursuit l’objectif de protection du patrimoine naturel et culturel du 
territoire du parc.  Le Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence avec les deux instruments de la priorité 
2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, en particulier en ce qui concerne 
l’objectif de Promotion de la conservation et de l’amélioration du capital naturel de la zone trans frontalière.   

L - S - T Plans de régulation portuaire (PRP) Le Plan de Régulation Portuaire dans sa forme actuelle part de la loi de l’État, de réforme en matière portuaire, n° 
84 de 1994.  En fait, il cède la place à un nouveau cours de planification portuaire en Italie permettant le passage 
des plans portuaires, compris comme des outils de planification tous résolus en listes ordonnées d’ouvrages, pour 
la plupart d’initiative étatique, en outils d’urbanisme au sens large du terme. Le Programme Transfrontalier fait 
principalement preuve de cohérence pour la priorité 3 relative à une zone transfrontalière connectée 
physiquement et numériquement, mais également pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente 
et économe en ressources (Actions pour soutenir les « ports verts » transfrontaliers du futur). 

L - S - T Plan National d’Adaptation au Changement 
Climatique (PNACC) 
 

Le PNACC vise à mettre en œuvre la Stratégie Nationale en actualisant et en précisant son contenu à des fins 
opérationnelles.  L’objectif du Plan est de mettre à jour le cadre de référence cognitif national complexe sur 
l’adaptation et de le rendre fonctionnel aux fins de la planification des actions d’adaptation aux différents niveaux 
de gouvernement et dans les différents secteurs d’intervention.  Le Programme Transfrontalier fait preuve de 
cohérence pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, en particulier 
en ce qui concerne l’objectif spécifique de réduction de la pollution (actions de décarbonation). 

L - S - T Plan de protection des eaux Le plan de protection des eaux est l’outil de planification régionale des stratégies d’action en matière d’eau, à la 
fois de surface et souterraine, comme prévu d’abord par le décret législatif n.152/1999 puis par le décret législatif 
n. 152/2006. Le Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la priorité 2 relative à une zone 
transfrontalière résiliente et économe en ressources, en particulier en ce qui concerne l’objectif spécifique de 
réduction de la pollution.  

L – S - T Plan de gestion des eaux Le Plan de Gestion, envisagé par la Directive-cadre sur les Eaux (Directive 2000/60/CE), représente l’outil 
opérationnel par lequel les mesures de protection, d’assainissement et d’amélioration des masses d’eau de surface 
et souterraines doivent être planifiées, mises en œuvre et surveillées et une utilisation durable des ressources en 
eau, au niveau du District Hydrographique.  Le Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la priorité 
2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources.  
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

L – S - T Plan d’Aménagement Hydrogéologique 
(PAH) 

Le PAH est l’outil cognitif, réglementaire et technico-opérationnel à travers lequel sont planifiées et programmées 
les actions et règles d’usage visant la conservation, la défense et la mise en valeur du sol, la prévention du risque 
hydrogéologique, sur la base des caractéristiques physiques et environnementales du territoire concerné.    Le 
Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière 
résiliente et économe en ressources, avec une référence particulière aux aspects de la gestion des risques et à 
l’objectif de Promotion d’une culture et d’une gestion du territoire et de la mer qui garantissent sa résistance aux 
risques.   

TOUTES Plan de Gestion des Déchets  Le Plan régional de gestion des déchets se concentre sur le concept de gestion intégrée des déchets, 
conformément aux principes de durabilité environnementale exprimés par les directives communautaires, par le 
sixième programme d’action communautaire pour l’environnement, mis en œuvre par la norme nationale 
précédemment avec le D. Lgs. n. 22/1997 et confirmées par le D. Lgs. n. 152/2006.  Le Programme Transfrontalier 
fait preuve de cohérence pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière rési liente et économe en 
ressources. 

S-T Plan Transports Le Plan de Transport sert à améliorer la gestion et l’accessibilité du système de mobilité pour les  personnes et les 
marchandises, ainsi qu’à rendre le système plus durable.  Par conséquent, le Programme Transfrontalier trouve 
une concordance parfaite avec la Priorité 3, une zone transfrontalière connectée physiquement et 
numériquement, ainsi qu’avec la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en 
ressources, en particulier en ce qui concerne l’objectif spécifique de réduction de la pollution.  

L Plan Territorial de Coordination Paysage 
(PTCP) 

Le plan territorial de coordination du paysage est l’instrument de pilotage des transformations du territoire ligurien 
du point de vue du paysage. Le plan poursuit les objectifs fondamentaux de protection et de renforcement de 
l’identité du paysage, de l’utilisation de ses valeurs et de la stabilité écologique.  Le Programme Transfrontalier fait 
preuve d’une cohérence générale pour la priorité 1 relative à une zone transfrontalière attractive, basée sur une 
modernisation intelligente et durable (en particulier en ce qui concerne la Gestion, le Développement, la 
promotion des territoires), pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en 
ressources et pour la priorité 3 relative à une zone transfrontalière connectée physiquement et numériquement.   

L Plan Territorial de Coordination De la Côte Le Plan territorial de Coordination de la Côte est la référence des actions régionales de protection et de mise en 
valeur du littoral, des plages et des étendues côtières urbanisées. Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une 
cohérence générale pour la priorité 1 relative à une zone transfrontalière attractive, fondée sur une modernisation 
intelligente et durable (notamment en matière de Gestion, de Développement, de promotion des territoires), pour 
la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et efficace du point de vue des ressources et pour la 
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

priorité 3 relative à une zone transfrontalière connectée physiquement et numériquement.  

L Plan de Protection de l’Environnement 
Marin et Côtier (PTAMC) 

Le plan de protection de l’environnement marin et côtier est l’outil de planification pour la protection et 
l’évaluation des zones côtières et du milieu marin. Le Programme Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la 
priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources.  

L Plan Territorial Régional (PTR) Le PTR est l’outil d’aménagement du territoire prévu par la Loi Régionale d’Urbanisme (LUR) n. 36 de 1997 et 
amendements ultérieurs, qui identifie les références et le contenu, et représente avec le Plan Paysage l’un des 
deux principaux outils de planification du territoire régional. Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une 
cohérence générale pour la priorité 1 relative à une zone transfrontalière attractive, fondée sur une modernisation 
intelligente et durable (notamment en matière de Gestion, de Développement, de promotion des territoires), pour 
la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et efficace du point de vue des ressources et pour la 
priorité 3 relative à une zone transfrontalière connectée physiquement et numériquement.  

S Plan Forestier Environnemental Régional 
(PFER) 

Le Plan Forestier Environnemental Régional est un outil-cadre d’aménagement visant à planifier, programmer et 
gérer le territoire forestier régional et agroforestier, pour la poursuite des objectifs de protection de 
l’environnement et de développement durable de l’économie rurale de la Sardaigne.  Le Programme 
Transfrontalier fait preuve de cohérence générale pour la priorité 1 relative à une zone transfrontalière attractive, 
marquée par une modernisation intelligente et durable et pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière 
résiliente et économe en ressources. 

S Plan Paysage de la Sardaigne Le Plan Paysage de la Sardaigne est l’instrument régional qui poursuit la protection et la mise en valeur de l’identité 
environnementale, historique, culturelle et de peuplement du territoire sarde. Le plan assure la protection du 
territoire et promeut des formes de développement durable, afin de préserver et d’améliorer ses qualités. Le 
Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence générale pour la priorité 2 relative à une zone 
transfrontalière résiliente et économe en ressources.  
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

T Programme Régional de Développement  Le Programme régional de développement (Prs) 2016-2020 est l’outil d’orientation des politiques de la législature 
régionale : il contient les stratégies régionales économiques, sociales, culturelles, territoriales et 
environnementales.  Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence générale pour presque toutes les 
priorités : une zone transfrontalière attractive, marquée par une modernisation intelligente et durable, une zone 
transfrontalière résiliente et économe en ressources, un espace transfrontalier connecté physiquement et 
numériquement, un espace transfrontalier efficace en capital social et qui se distingue par la qualité de son capital 
humain.  

T Plan Régional Agricole Foresterie (PRAF) Le Plan Régional Agricole Forestier (PRAF) est l’outil de planification régionale avec lequel toutes les politiques 
économiques de développement rural et agricole sont mises en œuvre de manière unifiée, au nom de la durabilité.  
Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence générale pour les priorités 1, 2 et 4 : une zone 
transfrontalière attractive, orientée vers une modernisation intelligente et durable, une zone transfrontalière 
résiliente et économe en ressources, une zone transfrontalière efficace en capital social et qui se distingue par la 
qualité de son capital humain.  

T Plan Environnemental et Énergétique 
Régional (PEER) 

Le PEER est l’outil de planification environnementale et énergétique de la région Toscane, qui absorbe et remplace 
le contenu du Plan Directeur Énergétique Régional, du Plan Régional d’Action Environnementale et du Programme 
régional pour les Aires Protégées. Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence pour les priorités 2 
et 4 : une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, une zone transfrontalière efficace en capital 
social.  

T Plan d’Aménagement Territoriale (PIT) 
ayant la valeur d’un plan paysage    

Le Plan d’aménagement du territoire (PAT) est l’outil régional d’aménagement du territoire, qui a la valeur d’un 
plan paysage au sens de l’art. 135 du Code du Patrimoine culturel et du paysage (DLgs 42/2004) et de l’art. 59 de 
la LRT 65/2014. Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence générale pour la priorité 2 relative à 
une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources. 

T Plan régional pour la qualité de l’air et de 
l’environnement (PRQE) 

Le Plan régional pour la qualité de l’air ambiant (PRQE) vise l’amélioration progressive et constante de la qualité de 
l’air ambiant, afin de préserver la ressource en air également pour les générations futures, conformément aux 
dispositions du PAER et dans la mise en œuvre du PRS 2016-2020.  Le Programme Transfrontalier fait preuve de 
cohérence pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, en 
particulier en ce qui concerne l’objectif spécifique de réduction de la pollution.  
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

PACA Plan régional pour le développement 
durable et l’égalité territoriale (SRADDET) 

Le Plan régional de développement durable et d’égalité territoriale (SRADDET), adopté le 26 juin 2019, esquisse 
une stratégie de développement durable du territoire en définissant des objectifs et des règles à moyen et long 
terme (2030-2050). Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence générale avec presque toutes les  
priorités : une zone transfrontalière attractive, marquée par une modernisation intelligente et durable, une zone 
transfrontalière résiliente et économe en ressources, un espace transfrontalier connecté physiquement et 
numériquement, un espace transfrontalier efficace en capital social et qui se distingue par la qualité de son capital 
humain. 

PACA (SCANT) : stratégie commune pour le 
développement numérique du territoire.  
 

Cette stratégie commune, dont le développement a été initié à l’automne 2017 par la  Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur en collaboration avec l’État et les départements, intègre les problématiques liées aux infrastructures 
(réseaux et données) et aux services numériques. Le Programme Transfrontalier est en accord avec la Priorité 3, 
une zone transfrontalière connectée physiquement et numériquement.  
 

PACA Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE) 

Le plan régional de cohérence écologique (approuvé en 2014) est l’outil d’aménagement du territoire pour la mise 
en œuvre du « réseau vert et bleu » de la région PACA. Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence 
générale pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources. 

PACA Plan Régional Climat Air Énergie (SCRAE) Plan adopté le 26 juin 2019 et approuvé par arrêté préfectoral le 15 octobre 2019. Initialement adopté en 2013, le 
SRCAE a tenté de guider les nouvelles frontières du secteur de l’énergie. Les objectifs qui y sont fixés répondent 
aux besoins et aux projections européennes, nationales et régionales. Le Programme Transfrontalier fait preuve 
d’une cohérence générale pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en 
ressources. 

PACA Plan Régional Pour l’énergie Éolienne (SRE) Le plan régional pour l’énergie éolienne (SRE) définit les règles de développement sur le territoire régional de 
l’énergie éolienne, en respectant toutes les autres questions, y compris la conservation de l’environnement et la 
protection du paysage.  Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence générale pour la priorité 2 
relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources et pour la priorité 1, une zone 
transfrontalière attractive, basée sur une modernisation intelligente et durable.  

PACA Plan pour l’Aménagement et la Gestion des 
Eaux (SDAGE) 

Le Plan détermine les orientations en matière de gestion des eaux et définit les objectifs environnementaux à 
atteindre pour les rivières, les lacs, les eaux souterraines, les côtes du bassin. Le Programme Transfrontalier fait 
preuve d’une cohérence générale pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière résiliente et économe en 
ressources, en particulier en ce qui concerne l’objectif spécifique de réduction de la pollution.  
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

PACA Plan de cohérence territoriale (SCOT) Le plan de cohérence territoriale est l’outil de régulation des projets sur le territoire au niveau intercommunal. Le 
Programme Transfrontalier est en accord avec la Priorité 3, une zone transfrontalière connectée physiquement et 
numériquement. 

PACA (PCAET) : plan climat, air et énergie 
territoriale.  
 

Le PCAET 2020-2025 est l’outil opérationnel pour coordonner la transition énergétique au niveau intercommunal. 
Il définit les objectifs stratégiques du territoire pour atténuer le changement climatique, le combattre 
efficacement et s’y adapter, conformément aux engagements internationaux de la France. Le Programme 
Transfrontalier fait preuve d’une cohérence générale pour la priorité 2 relative à une zone transfrontalière 
résiliente et économe en ressources. 

PACA Plan Régional d’Hygiène de l’Environnement 
3 (PRSE3) 

Plan co-piloté par l’Agence Régionale de la Santé (ARS), la Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du 
Logement (DREAL) et la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA). Le Programme Transfrontalier fait preuve 
d’une cohérence générale pour les priorités 1, 2 et 4 : une zone transfrontalière attractive, orientée vers une 
modernisation intelligente et durable, une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, un e zone 
transfrontalière efficace en capital social et qui se distingue par la qualité de son capital humain. 

PACA Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA)  Les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA) sont des plans d’actions, adoptés par les préfets de département, 
qui visent à réduire les émissions de polluants atmosphériques à long terme et à maintenir / réduire les 
concentrations de polluants à des niveaux inférieurs aux normes établies par l’article R. 221.1 du Code de 
l’Environnement. Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence généralisée pour la priorité 2 : une 
zone transfrontalière résiliente et économe en ressources.  

PACA Lignes Directrices d’Aménagement du 
Territoire (Dta) 

Les DTA ont été élaborés à l’initiative et sous la responsabilité de l’État. Ils fixent les lignes directrices de base du 
développement durable, en fait, au sein de ceux-ci, la protection et la valorisation des territoires, la localisation 
des grandes infrastructures de transport et des gros équipements, et la conservation des zones naturelles, des 
sites et des paysages.  Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence pour la priorité 2 : une zone 
transfrontalière résiliente et économe en ressources.  

CORSE Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire (PADDUC) 

Le PADDUC est le plan d’aménagement et de développement durable du territoire de la Corse.  L’objectif principal 
de celui-ci est de définir un projet de développement durable pour la Corse.  Le Programme Transfrontalier fait 
preuve d’une cohérence générale avec presque toutes les priorités : une zone transfrontalière attractive, marquée 
par une modernisation intelligente et durable, une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources, un 
espace transfrontalier connecté physiquement et numériquement, un espace transfrontalier efficace en capital 
social et qui se distingue par la qualité de son capital humain. 
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RÉGION PLAN /PROGRAMME ASPECTS DE COHÉRENCE SPÉCIFIQUES 

CORSE Plan pour l’Aménagement et la Gestion des 
Eaux (SDAGE) 

Le SDAGE est le document de planification des milieux aquatiques de l’ensemble du bassin de la Corse, il répond 
aux orientations fondamentales d’une gestion équilibrée des ressources en eau et intègre les obligations définies 
par la directive européenne sur l’eau.  Le Programme Transfrontalier fait preuve d’une cohérence pour la priorité 2 
: une zone transfrontalière résiliente et économe en ressources. 

CORSE Plan Régional Climat Air Énergie (SRCAE) Le SRCAE est le plan qui définit les objectifs généraux pour les prochains horizons temporels (2030, 2050) 
concernant : a) la consommation d’énergie ; b) les émissions de gaz à effet de serre ; c) le maintien de la qualité de 
l’air ; d) le développement des énergies renouvelables ; e) l’adaptation au changement climatique.   Le Programme 
Transfrontalier fait preuve de cohérence pour la priorité 2 : une zone transfrontalière résiliente et économe en 
ressources (objectifs d’adaptation au changement climatique et de réduction de la pollution).  

CORSE Plan de gestion et de prévention des 
déchets non dangereux (PGDND) 

Le Plan coordonne l’action des gouvernements et des acteurs économiques dans le domaine de l’information,  de 
la prévention, de la collecte et du traitement des déchets non dangereux jusqu’en 2024.   Le Programme 
Transfrontalier fait preuve d’une cohérence pour la priorité 2 : une zone transfrontalière résiliente et économe en 
ressources. 
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4.10. Analyse de la concordance entre le Programme et les autres plans / programmes 

 

L’analyse de la cohérence est suivie d’un tableau analytique (Tableau 6), qui croise chacune des 

Priorités individuelles du Programme de Coopération Transfrontalière Maritime Italie France 2021-2027 

avec les plans régionaux identifiés pour l’analyse, afin d’évaluer leur concordance.  

 

Légende tableau 6 :  
 

L : LIGURIE 

S : SARDAIGNE 

T : TOSCANE 

PACA: PROVENC ALPES-CÔTE D'AZUR 

C :  CORSE 

 
 
 

L’analyse montre une prévalence de concordance et d’indifférence dans les relations entre le 

Programme et les autres plans / programmes.  En particulier, l’équilibre inhérent à la relation entre la 

Priorité 2, à caractère environnemental, et les autres plans / programmes est très positif.  

Ce résultat est le signe d’un processus de planification minutieux et réfléchi qui a d’abord pris en 

compte l’existant, avant de passer à la formulation d’hypothèses et de scénarios futurs. 
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Tableau 6 - Analyse de la Concordance 

RÉGION PLAN /PROGRAMME 

Priorité 1 
Une zone 

transfrontalière 
attractive, 

marquée par une 
modernisation 
intelligente et 

durable 

Priorité 2 
Une zone 

transfrontalière 
résiliente du point 

de vue des 
ressources 

 

Priorité 3 
Une zone 

transfrontalière 
connectée 

physiquement et 
numériquement 

Priorité 4 
Une zone 

transfrontalièr
e efficace en 
capital social 

et qui se 
distingue par 
la qualité de 
son capital 

humain  

Priorité 5 
Une meilleure 
gouvernance 

transfrontalièr
e 

TOUTES  Programme de Développement Rural (PDR) + + + + = 
TOUTES Programme Opérationnel Régional (POR) + + + + + 
TOUTES Plans pour la gestion des sites Natura 2000 = + = = = 

 L - S - T Plans pour Parcs = + = = = 

C - PACA Carte pour Parcs = + = = = 

TOUTES Plans de Réception stratégie Marine = + = = = 

TOUTES Plan Gestion Inondations  = + = = = 

TOUTES Plans de régulation portuaire (PRP) 

 
= + + = = 

TOUTES Plan national intégré pour l’énergie et le climat 
(PNIEC) = + = = = 
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L - S - T Plan National d’Adaptation au Changement 
Climatique (PNACC) 

 

= + = = = 

L - S - T Plan de protection des eaux = + = = = 

L – S-T Plan de gestion des eaux = + = = = 

L – S - T Plan de Gestion des Déchets = + = = = 

S-T Plan Transports = + + = = 
L Plan Territorial de Coordination Paysage (PTCP) + + + = = 
L Plan Territorial de Coordination De la Côte + + + = = 

L Plan de Protection de l’Environnement Marin 
et Côtier (PTAMC) = + = = = 

L Plan Territorial Régional (PTR) + + + = = 

S Plan Paysage de la Sardaigne = + = = = 

S Plan Forestier Environnemental Régional  = + = = = 

T Programme Régional de Développement  + + + + = 
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T Plan Régional Agricole Foresterie (PRAF) + + = + = 

T Plan Environnemental et Énergétique Régional 
(PAER) = + = + = 

T Plan Régional Intégré Infrastructures et 
Mobilité = = + = = 

T Plan Aménagement Territoriale (PIT) = + = = = 

T Plan régional pour la qualité de l’air et de 
l’environnement (PRQE) = + = = = 

PACA Plan régional pour le développement durable 
et l’égalité territoriale (SRADDET) + + + + = 

PACA (SCANT) : stratégie commune pour le 
développement numérique du territoire. 

) 
= = + = = 

PACA Schéma Régional de Cohérence Écologique 
(SRCE) = + = = = 

PACA Plan Régional Climat Air Énergie (SCRAE) = + = = = 

PACA Plan Régional Pour l’énergie Éolienne (SRE) + + = = = 

PACA Plan pour l’Aménagement et la Gestion des 
Eaux (SDAGE) = + = = = 

PACA Plan de cohérence territoriale (SCOT) = = + = = 
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PACA (PCAET) : plan climat, air et énergie territoriale = + = = = 

PACA Plan Régional d’Hygiène de l’Environnement 2 
(PRSE3) = + = + = 

PACA Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) = + = = = 

PACA Lignes Directrices d’Aménagement du 
Territoire (Dta) = + = = = 

CORSE Plan d’Aménagement et de Développement 
Durable du Territoire (PADDUC) + + + + = 

CORSE Plan pour l’Aménagement et la Gestion des 
Eaux (SDAGE) = + = = = 

CORSE Plan Régional Climat Air Énergie (SRCAE) = + = = = 

CORSE Plan de gestion et de prévention des déchets 
non dangereux (PGDND) = + = = = 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

101 

 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

102 

5. Etat de l'environnement, problemes environnementaux et criticites  

5.1 Description générale du territoire  

 

Le territoire couvert par le plan couvre une superficie totale d’environ 59 867 km² et concerne 
deux nations différentes (Italie et France) avec 18 NUTS1 3 dont 4 françaises et 14 italiennes.  Le 
Tableau 1 suivant illustre la répartition en pourcentage des différentes unités administratives.  
NUTS3 NUTS0 Superficie (km²) % Par rapport à la superficie 

totale 

Alpes-Maritimes FR 4285 7,2 

Var FR 6025 10,1 
Corse-du-Sud FR 4031 6,7 

Haute-Corse FR 4713 7,9 

Imperia IT 1153 1,9 

Savona IT 1543 2,6 

Gênes IT 1829 3,1 
La Spezia IT 880 1,5 

Sassari IT 7746 12,9 

Nuoro IT 5689 9,5 

Cagliari IT 1264 2,1 

Oristano IT 3019 5,0 
Sud de la Sardaigne IT 6605 11,0 

Massa-Carrara IT 1152 1,9 

Lucques IT 1771 3,0 

Livourne IT 1214 2,0 

Pise IT 2442 4,1 
Grosseto IT 4505 7,5 

Total  59867 100,0 

Tableau 1: Répartition de la superficie totale entre les territoires NUTS3 

 
Le Département du Var est la plus grande des zones NUTS 3 impliquées dans le plan, cependant le 
territoire italien, avec environ 68% de la superficie, est le plus représenté, contre 32% du territoire 
français impliqué dans le plan.  

 

1 Nomenclature of territorial units for statistics = Nomenclature des unités territoriales pour statistiques 
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Figure 1 - Évolution des limites administratives NUTS3 de la Sardaigne, de 2014 à 2021 - Répartition des communes 

 

Les limites administratives correspondant aux unités NUTS3 de la Sardaigne ont subi des 
changements significatifs par rapport à la situation documentée en 2014, au cours de la période 
de programmation précédente.  Le nombre et l’étendue des provinces ont changé et la ville 
métropolitaine de Cagliari a également été ajoutée. La Figure 1 illustre en termes graphiques le 
changement de la structure administrative qui a eu lieu entre 2014 et 2016, en particulier dans 
l’axe gauche les segments individuels identifient le NUTS3 en 2014 tandis que dans l’axe droit les 
segments correspondants représentent la configuration administrative actuelle.  Les flux colorés 
illustrent le changement de placement des communes individuelles de la situation initiale (2014) à 
celle d’aujourd’hui (2021).   
D’un point de vue morphologique, le Tableau 2 présente les valeurs d’altitude minimale, moyenne 
et maximale pour chaque zone NUTS 3.  Il est bien évident que les zones des Alpes-Maritimes, 
Corse-du-Sud, Haute-Corse et Imperia présentent une différence de hauteur assez marquée, 
arrivant, dans le cas des Alpes-Maritimes, à plus de 3000 m au-dessus du niveau de la mer. 
 
 
 

Sud de la Sardaigne 
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NUTS Nom  Altitude moyenne (m 

au-dessus du niveau 

de la mer) 

Altitude minimale (m 

au-dessus du niveau de 

la mer) 

Altitude maximale (m 

au-dessus du niveau de 

la mer) 

FRL03  Alpes-Maritimes 1114 0 3095 

FRL05 Var 365 0 1704 

FRM01 Corse-du-Sud 536 0 2404 

FRM02 Haute-Corse 589 0 2664 

ITC31 Imperia 636 0 2151 

ITC32 Savona 488 0 1697 

ITC33 Gênes 572 0 1793 

ITC34 La Spezia 394 0 1625 

ITG2D Sassari 314 0 1350 

ITG2E Nuoro 531 0 1825 

ITG2F Cagliari 222 0 1105 

ITG2G Oristano 226 0 1045 

ITG2H Sud de la Sardaigne 275 0 1326 

ITI11 Massa-Carrara 580 0 1881 

ITI12 Lucques 538 0 2040 

ITI16 Livourne 106 0 1001 

ITI17 Pise 151 0 927 

ITI1A Grosseto 237 0 1724 

Tableau 2: Valeurs minimales, moyennes et maximales des hauteurs des superficies NUTS3 concernées par le plan 
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5.2 Climat 

 

Sur la base de la classification des climats formulée par la « Koppen – Geiger climate classification 

= Koppen – Classification climatique de Koppen », il apparaît que la Sardaigne et les provinces 

méridionales de la Toscane sont caractérisées par le climat « méditerranéen chaud (Csa) » qui 

continue d’être présent dans les zones côtières de la Corse et, dans une moindre mesure, dans les 

provinces liguriennes et dans les départements français.   

Le climat « méditerranéen tempéré (Csb) » occupe les régions les plus intérieures de la Sardaigne, 

une grande partie de l’arrière-pays de la Corse, le Département du Var et les petites régions de la 

Ligurie et du Département des Alpes-Maritimes, avec une référence particulière aux zones 

comprises entre la zone de climat méditerranéen chaud et la zone « océanique tempérée (Cfb) ».  

Ce dernier, en correspondance avec les provinces de Gênes, La Spezia et Massa Carrara, forme 

une mosaïque climatique avec le climat « océanique chaud (Cfa) », notamment dans les zones les 

plus proches de la mer.   

Les zones à climat « continental tempéré (Dfc) » et « continental froid (Dfb) » sont présents aux 

altitudes les plus élevées (supérieures à 1000 m au-dessus du niveau de la mer) du Département 

des Alpes-Maritimes, qui, en fait, a l’altitude la plus élevée parmi les territoires étudiés.  

Figure 2: Valeurs moyennes et maximales des hauteurs des zones NUTS3 affectées par le plan (Source : 

traitement sur données USGS EROS Archive - Digital Elevation - Shuttle Radar Topography Mission - SRTM = 

USGS EROS Archive - Élévation Numérique - Mission de Topographie Radar de la Navette - SRTM) 

Altitude moyenne (m au-dessus du niveau de la mer) 

Altitude maximale (m au-dessus du niveau de la mer) 
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D’un point de vue météorologique et climatique, la zone d’étude peut être caractérisée par les 

données collectées et traitées sur une base de trente ans par WorldClim version 2.12. Les 

graphiques ci-dessous résument les informations pour les principaux paramètres, à savoir la 

température mensuelle moyenne minimale, la température mensuelle moyenne maximale, la 

température mensuelle moyenne et les précipitations mensuelles moyennes.  L’utilisation de ces 

informations est cohérente avec l’échelle d’évaluation et permet de faire des comparaisons entre 

différents territoires, où la collecte des données se fait souvent avec des méthodes et des détails 

très différents.  

La Figure 3 montre sous forme graphique et numérique les valeurs des précipitations mensuelles 

moyennes pour chaque zone NUTS3 ; chaque case colorée est proportionnelle dans la forme et 

dans l’intensité de couleur aux valeurs mensuelles moyennes des précipitations.  Les territoires 

NUTS3 de Gênes, La Spezia, Massa Carrara et Lucca sont en moyenne plus humides que les autres 

régions, avec des preuves plus marquées en automne et au printemps.  

 

 

2 Fick, S.E. and R.J. Hijmans, 2017. WorldClim 2: new 1km spatial resolution climate surfaces for global land 

areas. International Journal of Climatology 37 (12): 4302-4315. https://www.worldclim.org/data/worldclim21.html 

(version was released in January 2020) 

Figure 3: Pluviométrie mensuelle moyenne (mm) pour chaque NUTS3 – (Source : traitement sur données WorldClim 2 - 

https://www.worldclim.org/data/worldclim21.html) 

 

https://rmets.onlinelibrary.wiley.com/doi/abs/10.1002/joc.5086
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La Figure 4 montre les valeurs moyennes mensuelles des températures minimales pour le 

territoire des NUTS3 couverts par le plan.  La lecture du graphique est similaire à la précédente, 

dans ce cas l’augmentation de taille et la couleur qui passe du bleu au rouge dénote des 

augmentations des valeurs du paramètre en question.  

Pour les températures minimales moyennes mensuelles également, les provinces de Gênes, La 

Spezia, Massa Carrara et Lucques se distinguent par des valeurs en moyenne inférieures aux unités 

territoriales analysées.  

 
Les valeurs de température mensuelles moyennes indiquées dans la Figure 5 maintiennent les 

valeurs moyennes plus basses pour les NUTS3 Gênes, La Spezia, Massa Carrara et Lucques par 

rapport à tous les autres domaines examinés.  

Il est souligné que les valeurs les plus élevées sont observables dans les provinces de la Sardaigne 

et, quoique dans une moindre mesure, dans celles du sud de la Toscane.  

Figure 4: Températures mensuelles minimales moyennes pour chaque NUTS3 (°C) - Source : traitement sur données 

WorldClim 2 -  https://www.worldclim.org/data/worldclim21.html) 

https://www.worldclim.org/data/worldclim21.html
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En ce qui concerne les températures moyennes maximales mensuelles, illustrées à la Figure 6, les 

niveaux moyens les plus élevés pour la région de la Sardaigne sont confirmés, mais les plus bas, 

observés dans les élaborations précédentes pour les provinces de Gênes, La Spezia, Massa Carrara 

ez Lucques, ne sont pas confirmés. 

 

 

Figure 5: Températures mensuelles moyennes (°C) - Source : traitement sur données WorldClim 2 - 

https://www.worldclim.org/data/worldclim21.html) 
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5.3 Qualité de l’air et émissions atmosphériques 

 

5.3.1 Polluants dans l’atmosphère 

Le service « European air quality = Qualité de l’air européenne » du programme européen Copernicus3 

fournit de nombreuses précisions concernant les principaux paramètres de surveillance de la qualité de l’air 

et les indices descriptifs associés.  Les informations issues des modèles utilisés par le programme européen 

Copernicus sont traitées en même temps que les données mesurées localement avec des procédures de « 

données de réanalyse » afin d’obtenir une base d’informations couvrant la période 2014 à 2018.  Les 

 

3 https://www.regional.atmosphere.copernicus.eu/ - Regional Air Quality CAMS - Reanalysis data = Copernicus - 

Qualité de l’Air Régionale CAMS - Données de réanalyse 

 

Figure 6: Température mensuelle maximale moyenne pour chaque zone NUTS3 (°C) Source : traitement sur données 

WorldClim 2 - https://www.worldclim.org/data/worldclim21.html) 

https://www.regional.atmosphere.copernicus.eu/
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données géographiques sont réparties en format récurrent et cela rend possible leur agrégation et leur 

traitement par des unités territoriales définies par des limites administratives.  

Les données présentées se caractérisent par l’uniformité de la collecte, du traitement et de la 

représentation et permettent, à ce titre, de décrire le territoire examiné en termes de qualité de l’air 

ambiant.  Cela permet d’identifier les principaux enjeux critiques sur lesquels intervenir avec des actions 

spécifiques et, surtout, d’évaluer adéquatement les priorités.  Évidemment, pour la définition détaillée de 

ces derniers et le dimensionnement des projets individuels, il est nécessaire d’examiner les données issues 

des stations de surveillance gérées par les autorités locales compétentes.  

Les données du tableau récapitulatif pour chacune des zones NUTS3 incluses dans l’évaluation sont 

présentées ci-dessous. 

 

La Figure 7 montre les valeurs annuelles moyennes de la concentration de NO2 collectée pour 

chaque NUTS3 ; la taille et l’intensité de la couleur des carrés individuels sont proportionnelles à la 

valeur numérique de la concentration exprimée en μg/m³.  Dans toutes les années examinées, il 

ressort clairement que les valeurs enregistrées dans les provinces des îles (Sardaigne et Corse) 

étaient en moyenne inférieures à celles des autres zones.  Des valeurs plus élevées, en revanche, 

peuvent être trouvées dans les provinces de Savone, Gênes, Pise et Lucques.  La présence 

d’activités anthropiques, principalement imputables aux secteurs manufacturiers et des 

transports, est probablement la principale cause de la répartition observée.  

 

Figure 7: NO2 concentration moyenne annuelle de NO2 pour chaque zone NUTS3 - μg/m³ (Source : European air 

quality | Copernicus Atmosphere Monitoring Service - CAMS Regional Air Quality - Reanalysis data) = Qualité de l’air 

européenne | Service de Surveillance de l’Atmosphère Copernicus - Qualité de l’Air Régionale CAMS - Données de 

réanalyse)  
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La valeur moyenne de l’ozone (O3) pendant la saison estivale illustrée à la Figure 8, qui est 

normalement la plus critique pour ce paramètre, ne montre pas de criticité généralisée et étendue 

au cours des années observées ; cependant, il faut noter que la valeur moyenne la plus élevée 

s’est produite dans la province de Gênes (en 2015 elle atteignait la valeur de μg/m³) et que 

pendant toute la période d’observation dans cette zone, l’ozone a toujours maintenu des 

concentrations assez élevées.  

 

L’analyse du nombre de jours avec des valeurs dépassant le seuil de 120 μg/m³ (moyenne 

journalière maximale sur 8 heures) des différences plus marquées sont observées entre les 

différents NUTS3. En particulier, à partir de la Figure 9, on peut voir que les valeurs les plus 

élevées se trouvent dans les provinces de Toscane, de Ligurie et dans le Département du Var. Dans 

 

Figure 8: Ozone (O3) - Valeur moyenne de la saison estivale pour chaque zone NUTS3 - μg/m³ (Source : European air 

quality | Copernicus Atmosphere Monitoring Service - CAMS Regional Air Quality - Reanalysis data) = Qualité de 

l’air européenne | Service de Surveillance de l’Atmosphère Copernicus - Qualité de l’Air Régionale CAMS - Données 

de réanalyse) 

Figure 9: Ozone (O3) - Nombre de jours dépassant le seuil de 120 μg/m³ (moyenne quotidienne maximale sur 8 heures) 

pour chaque zone NUTS3. (Source : European air quality | Copernicus Atmosphere Monitoring Service - CAMS 

Regional Air Quality - Reanalysis data) = Qualité de l’air européenne | Service de Surveillance de l’Atmosphère 

Copernicus - Qualité de l’Air Régionale CAMS - Données de réanalyse) 
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les territoires des îles (Sardaigne et Corse), les jours où il a été constaté que ce paramètre était 

dépassé étaient nettement inférieurs à ceux des autres examinés.  

 

 

 

Les valeurs moyennes annuelles des particules fines – PM10 représentées dans la Figure 10 ne 

montrent pas de différences particulières entre les territoires examinés, du moins au sein de la 

variabilité constatée entre 2014 et 2018.  De même, analyser également les valeurs moyennes 

pour la période hivernale (Figure 11) qui est généralement la plus critique pour les PM10, aucun 

schéma ou tendance n’est clairement visible dans les zones étudiées et pour les périodes pour 

lesquelles les données sont disponibles.  

 

Figure 10: PM10 - Valeur annuelle moyenne pour chaque zone NUTS3 (μg/m³) (Source : European air quality | 

Copernicus Atmosphere Monitoring Service - CAMS Regional Air Quality - Reanalysis data) = Qualité de l’air 

européenne | Service de Surveillance de l’Atmosphère Copernicus - Qualité de l’Air Régionale CAMS - Données de 

réanalyse) 

Années 
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Une différenciation significative, en revanche, peut être observée à partir des données 
représentées sur la Figure 12 qui illustre pour les années en question le nombre de jours au-delà 
de 35 (valeur annuelle maximale autorisée) avec des concentrations moyennes supérieures à 50 
μg/m³.  En particulier, au moins pour les années 2014 et 2016, des valeurs plus élevées sont 
observées pour la Sardaigne par rapport aux autres territoires examinés.   

Figure 11: PM10 - Valeur moyenne en saison hivernale pour chaque zone NUTS3 (μg/m³) - (Source             European 

air quality | Copernicus Atmosphere Monitoring Service - CAMS Regional Air Quality - Reanalysis data) = Qualité de 

l’air européenne | Service de Surveillance de l’Atmosphère Copernicus - Qualité de l’Air Régionale CAMS - Données 

de réanalyse) 

 

Figure 12: Nombre de jours dépassant la limite de 35 dans l’année avec une concentration moyenne supérieure à 50 

μg/m³ (Source : European air quality | Copernicus Atmosphere Monitoring Service - CAMS Regional Air Quality - 

Reanalysis data) = Qualité de l’air européenne | Service de Surveillance de l’Atmosphère Copernicus - Qualité de l’Air 

Régionale CAMS - Données de réanalyse) 
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5.3.2 Principales sources d’émissions dans l’atmosphère 4 

L’E-PRTR (European Pollutant Release and Transfer Register = Le Registre Européen des Rejets et 

Transferts de Polluants) fournit les valeurs d’émission des principaux polluants atmosphériques 

distribués dans toute l’Union européenne, en utilisant un modèle de désagrégation spatiale à 

partir des données collectées par chaque État membre dans le cadre de « United Nations 

Economic Commission for Europe (UNECE) Convention on Long-range Transboundary Air Pollution 

(CLRTAP) = Commission Économique des Nations Unies pour l’Europe (UNECE) Convention sur la 

Pollution Atmosphérique Transfrontière à Longue Distance (CLRTAP) » et United Nations 

Framework Convention on Climate Change (UNFCCC) = Convention Cadre des Nations Unies sur le 

Changement Climatique (UNFCCC).   

Ici, les valeurs relatives au paramètre CO2 sont représentées en relation avec les implications sur 

la dynamique atmosphérique attribuées à cette substance et au rôle reconnu comme paramètre 

indicateur du potentiel de changement climatique d’une activité donnée.  

En détail, les secteurs considérés ici et issus de la base de données E-PRTR comme sources de CO2 

sont les suivants :  

Émissions industrielles de CO2 diffuses  

Émissions de CO2 des installations non industrielles  

Émissions de CO2 du transport routier  

Émissions de CO2 du transport maritime international 
 

 
4 (European Pollutant Release and Transfer Register (E-PRTR) diffuse air emission datasets = Le Registre 

Européen des Rejets et Transferts de Polluants (E-PRTR) a diffusé des ensembles de données sur les émissions 

atmosphériques. 

 - http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/european-pollutant-release-and-transfer-register-e-prtr-

regulation-art-8-diffuse-air-data) 

http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/european-pollutant-release-and-transfer-register-e-prtr-regulation-art-8-diffuse-air-data
http://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/european-pollutant-release-and-transfer-register-e-prtr-regulation-art-8-diffuse-air-data
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Dans l’ensemble, la zone d’intérêt a contribué pour environ 18 326 540 kt de CO2 au cours de 

l’année de référence (2008), dont environ 40% de l’activité industrielle, 39% du transport routier 

et les 21% restants de la combustion dans des installations non industrielles.  

 

 22% de la contribution totale est imputable aux territoires français, tandis que les 78% restants 

proviennent des activités exercées dans les zones du territoire italien.  Pour une plus grande  

Figure 13: Émissions de CO2 dans la zone d’étude par les principales activités définies dans le programme European 

Pollutant Release and Transfer Register = Le Registre Européen des Rejets et Transferts de Polluants (Source :  

European Pollutant Release and Transfer Register (E-PRTR) diffuse air emission datasets = Le Registre Européen des 
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Rejets et Transferts de Polluants (E-PRTR) a diffusé des ensembles de données sur les émissions atmosphériques 

http://www.eea.europa.eu, données 2008) 

 

précision territoriale (NUTS3), les provinces de Savone, de Lucques, de Livourne, de Pise, de 

Gênes, de Cagliari, le Département du Var et le Département des Alpes-Maritimes contribuent 

majoritairement, avec un taux de valeurs comprises entre 6% et 9% du total.  Toutes les autres 

provinces, en revanche, contribuent chacune au maximum à 3% du total.  

 

Le graphique de la Figure 13 résume et compare les contributions aux émissions de CO2 de chaque 

NUTS3 impliqué dans le programme transfrontalier, divisées par activité.  Il est évident que 

l’industrie représente le secteur qui contribue le plus aux émissions de CO2 dans toutes les zones 

NUTS3 du territoire examiné.  En termes absolus, cependant, c’est le secteur maritime qui est à 

l’origine des émissions de CO2 les plus élevées.  

 

 

 

http://www.eea.europa.eu/
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Le graphique de la Figure 14, quant à lui, montre les données de l’inventaire national des 

émissions dans l’atmosphère pour le territoire italien, en mettant l’accent sur le CO2 et en prenant 

2015 comme année de référence.  Les données sont ventilées par province et ventilé par secteur 

d’activité économique.  Il est intéressant de noter que le secteur qui pèse le plus sur le territoire 

italien est celui de la « Combustion - Énergie et industrie de la transformation » pour presque 

toutes les zones NUTS3 examinées, mais c’est celui de Cagliari qui contribue considérablement 

plus parmi toutes celles examinées.  Le secteur du transport routier est le deuxième poste le plus 

important et, dans certains territoires, très proche du secteur de la combustion. 

 

Figure 14: Valeurs de CO2 émises pour chaque macro-activité du territoire italien.  Ventilation provinciale des 

émissions de polluants et des gaz à effet de serre estimées dans l’inventaire CORINAIR préparé par l’ISPRA sur une 

base nationale.  Données exprimées en Mg (Année de référence 2015 
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5.4 Ressources hydriques internes 

 

L’extension de la zone d’étude et les objectifs de ce rapport ne permettent pas de procéder à une 
analyse qualitative et quantitative détaillée de la ressource en eau, ni à une évaluation précise de 
l’état qualitatif des nombreux cours d’eau existants et des bassins hydrographiques relatifs.  
Cependant, grâce à l’utilisation des données mises à disposition par le programme européen « 
waterbase = à base d’eau »,5 il est possible de fournir une description exhaustive à l’échelle du 
plan des aspects les plus importants aux fins de vérification des actions du plan d’un point de vue 
environnemental et, plus généralement, des niveaux de durabilité.   
Le cadre réglementaire et technique dans lequel tous les États de l’Union Européenne doivent 
mettre en conformité leurs outils de gestion qualitative et quantitative de l’eau est constitué par la 
Water Framework Directive – WFD = Directive-cadre sur l’eau – DCE (Directive 2000/60/EC of the 
European Parliament and of the Council of 23 October 2000 establishing a framework for 
Community action in the field of water policy = Directive 2000/60/EC du Parlement Européen et 
du Conseil du 23 Octobre 2000 établissant un cadre d’action Communautaire dans le domaine de 
la politique de l’eau) selon laquelle l’état écologique et chimique de l’eau est évalué sur la base de 
critères biologiques, hydromorphologiques, physico-chimiques et chimiques précis.   Parmi les 
objectifs fixés par le WFS, le plus important et exigeant prévoit que les États membres doivent 
garantir l’atteinte d’un état qualitatif et quantitatif des masses d’eau qualifiées de « bonnes » d’ici 
2015.   
Le cadre de référence établi par la directive WFD a été complété par un certain nombre d’autres 
dispositions à caractère européen.  Parmi celles-ci, les principales sont la directive sur les normes 
de qualité environnementale (2008), la directive-cadre sur la stratégie pour le milieu marin (2008), 
la directive sur les inondations (2007), la directive sur les eaux souterraines (Directive 
2006/118/CE - Directive sur les eaux souterraines), la directive sur les eaux de baignade. (2006), la 
directive sur l’eau potable (1998), la directive sur les eaux urbaines résiduaires (1991) et la 
directive sur les Nitrates (1991).  Ces dispositions ont été déclinées au niveau national par diverses 
dispositions de mise en œuvre détaillées.  
La WFD introduit également un nouveau niveau de gestion administrative des ressources en eau 
représentées par les districts hydrographiques.   Ces zones ont été délimitées selon les limites des 
bassins fluviaux, plutôt que selon les frontières administratives, car ils sont considérés comme les 
plus adaptés pour aborder la gestion des ressources en eau de manière unitaire et prendre en 
compte tous les problèmes liés au cycle hydrologique.  
 
La zone d’intervention incluse dans le Programme Maritime Transfrontalier concerne, bien que 
partiellement, les districts suivants.   

Rhône Mediterranée district (FR) 

 
5 Waterbase = à base d’eau est le nom donné par l’AEE (Agence Européenne pour l’Environnement) à la base de 

données sur l’état qualitatif des rivières, lacs, eaux profondes, eaux de transition, mers et côtes, ainsi que l’état 

quantitatif des ressources en eau de l’Union (http://www.eea.europa.eu). 
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Corse district (FR) 
Apennin du Nord (IT)  
Sardaigne (IT) 
Serchio (IT) 
Padano (IT) 
Apennin central (IT), avec une partie limitée correspondant à la frontière sud de la province 

de Grosseto.  
 
La Figure 15 représente la délimitation des districts hydrographiques concernés par la zone 
d’opération du programme transfrontalier en cours d’évaluation.  

 

L’European Environment Agency (EEA) = L’Agence Européenne pour l’Environnement (AEE)), à 
travers divers programmes de collecte et de traitement des données6, fournit de nombreuses 

 

6 https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-water-quality-icm (Waterbase - Water Quality ICM = À 

base d’eau - Qualité de l’Eau ICM) 

https://www.eea.europa.eu/themes/water/interactive/by-category/all-water-live-maps (All water interactive maps = 

Toutes les cartes interactives de l’eau) 

Figure 15: Délimitation des districts hydrographiques selon les déclinaisons nationales de la WFD 

Zone d’étude (NUTS3) 

Système d'information sur l'eau 

Districts hydrographiques 

DISTRICT DES APENNINS CENTRAL 

DISTRICT DES APENNINS DU NORD 

DISTRICT BASSIN PILOTE SERCHIO 

DISTRICT PADANO 

DISTRICT SARDAIGNE 
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informations relatives aux ressources en eau du territoire de l’Union européenne.  Les 
caractéristiques d’uniformité et de comparabilité entre les différents territoires les rendent 
particulièrement utiles pour décrire l’état des ressources en eau à une échelle cohérente avec 
celle du Plan Maritime Transfrontalier.  Dans les paragraphes suivants, ces données sont utilisées 
pour apporter des connaissances et des éléments d’évaluation de la ressource en eau utiles pour 
lire correctement les actions du programme transfrontalier d’un point de vue environnemental.   
En particulier, une plus grande évidence est donnée sur les éléments de forces ou de faiblesses à 
utiliser ou sur lesquels intervenir avec les actions du plan.  Le cas échéant, des axes territoriaux 
approfondis sont présentés afin de décrire plus en détail les spécificités ou criticité locales.   

5.4.1 Eaux souterraines 

La Figure 16 illustre la répartition des aquifères affectés par la zone d’étude et les qualifie en 
fonction de la perméabilité (porosité, fracturation et karst) et de la productivité.  Il est intéressant 
de noter que les aquifères des départements français du Var et des Alpes-Maritimes sont 
majoritairement de type karstique, avec une productivité assez variable entre les différentes 
formations.  La Corse se caractérise par la présence d’aquifères fracturés à productivité modérée 
situés en grande partie dans le secteur centre-sud, tandis que dans le nord, les aquifères peuvent 
être trouvés presque exclusivement avec une perméabilité due à la fracturation et avec une 
extension plutôt limitée.   

 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/wise-wfd-spatial-3 (WISE WFD reference spatial data sets = Ensembles 

de données spatiales de référence WISE WFD) 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/wise-wfd-protected-areas-1 (WISE WFD protected area spatial data sets 

= Ensembles de données spatiales de référence WISE WFD) 
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La Ligurie est caractérisée par une présence limitée de masses d’eau souterraines de taille 
significative et seule la province de Savone est affectée par des formations assez étendues.  La 
situation est différente pour la Sardaigne et pour la plupart des provinces de Toscane impliquées 
dans le programme, où la présence d’aquifères (presque exclusivement perméables en raison de la 
porosité et de la fracturation, rarement due au karst) est assez répandue et avec des niveaux de 
productivité variable mais, en dans tous les cas, toujours élevé ou modéré.  

Figure 16: Ground water body = Masse d'eau souterraine – Source : 

https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_GroundWaterBody_WM/MapServ

er/WMSServer 

Zone d’étude (NUTS3) 

Zone d’étude (NUTS3) 

Eau souterraine - état chimique 

Bon 

Inconnu 

Masse d’Eau Souterraine 

      Type de Milieu Aquifère 

Fracturé Très Productif 

Fracturé Modérément Productif 

Karstique Très Productif 

Karstique Modérément Productif 

Poreux Très Productif 

Poreux Modérément Productif 

négligeable 

inconnu 
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La Figure 17 donne une représentation des aquifères d’un point de vue qualitatif et, plus 
précisément, en ce qui concerne leur état chimique.  Il apparaît clairement que la plupart des 
masses d’eau relevant des territoires français évalués sont classées en « bon » état chimique et 
que les zones correspondant aux aquifères classées « rares » sont réduites à la fois en nombre et 
en étendue.  Dans les provinces toscanes, en revanche, certains aquifères sont identifiés, jugés 
avec un « mauvais » jugement par rapport à l’état chimique.  Parmi ceux-ci, le territoire proche de 
la côte de la province de Livourne est d’une extension particulière, du nord de Piombino à la zone 
de Rosignano Solvay, celui du secteur oriental de l’île d’Elbe et la partie le long du littoral, pour 
une profondeur d’environ 5 km à l’intérieur des terres, qui affecte la province de Massa Carrara, 
Lucques et une partie de celle de Pise.  
La situation en Sardaigne est assez complexe, avec des aquifères classés dans un état « pauvre » 
d’un point de vue chimique qui, bien qu’avec des extensions limitées, affectent toutes les 
provinces de l’île ; il existe un aquifère particulièrement étendu classé comme « rare » situé entre 
le territoire de Cagliari et celui du Sud de la Sardaigne.  

Figure 17: Eaux souterraines - État chimique – Source : 

https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_GroundWaterBody_WM/MapServ

er/WMSServer 
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L’évaluation de l’état quantitatif des masses d’eau comprises dans la zone d’étude est représentée 
sur la Figure 18 qui documente l’absence substantielle de criticité généralisée particulière pour la 
plupart des régions.  Une situation différente peut être trouvée dans les zones de la Région 
Toscane, où il existe une coïncidence substantielle entre les aquifères classés comme « rares » 
d’un point de vue chimique et quantitatif.   

 

 

5.4.2 Eaux superficielles 

L’état chimique de toutes les masses d’eau de surface est classé en fonction de la présence de 
substances chimiques définies comme substances prioritaires (métaux lourds, pesticides, polluants 
industriels, perturbateurs endocriniens, etc.) et listées dans la Directive 2008/105/CE, mise à jour 
par la Directive 2013/39/UE, mis en œuvre en Italie par le Décret Législatif du 13 octobre 2015, n. 
172.  Ces produits chimiques sont divisés en fonction de leur dangerosité en trois catégories : 
prioritaires, prioritaires dangereux et autres polluants.  Pour chacun d’eux, des normes de qualité 
environnementale (SQA) distinctes sont fixées pour les matrices d’analyse (eau, sédiments, biote) 

Figure  18: Ground water - Quantitative status = Eaux souterraines - État quantitatif - 

https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_GroundWaterBody_WM/MapServ

er/WMSServer 
 

 

Zone d’étude (NUTS3) 

Bon 

Inconnu 

Faible 

Eau souterraine - état quantitatif 

https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_GroundWaterBody_WM/MapServer/WMSServer
https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_GroundWaterBody_WM/MapServer/WMSServer
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où elles peuvent être présentes ou s’accumuler.  Le non-dépassement des SQA fixés pour chacune 
de ces substances implique l’attribution d’un « bon état chimique » à la masse d’eau ; sinon, le 
jugement est la « non atteinte du bon état chimique ».  
L’état chimique des masses d’eau de surface de la zone d’étude est présenté sur la Figure 19 et, en 
ce qui concerne la Sardaigne, la Ligurie et les départements français impliqués dans le programme, 
il n’y a pas de criticité étendue.  En ce qui concerne les masses d’eau de surface des provinces 
toscanes, en revanche, des superficies assez importantes sont observées avec des masses d’eau 
avec un jugement de « non atteinte du bon état chimique ».   
 

 
La Figure 20 présente la classification de l’état écologique des masses d’eau de surface.  Les 
indicateurs utilisés pour la classification de l’état écologique sont représentés par les éléments de 
qualité biologique, les Éléments physico-chimiques supportant les éléments biologiques (LIMeco), 
les éléments chimiques supportant les éléments biologiques (polluants spécifiques n’appartenant 
pas à la liste prioritaire) et issus des Éléments hydromorphologiques.  Les éléments de qualité 
biologique sont constitués des composants biologiques analysés.   

Figure  19: Masses d’eau de surface - État chimique 

(https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_SurfaceWaterBody_WM/MapSer

ver/WMSServer) 

Zone d’étude (NUTS3) 

Bon 

Inconnu 

N’ont pas de viabilité de bon 

Masses d’eau de surface - État chimique 
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La condition critique observée pour l’état chimique des eaux de surface se retrouve également 
pour l’état écologique avec une coïncidence territoriale substantielle.  En particulier, les masses 
d’eau incluses dans la partie nord de la province de Pise et dans celle méridionale de Lucques, 
présentent pour la plupart un état « Mauvais » ou « Pauvre ».  La concentration particulière des 
activités anthropiques intenses, également documentée par les données d’occupation des sols, est 
la principale cause des niveaux qualitatifs observés pour les eaux de surface.  Il est évident que les 
facteurs de pression sur le réseau des eaux de surface ne sont pas à identifier exclusivement dans 
les zones concernées par le programme mais aussi par celles situées en amont hydrographique et 
les récompenses dans le même bassin.   
Le Plan de Gestion des Eaux des Masses d’Eau de Surface (PDG), élaboré par l’Autorité du Bassin 
du District des Apennins du Nord, a identifié cette criticité (Figure 21) et afin d’assurer l’atteinte 
du bon état environnemental de l’ensemble des masses d’eau, il a identifié des objectifs précis et 
les actions auxquelles il convient de se référer pour un examen détaillé7. 

 

 

7 http://www.appenninosettentrionale.it/ 

Figure  20: Masses d’eau de surface - État écologique 

(https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_SurfaceWaterBody_WM/MapSer

ver/WMSServer) 
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Masses d’eau de surface - État écologique 
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Faible 
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https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_SurfaceWaterBody_WM/MapServer/WMSServer
https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/WISE_WFD/WFD2016_SurfaceWaterBody_WM/MapServer/WMSServer
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La gestion des eaux usées des agglomérations urbaines représente un enjeu extrêmement 
important en raison des répercussions directes et indirectes qu’elles ont sur l’environnement.  
Pour cette raison, l’Union Européenne a promulgué une directive connue sous le nom d’Urban 
Waste Water Treatment Directive (UWWTD) = Directive sur le Traitement des Eaux Usées 
Urbaines (UWWTD) qui, en plus de définir les critères de collecte, de traitement et de rejet des 
eaux usées urbaines, donne également des indications pour la gestion des eaux usées d’origine de 
certains secteurs industriels.   
La directive UWWTD établit un calendrier que les États membres doivent respecter pour la 
fourniture de systèmes de collecte et de traitement des eaux urbaines résiduaires dans les 
agglomérations correspondant aux catégories prévues par la directive.  En outre, un autre concept 
important est également introduit, selon lequel une masse d’eau doit être identifiée comme une 
zone sensible si elle appartient à l’un des groupes suivants :  

• Les masses d’eau douce, les estuaires, les eaux côtières qui sont eutrophes ou qui 
pourraient devenir eutrophes dans un proche avenir si des mesures de protection ne sont 
pas prises.  

• Eaux de surface pour le prélèvement d’eau potable (75/440/CEE) 

• Zones nécessaires pour se conformer aux autres Directives de l’UE 
La classification d’une masse d’eau en « zone sensible » implique la nécessité de garantir un 
système d’épuration plus approfondi, capable de garantir également des rendements élevés dans 
l’élimination des nutriments azotés et phosphorés. Les actions du plan peuvent avoir un impact 
efficace dans ce domaine, en orientant les ressources disponibles vers l’adaptation ou la 
modernisation de l’usine, également avec l’utilisation de technologies innovantes.  
Les Figures 22 et 23 montrent la délimitation territoriale des zones sensibles, en les distinguant 
par type et par source institutionnelle de législation.  

 

Figure 21: Extrait du Plan de Gestion d’Eau Masses d’eau de surface (PDG) (Source :) 

http://www.appenninosettentrionale.it/itc/?page_id=1305) 
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Figure  22: Catchments - sensitivity type = Bassins versants - type de sensibilité 

(https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/UWWTD/UWWTD_WM_2020_v3/MapServer/WMSServ

er) 

Zone d’étude (NUTS3) 

Bassins versants – type de sensibilité/Bassins versants par désignation légale 
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Toutes les zones NUTS3 du programme sont affectées à des degrés divers par des zones sensibles, 
cependant celles de plus grande extension concernent le territoire compris entre la province de 
Pise et celle de Lucques (conformément aux données précédemment illustrées et discutées sur les 
masses d’eau) et pour une très grande partie de la Sardaigne, presque affectant l’ensemble du 
territoire régional.  
 
Voici quelques données cartographiques (Figures 24 et 25) illustrant la distribution et le niveau de 
traitement des eaux usées autour de la zone à l’étude.  Il est intéressant de noter à quel point le 
nombre d’usines et le niveau de traitement sont assez élevés dans les zones classées « sensibles » 
et avec des masses d’eau de moins bonne qualité.  Un signe de la réponse infrastructurelle et de 
gestion existante qui, cependant, au vu des données présentées, n’est pas encore suffisante.  
 
 
 
 

Figure  23: Catchments by legal designation = Bassins versants par désignation légale 

(https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/UWWTD/UWWTD_WM_2020_v3/MapServer/WMSServ

er) 

Zone d’étude (NUTS3) 

Bassins versants par désignation légale 
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Zone sensible : le pays applique Art 5(4) 
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Dans le cadre des instruments mis en place par l’Union Européenne pour augmenter le niveau de 
qualité des ressources en eau se trouve la Directive 91/676/CEE dite « Directive Nitrates ».  Ce 
dernier, en plus de réglementer la bonne gestion des déchets d’élevage et des intrants 
nutritionnels en agriculture, prévoit l’identification des Zones Vulnérables à partir des Nitrates 
d’origine agricole (ZVN), dans lequel une interdiction d’épandage de déchets agricoles est 
introduite au-delà d’une limite annuelle maximale de 170 kg d’azote par hectare.  Ces zones sont 
délimitées par les États membres et doivent faire l’objet de plans d’actions spécifiques.  

 
Figure 25: Treatment plants with additional treatment steps. Treatment plants by treatment level = Stations de 

traitement avec étapes de traitement supplémentaires 

(https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/UWWTD/UWWTD_WM_2020_v3/MapServer/WMSSer

ver) 

 
Figure  24: Treatment plants by treatment level = Stations de traitement par niveau de traitement 

(https://water.discomap.eea.europa.eu/arcgis/services/UWWTD/UWWTD_WM_2020_v3/MapServer/WMSServ

er) 
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Figure 27: Les zones en bleu sont des Zones Vulnérables aux Nitrates désignées par la « Directive Nitrates ». 
(Https://water.jrc.ec.europa.eu/portal/apps/webappviewer/index.html?id=d651ecd9f5774080aad738958906b51b) 

 

Figure  26: Les zones en bleu sont des Zones Vulnérables aux Nitrates désignées par la « Directive Nitrates ».  

(Https://water.jrc.ec.europa.eu/portal/apps/webappviewer/index.html?id=d651ecd9f5774080aad738958906b51b) 
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5.5 Dynamique côtière et eaux marines 

 

Le tableau suivant présente un résumé quantitatif des données produites dans le cadre du 
programme européen Eurosion shoreline = Érosion du littoral8 et met en évidence que, avec 
environ 3454 km de côtes, près de 68% ne présentent pas de phénomènes d’érosion ou de dépôt 
appréciables.  En revanche, 6% (210 km) du littoral présentent des phénomènes évidents 
d’érosion généralisée, auxquels s’ajoutent 6,6% (228 km) de côtes avec érosion localisée.  Des 
phénomènes de dépôt extensifs sont évidents sur 1,6% des complexes littoraux, alors que sous 
forme localisée ce phénomène se manifeste sur environ 80 km.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dynamique Km % 

Aggradation confirmed, generalised to almost the whole segment = Aggradation confirmée, 
généralisée à presque tout le segment 

55 1,6 

Aggradation confirmed, localised on parts of the segment = Aggradation confirmée, localisée 
sur des parties du segment 

80 2,32 

Erosion confirmed, generalised to almost the whole segment = Érosion confirmée, généralisée 
à presque tout le segment 

210 6,07 

Erosion confirmed, localised on parts of the segment = Érosion confirmée, localisée sur des 
parties du segment 

228 6,6 

Erosion probable but not documented = Érosion probable mais non documentée 3 0,09 

Generally stable: small "occasional" variations around a stable position; evolutionary trend is 
uncertain = Généralement stable : petites variations « occasionnelles » autour d’une position 
stable ; la tendance évolutive est incertaine 

123 3,56 

No information on evolution = Aucune information sur l’évolution 85 2,47 

Out of nomenclature = Hors nomenclature 331 9,57 

Stable : Evolution almost not perceptible at human scale = Évolution presque non perceptible 
à l’échelle humaine  

2339 67,72 

Total ligne de rivage 3454 100 

 

8 https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/corine-land-cover-2000-coastline 
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Tableau 3 : Phénomènes d'érosion ou de dépôt sur le littoral 
 

L’Agence Européenne pour l’Environnement (AEE) a lancé un nouveau programme de surveillance 
de la dynamique territoriale dans les zones côtières qui couvre une bande uniforme de 10 km de 
profondeur et s’étend sur tout le littoral de l’Union européenne.  Le détail de l’analyse est assez 
complet, atteignant le niveau IV de la Corine Land Cover = couverture Terrestre de Corine, avec 
une unité d’enquête minimale de 0,5 ha.  
L’un des produits les plus intéressants est précisément celui de la cartographie des zones ayant 
subi un changement de destination d’occupation du sol et, dans les figures suivantes, les valeurs 
de changement observées en 2018 par rapport à 2012 pour chaque catégorie de terres l’utilisation 
sont signalées9.  
 
En raison de l’ampleur du programme évalué et de l’extension territoriale relative, les analyses 

sont formulées exclusivement au niveau I de la classification Corine Land Cover = couverture 

Terrestre de Corine et c’est-à-dire celles concernant les changements entre les éléments suivants : 

espaces naturels, espaces agricoles, espaces artificiels, zones humides, masses d’eau.  Ceci est lié à 

la plus grande importance que les variations territoriales entre ces catégories prennent une plus 

grande importance que les changements dans l’utilisation des terres en leur sein.  

La Figure 28 illustre les variations qui ont été identifiées dans l’utilisation des terres le long de la 

zone côtière de 2012 à 2018.  Les flux identifiés avec les différentes couleurs proviennent de l’axe 

gauche avec les valeurs de surface de 2012 et se désarticulent pour nourrir l’utilisation des terres 

trouvée en 2018 et représenté en termes graphiques et numériques dans l’axe à droite du 

graphique.  

 

9 https://land.copernicus.eu/local/coastal-zones/coastal-zones-change-2012-2018 

https://land.copernicus.eu/local/coastal-zones/coastal-zones-change-2012-2018
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Il est intéressant de noter que la classe d’utilisation du sol « Natural areas = Espaces naturels » 

reste la plus étendue mais avec une diminution de la superficie au profit de toutes les autres 

classes d’utilisation.  Les surfaces artificielles (Artificial surfaces = Surfaces artificielles) ont connu 

une augmentation significative avec des contributions provenant principalement des zones 

agricoles.   

La Figure 29 représente les données sur le changement des terres réparties par zone 

administrative, quelles que soient les utilisations des terres concernées.  La taille des cases 

individuelles est corrélée aux valeurs absolues de variation de surface au cours des deux années 

considérées (2012 et 2018) tandis que l’intensité de la couleur est proportionnelle aux valeurs en 

pourcentage de variation par rapport à la surface des NUTS3.  Les valeurs numériques rapportées 

Figure 28: Dynamique des changements dans les paysages de la zone côtière (valeurs en m²).  Source : traitement sur 

données AEE - Copernicus (https://land.copernicus.eu/local/coastal-zones/coastal-zones-change-2012-2018) 
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quantifient cependant le pourcentage de variation par rapport à la surface territoriale (la première 

valeur) et aux mètres carrés (la deuxième valeur).  

Les plus grandes zones NUTS3 présentent également des valeurs absolues de variation plus 

élevées, mais cela s’accompagne généralement de variations en pourcentage plutôt faibles.  Les 

provinces de Lucques et Cagliari, bien qu’en termes absolus ne semblent pas avoir subi de 

variations d’utilisation des terres particulièrement importantes dans les zones côtières, en termes 

relatifs, elles représentent respectivement des pourcentages de 0,59% et 0,41%.  Certainement 

pas élevé mais mérite d’être mentionné en termes comparatifs.  

 
La directive de l’UE sur les eaux de baignade (Directive 76/160/EEC) impose aux États membres d’identifier et de 
surveiller les eaux destinées à la baignade et cette activité fournit une indication importante de la qualité des eaux 
marines près de la côte.  
Les Figures 30 et 31 montrent respectivement les données de suivi pour la saison 2019 pour chaque NUTS3 soumis à 
évaluation et l’évolution globale des jugements de qualité pour la période triennale 2017 – 2019.  

 

Figure 29: Variations absolues et en pourcentage des territoires côtiers des zones NUTS3 sous évaluation (Source : 

traitement sur données AEE - Copernicus https://land.copernicus.eu/local/coastal-zones/coastal-zones-change-2012-

2018) 
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On observe que la plupart des points suivis (qui pour le période de trois ans ils étaient en moyenne de 1905 par an sur 
l’ensemble du territoire sous examen), ils attestent d’un jugement qualitatif « excellent » (plus de 90% de suivi pour 
l’ensemble des zones NUTS3); le département des Alpes-Maritimes fait exception, qui a vu en 2019 environ 60% de la 
surveillance dans des points de son territoire classés comme « excellent », alors que pour environ 28% des cas le 
jugement de qualité était « bon ».  
Globalement, pour la période triennale 2017-2019, les conditions des eaux de baignade sont sensiblement constantes, 
avec des valeurs de qualité « excellente » toujours plus de 90% des cas et avec un jugement « mauvais » toujours 
inférieur à 1% du suivi effectué.  

 

 

Figure 30: Résultats de la surveillance de l’eau de mer en relation avec la capacité de baignade avec attribution de 

jugements de qualité.  Année 2019 (Source : traitement sur données AEE - https://www.eea.europa.eu/data-and-

maps/data/bathing-water-directive-status-of-bathing-water-12) 
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5.6 Sol 

D’un point de vue pédologique, le tableau suivant montre les valeurs en pourcentage des différents types 

de sols, selon la base de données disponible sur le site10 et selon la nomenclature FAO85 relative à la 

légende définie par la FAO-UNESCO 1974.   

 

 

 

 

 

 

 

 

10 http://eusoils.jrc.ec.europa.eu/ 

 

Figure 31: Évaluation globale des eaux marines par rapport à la capacité de baignade au cours de la période 

de trois ans 2017 – 2019 (Source : Traitement sur données AEE https://www.eea.europa.eu/data-and-

maps/data/bathing-water-directive-status-of-bathing-water-12) 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

137 

Sols (nomenclature FAO) Distribution de surface (%) 

Eutric Cambisol = Cambisol Eutrique 23,49 

Chromic Cambisol = Cambisol Chromique 14,73 

Dystric Lithosol = Lithosol Dystrique 7,68 

Dystric Cambisol = Cambisol Dystrique 6,14 

Calcic Cambisol = Cambisol Calcique 4,93 

Ando-Eutric Cambisol = Cambisol Ando-Eutrique 4,48 

Calcaric Regosol = Régosol Calcarique 4,46 

Fluvi-Eutric Cambisol = Cambisol Fluvi-Eutrique 4,32 

Chromic Luvisol =Luvisol Chromique 3,81 

Plano-Gleyic Luvisol = Luvisol Plano-Gleyique 3,69 

Orthic Rendzina = Rendzina Orthique 3,27 

Ranker = Roches peu profondes avec roches non calcaires solides 

ou fragmentées 

3,19 

Rendzina 3,17 

Calcaro-Vertic Cambisol = Cambisol Calcaro-Vertique 2,37 

Vertic Cambisol = Cambisol Vertique 1,86 

Leptic Podzol = Podzol Leptique 1,57 

Humic Andosol = Andosol Humique 1,53 

Orthic Luvisol = Luvisol Orthique 1,07 

Calcaro-Eutric Cambisol = Cambisol Calcaro-Eutrique 0,81 

Calcic Luvisol = Luvisol Calcique 0,8 

Gleyo-Eutric Fluvisol = Fluvisol Gleyo-Eutrique 0,75 
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Calcaric Fluvisol = Fluvisol Calcarique 0,49 

Dystric Fluvisol = Fluvisol Dystrique 0,49 

Humo-Calcaric Lithosol = Lithosol Humo-Calcarique 0,42 

Water body = Masse d’eau 0,23 

Gleyic Luvisol = Luvisol Gleyique 0,08 

Dystric Histosol = Histosol Dystrique 0,05 

Town = Ville 0,05 

Non classifiés 0,03 

Orthic Solonchak = Solonchak Orthique. 0,03 

Total 100 

Tableau 4 : Répartition en pourcentage des types de sols. 

 

Il est clair que les sols les plus représentatifs sont attribuables aux unités suivantes:  Eutric Cambisol, 

Chromic Cambisol, Dystric Lithosol, Dystric Cambisol = Cambisol Eutrique, Cambisol Chromique, Lithosol 

Dystrique, Cambisol Dystrique qui, sur la base des informations pédologiques proprement dites, du climat, 

de la pente et du couvert végétal, dans le cadre du programme européen « CORINE Soil Erosion Risk 

project = Projet sur les risques d’érosion des sols CORINE » une cartographie a été établie, rapportant en 

extrait dans l’annexe cartographique, où les zones évaluées ont été classées en trois classes de risque 

différentes : faible, moyen, élevé.  En se concentrant uniquement sur cette dernière classe, il ressort que 

les sols les plus touchés par les phénomènes érosifs à haut risque sont les suivants :  

Eutric Cambisol, Dystric Lithosol, Chromic Cambisol, Calcaric Regosol, Ranker, Vertic Cambisol, Ando-Eutric 

Cambisol, Calcaro-Eutric Cambisol, Calcaro-Vertic Cambisol, Chromic Luvisol, Dystric Cambisol, Calcic 

Cambisol, Fluvi-Eutric, Cambisol, Humic Andosol, Plano-Gleyic Luvisol, Calcaric Fluvisol, Leptic Podzol, 

Orthic Rendzina = Cambisol Eutrique, Lithosol Dystrique, Cambisol Chromique, Régosol Calcarique, Roches 

peu profondes avec roches non calcaires solides ou fragmentées, Cambisol Vertique, Cambisol Ando -

Eutrique, Cambisol Calcaro-Eutrique, Cambisol Calcaro-Vertique, Luvisol Chromique, Cambisol Dystrique, 

Cambisol Calcique, Cambisol Fluvi-Eutrique, Cambisol, Andosol Humique, Luvisol Plano-Gleyique, Fluvisol 

Calcarique, Podzol Leptique, Rendzina Orthique.   
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Sans entrer dans le détail quantitatif des analyses, il faut noter que les sols les plus fréquents sont 

également affectés par un risque plus élevé de risque érosif.  Cet élément, cependant, doit être lu en 

relation avec le fait que les valeurs maximales de risque sont concentrées dans les zones avec des pentes 

plus importantes et, dans la plupart des cas, dans des zones éloignées des côtes.   

5.6.1 Protection hydrogéologique 

Les problèmes liés à l’instabilité hydrogéologique et au risque hydraulique sont étroitement liés à la fois à la 
dynamique géo-pédologique et au cycle de l’eau.  Nous avons choisi de les traiter ici, plutôt que dans le paragraphe 
relatif à l’eau, en relation avec l’effet du sol sur la définition des niveaux de danger et le risque hydrogéologique ainsi 
que pour les effets limitatifs en cours d’utilisation découlant de l’attribution d’un certain danger ou d’une certaine 
classe de risque.  
D’un point de vue quantitatif, les tableaux suivants donnent une appréciation du poids de chaque zone dangereuse 
sur l’ensemble du territoire italien concerné par le programme.   
En ce qui concerne le danger d’inondation, les analyses menées sur les données issues du service WFS du Ministère de 
l’Environnement, conduisent à une estimation d’une superficie globale avec un risque d’occurrence supérieur ou égal 
à « Modéré » égal à environ 5,3 % du total, soit 203 848 ha (Tableau 5).  
 
 

RISQUE D’INONDATION SURFACE EN HA 

Très élevé 70752,72 

Élevé 50940,74 

Moyenne 21637,41 

Modéré 60517,64 

TOTAL  203848,51 

Tableau 5: Zones touchées par le danger d’inondation sur le territoire italien incluses dans le plan (Source : traitements 
sur données du Ministère de l’Environnement – Service WFS du portail cartographique national) 

 

En ce qui concerne les mouvements gravitationnels du sol, cependant, le territoire soumis à un niveau de danger 
supérieur ou égal à « Modéré » représente environ 15,7% de la surface italienne affectée par le plan (soit environ 603 
452,49 ha).  Le tableau suivant (Tableau 6) met en évidence plus en détail le poids en termes de surface que chaque 
classe de danger assume.  
 

RISQUE DE GLISSEMENT DE TERRAIN HA 

Très élevé 45780,56 

Élevé 93867,16 

Moyenne 301452,75 

Modéré 162352,03 
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TOTAL  603452,5 

Tableau 6: Zones affectées par le danger de glissements de terrain sur le territoire italien incluses 
dans le plan (Source : traitements sur données du Ministère de l’Environnement - Service WFS du 
portail cartographique national) 

 
Les données tabulaires, ainsi que les données cartographiques, confirment l’importante vulnérabilité hydrogéologique 
du territoire qui voit la Ligurienne particulièrement affectée par des phénomènes hydrauliques et hydrogéologiques, 
tandis que la Toscane, avec une référence particulière à la région de Livourne, affectée par des phénomènes 
d’inondations potentiels.  
 

5.6.2 Sites contaminés et procédures d’assainissement 

Les différences entre les méthodes de collecte des données, les différents chemins administratifs que les 

deux États impliqués dans le programme ont définis, ainsi que la disponibilité différente des informations, 

rendent difficile le traitement d’une comparaison uniforme pour l’ensemble de la zone d’enquête.  

Cependant, afin de définir les éléments cognitifs minimaux et de les représenter le plus clairement 

possible, il a été fait référence au rapport « L’état de la valorisation des sites contaminés en Italie :   les 

données régionales » – (Rapport ISPRA 337/2021) Pour les régions italiennes et les données du portail « 

Géorisques11” pour les régions françaises.  

En ce qui concerne le territoire italien, les données suivantes sont fournies pour chaque région :  

1. les procédures de remédiation conclues et celles en cours, en pourcentage du total par rapport à la 

moyenne nationale ;  

2. les procédures de remise en état en cours et celles conclues, en termes de superficie absolue concernée 

(ha) ;  

3.  le total des procédures, en cours et conclues, en pourcentage du total et en termes de superficie, ventilé 

au niveau provincial.  

 

11https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/type=instructions&region= 
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Figure 32: Ligurie - Nombre et répartition régionale des procédures en cours et terminées et comparaison avec la 

moyenne nationale (Source : « L’état de la remise en état des sites contaminés en Italie :   les données régionales » – 

Rapport ISPRA 337/2021) 

Ligurie Milieu Italie 

procédures en cours 
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Figure 33: Ligurie - Zones affectées par les procédures d’assainissement en cours et achevées : extension (ha) et 

pourcentage de procédures pour lesquelles les informations relatives aux surfaces sont connues par rapport au nombre 

de procédures (en cours, conclues) (Source : « L’état de la remise en état des sites contaminés en Italie :  les données 

régionales » – Rapport ISPRA 337/2021) 

Figure 34: Ligurie - Répartition provinciale du nombre de procédures et des zones concernées (Source : « L’état de la 

remise en état des sites contaminés en Italie :  les données régionales » – Rapport ISPRA 337/2021) 
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Figure 35: Toscane - Nombre et répartition régionale des procédures en cours et terminées et comparaison avec la 

moyenne nationale (Source : « L’état de la remise en état des sites contaminés en Italie :  les données régionales » – 

Rapport ISPRA 337/2021) 
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Figure 36: Toscane - Zones concernées par des procédures de remédiation en cours et conclues : extension (ha) et 

pourcentage de procédures pour lesquelles les informations relatives aux zones sont connues par rapport au nombre de 

procédures (en cours, conclues) 
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Figure 37: Toscane - Répartition au niveau provincial du nombre de procédures et des surfaces concernées 

Province 
procédures totales 

numéro Surface  
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Figure 38: Sardaigne - Nombre et répartition régionale des procédures en cours et terminées et comparaison avec la 

moyenne nationale (Source : « L’état de la remise en état des sites contaminés en Italie : les données régionales » – 

Rapport ISPRA 337/2021) 
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Figure 39: Sardaigne - Zones concernées par les procédures d’assainissement en cours et achevées: extension (ha) et 

pourcentage de procédures pour lesquelles les informations relatives aux domaines sont connues par rapport au 

nombre de procédures (en cours, conclues) 

Figure 40: Sardaigne - Répartition au niveau provincial du nombre de procédures et des zones concernées 
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En ce qui concerne les NUTS3 évalués inclus sur le territoire français, le Tableau 5 présente les données des sites inclus 
dans le registre :  

SITES DANS LE REGISTRE NOMBRE TOTAL DE SITES DANS LE REGISTRE 

Alpes Maritimes 27 

Corse du sud 33 

Haute-Corse 33 

Var 36 

Résultat Total 129 

Tableau 7: Sites contaminés du registre des NUTS3 du territoire français (Source : traitement sur données 

https://www.georisques.gouv.fr) 

 

5.7 Utilisation du sol et dynamique territoriale 

 

Le Tableau 8 présente les valeurs absolues (ha) et les pourcentages des classes d’utilisation des 
terres dans la zone d’étude selon la nomenclature de niveau 2 du programme Corine Land Cover = 
couverture Terrestre de Corine.  Les classes d’utilisation des terres attribuables aux formations 
forestières représentent l’élément prédominant, avec des pourcentages globaux de plus de 60% 
de la surface totale.  Les zones agricoles suivent, avec environ 33% du total et, par conséquent, des 
zones urbanisées.  Les zones humides et les masses d’eau occupent de très petites zones.  
 
NIVEAU 2 CLC SURFACE (HA) POURCENTAGE (%) 

Urban fabric = Tissu urbain 210449 3,5 

Industrial, commercial and transport units =  
Unités industrielles, commerciales et de transport 

48038 0,8 

Mine, dump and construction sites =  
Sites miniers, dépotoirs et de construction 

11777 0,2 

Artificial, non-agricultural vegetated areas =  
Zones de végétation artificielles et non agricoles 

14820 0,2 

Arable land = Terres arables 829274 13,9 

Permanent crops = Récoltes permanentes 194279 3,3 

Pastures = Pâturages 99085 1,7 

Heterogeneous agricultural areas =  
Zones agricoles hétérogènes 

822749 13,8 

Forests = Forêts 1969760 33,0 

Scrub and/or herbaceous vegetation associations= Associations de 
broussailles et / ou de végétation herbacée 

1474770 24,7 

Open spaces with little or no vegetation =  
Espaces ouverts avec peu ou pas de végétation 

238916 4,0 

Inland wetlands = Zones humides intérieures 4511 0,1 

Maritime wetlands = Zones humides maritimes 9321 0,2 

Inland waters = Eaux intérieures 17442 0,3 

Marine waters = Eaux marines 22915 0,4 

Tableau 8: Répartition en pourcentage et en valeurs absolues (ha) de la superficie des terres dans la classe d’utilisation 

https://www.georisques.gouv.fr/
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des terres selon la nomenclature de niveau II Corine Land Cover = couverture Terrestre de Corine (Source : traitements 

sur données Copernicus 2018 - https://land.copernicus.eu/pan-european/corine-land-cover/clc2018) 

 

La Figure 41 représente les valeurs en pourcentage des classes d’utilisation des terres de chaque 

NUTS3 examiné et, en particulier, il met en évidence les plus importants dans chaque unité 

territoriale, caractérisés par des carrés plus grands et des couleurs plus intenses.  La pertinence 

des classes d’utilisation des forêts est confirmée de manière substantielle dans toutes les zones 

examinées, mais à quelques exceptions près, telles que les provinces d’Oristano, du Sud de la 

Sardaigne, de Sassari et de Grosseto.  

 

 

Figure 41: Ventilation en pourcentage des classes d’utilisation des terres dans les NUTS3 individuels (Source : 

traitements sur données Copernicus 2018 - https://land.copernicus.eu/pan-european/corine-land-cover/clc2018) 
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À partir de la comparaison des données issues de deux acquisitions successives du programme 

Corine Land Cover = couverture Terrestre de Corine, à savoir celle de 2012 et 2018, il est 

également possible d’analyser la dynamique territoriale en termes de variation d’occupation des 

sols.   

Le Tableau 9 suivant présente les données globales selon la nomenclature de niveau I du 

programme Corine Land Cover = couverture Terrestre de Corine et montre comment de 2012 à 

2018 l’utilisation des sols de la zone en question a subi des changements évidents.  Les lignes et 

les colonnes contiennent les codes du CLC de premier niveau et à l’intersection entre les éléments 

individuels, la surface modifiée de la classe source (ligne) à la destination (colonne) est indiquée.   

Les valeurs observées lors du croisement d’éléments identiques (par. ex. Surfaces artificielles / 

Surfaces artificielles) se réfèrent à des changements d’utilisation des terres survenant dans la 

même catégorie.  

Élément clé 
CLC 

Surfaces 

artificielles 

Zones 

agricoles 

utilisées 

Zones boisées et milieux 

semi-naturels 

Marécages Masses 

d’eau 
Total CLC 

2012 

Surfaces 

artificielles 
839,9 16,1 75,0   931,0 

Zones agricoles 

utilisées 
2281,1 316,9 102,9  10,0 2710,9 

Zones boisées et 

milieux semi-

naturels 

796,0 240,4 51897,7   52934,1 

Marécages 
    18,4 18,4 

Masses d’eau 
105,0  17,1   122,1 

Total CLC 
2018 

4022,0 573,5 52092,8  28,4 56716,6 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

151 

Tableau 9: Variation des surfaces d’utilisation des sols selon le programme communautaire Corine Land Cover = 

couverture Terrestre de Corine 2012 et 2018 – Valeurs exprimées en Ha (Source : traitements sur données Copernicus 

2018 - https://land.copernicus.eu/pan-european/corine-land-cover/clc2018) 

 

 

La Figure 42 montre la dynamique sous forme graphique, l’axe vertical à gauche montre les valeurs 

en pourcentage des classes d’utilisation des terres en 2012, celui de droite montre celles en 2018.  

En plus de confirmer comment les plus grandes variations se sont produites des zones forestières, 

on observe que les superficies agricoles ont subi une diminution au profit des superficies 

artificielles. 

Figure 42: Variation des surfaces d’utilisation des sols selon le programme communautaire Corine Land Cover = 

couverture Terrestre de Corine 2012 et 2018 – Valeurs exprimées en pourcentage du total des changements détectés 

(Source : traitements sur données Copernicus 2018 - https://land.copernicus.eu/pan-european/corine-land-

cover/clc2018) 
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5.8 Biodiversité 

L’ensemble de la zone d’étude est inclus dans la région biogéographique « Méditerranéenne », 

avec des inclusions limitées de type « Continental » dans le secteur nord-est et de type « Alpin » 

dans la partie nord des provinces des Alpes Maritimes, d’Imperia et de Savone.  Le graphique de la 

Figure 43 met en évidence cette circonstance en illustrant la répartition des sites dans les régions 

biogéographiques référencées en valeurs de pourcentage par rapport au nombre total de sites 

présents dans la zone d’étude.  

 

 Figure 43: 
Répartition des sites Natura 2000 inclus dans la zone d’étude par rapport aux régions biogéographiques (Source : 

traitement sur les données https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/biogeographical-regions-europe-3) 
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D’un point de vue territorial, le réseau dense de sites Natura 2000 représente un élément 

caractéristique et central de la protection de la biodiversité du territoire concerné. Il existe au 

total 528 sites, dont 151 sur le territoire français et 377 sur le territoire italien. La superficie totale 

affectée par le Réseau Natura 2000 s’élève à 3 847 773 ha et abrite un total de 5883 habitats, 

répartis-en 115 types différents, dont 26 sont classés comme « habitats prioritaires », ces derniers 

étant indiqués dans le Tableau 8.  

La Figure 44 en donne une représentation globalement de la fréquence et de la distribution 

absolues des habitats dans les catégories et macro-catégories respectives.  Chaque case regroupe 

hiérarchiquement le groupe de niveau inférieur et les habitats individuels sont identifiés par des 

rectangles colorés avec le code numérique à l’intérieur, conformément à la nomenclature 

proposée par la Directive 92/43/EEC.  La superficie de chaque rectangle unique est proportionnelle 

à la fréquence d’apparition de l’habitat unique dans les différents sites du réseau Natura 2000, de 

même que la couleur est propositionnelle à la même valeur de fréquence avec l’échelle 

chromatique indiquée dans la légende de la figure.  
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Il est intéressant de noter comment les habitats 9340 (Quercus ilex et Quercus rotundifolia 

forests), 6220* (Pseudo-steppe with grasses and annuals of the Thero-Brachypodietea = Pseudo 

steppe avec graminées et annuelles de la Thero-Brachypodietea), 6210* (Semi-natural dry 

grasslands and scrubland facies on calcareous substrates -Festuco-Brometalia - important orchid 

sites  = Faciès semi-naturels de prairies sèches et de garrigue sur substrats calcaires -Festuco-

Figure 44: Représentation de la fréquence des habitats dans la zone d’étude. Les valeurs numériques à l’intérieur de 

chaque case identifient les habitats individuels selon le codage de l’UE. La surface de chaque case est proportionnelle 

à la fréquence, tout comme la couleur selon l’échelle indiquée.  

 

Source : traitement sur les données https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/natura-11 
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Brometalia - sites importants d’orchidées), 91E0* (Alluvial forests with Alnus glutinosa and 

Fraxinus excelsior - Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae  = Forêts alluviales avec Alnus 

glutinosa et Fraxinus excelsior - Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae), et 5210 (Arborescent 

matorral with Juniperus spp. = Matorrals arborescents à Juniperus spp.) sont les plus fréquents 

parmi les sites natura 2000 à l’intérieur de la zone d’étude. À partir de ceux-ci, trois sont qualifiés 

comme prioritaires. Ces informations sont également intéressantes aux fins d’une évaluation 

correcte des actions du plan: un éventuel impact sur un habitat assez fréquent voit son « ampleur 

» amplifiée, que l’effet de l’action soit positif ou négatif.  

 

CODE 

HABITAT 

DESCRIPTION SURFACE (HA) 

1120 Herbes de posidonies 139390 

1150 Lagunes 22037 

1510 Steppes salées (Limonietalia) 1044 

2130 Dunes fixes avec végétation herbacée (dunes grises) 1 

2250 Perche côtière de genévrier (Juniperus spp.) 1771 

2270 Forêts de dunes de Pinus pinea et / ou Pinus pinaster 7148 

3170 Étangs temporaires méditerranéens 1898 

4070 Perticaie de Pinus mugo et Rhododendron hirsutum (Mugo-Rhodoretum hirsuti) 1143 

5230 Matorral de Laurus nobilis 702 

6110 Prairies calcaires karstiques (Alysso-Sedion albi) 706 

6220 Voies pseudo-steppiques des graminées et des annuelles (Thero-Brachypodietea) 32761 

6230 Formations herbeuses de Nardo, riches en espèces, sur substrat siliceux des zones de montagne 

(et des zones sous-montagnardes de l’Europe continentale) 

7200 

7110 Tourbières surélevées actives 4 

7210 Marécages calcaires de Cladium mariscus et de Carex davalliana 307 

7220 Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) 137 

7240 Formations pionnières alpines de Caricion bicoloris-atrofuscae 106 

8160 Éboulis calcaires d’Europe centrale 22 

8240 Planchers de calcaire 445 

9180 Forêts de la vallée de Tilio-Acerion 782 

91AA Chênaies blanches orientales 7936 

91E0 Forêts alluviales résiduelles d’Alnion glutinoso-incanae 4961 
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9210 Forêts de hêtres des Apennins de Taxus et d’Ilex 749 

9220 Forêts de hêtres des Apennins Abies alba et forêts de hêtres d’Abies nebrodensis 558 

9530 Pinèdes méditerranéennes de pins noirs endémiques 10316 

9560 Forêts méditerranéennes endémiques de Juniperus spp. 814 

9580 Forêts de Taxus baccata 1008 

Tableau 10 : Habitats prioritaires identifiés dans les sites Natura 2000 de la zone de mise en œuvre du programme 

(Source : traitement sur les données https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/natura-11) 

 

La Directive « Habitat » (art. 17) oblige les États membres à surveiller les habitats et les espèces 

inclus dans les annexes de la directive et à préparer un rapport spécifique au moins tous les 6 ans. 

L’évaluation de l’état de conservation est basée sur des informations sur l’état de conservation et 

s’accompagne également d’évaluations des tendances par rapport à la période de suivi 

précédente.  

Ces données sont mises à disposition sur le site EEA12  et les plus récentes contiennent des 

informations sur l’état des habitats et des espèces pendant la période 2013-2018. 

Les tableaux suivants résument les données collectées et traitées pour les sites Natura 2000 inclus 

dans la zone d’étude. En particulier, les Tableaux 11, 12 et 13 rapportent les résultats des 

évaluations des habitats prioritaires inclus respectivement dans les régions alpine, 

méditerranéenne et continentale.  

 

CODE HABITAT FV - FAVORABLE U1 - DEFAVORABLE-INADEQUAT U2 - DEFAVORABLE-MAUVAIS XX INCONNU 

3170    x 

4070 x    

6110 x x   

6220  x   

6230 x x   

7110  x x  

7210   x  

7220   x x 

7240  x x  

 

12 https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2
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8160  x   

8240 x x   

9180  x   

91AA  x   

91E0   x  

9210  x   

9220  x   

9530  x   

9560 x x   

Tableau 11: Évaluation de l’état des habitats prioritaires concernés par le programme et dans la biorégion alpine 

formulée au cours de la période 2013-2018 sur la base du rapport périodique conformément à l’art. 17 de la Dir. 

92/43/EEC (Source : Traitements sur les données Conservation status of habitat types and species: datasets from 

Article 17, Habitats Directive 92/43/EEC reporting = État de conservation des types d’habitats et des espèces : 

ensembles de données de l’Article 17 de l'article 17, rapports de la Directive 92/43/EEC Habitats - 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2) 

Il est important de souligner comment une part importante des habitats prioritaires présente un état de conservation 

« U1 – Défavorable-Inadéquat » ou « U2 – Défavorable-Mauvais ».  Ces informations constituent un élément important 

pour orienter la destination des ressources économiques liées à la mise en œuvre du programme transfrontalier en 

cours d’évaluation. 

 

CODE HABITAT FV - FAVORABLE U1 - DEFAVORABLE-INADEQUAT U2 - DEFAVORABLE-MAUVAIS XX INCONNU 

1120 x    

1150  x   

1510  x x  

2250   x  

2270  x x  

3170   x  

5230  x   

6110 x x   

6220   x  

6230  x x  

7110   x  

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2
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CODE HABITAT FV - FAVORABLE U1 - DEFAVORABLE-INADEQUAT U2 - DEFAVORABLE-MAUVAIS XX INCONNU 

7210  x x  

7220  x x  

7240    x 

8240 x x   

9180  x x  

91AA   x  

91E0  x x  

9210 x    

9220 x    

9530 x x   

9560  x   

9580  x  x 

Tableau 12 : Évaluation de l’état des habitats prioritaires concernés par le programme et dans la biorégion 

méditerranéenne formulée au cours de la période 2013-2018 sur la base du rapport périodique conformément à l’art. 

17 de la Dir. 92/43/EEC (Source : Traitements sur les données Conservation status of habitat types and species: 

datasets from Article 17, Habitats Directive 92/43/EEC reporting = État de conservation des types d’habitats et des 

espèces : ensembles de données de l’Article 17 de l'article 17, rapports de la Directive 92/43/EEC Habitats - 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2) 

 

CODE HABITAT FV - FAVORABLE U1 - DEFAVORABLE-INADEQUAT U2 - DEFAVORABLE-MAUVAIS XX INCONNU 

2130   x  

2250   x  

2270  x   

3170   x  

5230 x    

6110  x   

6220   x  

6230   x  

7110  x   

7210  x   

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2
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CODE HABITAT FV - FAVORABLE U1 - DEFAVORABLE-INADEQUAT U2 - DEFAVORABLE-MAUVAIS XX INCONNU 

7220  x x  

8160  x   

8240 x x   

9180 x x   

91AA   x  

91E0   x  

9210   x  

9220 x    

9530  x   

Tableau 13: Évaluation de l’état des habitats prioritaires concernés par le programme et dans la biorégion continentale 

formulée au cours de la période 2013-2018 sur la base du rapport périodique conformément à l’art. 17 de la Dir. 

92/43/EEC (Source : Traitements sur les données Conservation status of habitat types and species: datasets from 

Article 17, Habitats Directive 92/43/EEC reporting = État de conservation des types d’habitats et des espèces : 

ensembles de données de l’Article 17 de l'article 17, rapports de la Directive 92/43/EEC Habitats - 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2) 

 

En analysant les espèces présentes dans les sites individuels du Réseau Natura 2000, (Article 4(1) 

et 4(2) de la Directive sur les oiseaux 79/409/EEC et Annexe II de la Directive 92/43/EEC du 

Conseil), il est possible fournir une brève description des espèces présentant le plus grand intérêt 

pour la conservation, collectées dans les groupes systématiques également utilisés par la Directive 

susmentionnée. 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2
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Figure 45: Nombre d’espèces pour chaque groupe identifié par la Directive Habitat dans la zone d’étude. (Source : 

Traitements sur les données Conservation status of habitat types and species: datasets from Article 17, Habitats 

Directive 92/43/EEC reporting = État de conservation des types d’habitats et des espèces : ensembles de données de 

l’Article 17 de l'article 17, rapports de la Directive 92/43/EEC Habitats - https://www.eea.europa.eu/data-and-

maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-eec-2) 

 

D’après la Figure 45, il est évident que le groupe le plus important en termes de nombre d’espèces 

présentes dans les sites Natura 2000 et inclus dans la Directive Habitat est celui des oiseaux, suivi 

des mammifères et, par conséquent, des invertébrés. Il convient de préciser que le nombre 

d’espèces indiqué au centre de chaque circonférence dans le graphique, proportionnel à la 

superficie de celui-ci, se réfère exclusivement aux espèces incluses dans la directive et non à celles 

que l’on trouve au total sur le territoire en question et non couvertes par la directive.   

 

 

 

Oiseaux 

14447 

Amphibiens 

300 

Poissons 

354 

Reptiles 

460 

Mammifères 

1184 

Invertébrés 

643 

Plantes 

331 
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La Figure 46 pour chaque groupe systématique montre le nombre d’espèces qualifiées dont l’état 

de conservation des habitats importants pour leur survie est dans un état de conservation 

excellent (A), bon (B) ou inadapté (C). 

 

La Figure 47, par contre, représente le nombre d’espèces qui, pour chaque groupe systématique, 

classées avec un niveau de conservation global décroissant de « A » à « C ». 

Il est à noter que le manque d’information identifié par le nombre d’ « Aucune Donnée » 

représente un premier élément critique qui, par rapport au nombre du groupe, est 

particulièrement important chez les oiseaux. Dans tous les groupes systématiques examinés, tant 

par rapport à l’état des habitats importants pour leur développement que pour l’état de 

conservation référé à l’espèce, le niveau intermédiaire de « Bon » est celui qui présente la 

fréquence la plus élevée. Si cela représente des informations substantiellement positives, cela 

constitue également la preuve d’une amélioration possible grâce à des actions de conservation sur 

les sites Natura 

 

Figure 46: Nombre d’espèces présentes dans les sites Natura 2000 concernés par le programme, collectées par groupe 

et par état de conservation des habitats importants pour leur survie (Source : Traitement sur 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/natura-11) 
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2000.

 

 

 

FOCUS 1 - Sanctuaire de cétacés   
(source :Cahiers Habitat n.16 - Domaine pélagique.  Le sanctuaire des cétacés « Pelagos » – Ministère de 
l’Environnement et de la Protection du Territoire et de la Mer) 
Le Sanctuaire des Mammifères Marins en Méditerranée est une vaste zone du bassin corso-liguro-
provençal, incluse dans la Mer Méditerranée, caractérisée comme une zone protégée visant la protection 
des mammifères marins.  
Le Sanctuaire est né d’un accord entre la France, l’Italie et la Principauté de Monaco, signé à Rome en 1999 
et devenu Loi Italienne le 14 octobre 2001.  Il est délimité à l’ouest par une ligne qui va de Punta 
Escampobariou à Capo Falcone et à l’est par une ligne qui va de Capo Ferro, (côte nord-est de la Sardaigne) 
à Fosso Chiarone.  Au total, la superficie occupée par le sanctuaire s’élève à 87 500 km² avec un 
développement côtier de plus de 2000 km linéaires.  Il comprend toute la Mer Ligure, presque toute la 
Tyrrhénienne septentrionale et une partie de la mer centrale, toute la Mer de la Corse et une partie de celle 
de la Sardaigne.  Du point de vue géomorphologique, l’ensemble du bassin peut être divisé en deux parties 
distinctes : un secteur est, caractérisé par une extension considérable de la plate-forme et des profondeurs 
maximales ne dépassant pas mille mètres ; une partie ouest qui, en revanche, se caractérise par des plates-
formes étroites et des profondeurs de plus de 2000 mètres, à tel point que cette partie de la mer mérite le 
nom d’« océan en miniature ».  Cette diversité morphologique est l’une des raisons de la richesse des 

 

Figure 47: Nombre d’espèces présentes dans les sites Natura 2000 concernés par le programme collecté par groupe et 

par état de conservation des habitats importants pour leur survie (Source : Traitement sur 

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/natura-11)  
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mammifères marins qui a été scientifiquement établie au cours des 25 dernières années, mais qui est une 
caractéristique connue depuis longtemps et rapportée par des documents historiques datant de la période 
impériale romaine.  
La création du Sanctuaire vise à garantir un niveau de conservation de la biodiversité marine quelles que 
soient les limites administratives et les différents points de vue de gestion des États qui surplombent cet 
environnement.  Cependant, il existe des problèmes critiques en raison des multiples activités qui se 
déroulent à l’intérieur et à proximité du sanctuaire lui-même.  Les éléments critiques particulièrement 
importants, tant pour les effets sur l’environnement que pour les implications économiques qui en 
découlent, sont résumés dans les points suivants :  
• pêche pélagique en haute mer avec une référence particulière à l’espadon et au thon ;  
• trafic maritime ;  
• observation des cétacés : observation des baleines (dauphins) dans le sanctuaire ; 
À ce jour, il existe des initiatives, à la fois scientifiques, administratives et économiques, visant à 
comprendre les effets réels sur les populations de cétacés de ces activités et par conséquent à introduire 
des règles et des comportements obligatoires visant à poursuivre l’objectif de protection, à la fois des 
espèces individuelles et des habitats.  
Étant donné l’applicabilité limitée ou inexistante de la directive sur les habitats (92/43/CEE) aux espèces 
présentant le plus grand intérêt dans le sanctuaire, la convention de Barcelone de 1995 et, plus encore, le « 
protocole sur les aires spécialement protégées et biodiversité en Méditerranée » reçu par l’Italie.  Ce 
dernier, en effet, bien que n’ayant pas de véritable régime de sanctions, représente un outil important pour 
la protection des habitats marins puisque 61 sont identifiés et protégés, contre 9 de la directive sur les 
habitats.  Malgré la prise de conscience de la nécessité d’un complément matériel, mais aussi d’actions 
réglementaires, managériales et administratives, l’accord sur la « conservation des cétacés en Mer Noire, 
en Méditerranée et dans la Zone Atlantique Adjacente », signé à Monaco en 1996 et mis en œuvre par 
l’Italie, repris également en 2005, qui représente une étape importante, mais non exhaustive, vers la 
protection des cétacés.   

 
FOCUS 2 – Les sites d’importance régionale de la Région Toscane  

La Région Toscane a organisé un programme articulé de protection de la biodiversité sur son territoire, 
formalisé à travers différents outils administratifs, dont la L.R.  30/2015 « Règles pour la conservation et la 
conservation et la valorisation du patrimoine naturalistico-environnemental représente actuellement le 
principal cadre de référence.  Grâce à cette action, le réseau écologique régional composé de tous les sites 
Natura 2000 et des aires protégées supplémentaires appelées Sir (sites d’intérêt régional) a été défini et 
formellement reconnu. Ces dernières zones, non incluses dans le réseau Natura 2000, ont été identifiées 
par la Région dans le but d’élargir le cadre d’action communautaire, en protégeant également les habitats 
et les espèces animales et végétales non incluses dans celles énumérées dans les annexes de la directive sur 
les habitats (92/43/CEE).   

Ces zones, répertoriées dans le Tableau 14, sont largement incluses dans la zone d’étude (celles indiquées 
en gris italique sont exclues).  

CODE SIR NOM SUPERFICIE (M²) 

IT5110101 Lac vert de Passo del Brattello 2300353 

IT5120103 Rupi basaltiche di Piazza al Serchio e Poggio 604536 
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IT5120104 Monte Palodina 10912206 

IT5170103 Caselli 16122074 

IT5170104 Balze di Volterra et les crêtes environnantes 890958 

IT5190102 Faible débit de la rivière Orcia 3233750 

IT51A0101 Campo Regio 2622032 

IT51A0103 Torrente Trasubbie 13671672 

IT5170101 Valle del Pavone e Rocca Sillana 8362169 

IT51A0102 Bandite di Follonica 89238438 

IT5160101 Les zones humides du Golfe de Mola et de Schiopparello 152182 

IT5180102 Serpentine di Pieve S. Stefano 1530475 

IT5180103 Bois de Montalto 395169 

IT5190101 Podere Moro - Fosso Pagliola 1343810 

Tableau 14: Liste des Sites d’Intérêt Régional de la Région Toscane (Source : https://www.regione.toscana.it/-/rete-

natura-2000-in-toscana-2) 
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5.9 Bruit 

Les émissions acoustiques représentent une criticité environnementale assez importante mais on suppose, 

dans la plupart des cas, un caractère local difficile à traiter à l’échelle du sol.  Ces difficultés prennent une 

dimension encore plus grande si les données de l’enquête, de l’analyse et de la planification acoustique ne 

sont pas agrégées de manière uniforme et, surtout, ne sont pas disponibles pour un traitement efficace.  

Pour ces raisons, seules les données de la région Toscane sont traitées ici car elles sont disponibles sous 

forme vectorielle car pouvant être traitées à une échelle communale propice à des évaluations cohérentes 

avec les choix du programme transfrontalier.  En particulier, pour la région Toscane13 les thèmes 

géographiques de la répartition des classes de zonage acoustique sont disponibles et cela représente un 

élément important pour évaluer les pressions existant sur le territoire par rapport à la composante 

acoustique.  

Nous sommes conscients du fait que la disponibilité réduite des données limite la valeur de l’évaluation, 

mais cette vulnérabilité peut être facilement comblée dès que les données des autres zones incluses dans 

le périmètre de validité du programme maritime transfrontalier sont disponibles.  

 

 
GROSSETO LIVOURNE LUCQUES 

MASSA E 

CARRARA 
PISE TOTAL 

N.C. 0,27 0,01 0,1 0 0,21 0,59 

I 0,66 1,35 2,05 1,44 1,05 6,56 

II 11,71 2,78 6,88 5,51 4,23 31,12 

III 29,04 6,44 3,35 2,74 11,44 53,01 

IV 2,04 1,57 0,92 0,59 1,61 6,73 

V 0,36 0,24 0,32 0,17 0,4 1,48 

VI 0,08 0,13 0,06 0,16 0,08 0,51 

Total  44,16 12,51 13,69 10,61 19,03 100 

Tableau 15: Répartition en pourcentage dans les classes de zonage acoustique des Provinces Toscanes comprises dans 
le périmètre du plan transfrontalier.  La première colonne montre les classes, la première ligne montre les provinces 
(Source : traitement sur données trouvées sur le portail de la Région Toscane 
http://www502.regione.toscana.it/geoscopio/cartoteca.html). 

 

Le Tableau 15 décrit brièvement la répartition en pourcentage du territoire des Provinces toscanes 

impliquées dans le programme transfrontalier en classes de zonage acoustique, selon le Décret du 

Président du Conseil des Ministres du 14 novembre 1997.  Les classes de zonage acoustique, 

réparties comme le montre la Figure 43, ont la signification suivante :  

Classe acoustique I - Zones particulièrement protégées 

Classe acoustique II - Zones principalement résidentielles 

Classe acoustique III - Zones de type mixte 

Classe acoustique IV - Zones d’activité humaine intense 

 

13 http://www502.regione.toscana.it/geoscopio/cartoteca.html 

http://www502.regione.toscana.it/geoscopio/cartoteca.html


 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

166 

Classe acoustique V - Zones principalement industrielles 

Classe acoustique VI - Zones exclusivement industrielles  

Figure 48:  Zonage acoustique des provinces Toscanes incluses dans le programme transfrontalier 
 

Les classes II et III sont les plus étendues en termes superficiels, mais les zones les plus 

problématiques sont celles identifiées comme V et VI et, dans une moindre mesure, la classe IV, en 

raison de la proximité ou de la mixité territoriale et urbanistique entre les bâtiments productifs et 

résidentiels.  Dans la zone examinée, certaines critiques potentielles émergent mises en évidence 

dans des nuances de rouge qui sont particulièrement évidentes dans la région de Livourne et dans 

la province de Massa Carrara.  Ces problèmes critiques, comme l’exige la réglementation en 

vigueur en la matière, doivent être traités et résolus à travers les plans de réduction du bruit 

élaborés et approuvés par les autorités locales (Communes) ou, dans le cas des infrastructures, par 

les entités qui les gèrent.  

 

 

 

 

 

Légende  

Classes de zonage acoustique 
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5.10 Déchets 

 

La gestion des déchets représente l’une des activités les plus importantes pour le territoire d’un 
point de vue environnemental et économique et la connaissance des niveaux de production et des 
flux associés représentent un élément fondamental dans l’aménagement du territoire.  Certaines 
données sur la production et, le cas échéant, sur le devenir des déchets solides municipaux gérés 
dans les territoires en question sont présentées et discutées ci-dessous.  En ce qui concerne les 
différentes méthodes et délais de collecte et de traitement des données, le traitement est 
effectué séparément pour les territoires italiens par rapport aux territoires français, sauf dans les 
cas où la comparabilité des données est documentée.  
Les Figures 49 et 50 illustrent la production globale de déchets et par habitant pour chaque NUT3, 
respectivement pour les territoires italien et français.  La taille des zones du graphique est 
proportionnelle à la production globale, tandis que l’intensité de la coloration est proportionnelle 
à la production par habitant.  

 
 

 

Figure 49: Production de déchets pour chaque NUTS3 du territoire italien – année 2019 (Source : traitement sur 

données ISPRA https://www.catasto-rifiuti.isprambiente.it/)  
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En ce qui concerne ce dernier point, il est intéressant de noter que dans certaines provinces des 
valeurs assez élevées sont observées (plus de 600 kg / habitant sur le territoire de Livourne, 
Grosseto, Massa Carrara et Savona), des valeurs certes assez élevées par rapport aux valeurs de 
référence des déchets solides ; Cette circonstance se retrouve cependant également sur les 
territoires français, où elle atteint même plus de 700 kg / habitant dans le Département du Var.  
Des valeurs assez faibles se retrouvent dans les provinces de Cagliari, Oristano, sud de la Sardaigne 
et Nuoro, dans ce dernier cas une valeur de seulement 350 kg / habitant.  
Concernant les valeurs de collecte séparée, la Figure 51 suivante donne un aperçu des 
performances réalisées par les différents territoires au regard de cet indicateur.  

Figure 50: Production de déchets pour chaque NUTS3 du territoire français – année 2017 (Source : 

https://www.sinoe.org/indicateur) 

RAPPORT DMA  (kg/ab) 
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Une certaine variabilité est observée entre les valeurs collectées : à côté des pourcentages 
dépassant 70% des déchets collectés séparément (Sud de la Sardaigne, Cagliari, Oristano, La 
Spezia, Nuoro), il existe des territoires avec des pourcentages d’un peu plus de 40% Grosseto, 
Massa-Carrara, Gênes.  

 
Le Figure 52 met en évidence la tendance de la période triennale 2017-2019 vers une 
augmentation des valeurs de tri sélectif des déchets dans les différents territoires, afin d’évaluer si 
le pourcentage observé en 2019 est une donnée incluse dans une trajectoire d’amélioration vers la 
réduction des déchets et l’utilisation efficace des ressources.  

5.11 Énergie 

 

Figure 51: Valeurs absolues et pourcentages de collecte séparée (Source : traitement sur données 2019 

ISPRA https://www.catasto-rifiuti.isprambiente.it/)  

 

Figure 52: Variation des valeurs de collecte séparée pour les différents territoires sur la période de trois ans 2017- 

2019 (Source : traitement sur données 2019 ISPRA https://www.catasto-rifiuti.isprambiente.it/)  
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Le secteur de l’énergie joue un rôle clé dans la dynamique des phénomènes environnementaux et 
économiques et dans le bon usage de l’énergie, à côté du développement des énergies 
renouvelables, ils représentent un élément décisif dans la poursuite des objectifs de 
développement durable.   
Les Figures 53, 54 et 55 montrent les quantités d’électricité consommées pour chaque macro-
secteur (domestique, services, industrie et agriculture) exprimées en Gwh respectivement pour les 
régions de la Ligurie, de la Toscane et de la Sardaigne.  Le secteur le plus interne du graphique, en 
gris, est divisé proportionnellement à la consommation de chaque province, tandis que pour 
chaque secteur provincial, la consommation de chaque macro-secteur est représentée 
proportionnellement à la taille et à l’intensité de la couleur.  

  

                                   

La Ligurie montre une nette prédominance de la province de Gênes dans la consommation 
d’électricité et, parmi ceux-ci, les services représentent le poste le plus important en termes de 
consommation.  Cette circonstance, même si elle est d’une ampleur différente, se retrouve 

toujours dans toutes les autres provinces.  Les 

 

Figure 53: Région de la Ligurie, consommation d’électricité par catégorie d’utilisateurs et par province (Gwh) – 

Source: Terna « Énergie dans les régions », données 2019  
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secteurs domestique et industriel sont assez proches dans la plupart des cas, tandis que la 
consommation du secteur agricole est décidément très faible, du moins en termes comparatifs.  

 
 

La consommation observable dans les provinces de Toscane (Figure 54) est assez différente : les 
deux provinces les plus consommatrices, c’est-à-dire Florence et Lucques, considèrent 
respectivement le secteur des services et le secteur industriel comme les postes prédominants 
dans la consommation d’électricité.  Dans toutes les autres provinces, il existe une proximité 
substantielle de la consommation entre les secteurs industriel, domestique et des services, tandis 
que l’agriculture reste le poste le moins important.  
 
La consommation d’énergie de la Sardaigne, illustrée à la Figure 55, montre comment la province 
de Cagliari, avec le poste lié à l’industrie, représente le secteur le plus cher en termes de 
consommation d’énergie, non seulement au niveau provincial mais par rapport à toute la région.  
Une situation diamétralement opposée peut être observée dans la province de Sassari, où la 
consommation des ménages et des services représentent les postes les plus importants, tandis 
que le secteur industriel est minoritaire, même s’il est largement supérieur au secteur agricole.  
Dans les autres provinces, la consommation a une tendance variable en termes d’importance 

relative parmi les principaux postes identifiés 

Figure 54: Toscane, consommation d’électricité par catégorie d’utilisateurs et par province, 2019 (Gwh) – Source : 

Terna « Énergie dans les régions », données 2019  



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

172 

jusqu’à présent (industrie, services, ménage).   
 
Le Figure 56 fournit une évaluation globale et comparative de la consommation électrique des 
trois régions italiennes évaluées pour les années 2018 et 2019.  Au cours des deux années 
examinées, on observe que la Toscane a la consommation la plus importante, avec le secteur de 
l’industrie qui représente le plus élément important.  La Sardaigne considère également le secteur 
industriel comme le poste le plus important de la consommation d’électricité, tandis que les 
services de la Ligurie sont le secteur le plus important, même si les valeurs ne sont pas très 
éloignées de celles trouvées pour les secteurs domestique et industriel.   

 

 

Figure 55: Sardaigne, consommation d’électricité par catégorie d’utilisateurs et par province, 2019 (Gwh) – Source : 

Terna « Énergie dans les régions », données 2019  
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Figure 56: Consommation d’énergie par catégorie d’utilisateurs et par régions en 2019 (gauche) et 2018 (droite) – 

valeurs exprimées en Gwh – Source : Terna « Énergie dans les régions », Ed 2020  
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La Figure 57 présente les données relatives à la consommation électrique en 2018 des deux 
régions françaises dont les départements sont impliqués dans le programme transfrontalier, à 
savoir la Corse et Provence Alpes-Côte-d’Azur. Ce dernier est clairement prédominant en termes 
de consommation d’énergie par rapport à la Corse, le poste le plus important étant représenté par 
l’industrie, suivi par les transports, le secteur résidentiel, le secteur tertiaire et, enfin, l’agriculture.  
 
 
Les Figures 58 et 59 déplacent l’attention sur la production d’électricité dans les régions italiennes 
impliquées dans le programme transfrontalier pour les années 2018 et 2019.  Il est clair que 
l’élément le plus important dans tous les cas examinés est le thermoélectrique traditionnel.  Parmi 
les sources d’énergie renouvelables, il est intéressant de voir comment la géothermie prend une 
importance significative, à la fois en termes absolus et relatifs par rapport à la région Toscane, et 
ceci par rapport à la spécificité géologique de cette région.  Les autres éléments (éolien, 
photovoltaïque et hydroélectrique) ont un poids marginal par rapport au produit total.  
 
La Figure 60 illustre les données de production d’électricité pour les régions françaises.  À l’instar 

de ce qui a été vu pour la consommation, la 

Figure 57: Consommation d’électricité par catégorie d’utilisateurs (Ktep) dans les régions françaises (2018) - Source : 

Ministère de la transition écologique (FR) 

https://it.wikipedia.org/wiki/Provenza-Alpi-Costa_Azzurra
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Provence-Alpes-Côte-d’Azur assume également un poids nettement majoritaire pour la production 
et, parmi les sources d’énergie, les sources thermoélectriques traditionnelles sont en deuxième 
position, laissant la primauté au secteur hydroélectrique.           
Quant à la Toscane par rapport à la géothermie, également pour la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur la conformation géomorphologique rend particulièrement pratique l’exploitation des sauts 
dans les cours d’eau pour la production d’énergie.        
 

 
 

Figure 58: Production nette d’électricité dans les régions italiennes impliquées dans le programme 

(Gwh) – 2018 – Source: Terna « Énergie dans les régions », Ed.  2019  
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Figure 59: Production nette d’électricité dans les régions italiennes impliquées dans le programme 

(Gwh) – 2019 – Source : Terna « Énergie dans les régions », Ed. 2020  
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5.12 Résultats et criticités environnementales identifiés  

 

À la suite de l’analyse du contexte environnemental, et également à la lumière des objectifs 

européens de durabilité environnementale, il est possible de définir le cadre des criticités 

environnementales les plus pertinentes dans l’espace transfrontalier. 

1) La zone est caractérisée par une augmentation des émissions de gaz à effet de serre produites 

principalement par l’industrialisation, les transports et l’urbanisation ; la qualité de l’air est 

fortement affectée par les activités humaines, notamment en ce qui concerne les poussières fines, 

et les situations les plus critiques sont liées à la densité et à la valeur absolue de la population ;  

2) la richesse de la biodiversité est également associée à une grande vulnérabilité des écosystèmes 

au changement climatique, avec le risque de 

Figure 60: Production nette d’électricité dans les régions françaises impliquées dans le programme (Gwh) – 

2018 – Source : Ministère de la transition écologique (FR).  Ministère de la transition écologique (FR) 
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leur perte ; 

3) dans presque toutes les zones examinées, la valeur par habitant des déchets produits 

annuellement est assez élevée ; en même temps, le pourcentage de collecte séparée exprime des 

valeurs non uniformes ; il manque une base d’informations uniforme permettant des 

comparaisons immédiates et, surtout, aucun indice de récupération efficace n’est disponible ; 

4) la présence de phénomènes d’érosion côtière, d’instabilité hydrogéologique et de glissements 

de terrain est généralisée, ainsi que les risques d’inondation ; 

5) la production d’énergie est principalement orientée vers les sources d’énergie traditionnelles ; 

les seules exceptions sont les territoires qui, en raison de leur conformation morphologique ou de 

leurs caractéristiques géologiques, peuvent utiliser des ressources énergétiques alternatives 

particulières (géothermie et hydroélectrique) ; 

6) le tourisme se caractérise par une configuration non durable, que l’on peut qualifier de « 

tourisme de masse » ; 

Il convient de garder à l’esprit que les problèmes identifiés insistent sur un territoire caractérisé 

par un patrimoine naturel important (pensez à l’important du système de parcs et d’aires 

protégées, de réserves naturelles marines, de zones du Réseau Natura 2000), et représente l’aire 

marine la plus riche en faune de toute la Méditerranée. 

5.13 Bases de données utilisées 

 

(Date d’accès aux bases de données web listés ci-dessous : du 20 mars 2021 au 2 mai 2021) 
Données territoriales et bases de données générales 
https://sdi.eea.europa.eu/catalogue/srv/eng/catalog.search#/metadata/1f91bcac-2d39-4ce3-
b684-8612e4b3ed1b (WMS WISE WFD Reference Spatial Datasets) = Données spatiales et base de 
données générale (GIS DATA  WCS) 
https://discomap.eea.europa.eu/Index/ (GIS DATA WMS) 
http://webmap.ornl.gov/ogcbroker/wms?service=WMS&version=1.1.1&request=GetCapabilities 
(GIS DATA WMS) 
https://webmap.ornl.gov/ogcbroker/wcs? (GIS DATA  WCS)  
http://www502.regione.toscana.it/geoscopio/cartoteca.html (Région Toscane - SITA - Cartoteca) 
http://www.sinanet.isprambiente.it/it/sia-ispra (Système d’information ISPRA) 
https://rawgraphs.io/ (“How to make multiple pie charts (RAWGraphs 2.0)", by RAWGraphs Team 
= « Comment créer plusieurs diagrammes circulaires (RAWGraphs 2.0), par l’Équipe 
RAWGraphs) ». Mise à disposition sous CC BY-NC-SA 4.0. Consulté : 18 Avril 2021.) 
 

 

https://rawgraphs.io/
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Climat 
http://www.gloh2o.org/koppen/ (Beck, H.E., N.E. Zimmermann, T.R. McVicar, N. Vergopolan, A. 
Berg, E.F. WoodPresent and future Köppen-Geiger climate classification maps at 1km 
resolutionScientific Data 5:180214, doi:10.1038/sdata.2018.214 (2018)) = Cartes de classification 
climatique actuelles et futures de Köppen Geiger à 1 km de résolution. Données scientifiques 5 : 
180214, doi: 10.1038 / sdata.2018.214 (2018)).  
https://discomap.eea.europa.eu/climate (Climate change impacts in Europe = Impacts du 
changement climatique en Europe) 
 
Qualité de l’air et émissions atmosphériques  
https://www.regional.atmosphere.copernicus.eu/ (CAMS Regional Air Quality - Reanalysis data - 
AIR QUALITY in Europe, Ensemble modelling = Qualité de l’Air Régionale CAMS - Données de 
réanalyse - QUALITÉ DE L’AIR en Europe, modélisation d’ensemble) 
http://www.sinanet.isprambiente.it/it/sia-ispra/inventaria/disaggregazione-dellinventario-
nazionale-2015/view (Inventaire provincial des émissions atmosphériques). Banque de données 
sur les émissions atmosphériques pour les années 1990, 1995, 2000, 2005, 2010, 2015, classées 
par niveau d’activité CORINAIR (SNAP), désagrégées de l’inventaire national) 
http://emissions-air.developpement-durable.gouv.fr/map.html?name=metropole (Inventaire 
National Spatialisé) 
http://emissions-air.developpement-durable.gouv.fr/checkBeforeExportdata.html (Inventaire 
National Spatialisé) 
 
Ressources hydriques internes 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/waterbase-water-quality-icm (All water 
interactive maps = Toutes les cartes interactives de l’eau) 
https://www.eea.europa.eu/themes/water/interactive/by-category/all-water-live-maps (All water 
interactive maps = Toutes les cartes interactives sur l’eau) 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/wise-wfd-spatial-3 (WISE WFD reference spatial 
data sets = Ensembles de données spatiales de référence WISE WFD) 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/wise-wfd-protected-areas-1 (WISE WFD 
protected area spatial data sets = Ensembles de données spatiales de référence WISE WFD) 
 
Dynamique côtière et eaux marines 
https://land.copernicus.eu/local/coastal-zones/coastal-zones-change-2012-2018?tab=download 
(Coastal Zones Change 2012-2018 = Changement des Zones Côtières 2012-2018) 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/corine-land-cover-2000-coastline (Corine land 
cover 2000 coastline = couverture terrestre Corine 2000 littoral). 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/geomorphology-geology-erosion-trends-and-
coastal-defence-work (Geomorphology, Geology, Erosion trends and Coastal defence works = 
Géomorphologie, Géologie, tendances de l’érosion et travaux de défense côtière) 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/bathing-water-directive-status-of-bathing-
water-12 (Bathing Water Directive - Status of bathing water = Directive sur les eaux de baignade - 
Statut des eaux de baignade) 
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Sol 
https://esdac.jrc.ec.europa.eu/resource-type/datasets (JOINT RESEARCH CENTRE EUROPEAN SOIL 
DATA CENTRE (ESDAC)) = CENTRE COMMUN DE RECHERCHE EUROPÉEN DE DONNÉES SUR LES 
SOLS (ESDAC)) 
http://www.europe-geology.eu/onshore-geology/geological-map/igme5000/ (EGDI is 
EuroGeoSurveys’ European Geological Data Infrastructure = EGDI est l’Infrastructure Européenne 
de Données Géologiques d’EuroGeoSurveys) 
 Protection hydrogéologique 
 http://www.appenninosettentrionale.it/itc/?page_id=1305 (Autorité du bassin du district 
des Apennins du Nord) 
  
 Sites contaminés 
 https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-
pollues/donnees#/type=instructions&region= (Pollutions des sols, SIS et anciens sites industriels) 
 http://www.arpat.toscana.it/datiemappe/banche-dati/banca-dati-dei-siti-interessati-da-
processo-di-bonifica (ARPA Toscane - Base de données des sites concernés par le processus 
d’assainissement) 
 http://srvcarto.regione.liguria.it/geoviewer2/pages/apps/geoportale/index.html?id=985 
(Région Ligurie - Registre des sites contaminés) 
 https://portal.sardegnasira.it/ricerca-siti-contaminati (Région Sardaigne – Registre des sites 
contaminés) 
  
Utilisation du sol et dynamique territoriale 
https://land.copernicus.eu/pan-european/corine-land-cover/clc2018 (Corine Land Cover (CLC) 
2018, Version 2020_20u1) = (Couverture Terrestre de Corine (CLC) 2018, Version 2020_20u1) 
https://gwis.jrc.ec.europa.eu/apps/country.profile/downloads (Global Wildfire Information 
System (GWIS)) = Système Mondial d’Information sur les Incendies de Forêt (GWIS)) 
 
Biodiversité 
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/natura-11 (Sites Natura 2000) 
 https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-17-database-habitats-directive-92-43-
eec-2 (Conservation status of habitat types and species: datasets from Article 17, Habitats 
Directive 92/43/EEC reporting) = Statut de conservation des types d’habitats et des espèces : 
ensembles de données de l’article 17, rapports de la Directive 92/43/EEC sur les Habitats) 
 https://nature-
art17.eionet.europa.eu/article17/habitat/summary/?period=5&group=Forests&subject=9110&reg
ion=MED (Article 17 web tool, Habitat assessments at EU biogeographical level) = Outil Web Article 
17, Évaluations de l’habitat au niveau biogéographique de l’UE) 
 https://cdr.eionet.europa.eu/help/natura2000 (Reference Portal for Natura 2000) = Portail de 
référence pour Natura 2000) 
 https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/data/article-12-database-birds-directive-2009-147-
ec-1 (Status and trends of bird populations: datasets from Article 12, Birds Directive 2009/147/EC 
reporting) = État et tendances des populations d’oiseaux : ensembles de données de l’article 12, 

rapport concdernant la Directive 2009/147/EC 
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sur les Oiseaux) 
  
https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/daviz/conservation-status-of-habitats-at-1#tab-
chart_1 (Conservation status of habitats at Member State level, 2013-2018) = État de conservation 
des habitats au niveau des États membres, 2013-2018) 
 http://datazone.birdlife.org/site/requestgis (Important Bird Area (IBA) GIS data request) = 
Demande de données GIS sur les zones importantes pour les oiseaux (IBA)) 
 https://www.ibat-alliance.org/ (Integrated Biodiversity Assessment Tool) = Outil d’Évaluation 
Intégré de la Biodiversité) 
 http://vnr.unipg.it/habitat/index.jsp (Manuel Italien d’interprétation des habitats de la Directive 
92/43/CEE) 
 https://eunis.eea.europa.eu/index.jsp (EUNIS, the European Nature Information System) = EUNIS, 
le Système Européen d’Information sur la Nature) 
 http://www502.regione.toscana.it/geoscopio/cartoteca.html (Région Toscane - SITA – Cartoteca) 
https://www.regione.toscana.it/-/la-carta-degli-habitat-nei-siti-natura-2000-toscani (HASCITu - 
HAbitat in the Site of Community Importance in Tuscany) = HASCITu - HAbitat sur le Site 
d’Importance Communautaire en Toscane)  
 
Bruit 
https://www.regione.toscana.it/inquinamento-acustico (Région Toscane - Pollution sonore 
http://www502.regione.toscana.it/geoscopio/cartoteca.html (Région Toscane - SITA - Cartoteca) 
 
Déchets 
https://www.catasto-rifiuti.isprambiente.it/ (Registre Foncier National sur les Déchets) 
https://eci-sig.ademe.fr/adws/app/c6c67a10-5cc9-11eb-a8fe-7dd6c4f9bb1d/index.html (ADEME-
SINOE Déchets) 
https://www.sinoe.org/cartesindicateurs/index (SINOE Déchets Cartes et Indicateurs) 
 
 
Énergie 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-locales-de-consommation-
denergie?rubrique=&dossier=189 (Données locales de consommation d’énergie) 
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/donnees-regionales-de-production-et-
de-consommation-finale-de-lenergie?rubrique=&dossier=189 (Données régionales de production 
et de consommation finale de l’énergie) 
https://www.terna.it/it/sistema-elettrico/statistiche/pubblicazioni-statistiche (Historiques sur les 
données statistiques d’électricité et le dernier bilan électrique) 
https://www.enea.it/it/seguici/pubblicazioni/rapporto-energia-e-ambiente/rapporto-energia-e-
ambiente-2009-2010/i-dati-2009-2010/statistiche-regionali (Statistiques énergétiques régionales) 
 
 

 
 

https://www.regione.toscana.it/-/la-carta-degli-habitat-nei-siti-natura-2000-toscani
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6. Objectifs de durabilité environnementale de référence pour l’évaluation 

Le but de ce chapitre est de considérer les objectifs de protection environnementale établis au niveau 

international, communautaire, national, local pertinents au PO Italie France “Maritime 2021-2027”.  En 

particulier, on soulignera comment ces objectifs et toutes les considérations environnementales ont été 

pris en compte dans la rédaction du programme en question, afin de disposer des éléments nécessaires 

pour évaluer les effets cumulatifs.   

Au niveau européen, le principal document de référence pour les objectifs environnementaux est le 

Green Deal Européen (Communication de la Commission au parlement européen, au Conseil, au comité 

économique et social européen et au Comité des régions COM (2019) 640 Final), une stratégie globale 

pour la prochaine décennie.  Le Green Deal = Pacte Vert vise à être une nouvelle stratégie de croissance 

qui vise à créer une économie efficace dans l’utilisation des ressources, qui permet à la société 

Européenne d’être non seulement prospère mais aussi juste.  D’un point de vue environnemental, en 

plus de promouvoir une utilisation efficace des ressources, le Green Deal = Pacte Vert vise à restaurer la 

biodiversité et à réduire la pollution, ayant comme macro objectif l’atteinte de zéro émission nette d’ici 

2050.   

En outre, il convient de souligner que le Green Deal = Pacte Vert est également le premier acte de mise 

en œuvre de la Stratégie Européenne pour mettre en œuvre l’Agenda 2030 des Nations Unies et 

atteindre les objectifs de développement durable (Sustainable Development Goals- SDGs), une stratégie 

qui n’a pas encore trouvé sa définition.  L’Agenda 2030 pour le Développement Durable est un 

programme d’action pour les personnes, la planète, la prospérité et la paix signé en septembre 2015 

par les gouvernements des 193 Pays membres de l’ONU et qui comprend 17 Objectifs pour le 

Développement Durable, pour un total de 169 cibles.  Les Pays signataires se sont engagés à atteindre 

ces objectifs d’ici 2030. L’Italie s’est également engagée à décliner les objectifs stratégiques de l’Agenda 

2030 dans le contexte de la planification économique, sociale et environnementale et, dans ce cas, le 

document de référence est la Stratégie Nationale de Développement Durable (SNSvS).  

Le programme Green Deal = Pacte Vert ne s’étend pas à tous les objectifs de durabilité de l’Agenda, 

mais met en place un cadre cohérent pour leur réalisation et jette les bases de l’intégration de ces 

objectifs de développement durable dans ses politiques et interventions. C’est pourquoi il met en place 

de nouvelles initiatives et en met à jour d’autres déjà présentes. De plus, la présence de bases fortes, 

équitables et inclusives font du Green Deal = Pacte Vert et de l’Agenda 2030 une réponse sociale et 

économique valable aux défis supplémentaires posés par la pandémie, tout en rendant nécessaires des 

formes supplémentaires de financement, qui trouvent leur concrétisation dans les fonds de reprise 

Next Generation EU.  
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Figure 1: Le Green Deal européen - Source Commission européenne COM (2019) 640 Final 

 

 
 

  

 

Le Green Deal (Fig.1) est divisé en huit macro-domaines thématiques qui constituent également huit 

objectifs à atteindre, répartis en documents et actes.  Ensemble, ces domaines devront permettre de 

confirmer le rôle de l’UE en tant que leader mondial et de parvenir au Pacte européen pour le climat.  

Pour mieux comprendre comment cela sera réalisé, les domaines thématiques individuels et les actes 

connexes sont pris en compte.   

Le premier axe concerne le climat, avec l’objectif ambitieux d’atteindre la neutralité climatique à 

l’horizon 2050, précédé d’une réduction de 55% des émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030 et 

d’une augmentation de l’efficacité énergétique.  Cet objectif est central et transversal également par 

rapport aux autres.   En particulier, en février 2021, après une période de consultation publique et sur la 

base des résultats de la stratégie précédente (COM (2013) 216 final), la Commission Européenne a lancé 

la nouvelle Stratégie d’adaptation au changement climatique (COM (2021) 82 final du 24/2/2021).  La 

stratégie a été prévue par la feuille de route du Green Deal = Pacte Vert européen et, conjointement 

avec la proposition de loi sur le climat, vise à passer de la planification à la mise en œuvre complète des 

objectifs identifiés, en pleine conformité avec les dispositions de l’ODD 13 de l’Agenda 2030 (Lutte 

contre le changement climatique).  Les conséquences du changement climatique sont désormais une 

réalité et cette prise de conscience a conduit la Commission à esquisser un plan efficace pour minimiser 

les impacts sociaux, environnementaux et économiques négatifs, impliquant toutes les composantes de 

la société et tous les niveaux de gouvernance, à l’intérieur et à l’extérieur de l’UE.  Le principal objectif 

de la stratégie est de contribuer à rendre l’Europe plus résiliente au changement climatique.  Cela  
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nécessite une meilleure connaissance, une meilleure préparation et une meilleure capacité à réagir aux 

impacts du changement climatique aux niveaux local, régional, national et supranational, en se 

concentrant sur le développement d’une approche cohérente et une meilleure coordination.  Pour 

cette raison, un plus grand partage d’expériences et de connaissances sur le changement climatique est 

également envisagé à travers le renforcement et l’expansion de la plateforme Climate-ADAPT qui sera 

également soutenue par un observatoire pour améliorer la compréhension des risques sanitaires liés au 

climat.  

Le deuxième point vise à garantir un approvisionnement énergétique des consommateurs et des 

entreprises qui respecte l’objectif de neutralité et repose donc sur une énergie propre, mais 

garantissant des prix abordables.  Pour y parvenir, la Commission a envisagé une Énergie pour une 

économie climatiquement neutre : stratégie de l’UE pour l’intégration des systèmes énergétiques 

(COM(2020) 299 final).  Le système énergétique est essentiel pour atteindre les objectifs du Green Deal 

= Pacte Vert, à travers une part de plus en plus importante d’énergies renouvelables géographiquement 

réparties, l’intégration flexible entre les différents vecteurs énergétiques tout en évitant la perte de 

biodiversité et la pollution.   L’intégration du système énergétique est essentielle pour parvenir à la 

décarbonation de l’économie européenne, conformément à l’accord de Paris et à l’Agenda 2030 des 

Nations Unies pour le développement durable, en particulier l’objectif de durabilité 7 (Énergie propre et 

accessible).  L’intégration consiste en une planification et un fonctionnement coordonnés du système 

énergétique dans son ensemble, compte tenu de ses multiples vecteurs énergétiques, infrastructures 

et secteurs de consommation.  La stratégie a été présentée en juillet 2020 en même temps que la 

"Stratégie pour l’hydrogène pour une Europe climatiquement neutre", qui la complète en ce qui 

concerne la diffusion de l’hydrogène.  Les principales actions de la stratégie d’intégration du système 

économique concernent l’application du principe d’efficacité énergétique et la construction d’un 

système énergétique plus circulaire, mais aussi une plus grande utilisation des énergies renouvelables 

et favorisant une plus grande électrification, dans les secteurs de l’industrie, du logement et des 

transports.  La stratégie aborde également la capture, le stockage et l’utilisation du carbone pour 

soutenir une décarbonation en profondeur.  

Le troisième domaine thématique concerne le développement industriel européen, c’est pourquoi le 

document sur la nouvelle Stratégie industrielle pour l’Europe  (COM(2020) 102 final) a été publié en 

mars 2020. Le document indique la transition écologique et numérique de tous les secteurs de la 

société, de l’industrie et de l’économie comme le principal moyen de passer d’un modèle industriel 

linéaire à un modèle circulaire.  De nouvelles technologies mais aussi de nouvelles compétences seront 

nécessaires, accompagnées d’investissements et d’innovation.  La stratégie industrielle est assez 

ambitieuse, tout comme ses objectifs.  Dans le détail, les plus tournés vers l’environnement sont deux 

et concernent :  le soutien de l’industrie dans la transition vers la neutralité climatique, également par 

des mesures d’efficacité énergétique et une approche plus stratégique des industries des énergies 

renouvelables, la chimie durable et une approche stratégique de l’intégration du secteur intelligent ; la 

construction d’une économie plus circulaire, à travers un nouveau plan d’action spécifique, une plus  
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grande implication des consommateurs et des interventions spécifiques, réglementaires et pour des 

secteurs particuliers (par exemple l’électronique).  La stratégie couvre également différentes cibles de 

l’ODD 9 (Industrie, Innovation et Infrastructure), notamment en ce qui concerne les cibles de 9.1, 9.2 et 

9.5, même si la centralité de l’économie circulaire n’est pas présente dans l’objectif de durabilité 

comme dans la Stratégie industrielle pour l’Europe.   

Un autre thème est la régénération urbaine, selon le modèle des green city = villes vertes, pour 

construire et rénover des bâtiments et des habitations afin de contribuer à l’efficacité énergétique.  

Avec la communication Une vague de restructuration pour l’Europe : écologiser les bâtiments, créer 

des emplois et améliorer des vies (COM(2020) 662 final) la commission définit des lignes directrices 

pour la régénération urbaine.   La communication énumère les lignes directrices d’une stratégie 

organique et intégrée qui investit un large éventail de secteurs et d’acteurs.  L’efficacité énergétique 

doit passer en premier, en tant que principe directeur transversal de la gouvernance européenne du 

climat et de l’énergie, suivie de l’accessibilité pour garantir le principe de justice.   L’objectif devrait être 

de minimiser l’empreinte des bâtiments en utilisant les ressources de manière efficace et circulaire, en 

transformant le secteur de la construction en évier de débouchées.  La question de la transition verte et 

numérique et de la décarbonation et de l’intégration aux énergies renouvelables doit également être 

incluse pour la construction.   

Un autre point essentiel est la Stratégie pour une mobilité durable et intelligente : mettre les 

transports européens sur la bonne voie pour l’avenir (COM/2020/789 final), pour contribuer à la 

neutralité climatique et à la réduction de la pollution de l’air, à travers la multimodalité automatisée et 

interconnectée et la diffusion de carburants alternatifs.  Cette stratégie est également très complexe et 

définit 10 initiatives phares qui couvrent collectivement le thème de la mobilité durable et intelligente 

de manière globale.  Parmi les initiatives phares qui couvrent le plus clairement les objectifs de 

durabilité environnementale, celles qui sont les plus inhérentes au PO Italie France “Maritime 2021-

2027” sont :          

- Initiative phare 1 : promouvoir le déploiement de véhicules à zéro émission, de carburants 

renouvelables et à faible émission de carbone et des infrastructures connexes ; le calendrier de 

cette initiative est 2021-2023.  

- Initiative phare 2 : créer des aéroports et des ports à zéro émission, en particulier en ce qui 

concerne le lancement de l’initiative FuelEU Maritime.  Cette initiative vise à accroître 

l’utilisation de carburants alternatifs dans le transport maritime et les ports, surtout en 

s’attaquant aux barrières de marché et à l’incertitude sur les options techniques disponibles et 

prêtes pour le marché : il s’agit de mettre l’ensemble du secteur en ligne avec les ambitions de 

neutralité de l’Union.   

- Initiative phare 4 : rendre le transport de marchandises plus vert, en particulier en ce qui 

concerne l’intermodalité et l’autorisation de l’échange de données multimodales B2A par la 

mise en œuvre du règlement sur les informations électroniques relatives au transport de 

marchandises et au système de guichet unique maritime.   
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La stratégie pour la mobilité est conforme à l’objectif de développement durable 11 (Ville et 

Communauté durable), limité à la cible 11.2, de permettre à tous d’accéder à des systèmes de transport 

sûrs, abordables, accessibles et durables, en améliorant la sécurité routière, notamment en 

développant les transports en commun, en accordant une attention particulière aux besoins des 

personnes en situation de vulnérabilité, des femmes, des enfants, des personnes handicapées et des 

personnes âgées d’ici 2030.  

La stratégie Du producteur au consommateur pour un système alimentaire équitable, sain et 

respectueux de l’environnement (COM (2020) 381 final) est au cœur du Green Deal = Pacte Vert.  La 

stratégie aborde les défis posés par la réalisation de systèmes alimentaires durables de manière 

globale, en reconnaissant les liens indissociables entre des personnes en bonne santé, des sociétés 

saines et une planète saine.  La stratégie est également un élément central de l’agenda de la 

Commission pour atteindre l’ODD 2, Zero Hunger = Zéro Faim, qui pour les pays développés est divisé 

en sous-thèmes de sécurité alimentaire et d’amélioration de la nutrition et de la promotion d’une 

agriculture durable.  Les objectifs de cette stratégie étant liés à la construction d’une chaîne alimentaire 

bonne pour les consommateurs, les producteurs, le climat et l’environnement est moins connecté par 

rapport aux autres en rapport au OP Italie France “Maritime 2021-2027”.  

Un autre domaine couvert par le Green New Deal concerne la préservation et la restauration des 

écosystèmes et de la biodiversité, à travers la Stratégie de l’UE sur la biodiversité à l’horizon 2030 - 

Ramener la nature dans nos vies, (COM (2020) 380 final).   Les principaux engagements à réaliser à 

l’horizon 2030 sont répartis selon différents thèmes : la protection de la nature (en particulier, la 

protection d’au moins 30% de la surface terrestre et maritime de l’UE et l’intégration des corridors 

écologiques dans un véritable réseau transeuropéen naturaliste), la restauration de la nature (en 

particulier, Réduire considérablement les effets négatifs de la pêche et des activités extractives sur les 

espèces et les habitats sensibles, y compris les fonds marins, afin de les remettre dans un bon état 

écologique).  Le document donne amplement d’espace à l’échelle du problème de la protection de la 

biodiversité.  Les efforts déployés dans le monde entier dans le cadre de la Convention des Nations 

Unies sur la diversité biologique ont été clairement insuffisants, nous avons besoin d’un regard plus 

ambitieux.  Les principaux engagements que la Commission propose à l’Union sont ceux déjà contenus 

dans l’Agenda 2030 des Nations unies (ODD 15 Vie sur la terre), visant à restaurer, rendre résilients et 

protéger adéquatement tous les écosystèmes de la planète d’ici 2050.  En outre, en continuité avec 

l’agenda international des océans14, l’UE entend soutenir la conclusion d’ici 2020 d’un accord 

international juridiquement contraignant et ambitieux sur la diversité biologique marine dans les 

zones ne relevant pas de la juridiction nationale.  Cet accord devrait être ratifié et mis en œuvre dès 

que possible, notamment afin d’identifier, de désigner et de gérer efficacement les aires marines 

protégées dans les eaux du large écologiquement représentatives du point de vue écologique.  Le rôle 

suggéré pour l’Union de la part de la Commission est celui d’une position claire sur la pêche illégale 

mais aussi d’une coordination et d’une action diplomatique pour introduire des mesures de protection 

 
14 Gouvernance internationale des océans : un agenda pour l’avenir de nos océans , JOIN(2016) 49. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/IT/TXT/PDF/?uri=CELEX:52016JC0049&qid=1590829581296&from=IT
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et d’utilisation durable des espèces critiques, y compris par les États de plus petite taille et en 

développement.  Dans ce cas, la stratégie est conforme aux exigences de l’ODD 14 (Vie sous-marine), en 

particulier pour la cible 14.4, relative à la pêche illégale.   

Enfin, la dernière question concerne la promotion de l’objectif de zéro pollution pour un 

environnement sans toxicité.  Le document clé dans ce cas est la Stratégie sur les produits chimiques 

durables- Vers un environnement sans toxicité (COM/2020/667 final).  L’objectif est de combiner la 

protection de la santé et de l’environnement, en stimulant la capacité d’innovation et une plus grande 

compétitivité mondiale. La stratégie vise à établir une voie pour mettre en œuvre cette vision à travers 

des actions qui soutiennent l’innovation pour la production de produits chimiques sûrs et durables, en 

renforçant la protection de la santé humaine et de l’environnement, en simplifiant et en renforçant le 

cadre réglementaire, en créant une base de connaissances complète pour la bonne gestion des produits 

chimiques dans le monde.  Toujours dans cette stratégie, le lien avec l’économie circulaire est clair 

grâce à l’attention portée aux cycles des matières non toxiques, particulièrement important dans un 

marché comme celui européen dépendant des importations pour de nombreuses chaînes de valeur 

stratégiques.    

Du niveau européen et de l’Union, il y a également des interventions au niveau national pour l’Italie.  

Parmi ceux-ci figurent le Plan National Intégré pour l’Énergie et le Climat 2030 (PNIEC) est important et 

pertinent et le Plan National d’adaptation au Changement Climatique (PNACC).  Le PNIEC est l’outil 

développé par l’Italie pour lancer le processus de décarbonisation nationale.  Le Plan est divisé en cinq 

lignes d’intervention, qui sont intégrées les unes aux autres (Décarbonisation ; Efficacité ; Sécurité 

Énergétique ; Développement du marché intérieur de l’énergie ; Recherche, Innovation et 

compétitivité).  En plus de représenter la mise en œuvre du Reg.  (EU) 2018/1999, il intègre les 

modifications contenues dans le Décret-loi sur le Climat ainsi que celles sur les investissements pour le 

Green New Deal prévues dans la Loi de Finances 2020.  L’objectif est de créer une nouvelle politique 

énergétique qui assure la pleine durabilité environnementale, sociale et économique du territoire 

national et accompagne cette transition.  Les décrets d’application à l’heure actuelle ne semblent pas 

avoir été publiés.  Les détails des objectifs et cibles envisagés par le Plan pour 2030 sont indiqués, en 

comparaison avec les engagements antérieurs pour l’Italie et les objectifs de l’Union dans le Tableau 1.  
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Tableau 1 : Cible du PNIEC 

Le Plan National d’Adaptation au Changement Climatique sera l’outil de planification national, de 

nature non contraignante, pour soutenir et guider les institutions nationales, régionales et locales pour 

leur fournir une base commune de données, d’informations et de méthodologies d’analyse utiles pour 

définir les pistes d’adaptation sectorielle et / ou locale au changement climatique.  Dans la Stratégie 

Nationale, l’objectif général de l’adaptation est divisé en quatre objectifs spécifiques; en particulier :    

1. la maîtrise de la vulnérabilité des systèmes naturels, sociaux et économiques aux impacts du  

changement climatique ;  

2. l’augmentation de leur capacité d’adaptation ;  

3. l’amélioration de l’exploitation de toutes les opportunités ;  

4. la coordination des actions à différents niveaux.  

À l’heure actuelle, le document est toujours en phase d’Évaluation Environnementale Stratégique.  

Un autre document important inhérent à ce Plan Opérationnel est la Stratégie Marine Européenne 

proposée par la Directive-cadre 2008/56/CE et mise en œuvre en Italie par le D.Lgs. 190/2010. La  

 

          Objectifs 2030 

UE                      ITALIE 

                           (PNIEC) 

          Objectifs 2030 

UE                      ITALIE 

                           (PNIEC) 

Énergies renouvelables (FER) 

Part de l’énergie provenant des FER dans la Consommation 

d’énergie Finale Brute 

Part de l’énergie provenant des FER dans la Consommation d’énergie 
Finale Brute dans les transports 

Part de l’énergie provenant des FER dans la Consommation Finale 
Brute pour le chauffage et le refroidissement 

Réduction de la consommation d’énergie primaire par rapport au 
scénario PRIMES 2007 

Efficacité énergétique 

Économies de consommation finale grâce à des programmes 
d’efficacité énergétique obligatoires 

Réduction du GHG vs 2005 pour toutes les usines liées par le 
règlement ETS. 

Émissions de gaz à effet de serre 

Réduction des GES par rapport à 2005 pour tous les secteurs non-ETS 

Réduction globale des gaz à effet de serre par rapport aux niveaux de 
1990 

Interconnectivité électrique 

Niveau d’interconnectivité électrique 

Capacité d'interconnexion électrique (MW) 

- 1,5% par an 

(sans transport) 

- 1,5% par an 

(sans transport) 

- 0,8% par an 

(avec transport) 

- 0,8% par an 

(avec transport) 

- 43% 

(indicatif) 

- 32,5% 

(indicatif) 

- 1,3% par an 

(indicatif) 

- 1,3% par an 

(indicatif) 
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stratégie est une action européenne dans le domaine de la politique du milieu marin qui établit une 

approche et des objectifs communs pour la prévention, la protection et la conservation du milieu marin 

contre les activités humaines.  Elle établit une approche et des objectifs communs pour la prévention, la 

protection et la conservation du milieu marin contre les activités humaines nuisibles.  

La Stratégie envisageait la réalisation du Bon État Écologique d’ici 2020 par tous les États Membres de 

l’UE, à travers des cycles stratégiques de six ans, qui en plus de protéger l’écosystème marin, 

garantissent la durabilité des pratiques économiques.  La directive divise l’action en zones marines 

(Atlantique du Nord-Est, Baltique, Méditerranée et Mer Noire), elles-mêmes divisées en sous-zones 

(pour la Méditerranée :  Mer Méditerranée occidentale, Mer Adriatique, Mer Ionienne et Mer 

Méditerranée centrale), soulignant cependant la nécessité d’une coopération entre les États.  En outre, 

les structures de gestion existantes, telles que les conventions régionales sur la mer, sont considérées 

comme des éléments clés de ce processus de coordination.  Enfin, elle contribue à la construction d’un 

réseau mondial d’espaces marins européens, même au-delà des frontières de l’Union.   

La mise en œuvre du décret de transposition de la directive (Dlgs 190/2010), prévoit cinq étapes de 

mise en œuvre, qui partent de l’évaluation initiale de l’état environnemental et de l’impact des activités 

humaines, jusqu’à la détermination des exigences du Bon État Environnement, à la définition d’objectifs 

environnementaux, à l’élaboration de Programmes de Suivi et de Mesure.   Les programmes de Suivi 

visent à évaluer en permanence l’état du milieu marin pour estimer tout écart par rapport à la 

réalisation des objectifs, en les justifiant.  À l’heure actuelle, le deuxième cycle de mise en œuvre de la 

Stratégie a commencé dans la période de six ans 2021 – 2026, grâce à l’Accord Opérationnel pour la 

mise en œuvre du Programme de Suivi, valable pour la période de trois ans 2021 - 2023, avec ISPRA et 

avec les ARPA de Calabre, d’Émilie-Romagne et de Ligurie, pour la réalisation du suivi requis par le 

Programme mis à jour.   Les Programmes de Mesure, quant à eux, représentent l’ensemble des actions 

au niveau national, régional, de l’Union ou international nécessaires à la réalisation et au maintien d’un 

bon état environnemental.  Le Programme doit consister en des mesures concrètes de nature 

technique, législative, financière ou politique qui prennent également en compte les conséquences 

socio-économiques et les effets environnementaux cumulatifs.  

 

La Figure 2 montre la comparaison entre les objectifs énoncés dans le Green New Deal et les documents 

connexes illustrés, et les priorités du PO Italie France “Maritime” 2021-2027 afin d’évaluer le plus ou 

moins grand degré de congruence et de lien de ce dernier avec les objectifs communautaires de 

protection de l’environnement. Les lignes montrent à quelles stratégies chaque objectif stratégique est 

le plus lié, mettant en évidence avec l’épaisseur du trait le niveau d’intensité dans la connexion.   
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Figure 2 - Congruence et lien entre le New Green Deal et la programmation dérivée des objectifs du Programme Opérationnel de Coopération  Transfrontalière Italie-France 

Du producteur au 

consommateur 

Stratégie de l’UE sur la 

biodiversité à l’horizon 2030 

Stratégie de l’UE pour l’intégration du 

système énergétique 
Stratégie pour une mobilité durable et 

intelligente 

Stratégie d’adaptation au 

changement climatique 

Stratégie en matière de substances  

chimiques durables 

Une vague de restructuration pour 

l’Europe 

Stratégie industrielle pour l’Europe 
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La priorité 1 ‘Une zone transfrontalière attrayante, fondée sur une modernisation intelligente et 

durable’, avec ses objectifs spécifiques ‘Améliorer la croissance et la compétitivité des PME, y compris 

par l’investissement productif’ et ‘Améliorer la croissance et la compétitivité des PME, y compris par 

l’investissement productif’ et ‘Développer les compétences pour une spécialisation intelligente, la 

transition industrielle et l’esprit d’entreprise’ vise principalement à améliorer la compétitivité de la zone 

transfrontalière.  Pour ce faire, il se concentre résolument sur le développement d’une nouvelle 

approche circulaire, dans le sens de la décarbonisation.  Pour cette raison, le lien avec la Stratégie pour 

une nouvelle industrialisation est particulièrement évident.  Mais les liens avec la stratégie de l’UE pour 

l’intégration du système énergétique sont également évidents, étant donné le rôle de l’efficacité 

énergétique et le développement intégré envisagé.  La stratégie Du producteur au consommateur, en 

revanche, révèle des liens principalement grâce aux domaines thématiques que cette priorité souhaite 

inclure, y compris l’agroalimentaire.  La priorité 2 “Une zone transfrontalière résiliente et économe en 

ressources” est celle qui montre le plus de liens avec le Green New Deal et les stratégies qui en 

résultent, qui visent à promouvoir l’utilisation efficace des ressources par le biais d’une économie 

propre, la restauration de la biodiversité et la réduction de la pollution.  Les différentes actions 

envisagées couvrent diverses questions, des conséquences du changement climatique et du besoin 

relatif d’adaptation, aux thèmes de la mobilité et de l’innovation, aux questions de pollution et de 

protection des ressources, y compris l’énergie et la biodiversité.  C’est le domaine prioritaire qui peut le 

plus aider à atteindre les objectifs du Green New Deal en matière de durabilité environnementale.  La 

priorité 3 “Une zone transfrontalière connectée physiquement et numériquement”, met l’accent sur 

la connexion et l’accessibilité.  Pour cette raison, elle est particulièrement liée à la Stratégie pour une 

mobilité durable et intelligente.  Bien que les activités envisagées soient à petite échelle, elles 

contribuent principalement à la promotion d’un multi-modalité durable.  La priorité 3 est le 

développement d’une mobilité transfrontalière durable pour les personnes et les biens, par voie 

maritime et routière.  La priorité contribue également à la stratégie d’adaptation au changement 

climatique par l’approche durable de la mobilité et la promotion de formes alternatives.  Enfin, la 

Priorité 4 “Une zone transfrontalière efficace en capital social et qui se distingue par la qualité de son 

capital humain” grâce à son approche d’amélioration du capital humain s’aligne sur les dispositions de 

la Stratégie d’industrialisation.  La Priorité 5, qui est basée sur l’ISO 1, n’a montré aucune adéquation et 

connexion directe avec le Green New Deal, mais peut aider à atteindre les objectifs de durabilité 

environnementale par la création d’une coopération et du renforcement des capacités 

transfrontalières.  

Pour conclure l’analyse, le Tableau 2 montre les contributions des objectifs spécifiques individuels à la 

réalisation de l’Agenda Onu 2030, soulignant grâce à l’échelle chromatique aussi le niveau de 

concordance de l’objectif spécifique individuel avec l’ODD individuel.    
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ZONE DE POLITIQUE Objectif spécifique PO Objectif à atteindre Objectifs Agenda ONU 2030 

Innovation et 
compétitivité 

Améliorer la croissance et la 
compétitivité des PME, notamment grâce 

à des investissements productifs  

Renforcer les liens avec la spécialisation 
intelligente des territoires, la transition 

industrielle et l’entrepreneuriat. 

Objectif 8 :  Travail décent et croissance économique 

Objectif 9 : Industrie, Innovation et Infrastructure 

Changement 
climatique, 
biodiversité, 
risques et 
catastrophes 

Promouvoir l’adaptation au changement 
climatique, la prévention des risques et la 

résistance aux catastrophes 

Promotion d’une culture et d’une gestion 
du territoire et de la mer qui garantissent 
sa résistance aux risques (érosion côtière, 
incendies, inondations, sécurité maritime, 
risques de navigation), en synergie entre 

mer, biodiversité, effets découlant du 
changement climatique et des politiques 

Objectif 6 : Eau potable et services d’assainissement 

Objectif 11 : Villes et collectivités durables  

Objectif 13 : Changement climatique 

Améliorer la protection de la nature et la 
biodiversité, les infrastructures, en 

particulier en milieu urbain, et réduire la 
pollution 

Promotion de la conservation et de 
l’amélioration du capital naturel de la 

zone transfrontalière et de la restauration 
(consécutive à la pollution et à une 
exploitation excessive) en “bon état 

écologique”. 

Objectif 14 : Vie sous-marine 

Objectif 15 : Vie sur la terre 

Promouvoir la transition vers une 
économie circulaire 

Promouvoir l’optimisation de l’utilisation 
des flux de matières et d’énergie, 

repenser le cycle de vie des matériaux, 
promouvoir un modèle de production 

basé sur le fonctionnement des 
écosystèmes 

Objectif 11 : Villes et collectivités durables  

Objectif 12 : Consommation et production responsable 

Mobilité  

Développer et améliorer une mobilité 
nationale, régionale et locale durable, 

résiliente au climat, intelligente et 
intermodale, y compris un meilleur accès 
aux TEN-T et la mobilité transfrontalière 

Améliorer la mobilité transfrontalière 
(régionale et locale) à travers les 

frontières (des personnes et des biens), 

Objectif 9 : Industrie, Innovation et Infrastructure 

Objectif 11 : Villes et collectivités durables  
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Emploi  

Améliorer l’efficacité des marchés du 
travail et l’accès à des emplois de qualité 
grâce au développement de l’innovation 
sociale et des infrastructures 

Améliorer l’efficacité du marché du 
travail transfrontalier (également suite à 
l’impact de la crise découlant de la COVID 
19) 

Objectif 8 : Travail décent et croissance économique 

Aspects sanitaires  
Assurer l’égalité d’accès aux soins de 
santé par le développement de 
l’infrastructure, y compris les soins 
primaires.   

Accroître les compétences et les 
connaissances transfrontalières dans le 
domaine de l’accès aux soins de santé en 
se référant particulièrement aux zones les 
plus isolées et atténuer les effets du 
vieillissement de la population 

Objectif 3 : Bonne santé et bien-être pour les personnes 

Développement 
territorial et 
partenariat  

Améliorer la capacité institutionnelle des 
pouvoirs publics, en particulier ceux qui 
sont chargés de gérer un territoire 
spécifique et des parties prenantes 

Renforcement des capacités 
transfrontalières :  Construction, 
renforcement et développement des 
“capacités transfrontalières” des 
territoires 

Objectif 17 : partenariat pour les objectifs 

améliorer l’efficacité de l’administration 
publique en favorisant la coopération 
juridique et administrative et la 
coopération entre les citoyens et les 
institutions, en particulier, afin de 
résoudre les obstacles juridiques et 
autres dans les régions frontalières  

Coordination interinstitutionnelle pour 
créer un terrain favorable à la réalisation 
des défis du programme tout en facilitant 
l’identification des complémentarités et 
des synergies avec d’autres programmes 
(traditionnel, CTE et gestion directe) 
pertinents.  

Renforcer la confiance mutuelle, 
notamment en encourageant les actions 
de personne à personne.  

Consolidation de l’identité 
transfrontalière pour faciliter le 
dépassement des obstacles existants 

Tableau 2. Contributions des objectifs spécifiques individuels à la réalisation de l’Agenda Onu 2030  

 

Faible 
convergence 

Convergence 
moyenne 

 

Convergence 
élevée 
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Le Tableau 2 montre comment le PO maritime Italie-France peut contribuer à la réalisation de 

jusqu’à 10 des objectifs de l’agenda dans les territoires couverts.  En particulier, les objectifs 9 

(Industrie, Innovation et Infrastructure), 11 (Villes et collectivités durables) et 14 (Vie sous-

marine) d’être plus intéressant grâce à l’engagement significatif en faveur de l’innovation, de 

la mobilité durable et de la lutte contre le changement climatique et les risques connexes.  La 

promotion de l’économie circulaire contribue non seulement à l’objectif 11, mais contribue 

également à l’objectif 12 (Consommation et production responsable). 
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7. Le choix du Programme adopté et ses alternatives 

 

Lors de la formation d’un Programme opérationnel tel que le Programme transfrontalier 

en cours d’évaluation, un point crucial est celui du choix de la logique d’intervention 

optimale pour le Programme.  La directive européenne sur la VAS parle explicitement de 

la nécessité d’envisager davantage d’alternatives dans le parcours de formation du 

Programme.  Les alternatives sont “constituées de différents ensembles d’actions, de 

mesures, de dispositions réglementaires, etc…”15 qui devraient atteindre les objectifs 

définis du plan.  Dans le cas du P.O. transfrontalier, les éléments fondateurs, qui peuvent 

caractériser différentes alternatives, sont les objectifs stratégiques et les objectifs 

spécifiques.  Par conséquent, chaque alternative est constituée d’un ensemble d’objectifs 

stratégiques / de priorités, dont découlent les objectifs spécifiques et, en fin de compte, 

les actions.   

Parmi les différentes alternatives à considérer, l’alternative dite du zéro joue 

généralement un rôle important.  Que se passerait-il en l’absence totale du Programme 

en cours d’évaluation ?  Dans la présente analyse, cependant, l’alternative zéro n’a pas 

été prise en considération.  Ceci pour une raison bien précise : le désir de ne pas profiter 

des fonds de la nouvelle programmation communautaire ne peut être considéré comme 

une alternative crédible.  Lorsque l’on considère l’alternative zéro, cela se fait car il est 

possible de penser à un scénario dans lequel il n’y a pas de programmation.  Dans le cas 

du Programme transfrontalier Italie-France Maritime 2021-2027, cette éventualité est 

totalement inacceptable.  Cette affirmation est d’autant plus vraie à la lumière de ce qui 

sera expliqué plus loin, à savoir le rôle important du nouveau Programme pour rendre 

encore plus efficaces les actions déjà mises en œuvre avec le programme 2014-2020, en 

parfaite continuité.  À l’inverse, l’alternative zéro a une fonction importante, non pas tant 

dans cette phase de comparaison entre alternatives pour guider le choix, mais comme 

scénario de référence, ce qui permet de développer des comparaisons entre la situation 

avant et après la mise en œuvre du Programme, et d’identifier les effets 

environnementaux et leur ampleur.  

La formulation de la logique d’intervention qui constitue l’épine dorsale de la proposition 

de Programme objet de ce rapport environnemental a été une voie partagée, avec des 

étapes très précises représentées par les réunions de la Task Force.  Au cours de ces 

rencontres, des scénarios qui ont évolué au fil du temps ont été discutés.  L’historique des 

propositions et les modifications ultérieures de ces scénarios ont servi de base à la 

 
15 Enpla (2004). Guide pour l’évaluation environnementale des plans et programmes.  Programme Interreg 

MEDOCC. Région de Lombardie.  
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définition des principales alternatives du Programme qui ont été esquissées.  Cependant, 

de l’analyse des documents intermédiaires de la Task Force, il ressort clairement que de la 

première version à l’actuelle du projet de Programme, il y a eu peu de changements et de 

modifications.  En effet, dès le départ, les objectifs clés à poursuivre et les priorités en 

termes d’objectifs stratégiques ont été identifiés et partagés.  En particulier, la Task Force 

a immédiatement trouvé un accord :  

- sur le choix de concentrer les ressources les plus importantes sur les Objectifs 

stratégiques 1 et 2 ;  

- sur le choix des Objectifs spécifiques pertinents pour chaque objectif stratégique.  

L’une des principales raisons de cette convergence est la nécessité reconnue et partagée 

de lier fortement le Programme 2021-2027 au précédent, afin de poursuivre la voie 

engagée et de favoriser la continuité et le développement ultérieur des actions qui y sont 

contenues.   

Une continuité qui avait déjà caractérisé le Programme précédent.  

Le Programme 2007-2013 est parti d’un objectif stratégique défini comme suit :  

améliorer et qualifier la coopération entre les zones transfrontalières en termes 

d’accessibilité, d’innovation, de valorisation des ressources naturelles et culturelles afin 

d’accroître la compétitivité, aux niveaux méditerranéen, sud-européen et mondial, et 

assurer la cohésion des territoires et promouvoir l’emploi dans le temps et le 

développement durable, divisé en quatre objectifs prioritaires :  

• Priorité 1 - Accessibilité et réseaux de communication 

• Priorité 2 - Innovation et compétitivité 

• Priorité 3 - Ressources Naturelles et Culturelles 

• Priorité 4 - Intégration des ressources et des services.  

Le Programme 2014-2020 avait pour référence la stratégie Europe 2020 avec les enjeux 

des trois croissances déclinés dans la clé d’un nouveau territoire éligible.  Les quatre Axes 

prioritaires étaient :   

• Axe 1 - Promotion de la compétitivité des entreprises dans les chaînes prioritaires 

transfrontalières 

• Axe 2 - Protection et valorisation des ressources naturelles et culturelles et gestion des 

risques 

• Axe 3 - Amélioration de l’accessibilité des territoires 

• Axe 4 - Renforcement de la cohésion sociale et de l’intégration par l’activité 

économique.  

• Le Programme 2021-2027 a pour référence générale les objectifs de l’Agenda 2030 des 

Nations Unies et du Green Deal = Pacte Vert de l’Union Européenne.  Le programme se 

compose de priorités.  Chaque priorité correspond à un seul objectif stratégique qui 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 

199 

consiste en un ou plusieurs objectifs spécifiques.  Les Priorités / Objectifs stratégiques 

sont les suivants :  

• Priorité1/OS 1 - Une Europe plus intelligente en promouvant une transformation 

économique intelligente et innovante ;   

• Priorité 2/OS 2 - Une Europe plus verte et sobre en carbone en promouvant une 

transition vers une énergie propre et équitable, des investissements verts et bleus, 

l’économie circulaire, l’adaptation au changement climatique et la gestion et la 

prévention des risques ;   

• Priorité 3/OS 3 - Une Europe plus connectée en renforçant la mobilité et la connectivité 

régionale aux TIC ;   

• Priorité 4/OS 4 - Une Europe plus sociale grâce à la mise en œuvre du socle européen 

des droits sociaux ;    

• Priorité 5/ISO 1 – Une meilleure gouvernance transfrontalière grâce à la croissance de la 

collaboration, de la coordination et de l’intégration entre les Administrations et les 

parties intéressées pour renforcer la gouvernance transfrontalière de la zone et 

améliorer les processus de participation des parties prenantes et de la société civile.   

• Au sein de ces Objectifs stratégiques, les objectifs spécifiques sont articulés.   

• L’analyse comparative entre les alternatives est menée sur la base de la combinaison 

des Objectifs spécifiques choisis comme base des différentes alternatives, parmi toutes 

celles introduites par la Réglementation européenne, qui sont énumérées ci-dessous, 

divisées par Objectif stratégique :  

 

- OS 1 - Une Europe plus intelligente :   

I. renforcement des capacités de recherche et d’innovation et introduction de technologies 

de pointe;   

II. permettre aux citoyens, aux entreprises et aux administrations publiques de profiter 

des avantages de la numérisation ;   

III. renforcer la croissance et la compétitivité des PME ;   

IV. développer les compétences pour une spécialisation intelligente, la transition 

industrielle et l’entrepreneuriat.  

 

 

- OS 2 - Une Europe plus verte :  

 I. promouvoir des mesures d’efficacité énergétique ;   

II. promouvoir les énergies renouvelables ;   

III. développer des systèmes, des réseaux et des installations de stockage d’énergie 

intelligentes au niveau local ;   
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IV. promouvoir l’adaptation au changement climatique, la prévention des risques et la 

résilience aux catastrophes ;   

V. promouvoir la gestion durable de l’eau ;   

VI. promouvoir la transition vers une économie circulaire ;  

VII. renforcer la biodiversité, les infrastructures vertes dans l’environnement urbain et 

réduire la pollution.  

 

- OS 3 - Une Europe plus connectée :   

I. renforcer la connectivité numérique ;   

II. développer un réseau TEN-T intermodal, sûr, intelligent, résilient au changement 

climatique et durable ;   

III. développer la mobilité locale, régionale et nationale, intelligente, intermodale, 

résiliente au changement climatique et durable, en améliorant l’accès au réseau TEN-T et 

la mobilité transfrontalière ;   

IV. promouvoir une mobilité urbaine multimodale durable.   

 

- OS 4 - Une Europe plus sociale :   

I. renforcer l’efficacité des marchés du travail et l’accès à un emploi de qualité, grâce au 

développement de l’innovation et des infrastructures sociales ;   

II. améliorer l’accès à des services de qualité et inclusifs dans le domaine de l’éducation, 

de la formation et de l’apprentissage tout au long de la vie, grâce au développement des 

infrastructures ;   

III. accroître l’intégration socio-économique des communautés marginalisées, des 

migrants et des groupes défavorisés, grâce à des mesures intégrées concernant le 

logement et les services sociaux ;   

IV. garantir l’égalité d’accès aux soins de santé grâce au développement des 

infrastructures, y compris les soins de santé primaires.  

- ISO 1 – Une meilleure gouvernance transfrontalière  

I. améliorer la capacité institutionnelle des pouvoirs publics, en particulier ceux qui sont 

chargés de gérer un territoire spécifique et des parties prenantes ; 

II. améliorer l’efficacité de l’administration publique en favorisant la coopération 

juridique et administrative et la coopération entre les citoyens et les institutions, en 

particulier, afin de résoudre les obstacles juridiques et autres dans les régions frontalières 

; 

III. renforcer la confiance mutuelle, notamment en encourageant les actions de personne 

à personne. 
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Les raisons qui ont conduit à la proposition de Programme découlent essentiellement :  

1. de la conscience de pouvoir améliorer la réalisation de certains des objectifs fixés dans 

la programmation précédente en ce qui concerne la compétitivité des entreprises ;  

2. de la nécessité de continuer à se concentrer sur les ressources environnementales, 

mais aussi de renforcer la défense contre les risques, compte tenu de la fragilité 

environnementale croissante des territoires, en particulier pour les incendies, l’instabilité 

hydrogéologique et l’érosion côtière ;  

3. de la volonté de favoriser la transition vers le modèle d’économie circulaire ;  

4. de la nécessité d’insister sur l’amélioration de l’accessibilité des territoires, qui 

présente des limites sévères notamment pour les îles, alimentant fortement les 

déséquilibres entre les territoires ;  

5. de la nécessité de disposer d’un dispositif complémentaire aux actions de 

compétitivité, dans le but de créer des emplois, également à la lumière des conséquences 

de l’urgence sanitaire en cours.   

6. de la nécessité d’assurer un meilleur réseau de services sociaux, avec au centre 

l’amélioration des soins de santé.  

7. de la décision de viser fortement à renforcer la capacité institutionnelle des pouvoirs 

publics, en particulier ceux en charge de la gestion d’un territoire déterminé, et à 

renforcer l’efficacité de l’administration publique, promouvoir la coopération juridique et 

administrative et la coopération entre les citoyens et les institutions, en particulier en vue 

de résoudre les obstacles juridiques et autres dans les régions frontalières.  Décision qui a 

conduit à l’inclusion dans la Priorité 5 non pas de l’Objectif stratégique 5 mais de 

l’Objectif ISO 1 Interreg. 

Il est important de souligner que l’échafaudage du nouveau Programme transfrontalier 

maritime Italie-France 2021-2027 est construit en continuité avec le même Programme 

de la période précédente 2014-2020.  

 

Plus particulièrement : 

• en ce qui concerne l’Objectif stratégique 1 “une Europe plus intelligente”, les 

actions du Programme 2014-2020 sont toujours d’actualité au regard des besoins 

identifiés par la Commission pour l’Italie et pour la France.  En particulier, les deux 

documents soulignent la nécessité de promouvoir l’esprit d’entreprise, les 

compétences managériales, la capacité d’innovation, l’internationalisation des 

petites et moyennes entreprises.  Malgré le nombre satisfaisant d’interventions 

financées et mises en œuvre dans ce domaine, il reste encore beaucoup à faire 

dans ce sens, et les actions envisagées au titre de l’Objectif spécifique iii) Le 
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renforcement de la croissance et de la compétitivité des PME peut garantir la 

continuité.  

• en ce qui concerne l’Objectif stratégique 2 “une Europe plus verte”, les actions du 

Programme 2014-2020 restent pertinentes au regard de la nécessité de prévenir 

et de gérer les risques naturels identifiés par la Commission pour l’Italie et la 

France dans les Country Strategy Paper = Documents de Stratégie par Pays.  

L’Objectif spécifique iv) Promouvoir l’adaptation au changement climatique, la 

prévention des risques et la résilience aux catastrophes s’inscrivent dans la 

continuité des différentes actions de l’Axe 2, Objectif thématique 5, du 

Programme précédent.  Les actions de protection des habitats et de conservation 

de la nature ont également été incisives dans la programmation passée, et se 

répètent dans le présent.  

•  en ce qui concerne l’Objectif stratégique 3 “une Europe plus connectée”, les 

interventions soutenues au titre de l’Axe 3, Objectif Thématique 7 sont 

cohérentes avec l’Objectif Spécifique iii) Développer la mobilité locale, régionale 

et nationale, intelligente, intermodale, résiliente au changement climatique et 

durable, en améliorant l’accès au réseau TEN-T et la mobilité transfrontalière, 

prévue pour la période de programmation 21-27.  Cela garantit la continuité de 

l’action.  

• en ce qui concerne l’Objectif stratégique 4 “une Europe plus sociale”, les 

interventions / actions du Programme 2014-2020, en particulier dans le contexte 

de l’Axe 4, Objectif thématique 8, sont appropriées au regard des besoins signalés 

dans les Country Report  = Rapports Nationaux de l’Italie et de la France.  Les 

interventions du 14-20, en effet, sont cohérentes avec les besoins identifiés pour 

les deux États pour améliorer : i) les compétences et la reconversion 

professionnelle, également par le soutien à la mobilité ; ii) les systèmes 

d’enseignement et de formation professionnels, notamment en renforçant 

l’apprentissage en milieu de travail.  Dans ce cas également, il existe une bonne 

capacité à agir en continuité avec la programmation précédente.  

• en ce qui concerne la Priorité 5, la décision de se concentrer sur l’Objectif ISO1 a 

déterminé une orientation qui ne peut être comparée à la programmation 

précédente.  

On peut conclure que, parmi les raisons qui ont généré un accord de base dès le début 

des réunions de la Task Force, il y a l’expérience du programme au cours de la période 

2014-2020, qui a offert des idées importantes pour définir l’architecture de mise en 

œuvre dans la nouvelle période de programmation, et cela s’est avéré être un bon point 

de départ.  De manière générale, en ce qui concerne les outils de mise en œuvre et, sous 
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réserve d’une certaine marge d’amélioration, la plupart des défis en 2021-27 pourraient 

également être relevés avec les outils développés dans la programmation actuelle.  C’est 

la raison principale des quelques changements intervenus au cours du processus de 

développement du Programme et, par conséquent, des quelques versions alternatives du 

Programme qui se sont succédées.  

L’élaboration du Programme étant entrée dans ses phases opérationnelles, tendant à une 

identification définitive des Objectifs stratégiques et spécifiques, ainsi que des actions du 

Programme, les évolutions peuvent être résumées dans le schéma de synthèse suivant :  

 

 

Priorités et 
Objectifs 

stratégiques 

Objectifs 
spécifiques 

version octobre 
2020 

Objectifs 
spécifiques 

version 
novembre 2020 

Objectifs 
spécifiques 

version 
décembre 2020 

Objectifs 
spécifiques 

version mars 
2021 confirmé 
dans la version 

de mai 2021 

Priorité 1/OS1 iii) et iv) iii) et iv) iii) et iv) iii) et iv) 

Priorité 2/OS2 iv), vi) et vii) iv), vi) et vii) iv), vi) et vii) iv), vi) et vii) 

Priorité 3/OS3 i) et iii) iii) iii) iii) 

Priorité 4/OS4 i), ii) et iv) i) et iv) i) et iv) i) et iv) 

Priorité 5/ISO1 i) et ii)  i) et ii)  i), ii) et iii) i), ii) et iii) 
 

Les changements intervenus au cours du parcours sont surlignés en rouge.  

Au vu de ce qui précède, la première alternative envisagée pour l’analyse est celle 

appelée ici CHOIX, c’est-à-dire celle qui représente la proposition de Programme choisie, 

celle déjà configurée par le projet de Programme de décembre 2020, et confirmée dans 

celles de mars et mai 2021, ainsi composé, en termes de combinaison d’objectifs 

spécifiques :  
 

CHOIX alternatif 

OS 1 Ob. Spéc. iii) et iv) 

OS 2 Ob. Spéc. iv), vi) et vii) 

OS 3 Ob. Spéc. iii) 

OS 4 Ob. Spéc. i) et iv) 

ISO1 Ob. Spéc. i), ii) et iii) 

 

Au cours du parcours de travail de la Task Force, dans la version d’Octobre 2020 du projet 

de Programme, l’Objectif Stratégique 3 comprenait également le renforcement de la 

connectivité numérique (Objectif spécifique i) ; de la même manière, pour l’Objectif 

stratégique 4, l’Objectif spécifique a également été considéré ii) améliorer l’accès à des 
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services de qualité et inclusifs dans le domaine de l’éducation, de la formation et de 

l’apprentissage tout au long de la vie, grâce au développement des infrastructures.  

L’alternative générée par ces lignes directrices, appelée ici alternative 1, se compose 

comme suit : 

 

Alternative 1 

OS 1 Ob. Spéc. iii) et iv) 

OS 2 Ob. Spéc. iv), vi) et vii) 

OS 3 Ob. Spéc. i) et iii) 

OS 4 Ob. Spéc. i), ii) et iv) 

ISO1 Ob. Spéc. i) et ii) 

 

Une autre orientation apparue au cours de la discussion, puis incluse dans le projet de 

Programme de Novembre 2020, prévoyait l’exclusion à la fois de l’Objectif spécifique i) de 

l’PO 3, et l’exclusion de l’Objectif spécifique ii) de l’PO 4, configurant l’Alternative 2, déjà 

très similaire au CHOIX, sinon pour la Priorité 5 : 

 

 

Alternative 2 

OS 1 Ob. Spéc. iii) et iv) 

OS 2 Ob. Spéc. iv), vi) et vii) 

OS 3 Ob. Spéc. iii) 

OS 4 Ob. Spéc. i) et iv) 

ISO1 Ob. Spéc. i) et ii) 

 

Enfin, une alternative est envisagée, même si elle n’a jamais été formulée par la Task 

Force, appelée Alternative 3, qui suppose l’inclusion dans le Programme de tous les 

Objectifs spécifiques, composés comme suit : 

 

Alternative 3 

OS 1 Ob. Spéc. i), ii), iii) et iv) 

OS 2 
Ob. Spéc. i), ii), iii), iv), v), vi) et 
vii) 

OS 3 Ob. Spéc. i), ii), iii) et iv) 

OS 4 Ob. Spéc. i), ii), iii) et iv) 

ISO1 Ob. Spéc. i), ii) et iii) 
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Les critères sur la base desquelles l’analyse comparative a été menée entre les quatre 

alternatives sont : 

1. Capacité à répondre aux objectifs de durabilité de l’Agenda 2030 ONU : s’il s’agit 

d’une évaluation environnementale, il faut néanmoins garder à l’esprit que dans la 

perspective du développement durable, la dimension environnementale doit être bien 

intégrée avec les dimensions économiques et sociales, avec référence spécifique aux 

besoins de la zone transfrontalière ;  

2. Le respect d’une bonne intégration avec les autres outils de programmation (FSE, 

FESR, etc.) : il est nécessaire de maintenir le profil transfrontalier et d’éviter d’intervenir 

en appliquant des interventions sur les questions relatives aux autres outils de 

programmation ;  

3. Capacité à concentrer les ressources sur un nombre limité d’objectifs :  Les 

dispositions résultant de l’accord politique national concernant le Règlement CTE 

prévoient la concentration thématique d’au moins 60% des ressources sur l’Objectif 

stratégique 2 et au maximum deux OS supplémentaires.  ISO1 jusqu’à 20% (article 15 du 

Règlement CTE) ;  

4. Durabilité environnementale : compte tenu de la VAS, l’attention doit en tout état de 

cause être garantie sur les aspects liés à la sauvegarde des ressources environnementales 

;  

5. Continuité avec le Programme 2014-2020 :   garantir la continuité avec le Programme 

précédent est important à la lumière de ce qui précède en ce qui concerne la ligne définie 

depuis le début des travaux de la Task Force.   

Les résultats de l’analyse peuvent être résumés comme suit :  

 

 CHOIX alternatif Alternative 1 Alternative 2 Alternative 3 

Objectifs Agenda 2030     

Intégration d’autres 
fonds 

    

Concentration des 
ressources 

    

Durabilité 
environnementale 

    

Continuité avec 2014-20     

Évaluation globale ++ - + -- 
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Légende :   

      l’alternative satisfait pleinement le critère correspondant 

 l’alternative satisfait partiellement le critère correspondant 

 l’alternative ne répond pas au critère correspondant 

 
On constate que toutes les alternatives envisagées ont une bonne capacité à répondre au 

critère de durabilité environnementale, car elles ont en commun les objectifs spécifiques 

iv), vi) et vii) de l’OS 2, dans lequel les priorités d’investissement et les actions prévues ont 

un fort potentiel pour satisfaire les besoins découlant des criticités environnementales de 

l’espace, avec une validité dans le contexte transfrontalier et côtier.    

De même, toutes les alternatives ont une bonne capacité à couvrir les objectifs de 

durabilité de l’Agenda 2030 qui peuvent être corrélés avec les compétences du 

Programme en intervenant de manière intégrée sur les aspects économiques, sociaux et 

environnementaux.  

Le critère de concentration des ressources est satisfait par trois alternatives, tandis que 

l’alternative 3, en prévoyant tous les Objectifs spécifiques, finit par entraîner avec 

certitude une fragmentation excessive de la dotation financière.    

Quant au critère de conformité à la bonne intégration avec les autres outils de 

programmation, l’alternative 1, avec la présence de l’objectif spécifique i) “renforcer la 

connectivité numérique” dans l’OS 3, qui est plus axée sur l’amélioration de l’accès au 

haut débit, prévoit des actions plus adaptées à la programmation grand public.  En outre, 

la même alternative 1, avec la présence de l’objectif spécifique ii) “améliorer l’accès à des 

services de qualité et inclusifs dans le domaine de l’éducation, de la formation et de 

l’apprentissage tout au long de la vie, par le développement des infrastructures” dans 

l’OS 4, court le risque d’envahir fortement le champ d’action du FSE et du FESR, de plus, 

sur des problématiques avec des besoins non homogènes en termes d’intérêt 

transfrontalier.  Pour l’alternative 3, la situation est encore pire, car, compte tenu de tous 

les Objectifs spécifiques, le risque d’empiéter sur les compétences des autres fonds 

structurels se multiplie.    

Quant à la continuité avec le Programme 2014-2020, l’alternative 1, y compris l’Objectif 

spécifique i) de l’OS 3 et l’Objectif spécifique ii) de l’OS 4, met en place deux types 

d’intervention qui n’étaient pas envisagés dans la programmation précédente, ouvrant 

d’autres fronts de travail qui, comme déjà vu, nuisent à l’intégration avec d’autres fonds 

et pourraient conduire à une dispersion excessive des ressources.  L’alternative 3, en 

revanche, compte tenu de la présence de tous les objectifs spécifiques, ne permettrait 

pas d’avoir une continuité suffisante, ouvrant trop d’autres domaines d’intervention.  
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À partir de l’analyse réalisée, représentée dans le tableau de synthèse, l’alternative 

CHOIX, c’est-à-dire celle qui représente l’objet de proposition de programme de ce 

Rapport environnemental, et l’alternative 2, parviennent à satisfaire pleinement tous les 

critères d’évaluation.  Cependant, le choix s’est porté sur l’alternative CHOIX, car, tous les 

autres Objectifs spécifiques insérés étant égaux, en référence à la Priorité 5, présente en 

outre l’Objectif spécifique iii) de l’ISO 1, tandis que dans l’alternative 2, il n’y a que 

l’Objectif spécifique i ) et ii).  L’Objectif iii) “construire la confiance mutuelle, notamment 

en encourageant les actions de personne à personne” permet de renforcer le thème de 

l’identité culturelle commune de l’espace transfrontalier par des actions spécifiques 

ascendantes.  L’approche ascendante et le thème de l’identité culturelle apportent une 

contribution encore plus concrète et incisive à la réalisation des objectifs 16 et 17 de 

l’Agenda 2030 et à l’application de l’un des principes de base du développement durable, 

celui de la subsidiarité. 
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8. Méthodologie pour la relation d’impact environnemental 

La procédure d’évaluation environnementale stratégique doit également tenir compte de 

l’éventuelle interférence entre les prévisions du Programme et les zones incluses dans le 

réseau Natura 2000.  Pour se conformer à cette exigence, les promoteurs de plans et de 

programmes doivent préparer une étude pour identifier et évaluer les effets que ceux-ci 

peuvent avoir sur l’état de conservation des habitats, compte tenu des objectifs de 

conservation définis aux niveaux communautaire et national.  Cependant, il convient de 

rappeler que le Programme transfrontalier, de par sa nature même, ne définit pas en 

détail les choix des projets, mais identifie les actions nécessaires pour atteindre les 

objectifs et indique les ressources financières disponibles.    Lorsque les actions 

individuelles seront appliquées avec des interventions réelles, pour lesquelles les données 

techniques dimensionnelles, la localisation des travaux et les méthodes de construction et 

de gestion associées sont connues, il sera alors possible de réaliser une étude d’impact 

environnemental rapide, précise et détaillée, sur les sites individuels du réseau Natura 

2000 réellement concernés par les travaux.  Des jugements négatifs pourront également 

émerger de ces évaluations qui conduiront à l’échec de la réalisation de travaux 

susceptibles de compromettre l’intégrité et l’état de conservation des sites Natura 2000, 

obligeant le proposant à une nouvelle conception et / ou à un emplacement différent des 

travaux.  Cette approche n’invalide pas le contenu du Programme mais, au contraire, les 

renforce.  De cette manière, en effet, tous les objectifs et actions du programme sont 

conservés intacts, mais la définition détaillée et la mise en œuvre des interventions sont 

laissées à la phase d’application, certainement la plus appropriée.   

Ces considérations ne permettent cependant pas d’exclure a priori d’éventuels effets 

négatifs sur le complexe des sites Natura 2000, mais nécessitent une analyse préliminaire 

à plus grande échelle, visant à identifier les points critiques possibles entre les actions du 

programme et l’état de conservation des sites eux-mêmes.  

Au niveau de l’UE, la législation relative au Réseau Natura 2000 est la suivante : 

• Directive 2009/147/CE concernant la conservation des oiseaux sauvages, telle que 

modifiée par le règlement (UE) 2019/1010 ;      

• Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 et s.s.m.m.i.i., relative à la conservation 

des habitats naturels et semi-naturels et de la flore et de la faune sauvages (directive 

“Habitat”) ; 

• Directive 97/62/CE du Conseil du 27 octobre 1997, alignant les progrès techniques et 

scientifiques de la directive 92/43/CEE relative à la conservation des habitats naturels et 

de la flore et de la faune sauvages. 
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Les lignes directrices adressées aux États membres sur l’interprétation des concepts clés 

de l’article 6 de la Directive Habitat, également en tenant compte des arrêts rendus par la 

Cour de justice de l’UE à cet égard, sont contenues dans la communication de la 

Commission “Gestion des sites 2000 – Guide pour l’interprétation de l’article 6 de la 

directive 92/43/CEE (directive Habitat)” C(2018) 7621 final du 21 novembre 2018 (Journal 

Officiel de l’Union européenne 25.01.2019 - (2019/C 33/01).  

Les indications technico-administrativo-procédurales pour l’Analyse d’Impact sont dictées 

dans les Lignes Directrices Nationales pour l’Analyse d’Impact (VIncA) - Directive 

92/43/CEE "HABITAT" article 6, paragraphes 3 et 4, adoptées en la date du 28.11.2019 

avec Entente, conformément à l’article 8, alinéa 6, de la loi 5 juin 2003, n. 131, entre le 

Gouvernement, les régions et les Provinces autonomes de Trente et Bolzano (Rep. actes 

n. 195/CSR 28.11.2019) (19A07968). 

La difficulté de mener une évaluation aussi objective que possible à grande échelle est 

une criticité reconnue dans les procédures d’Évaluation d’Impact au niveau du plan / 

programme, à tel point qu’en 2011 le Ministère de l’Environnement et de la Protection du 

Territoire et de la Mer (MATTM), le Ministère du Patrimoine et des Activités Culturelles 

(MiBAC), l’Institut Supérieur de la Protection de l’Environnement (ISPRA), les Régions et 

les Provinces Autonomes ont rédigé un document intitulé « Proposition pour l’intégration 

du contenu VAS - Évaluation d’Impact », dans le but de fournir des informations utiles sur 

les modalités d’intégration des procédures de VAS avec celles de l’Évaluation de l’Impact 

Environnemental.   

Le document fournit des indications sur l’approche à suivre dans la phase d’évaluation des 

interférences avec le réseau Natura 2000, identifiant trois cas différents, selon le niveau 

de détail atteint par le plan ou programme : 

• Plans et Programmes de zone étendue qui incluent de nombreux Sites Natura 2000 

et sans localisation des choix.  

• Plans et Programmes de zone étendue qui incluent de nombreux Sites Natura 2000 

avec des indications sur la localisation des choix.  

• Plans et Programmes se référant à une zone limitée comprenant peu de Sites 

Natura 2000 et sans localisation des choix.  

Le PO Transfrontalier Maritime Italie-France, entre clairement dans le premier cas parmi 

ceux illustrés ci-dessus. En outre, le document propose des méthodes d’analyse et de 

description des sites Natura 2000 telles que :   

regroupement selon les macro-catégories de référence d’habitats (Directive 

« Habitat », All.I);         

regroupement selon les unités biogéographiques (Directive « Habitat ») ;  

regroupement selon les typologies environnementales identifiées par le D.M. du 17 
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octobre 2007. 

Le premier critère permet de traiter conjointement des habitats ayant des 

caractéristiques écologiques communes.  Puisqu’il peut y avoir dans un site des habitats 

appartenant à différentes macro-catégories, les choix stratégiques du plan seront 

analysés de manière différenciée.  

Le second critère ne peut être adopté que pour les plans nationaux car les unités 

biogéographiques sont très grandes d’un point de vue géographique.  Même dans le cas 

en question, en effet, la quasi-totalité des sites du réseau Natura 2000 sont inclus dans la 

biogéographie « Méditerranéenne », avec des inclusions limitées de type « Continental » 

dans le secteur nord-est et de type « Alpin » dans la partie nord des provinces des Alpes-

Maritimes, d’Imperia et de Savone.  Dans tous les cas, il n’aurait pas de sens d’utiliser ce 

critère car il ne serait pas en mesure de discriminer efficacement les différents types 

d’habitats pour la zone en question.  

Le troisième critère fait référence aux « Critères minimaux uniformes pour la définition 

des mesures de conservation relatives aux Zones Spéciales de conservation (ZSC) et aux 

Zones de Protection Spéciale (ZPS) » qui, avec l’art. 4 « Identification des typologies 

environnementales de référence pour les ZPS », prend en compte les critères 

ornithologiques indiqués dans la Directive n. 79/409/CEE et identifie 14 types différents.  

Cependant, ce critère ne peut être retenu que pour des situations particulières, comme 

les plans de chasse à la faune, puisque le critère retenu pour la classification en types 

d’environnement est le regroupement par niches écologiques pour les oiseaux, avec des 

habitats également très différents les uns des autres.  

Compte tenu des objectifs de cette étude, on considère que la première approche est la 

plus adaptée pour garantir un niveau de précision approprié par rapport à l’échelle et à 

l’extension territoriale du programme.  Le regroupement des habitats, à des fins 

d’analyse et d’évaluation, se fera par référence à des macro-catégories des habitats 

(Directive “Habitat”, All.I), et sur ces derniers les actions seront évaluées à un niveau 

préliminaire, modulé sur le plan cognitif des actions du plan et du programme existant 

actuellement. 

La méthodologie de travail fournit donc : 

1. Identification des habitats enregistrés dans les sites du réseau Natura 2000 

potentiellement affectés par la proposition de Programme ; 

2. Identification des interférences possibles entre les actions du programme et les macro-

catégories d’habitats avec la définition conséquente des éléments préliminaires 

d’évaluation.  
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L’approche proposée est censée être en mesure de garantir de manière adéquate le 

maintien des habitats, conformément au principe de précaution, en classant la définition 

de la décision finale en fonction du niveau d’informations disponibles.  

La Relation d’impact environnemental de ce Programme est présentée dans l’Annexe 1 

du présent Rapport environnemental. 
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9. Effets environnementaux suite à la mise en œuvre du Programme 

 

Ce chapitre décrira les effets environnementaux du Programme en relation avec les 

actions d’intervention proposées par le Programme et les enjeux environnementaux 

décrits dans l’analyse de contexte et soulignera les interactions possibles.   Pour 

l’évaluation des effets, la Directive 2001/42/CE établit l’obligation de prendre en compte 

les principaux (directs) et secondaires (indirects), cumulatifs, synergiques, à court, moyen 

et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs.  Il est souligné que les 

effets indiqués ci-dessus ne s’excluent pas mutuellement.   

9.1. Des objectifs généraux de durabilité à ceux du programme 

 

Le chapitre 6 a longuement discuté et identifié les objectifs généraux de durabilité environnementale 

pertinents pour le Programme, découlant des stratégies et politiques de l’Union européenne (Figure 1).  

 

 
Figure 1 – Définition des objectifs généraux de la durabilité environnementale 

 

Dans ce chapitre, il est nécessaire de faire face au passage aux objectifs spécifiques de durabilité 

environnementale du Programme, préparatoires à l’évaluation des effets environnementaux du programme 

lui-même.  L’identification des objectifs spécifiques de durabilité environnementale du Programme part des 

objectifs généraux de durabilité environnementale, contextualisée par rapport aux aspects 

environnementaux concernés par le Programme et les caractéristiques du territoire concerné mais 

également intégrée par les conclusions du Premier Rapport de Suivi environnemental du Programme de 

coopération transfrontalière Italie-France Maritime 2014-2020.  

L’analyse qui a conduit à la définition des objectifs spécifiques de durabilité environnementale se développe 

donc à partir :  

 

1. des objectifs généraux de durabilité environnementale identifiés au chapitre 6 ;  

2. des résultats de l’analyse du contexte environnemental, avec les critiques environnementales 

détectées ;  

3. les indications sont ressorties du premier rapport de suivi du précédent PO ;  
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4. les aspects environnementaux pris en compte pour l’évaluation, tirés de l’Annexe I de la Directive 

2001/42/CE, regroupés comme suit :  

 Eau 

 Air et Facteurs et climatiques 

 Biodiversité, Flore et Faune 

 Sol 

 Population et santé humaine 

 Biens matériels, Patrimoine culturel et Paysage 

 

Les objectifs de durabilité associés sont indiqués ci-dessous pour chacun des aspects environnementaux 

énumérés ci-dessus.  
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La Figure 2 présente un résumé des objectifs spécifiques de durabilité environnementale identifiés pour le 

Po Transfrontalier Italie-France Maritime 2021-2027.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 – Objectifs spécifiques de durabilité environnementale du Programme 

 

 

 

Objectifs spécifiques de durabilité environnementale du Programme 

  Prévention et gestion des risques naturels et maritimes, en particulier ceux liés au 
Changement Climatique et au renforcement de la sécurité maritime 

  Lutte contre le changement climatique 

  Mise en valeur du patrimoine naturel et culturel de la zone transfrontalière 

  Encourager l’utilisation de sources renouvelables également dans le cadre du lancement de 
l’initiative FuelEU Maritime  

  Réduction des émissions de CO2 dans l’espace Maritime et contribution à la décarbonisation 

 Réduire la pollution maritime et marine (déchets et polluants)  

  Amélioration de la qualité des eaux marino-côtières 

  Encourager la mobilité durable, y compris un meilleur accès aux TEN-T et à la mobilité 
transfrontalière 
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Les objectifs ci-dessus représentent la clé pour comprendre les effets environnementaux.  L’identification 

des effets environnementaux en correspondance avec certaines actions du Programme sera donc évaluée 

par rapport à la capacité des actions individuelles à se conformer ou non à un ou plusieurs objectifs de 

durabilité liés aux composantes environnementales de référence susmentionnées.   

 

9.2. Composants et facteurs environnementaux 

 

L’évaluation des effets du Programme et l’identification des incidences sur l’environnement utilisent le 

schéma logique prévu par la Directive 2001/42/CE qui indique une série de composants et de facteurs 

environnementaux comme éléments qualificatifs à comparer pour mettre en évidence la présence d’effets 

– positifs ou négatifs, immédiats ou différés, réversibles ou irréversibles – sur l’environnement et le 

territoire.  Ces éléments ont été agrégés de manière fonctionnelle pour la valorisation, comme illustré dans 

le paragraphe précédent.   

On peut noter que parmi les récepteurs, non seulement les aspects environnementaux au sens strict sont 

pris en considération, comme l’exige la directive européenne, mais aussi les aspects liés à la qualité de vie 

comme, par exemple, les effets sur l’homme, sur la santé, sur la population, ou sur le patrimoine culturel.  

En effet, la durabilité n’est pas monodimensionnelle, mais inclut également les relations entre les 

conséquences environnementales et les aspects économiques et sociaux.  Et la programmation doit les 

considérer.  

La première étape de l’analyse et de l’évaluation des effets environnementaux est la décomposition des 

composants environnementaux en sous-composants afin de mieux représenter les aspects spécifiques 

évalués.  La ventilation en sous-composants n’est évidemment pas exhaustive.  Les considérer tous, en fait, 

rendrait l’analyse trop complexe pour être gérable et inutile à des fins d’évaluation.  La ventilation a été 

effectuée en tenant compte :   

1. des objectifs spécifiques de durabilité environnementale du Programme, qui viennent d’être 

illustrés ;  

2. le type et le contenu des actions envisagées dans le Programme.  

La composante Biodiversité, Flore et Faune a été laissée agrégée, sans proposer de sous-composantes, 

compte tenu du fait qu’une analyse approfondie a été menée pour ces aspects dans le Rapport d’Impact 

Environnemental, joint au présent Rapport Environnemental.   

La Figure 3 représente le cadre des sous-composantes considérées pour l’analyse et l’évaluation des effets 

environnementaux.  
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Figure 3 – Vue d’ensemble des sous-composants environnementaux 
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9.3. Analyse et évaluation des effets environnementaux 

 

L’analyse et l’évaluation des effets environnementaux possibles du Programme ont été réalisées en deux phases 

opérationnelles.  La première phase est celle des évaluations analytiques pour chaque action individuelle.  Une fiche 

d’analyse a été préparée pour chaque action du Programme.  La fiche unique donne une brève référence aux objectifs 

spécifiques et au contenu de l’action, pour ensuite résumer les effets environnementaux positifs et négatifs.  Les 

éventuelles dispositions visant à intégrer la dimension environnementale sont également rappelées et les éventuels 

indicateurs de contexte environnemental liés à l’effet environnemental attendu sont reportés.  L’analyse par action 

est utile pour identifier des problèmes spécifiques, permettant d’identifier et d’étudier de manière plus ciblée et 

précise les mesures correctives a priori, ainsi que les mesures de suivi, et donc de contrôler l’évolution de la situation.   

La deuxième phase est celle de l’évaluation sommaire.  Les résultats de l’évaluation analytique par action doivent 

trouver un moment de lecture intégrée et globale afin d’évaluer le PO dans son ensemble.  Afin de décrire tous les 

effets de manière synthétique et intégrée, une matrice synthétique d’impact environnemental divisée par Priorité 

sera créée, qui rendra compte de l’effet des sous-actions de chaque objectif stratégique sur les facteurs 

environnementaux susceptibles d’être impactés.   
 

La phase d’analyse et d’évaluation des effets sur l’environnement trouve une référence fondamentale, ainsi que dans 

les éléments et dans les considérations illustrées ci-dessus, dans la Directive 2008/56/CE – MSFD (Marine Strategy 

Framework Directive = Directive-cadre sur la Stratégie pour le Milieu Marin).  La plupart des voies logiques qui ont 

conduit à l’identification et à l’évaluation des effets environnementaux ont été réalisées à la lumière du contenu de 

cet important document européen.  

La Directive est basée sur une approche intégrée pour devenir le pilier environnemental de la politique maritime de 

l’Union Européenne.  L’objectif fixé pour les États membres est d’atteindre un bon état écologique de leurs eaux 

marines d’ici 2020.  Sa mise en œuvre comprend cinq étapes de mise en œuvre et son suivi pour évaluer en 

permanence l’état du milieu marin pour estimer tout écart par rapport à l’atteinte des objectifs ; à l’heure actuelle, le 

deuxième cycle de mise en œuvre de la stratégie est en cours au cours du sexennat 2021.  

 

 

Pour réaliser les évaluations en ce sens, la Décision 477/2010/EU du 1er septembre 2010 de la Commission 

Européenne identifie 11 descripteurs :  

Descripteur 1 : La biodiversité est entretenue.  La qualité et la présence des habitats ainsi que la 

répartition et l’abondance des espèces sont conformes aux conditions physiographiques, 

géographiques et climatiques dominantes.  

Descripteur 2 : Descripteur 2 : Les espèces non indigènes introduites par les activités humaines 

restent à des niveaux qui n’altèrent pas les écosystèmes.  

Descripteur 3 : Descripteur 3 : Les populations de tous les poissons, mollusques et crustacés 

exploités commercialement restent dans des limites de sécurité biologique, avec une répartition 

par âge et par taille de la population indiquant la bonne santé du stock.  

Descripteur 4 : Descripteur 4 : Tous les éléments constituant le réseau trophique marin, dans la 

mesure où ils sont connus, sont présents en abondance et diversité normales et à des niveaux 
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pouvant garantir l’abondance des espèces à long terme et le maintien total de leurs capacités 

reproductives.  

Descripteur 5 : L’eutrophisation d’origine humaine est minimisée, en particulier ses effets négatifs, 

tels que la perte de biodiversité, la dégradation des écosystèmes, les proliférations d’algues 

nuisibles et le manque d’oxygène dans les eaux de fond.  

Descripteur 6 : L’intégrité du fond marin est à un niveau qui garantit que la structure et les 

fonctions des écosystèmes sont sauvegardées et que les écosystèmes benthiques, en particulier, 

ne sont pas affectés.  

Descripteur 7 : La modification permanente des conditions hydrographiques n’affecte pas 

négativement les écosystèmes marins.  

Descripteur 8 : Les concentrations de contaminants présentent des niveaux qui ne donnent pas 

lieu à des effets polluants.  

Descripteur 9 : Les contaminants présents dans les poissons et autres produits de la pêche marine 

destinés à la consommation humaine ne dépassent pas les niveaux établis par la législation 

communautaire ou d’autres normes pertinentes.  

Descripteur 10 : Les propriétés et les quantités de déchets marins ne causent pas de dommages à 

l’environnement côtier et marin.  

Descripteur 11 : L’introduction d’énergie, y compris les sources sonores sous-marines, se fait à des 

niveaux qui n’ont pas d’effets néfastes sur l’environnement marin.  

 

Les objectifs envisagés dans ces descripteurs ont été pris en compte dans la phase d’évaluation.  

 

 

9.3.1 Analyse par actions  

Les pages suivantes présentent les fiches d’analyse pour chaque action individuelle.  
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PRIORITÉ 1 

Une zone transfrontalière attractive, marquée par une modernisation intelligente et durable 

 

 

 

 

Sous action 1.3.A.Aa 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la   

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

Renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME et la création d’emplois 

dans les PME, y compris à travers des 

investissements productifs et soutenir la 

présence dans les chaînes de valeur mondiales 

et la transition industrielle des PME (également 

suite à l’impact de la crise résultant de la COVID 

19) et rendre le territoire plus attractif.  

Résultat attendu :  

Des entreprises plus présentes sur les marchés 

internationaux, une activité économique 

durable génératrice d’emplois et une offre plus 

large de services touristiques et culturels.   

Création de centres de 

compétences transfrontaliers (ou 

réseaux transfrontaliers de 

centres de compétences) 

spécialisés dans les chaînes 

prioritaires définies par le 

programme. 

 

Effets positifs :  

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu.   

Effets négatifs :  

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu.  

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Sous action 1.3.A.Ab 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME et la création d’emplois 

dans les PME, y compris à travers des 

investissements productifs et soutenir la 

présence dans les chaînes de valeur mondiales 

et la transition industrielle des PME (également 

suite à l’impact de la crise résultant de la COVID 

19) et rendre le territoire plus attractif. 

Résultat attendu : 

Des entreprises plus présentes sur les marchés 

internationaux, une activité économique 

durable génératrice d’emplois et une offre plus 

large de services touristiques et culturels. 

Initiatives de collaboration 

transfrontalière d’« open 

innovation = innovation ouverte 

», par exemple entre MPME, 

Startups et autres acteurs 

pertinents de l’innovation et de 

la recherche. 

 

Effets positifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

Sous action 1.3.A.Ad 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME et la création d’emplois 

dans les PME, y compris à travers des 

investissements productifs et soutenir la 

présence dans les chaînes de valeur mondiales 

et la transition industrielle des PME (également 

suite à l’impact de la crise résultant de la COVID 

19) et rendre le territoire plus attractif. 

Résultat attendu : 

Des entreprises plus présentes sur les marchés 

internationaux, une activité économique 

durable génératrice d’emplois et une offre plus 

large de services touristiques et culturels. 

Actions pour le développement 

et le renforcement des synergies 

entre entreprises, centres de 

recherche et pôles de 

compétitivité et autres acteurs. 

 

 

 

Effets positifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Sous action 1.3.A.Ae 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME et la création d’emplois 

dans les PME, y compris à travers des 

investissements productifs et soutenir la 

présence dans les chaînes de valeur mondiales 

et la transition industrielle des PME (également 

suite à l’impact de la crise résultant de la COVID 

19) et rendre le territoire plus attractif. 

Résultat attendu : 

Des entreprises plus présentes sur les marchés 

internationaux, une activité économique 

durable génératrice d’emplois et une offre plus 

large de services touristiques et culturels. 

Soutien à la création et / ou au 

renforcement d’entreprises et de 

réseaux d’entreprises / clusters / 

pôles d’innovation (et autres 

acteurs concernés) 

transfrontaliers. 

 

 

 

 

 

 

Effets positifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

Sous action 1.3.A.Af 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME et la création d’emplois 

dans les PME, y compris à travers des 

investissements productifs et soutenir la 

présence dans les chaînes de valeur mondiales 

et la transition industrielle des PME (également 

suite à l’impact de la crise résultant de la COVID 

19) et rendre le territoire plus attractif. 

Résultat attendu :  

Des entreprises plus présentes sur les marchés 

internationaux, une activité économique 

durable génératrice d’emplois et une offre plus 

large de services touristiques et culturels. 

Actions visant à renforcer et 

développer l’internationalisation, 

à identifier de nouveaux 

marchés, à les diversifier, 

développer et renforcer la 

présence des MPME 

transfrontalières dans les chaînes 

de valeur mondiales, par la 

création de partenariats 

transfrontaliers (également à des 

fins d’agrégation) entre 

entreprises, pôles d’entreprises, 

clusters / réseaux d’entreprises, 

pôles d’innovation et autres 

acteurs de l’innovation 

transfrontalière. 

Effets positifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Sous action 1.3.B.Ba 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME et la création d’emplois 

dans les PME, y compris à travers des 

investissements productifs et soutenir la 

présence dans les chaînes de valeur mondiales 

et la transition industrielle des PME (également 

suite à l’impact de la crise résultant de la COVID 

19) et rendre le territoire plus attractif. 

Résultat attendu : 

Des entreprises plus présentes sur les marchés 

internationaux, une activité économique 

durable génératrice d’emplois et une offre plus 

large de services touristiques et culturels. 

Actions transfrontalières pour 

promouvoir une offre touristique 

et culturelle innovante, fondées 

sur des alliances stratégiques 

entre acteurs publics et privés (y 

compris l’industrie culturelle et 

créative) qui vont, par exemple, 

dans le sens de la durabilité, de 

l’innovation, de la 

transformation numérique et 

intelligente, de la qualité de 

l’accueil et de nouveaux modes 

de gestion des flux touristiques 

et de déplacement.  

 

Effets positifs : 

À long terme, améliorations 

possibles de la performance 

environnementale des chaînes 

d’approvisionnement, avec des 

effets sur diverses composantes 

environnementales. 

 

 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

Sous action 1.3.B.Bb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Renforcer la croissance durable et la 

compétitivité des PME et la création d’emplois 

dans les PME, y compris à travers des 

investissements productifs et soutenir la 

présence dans les chaînes de valeur mondiales 

et la transition industrielle des PME (également 

suite à l’impact de la crise résultant de la COVID 

19) et rendre le territoire plus attractif. 

Résultat attendu : 

Des entreprises plus présentes sur les marchés 

internationaux, une activité économique 

durable génératrice d’emplois et une offre plus 

large de services touristiques et culturels. 

Actions de soutien et de 

valorisation des territoires par la 

valorisation des ressources 

naturelles, culturelles, agricoles 

et forestières. 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur la 

qualité des ressources 

environnementales et du 

patrimoine culturel.  

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Sous action 1.4.A.Aa 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Développer les compétences et renforcer les 

liens avec la spécialisation territoriale 

intelligente, la transition industrielle et 

l’entrepreneuriat.  

Résultat attendu : 

Augmentation des partenariats entre différents 

acteurs transfrontaliers, meilleure intégration 

des technologies à faibles émissions et des 

compétences numériques, augmentation des 

produits et services durables.  

Développement de partenariats 

entre les acteurs de la quadruple 

hélice (public, privé, monde de la 

recherche et société civile), pour 

la création de « communautés 

de pratique » transfrontalières 

sur des problématiques liées aux 

stratégies de spécialisation 

intelligente.  

 

 

Effets positifs : 

Effets possibles à long terme sur 

l’empreinte carbone et la 

qualité de l’air. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions porteront sur les processus de recherche et 

d’innovation, le transfert de technologie et la coopération entre 

les entreprises, les centres de recherche et les universités qui se 

concentrent sur l’économie à faible émission de carbone, la 

résilience et l’adaptation au changement climatique et la 

coopération entre les entreprises axées sur l’économie circulaire.  

 (Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 227 

 

Sous action 1.4. B.Ba 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Développer les compétences et renforcer les 

liens avec la spécialisation territoriale 

intelligente, la transition industrielle et 

l’entrepreneuriat. 

Résultat attendu : 

Augmentation des partenariats entre différents 

acteurs transfrontaliers, meilleure intégration 

des technologies à faibles émissions et des 

compétences numériques, augmentation des 

produits et services durables.  

Promouvoir les actions 

“d’apprentissage mutuel”, le 

partage de bonnes pratiques, les 

actions de démonstration, les 

projets pilotes entre les acteurs 

de l’innovation à différents 

niveaux de gouvernance pour 

accompagner les territoires et en 

particulier les MPME pour faire 

face à la transition industrielle et 

à la transition vers l’Industrie 4.0. 

 

 

Effets positifs : 

Effets possibles à long terme sur 

l’empreinte carbone et la 

qualité de l’air. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions porteront sur les processus de recherche et 

d’innovation, le transfert de technologie et la coopération entre 

les entreprises, les centres de recherche et les universités qui se 

concentrent sur l’économie à faible émission de carbone, la 

résilience et l’adaptation au changement climatique et la 

coopération entre les entreprises axées sur l’économie circulaire. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 
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PRIORITÉ 2 

Une zone transfrontalière résiliente du point de vue des ressources 

 

 

 

 

Sous action 2.4.A.Aa 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques.  

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.   

Actions de gouvernance avec 

l’implication des autorités locales 

et des acteurs concernés.  

 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur les 

composantes du sol, de la flore 

et de la faune, de la santé et de 

la population.  

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions prendront en compte la nécessité de traiter les 

mesures d’adaptation aux changements climatiques, la 

prévention ou la gestion des risques liés au climat :  

1. inondations et glissements de terrain ;  

2. incendies ; 

3. d’autres, par exemple : tempêtes et sécheresses.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

Variation de :  

- % de la côte en érosion sur le total 

- % de la superficie forestière couverte par le feu 

sur le total 

- % du territoire à risque d’inondation sur le total à 

risque 
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Sous action 2.4.A.Ab 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques. 

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.  

Application de Plans d’actions 

conjoints, de protocoles 

communs et de plans d’urgence 

déjà définis / approuvés avec la 

programmation 2014-2020.  

 

 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur les 

composantes du sol, de la flore 

et de la faune, de la santé et de 

la population. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte la nécessité de 

traiter les mesures d’adaptation aux changements climatiques, la 

prévention ou la gestion des risques liés au climat : 

1. inondations et glissements de terrain ; 

2. incendies ; 

3. d’autres, par exemple : tempêtes et sécheresses. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

Variation de : 

- % de la côte en érosion sur le total 

- % de la superficie forestière couverte par le feu 

sur le total 

- % du territoire à risque d’inondation sur le total à 

risque 
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Sous action 2.4.A.Ac 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques. 

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.  

Investissements pour des projets 

pilotes. 

 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur les 

composantes du sol, de la flore 

et de la faune, de la santé et de 

la population. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte la nécessité de 

traiter les mesures d’adaptation aux changements climatiques, la 

prévention ou la gestion des risques liés au climat : 

1. inondations et glissements de terrain ; 

2. incendies ; 

3. d’autres, par exemple : tempêtes et sécheresses. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

Variation de : 

- % de la côte en érosion sur le total 

- % de la superficie forestière couverte par le feu 

sur le total 

- % du territoire à risque d’inondation sur le total à 

risque 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 231 

 

Sous action 2.4. B.Ba 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques. 

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.  

Investissements pour le 

développement et / ou le 

renforcement de la modélisation 

de systèmes communs d’alerte 

précoce et de suivi des risques. 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur les 

composantes du sol, de la flore 

et de la faune, de la santé et de 

la population. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte la nécessité de 

traiter les mesures d’adaptation aux changements climatiques, la 

prévention ou la gestion des risques liés au climat : 

1. inondations et glissements de terrain ; 

2. incendies ; 

3. d’autres, par exemple : tempêtes et sécheresses. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

Variation de : 

- % de la côte en érosion sur le total 

- % de la superficie forestière couverte par le feu 

sur le total 

- % du territoire à risque d’inondation sur le total à 

risque 
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Sous action 2.4. B.Bb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques. 

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.  

Investissements dans des 

infrastructures de prévention 

des risques, respectueuses de 

l’environnement avec des 

solutions « Nature Based = 

Basées sur la Nature ». Par 

exemple, des solutions « Nature 

Based = Basées sur la Nature » 

visant à réduire les impacts du 

changement climatique.   

 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur les 

composantes climat, sol, de la 

flore et de la faune, de la santé 

et de la population. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte la nécessité de 

traiter les mesures d’adaptation aux changements climatiques, la 

prévention ou la gestion des risques liés au climat : 

1. inondations et glissements de terrain ; 

2. incendies ; 

3. d’autres, par exemple : tempêtes et sécheresses. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

Variation de : 

- % de la côte en érosion sur le total 

- % de la superficie forestière couverte par le feu 

sur le total 

- % du territoire à risque d’inondation sur le total à 

risque 
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Sous action 2.4. B.Bc 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques. 

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.  

Investissements dans des outils 

et des services pour améliorer 

les systèmes de surveillance de 

la sécurité de la navigation dans 

la zone transfrontalière. 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur la 

composante santé et 

population. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Sous action 2.4. C.Ca 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques. 

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.  

Actions de sensibilisation pour le 

renforcement de la culture sur 

les risques liés au changement 

climatique à destination des 

citoyens, des institutions, des 

opérateurs économiques et des 

autres parties prenantes 

concernées). 

 

Effets positifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte la nécessité de 

traiter les mesures d’adaptation aux changements climatiques, la 

prévention ou la gestion des risques liés au climat : 

1. inondations et glissements de terrain ; 

2. incendies ; 

3. d’autres, par exemple : tempêtes et sécheresses. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 
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Sous action 2.4. C.Cb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Promouvoir l’adaptation au changement 

climatique et la prévention des risques de 

catastrophe, la résilience, en tenant compte 

des approches écosystémiques avec la 

promotion d’une culture et d’une gestion du 

territoire et de la mer en garantissant la 

résistance aux risques (érosion côtière, 

incendies, inondations, sécurité maritime), 

dans une synergie entre mer, biodiversité, 

effets découlant des changements climatiques 

et politiques. 

Résultat attendu : 

Augmentation des actions visant la prévention 

et la gestion des risques spécifiques dans la 

zone dérivant du changement climatique et une 

plus grande sécurité maritime avec une 

réduction des accidents maritimes.  

Actions de renforcement des 

capacités destinées aux 

institutions, aux opérateurs 

économiques et aux autres 

parties prenantes concernées. 

 

Effets positifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte la nécessité de 

traiter les mesures d’adaptation aux changements climatiques, la 

prévention ou la gestion des risques liés au climat : 

1. inondations et glissements de terrain ; 

2. incendies ; 

3. d’autres, par exemple : tempêtes et sécheresses. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 
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Sous action 2.7.A.Aa 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Actions de promotion, de protection, 

de conservation et de sauvegarde de 

la biodiversité et du capital naturel 

de la zone de coopération en 

appliquant en priorité des stratégies 

conjointes mises en œuvre dans les 

programmes précédents.  En 

particulier, des actions pourront être 

financées pour : la protection des 

habitats et la réduction de la 

présence d’espèces envahissantes (y 

compris, par exemple, des actions 

dédiées à la création et à 

l’interopérabilité de bases de 

données numériques dédiées aux 

mesures de conservation ; des cartes 

d’habitats, des lignes directrices 

pour la construction des structures 

d’amarrage et des points d’ancrage, 

etc.) ; la coopération entre aires 

protégées (marines, terrestres et 

zones humides), ainsi que leur 

expansion, leur protection et leur 

conservation ; la protection des sites 

présentant des criticités particulières 

dues aux activités anthropiques (par 

exemple à proximité des ports, ports 

de plaisance, marinas, etc.) ; la 

restauration des écosystèmes et des 

zones de reproduction de la faune 

(en particulier marine) ; la 

promotion d’une pêche durable. 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur la 

composante biodiversité  

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité (d’infrastructures vertes 

et bleues).  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

Variation de : 

- % intégrité des habitats 

- % réduction des espèces envahissantes 

 

 

 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 237 

 

 

 

Sous action 2.7.A.Ab 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.  

Actions de promotion des 

infrastructures vertes et bleues 

pour la protection des 

écosystèmes marins, le 

développement de la qualité 

rurale et écologique dans 

l’agriculture pour contrer les 

effets du changement climatique 

et des événements extrêmes et 

pour améliorer la qualité de vie 

dans l’espace transfrontalier 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur les 

composantes biodiversité, 

climat, santé et population. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

 

- n. d’infrastructures vertes et bleues 
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Sous action 2.7.B.Ba 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Mise en œuvre de Plans d’action 

conjoints pour le 

développement, la valorisation 

et l’intégration d’itinéraires 

culturels et environnementaux.  

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur le 

patrimoine culturel. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 
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Sous action 2.7.B.Bb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Actions visant à assurer la 

gestion intégrée, la durabilité et 

l’accessibilité du patrimoine 

naturel (et du patrimoine 

culturel associé) transfrontalier à 

travers des actions pilotes pour 

la construction de petites 

infrastructures de nature 

matérielle et immatérielle pour 

améliorer la convivialité des 

biens de la zone, selon une 

approche intégrée et durable 

(interventions pour l’accessibilité 

matérielle de l’offre culturelle et 

naturelle telles que les itinéraires 

de randonnée, les sentiers 

équestres, les itinéraires sous-

marins, les sentiers côtiers et 

sous-marins durables, les pistes 

cyclables et les outils de diffusion 

des connaissances en ligne, les 

applications mobiles).  

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur le 

patrimoine culturel.  

 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 
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Sous action 2.7.C.Ca 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Actions visant à réduire la 

pollution de l’environnement (en 

particulier marine et maritime) 

résultant du rejet de polluants 

(par exemple, pesticides, 

produits chimiques dangereux, 

eaux usées urbaines et 

industrielles et autres déchets, y 

compris les déchets urbains et 

plastiques), et à restaurer les 

zones polluées (interventions 

pilotes). 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur la 

qualité des eaux marines, la 

biodiversité, la flore et la faune.  

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

- % des côtes non baignantes sur le total 

- État de la qualité des eaux marines (suivi 

chimique, physique et biologique, à vérifier si 

disponible et éventuellement à circonscrire dans 

les zones portuaires sélectionnées en fonction des 

interventions 

- Réduction % des déchets par type 
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Sous action 2.7.D.Da 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Actions de gouvernance multi-

niveaux impliquant tous les 

acteurs du secteur portuaire 

(autorités portuaires, armateurs, 

communautés locales, 

organisations de la société civile 

et services de planification 

urbaine, régionale ou nationale) 

afin d’accélérer la réduction de la 

pollution et la production et 

l’utilisation des énergies. 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur la 

qualité de l’eau de mer et sur 

l’empreinte carbone 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

- % des côtes non baignantes sur le total 

- État de la qualité des eaux marines (suivi 

chimique, physique et biologique, à vérifier si 

disponible et éventuellement à circonscrire dans 

les zones portuaires sélectionnées en fonction des 

interventions 

- Réduction % des déchets par type 
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Sous action 2.7.D.Db 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Actions de soutien pour la 

réalisation d’un plan stratégique 

de « ports verts » afin de 

minimiser la pollution dans les 

zones portuaires et maritimes. 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur la 

qualité de l’eau de mer et sur 

l’empreinte carbone. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

- % des côtes non baignantes sur le total 

- État de la qualité des eaux marines (suivi 

chimique, physique et biologique, à vérifier si 

disponible et éventuellement à circonscrire dans 

les zones portuaires sélectionnées en fonction des 

interventions 

- Réduction % des déchets par type 
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Sous action 2.7.D.Dc 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Actions expérimentales pour 

réduire les émissions polluantes 

dans les ports et les zones 

adjacentes en relation avec l’air 

(émissions de CO2 et autres 

polluants nocifs tels que SOx, 

NOx et particules) à la pollution 

de l’eau et au bruit et pour 

promouvoir la décarbonisation 

du système énergique en faveur 

de sources d’énergies 

renouvelables (ex. GNL, 

hydrogène, biomasse forestière, 

etc.). 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles sur la 

qualité de l’air, l’eau, le climat 

acoustique, l’empreinte carbone  

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

- État de la qualité des eaux marines (suivi 

chimique, physique et biologique, à vérifier si 

disponible et éventuellement à circonscrire dans 

les zones portuaires sélectionnées en fonction des 

interventions 

- Concentration SOx, NOx, pm 2,5, pm10 dans l’air 

des zones portuaires 
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Sous action 2.7.D.Dd 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Améliorer la protection de la nature et la 

biodiversité, les infrastructures vertes, 

notamment en milieu urbain, réduire la 

pollution et la surexploitation du capital naturel 

de la zone transfrontalière, et promouvoir la 

restauration dans un « bon état 

environnemental ». 

Résultat attendu : 

Augmentation des dépenses pour les actions 

conjointes de protection, de conservation et de 

valorisation du patrimoine naturel et culturel 

de la zone transfrontalière, pour soutenir les « 

ports verts » et réduire la pollution 

environnementale.   

Solutions pour promouvoir 

l’utilisation des quais électrifiés 

dans les ports à travers, par 

exemple, l’analyse coûts-

bénéfices, benchmarking = 

analyse comparative, etc. 

 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles à long 

terme liés au climat grâce à la 

réduction des émissions 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront prendre en compte les mesures de 

qualité de l’air et de réduction du bruit, la protection, la 

restauration et l’utilisation durable des sites Natura 2000, la 

protection de la nature et la biodiversité, d’infrastructures vertes 

et bleues.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

 

 

 

Sous action 2.6.A.Aa 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Favoriser la transition vers une économie 

circulaire à travers l’optimisation de l’utilisation 

des flux de matières et d’énergie, repenser le 

cycle de vie des matériaux, promouvoir un 

modèle de production basé sur le 

fonctionnement des écosystèmes.  

Résultat attendu : 

Utilisation efficace des ressources, meilleure 

Actions d’échange de bonnes 

pratiques et / ou de 

développement de stratégies et / 

ou modèles d’économie 

circulaire (des matières 

premières au recyclage, en 

passant par la conception, la 

production, la distribution, la 

consommation / l’utilisation / la 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles liés au 

climat  

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 
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gestion et reconversion des déchets, plus grand 

nombre d’entreprises vers un modèle 

d’économie circulaire, meilleure qualité de vie.  

 

réutilisation / la réparation / la 

collecte, recyclage).  

 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront promouvoir l’utilisation de matières 

recyclées comme les matières premières.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

 

Sous action 2.6.A.Ab 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique : 

Favoriser la transition vers une économie 

circulaire à travers l’optimisation de 

l’utilisation des flux de matières et 

d’énergie, repenser le cycle de vie des 

matériaux, promouvoir un modèle de 

production basé sur le fonctionnement des 

écosystèmes. 

Résultat attendu : 

Utilisation efficace des ressources, 

meilleure gestion et reconversion des 

déchets, plus grand nombre d’entreprises 

vers un modèle d’économie circulaire, 

meilleure qualité de vie.  

Développement de stratégies, modèles 

et solutions partagés sur le thème de 

l’économie circulaire, en finançant des 

actions pour le développement de 

solutions innovantes et durables pour 

la reconversion des activités de 

production d’un modèle linéaire vers 

un modèle d’économie circulaire.  

 

 

 

Effets positifs : 

Effets positifs possibles liés au 

climat. 

Effets négatifs : 

Aucun effet environnemental 

pertinent attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Les interventions devront promouvoir l’utilisation de matières 

recyclées comme les matières premières. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 
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Sous action 2.6.A.Ac 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

promouvoir la transition vers une 

économie circulaire  

 

 

Résultat attendu :  

   

Utilisation efficace des ressources, 

meilleure gestion et reconversion des 

déchets, plus grand nombre d’entreprises 

vers un modèle d’économie circulaire, 

meilleure qualité de vie.  

  

Solutions pour l’amélioration de la 

collecte des déchets en mer et de la 

gestion des déchets terrestres : 

évaluation des mécanismes 

d’incitation et des outils tarifaires, 

définition de protocoles / modèles 

communs pour améliorer la collecte et 

la gestion terrestres et l’intégration 

avec le cycle des déchets urbains. 

 

   

Effets positifs :  

effets positifs possibles sur les 

composantes eau, flore et 

faune marines, santé et 

population.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental   

significatif attendu.   

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

 Promotion de l’utilisation de matières recyclées comme les 

matières premières.  

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

 - État de la qualité des eaux marines (suivi 

chimique, physique et biologique, à vérifier si 

disponible et éventuellement à circonscrire dans 

les zones portuaires sélectionnées en fonction des 

interventions 

 

 

Sous action 2.6. B.Ba 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

promouvoir la transition vers une 

économie circulaire  

  

Résultat attendu :  

Création de chaînes d’approvisionnement 

expérimentales dans le cadre de 

l’économie circulaire.   

   

Actions de collaboration de soutien à 

la création de chaînes 

d’approvisionnement expérimentales 

dans l’économie circulaire et de 

l’expérimentation de modèles et de 

solutions également par l’utilisation 

des technologies numériques (par 

exemple l’apprentissage automatique 

et l’intelligence artificielle).  

 

Effets positifs :  

 Effets positifs possibles liés au 

climat. 

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Promotion de l’utilisation de matières recyclées comme les 

matières premières. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

  

 

 

  

Sous action 2.6. B.Bb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

promouvoir la transition vers une 

économie circulaire  

  

Résultat attendu :  

Réintégration dans le cycle de production 

des matériaux réutilisés pour la 

récupération la plus efficace des 

ressources.   

Création de chaînes innovantes dans le 

cadre de l’économie circulaire.  

 

 

Actions visant à promouvoir des 

systèmes innovants de gestion, de 

valorisation et de réutilisation des 

déchets solides (par exemple les 

déchets solides collectés à partir de la 

mer) et des déchets organiques (par 

exemple les coquilles de homard, 

crevettes et crustacés en général) qui 

ne sont pas biologiques (par exemple, 

vannes à moules) et leur réintégration 

ultérieure dans le cycle de production 

(matières premières de qualité 

secondaire, nouveaux matériaux, par 

exemple pour la construction durable, 

et produits à usage énergétique). 

Effets positifs :  

  

Effets positifs possibles sur les 

composantes eau, flore et 

faune marines, santé et 

population.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

Promotion de l’utilisation de matières recyclées comme les 

matières premières. 

(Règlement CPR, Annexe 1, Domaines d’intervention) 

- Réduction % des déchets par type 

 

 

 

Sous action 2.6.C.Ca  

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

promouvoir la transition vers une 

économie circulaire  

  

Résultat attendu :  

  

 Renforcement des compétences technico-

scientifiques des parties prenantes.  

Actions visant à renforcer les 

compétences technico-scientifiques 

des parties prenantes (publiques et 

privées) le long des chaînes de valeur 

circulaires.   

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  
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significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

Sous action 2.6.C.Cb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

promouvoir la transition vers une 

économie circulaire  

  

Résultat attendu :  

  

Amélioration du bien-être, de la qualité de 

vie, de la santé et de la sécurité et 

optimisation des chaînes 

d’approvisionnement transfrontalières.   

Actions de sensibilisation à destination 

des principaux acteurs de la chaîne de 

valeur (Entreprises, organismes 

publics, consommateurs / citoyens) 

visant à promouvoir et consolider 

l’approche circulaire pour améliorer le 

bien-être, la qualité de vie, la santé et 

la sécurité, mais aussi l’optimisation 

des chaînes d’approvisionnement 

transfrontalières.  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.   

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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PRIORITÉ 3 

Une zone transfrontalière connectée physiquement et numériquement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sous Action 3.3.A.Aa  

Objectifs et résultats attendus  Brève description de la  

sous-action  

Effets environnementaux attendus  

Objectif spécifique :  

  

développer et renforcer la mobilité 

nationale, régionale et locale durable, 

résiliente au changement climatique, 

intelligente et intermodale, y compris un 

meilleur accès à la TEN-T et à la mobilité 

transfrontalière  

  

Résultat attendu :  

  

 Une multimodalité transfrontalière sûre et 

durable et une meilleure mobilité 

transfrontalière.  

  

Expérimentation de plans d’actions et 

de modèles conjoints de gouvernance 

pour l’interopérabilité des liaisons 

multimodales (navire-bus-train, train-

bus, aéroport-bus-train, services de 

navettes dans les ports / aéroports), 

en particulier entre les îles et entre 

elles et d’autres régions de l’espace 

transfrontalier, également grâce à 

l’utilisation de plates-formes 

intégrées de TIC et de données 

ouvertes en capitalisant sur les 

résultats de la programmation 

précédente.  

  

Effets positifs :  

  

effets positifs possibles sur le climat 

acoustique, sur la qualité de l’air, sur 

l’empreinte CO2, sur l’avifaune, sur la 

qualité de l’eau de mer et sur la 

faune aquatique, sur la qualité de vie, 

sur le patrimoine culturel et les biens 

matériels 

Effets négatifs :  

  

effets négatifs possibles sur le climat 

acoustique, sur la qualité de l’air, sur 

l’empreinte CO2, sur l’avifaune, sur la 

qualité de l’eau de mer et sur la 

faune aquatique, sur la qualité de vie, 

sur le patrimoine culturel et les biens 

matériels 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale  

Indicateurs environnementaux complémentaires à ceux 

prévus dans le plan  

  - État de la qualité des eaux marines (suivi chimique, 

physique et biologique, à vérifier si disponible et 

éventuellement à circonscrire dans les zones portuaires 

sélectionnées en fonction des interventions 

- Espèces présentes dans les aires protégées par état de 

conservation des sites 

- n. dépassements annuels PM10, PM2,5, NOx et O3 
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(vérifier la disponibilité) 

- Estimation des émissions CO2                               

- Sources de bruit contrôlées et pourcentage de celles-ci 

pour lesquelles au moins un dépassement des limites a été 

constaté 

 

 

 

  

Sous Action 3.3.A.Ab  

Objectifs et résultats attendus  Brève description de la  

sous-action  

Effets environnementaux attendus  

Objectif spécifique :  

  

développer et renforcer la mobilité 

nationale, régionale et locale durable, 

résiliente au changement climatique, 

intelligente et intermodale, y compris un 

meilleur accès à la TEN-T et à la mobilité 

transfrontalière  

  

Résultat attendu :  

  

Une multimodalité transfrontalière sûre et 

durable et une meilleure mobilité 

transfrontalière.  

  

Développement et test de nouveaux 

outils et mécanismes d’optimisation 

pour l’accès multimodal (des 

passagers et des marchandises), en 

particulier, mais sans s’y limiter, dans 

les ports et entre ceux-ci et les villes 

ou d’autres nœuds, en capitalisant 

sur les résultats de la programmation 

précédente.  

Effets positifs :  

  

effets positifs possibles sur le climat 

acoustique, sur la qualité de l’air, sur 

l’empreinte CO2, sur l’avifaune, sur la 

qualité de l’eau de mer et sur la 

faune aquatique, sur la qualité de vie, 

sur le patrimoine culturel et les biens 

matériels 

Effets négatifs :  

  

effets négatifs possibles sur le climat 

acoustique, sur la qualité de l’air, sur 

l’empreinte CO2, sur l’avifaune, sur la 

qualité de l’eau de mer et sur la 

faune aquatique, sur la qualité de vie, 

sur le patrimoine culturel et les biens 

matériels 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale  

Indicateurs environnementaux complémentaires à ceux 

prévus dans le plan  

  - n. dépassements annuels PM10, PM2,5, NOx et O3 

(vérifier la disponibilité) 

- Estimation des émissions CO2  

- Sources de bruit contrôlées et pourcentage de celles-ci 

pour lesquelles au moins un dépassement des limites a été 

constaté 
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Sous Action 3.3.B.Ba 

Objectifs et résultats attendus  Brève description de la  

sous-action  

Effets environnementaux attendus  

Objectif spécifique :  

  

développer et renforcer la mobilité 

nationale, régionale et locale durable, 

résiliente au changement climatique, 

intelligente et intermodale, y compris un 

meilleur accès à la TEN-T et à la mobilité 

transfrontalière  

  

Résultat attendu :  

  

création, expérimentation et renforcement 

de moyens innovants, inclusifs et sûrs de 

mobilité transfrontalière.   

  

Développement et test de solutions 

potentielles (technologiques, sociales, 

économiques) pour accroître 

l’accessibilité et la connectivité dans 

la zone transfrontalière et en 

particulier dans les zones à faible 

demande (à la fois urbains et ruraux 

et internes) et pour faciliter les 

déplacements vers et depuis les 

principaux nœuds d’échange.  

  

Effets positifs :  

  

effets positifs possibles sur le climat 

acoustique, sur la qualité de l’air, sur 

l’empreinte CO2, sur l’avifaune, sur la 

qualité de l’eau de mer et sur la 

faune aquatique, sur la qualité de vie, 

sur le patrimoine culturel et les biens 

matériels 

Effets négatifs :  

  

effets négatifs possibles sur le climat 

acoustique, sur la qualité de l’air, sur 

l’empreinte CO2, sur l’avifaune, sur la 

qualité de l’eau de mer et sur la 

faune aquatique, sur la qualité de vie, 

sur le patrimoine culturel et les biens 

matériels 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale  

Indicateurs environnementaux complémentaires à ceux 

prévus dans le plan  

  - État de la qualité des eaux marines (suivi chimique, 

physique et biologique, à vérifier si disponible et 

éventuellement à circonscrire dans les zones portuaires 

sélectionnées en fonction des interventions 

- n. dépassements annuels PM10, PM2,5, NOx et O3 

(vérifier la disponibilité) 

- Estimation des émissions CO2  

- Sources de bruit contrôlées et pourcentage de celles-ci 

pour lesquelles au moins un dépassement des limites a été 

constaté 
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Sous Action 3.3.B.Bb 

Objectifs et résultats attendus  Brève description de la  

sous-action  

Effets environnementaux attendus  

Objectif spécifique :  

  

développer et renforcer la mobilité 

nationale, régionale et locale durable, 

résiliente au changement climatique, 

intelligente et intermodale, y compris un 

meilleur accès à la TEN-T et à la mobilité 

transfrontalière  

  

Résultat attendu :  

  

création, expérimentation et renforcement 

de moyens innovants, inclusifs et sûrs de 

mobilité transfrontalière.  

  

définition de protocoles communs de 

sécurité transfrontalière pour le 

transport de marchandises, 

d’infrastructures et de personnes (par 

voie maritime, terrestre et routière).   

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale  

Indicateurs environnementaux complémentaires à ceux 

prévus dans le plan  
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PRIORITÉ 4 

Une zone transfrontalière efficace en capital social et qui se distingue par la qualité de son capital humain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous action 4.1.A.Aa  

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer l’efficacité des marchés du 

travail et l’accès à des emplois de qualité 

grâce au développement de l’innovation 

sociale et des infrastructures  

  

Résultat attendu :  

  

Améliorer l’efficacité du marché du travail 

transfrontalier (également suite à l’impact 

de la crise découlant de la COVID 19).  

Soutien à la création d’une offre 

transfrontalière de services à l’emploi 

efficaces et de qualité par 

l’expérimentation d’outils, de 

stratégies et de plans d’action 

conjoints dans le domaine des services 

de l’emploi.   

  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

Sous action 4.1.B.Ba  

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer l’efficacité des marchés du 

travail et l’accès à des emplois de qualité 

grâce au développement de l’innovation 

sociale et des infrastructures  

  

Création de réseaux et d’alliances de 

formation entre le monde de la 

formation, le monde du travail, la 

société civile (ex. Alliance 

Expérimentale dans le secteur 

nautique), par l’expérimentation 

d’actions de soutien à la formation 

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  
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Résultat attendu :  

  

Améliorer l’efficacité du marché du travail 

transfrontalier (également suite à l’impact 

de la crise découlant de la COVID 19).  

(des jeunes, des chômeurs) et le 

recyclage des travailleurs.  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

 

 

Sous action 4.4.A.Aa 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

Assurer l’égalité d’accès aux soins de santé 

par le développement de l’infrastructure, y 

compris les soins primaires 

  

Résultat attendu :  

  

Accroître les compétences transfrontalières 

dans le domaine de l’accès aux soins de 

santé, notamment en ce qui concerne les 

zones les plus isolées et l’atténuation des 

effets du vieillissement de la population.  

échange et valorisation d’expériences 

liées à la création de services de santé 

numériques innovants (télémédecine, 

assistance sanitaire locale).   

  

Effets positifs :  

  

effets positifs possibles sur la 

composante santé et 

population.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

Sous action 4.4.A.Ab 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

Assurer l’égalité d’accès aux soins de santé 

par le développement de l’infrastructure, y 

compris les soins primaires 

  

Résultat attendu :  

  

Accroître les compétences transfrontalières 

dans le domaine de l’accès aux soins de 

santé, notamment en ce qui concerne les 

l’échange et la valorisation des 

expériences concernant les méthodes 

innovantes et les nouvelles approches 

pour atténuer les effets du 

vieillissement de la population, 

amélioration de la qualité de vie 

(services sociaux et de santé innovants 

pour soutenir le bien-être physique et 

psychologique, logement social, 

tourisme de santé et de soins, 

protection sociale, intégration sociale). 

Effets positifs :  

  

effets positifs possibles sur la 

composante santé et 

population.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  
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PRIORITÉ 5 

Une meilleure gouvernance transfrontalière 

zones les plus isolées et l’atténuation des 

effets du vieillissement de la population.  

  significatif attendu. 

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

 

 

 

Sous action 5.1.A.Aa  

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

 

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier. 

Actions de capacity builidng = 

renforcement des capacités pour 

promouvoir, fédérer et renforcer la 

politique maritime et côtière de la 

zone. 

  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

 

 

Sous action 5.1.A.Ab  

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 
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Objectif spécifique :  

 améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

 ésultat attendu :  

 Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

Échange d’expériences et 

renforcement des capacités des 

autorités publiques pour préparer des 

initiatives / stratégies transfrontalières 

intégrées.  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

  

Sous action 5.1.A.Ac 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

  

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

Actions de soutien aux groupes 

européens de coopération territoriale 

dans les domaines prioritaires du 

Programme.  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

 

 

 

 

Sous action 5.1.A.Ad 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 
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Objectif spécifique :  

  

améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

  

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

 

Actions pour tester, adapter et mettre 

en œuvre des services numériques 

intelligents pour une meilleure 

coopération et coordination au-delà 

des frontières administratives.  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

 

 

 

 

 

  

 

 Sous action 5.1.A.Ae 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

  

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

Actions de formation et d’échange de 

personnel des administrations 

publiques pour améliorer les capacités 

institutionnelles  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

Sous action 5.1.A.Af 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 
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Objectif spécifique :  

  

améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

  

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

actions pour renforcer, guider et 

homogénéiser l’ensemble de la chaîne 

de valeur du tourisme transfrontalier 

au regard des objectifs de durabilité 

(Agenda 2030).  

Effets positifs :  

  

effets positifs possibles sur la 

composante climat, santé et 

population 

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

 

 

 

 

 

Sous action 5.1.A.Ag 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

 améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

  

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

 

actions pour définir des modèles de 

gouvernance qui améliorent et 

favorisent les services écosystémiques 

en tant que modalité de 

développement pour les zones 

transfrontalières (par exemple les 

zones rurales et marginales)  

 

Effets positifs :  

 effets positifs possibles sur la 

composante climat, 

biodiversité, paysage, santé et 

population.  

 

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

  

Sous action 5.1.A.Ah 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  Effets environnementaux 
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sous-action attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer la capacité institutionnelle des 

pouvoirs publics, en particulier ceux qui 

sont chargés de gérer un territoire 

spécifique et des parties prenantes  

  

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

 

identification et échange de bonnes 

pratiques en matière d’achats 

écologiques orientées vers une 

utilisation efficace des ressources, 

visant par exemple à adopter des 

outils 

Effets positifs :  

  

effets positifs possibles sur la 

composante climat, santé et 

population.   

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

 

 

Sous action 5.2.B.Ba  

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer l’efficacité de l’administration 

publique en favorisant la coopération 

juridique et administrative et la 

coopération entre les citoyens et les 

institutions, en particulier, afin de résoudre 

les obstacles juridiques et autres dans les 

régions frontalières 

 

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

 

Actions dédiées au développement de 

modalités de coopération 

interinstitutionnelle avec les 

programmes de CTE, gérés 

directement et avec les programmes 

Mainstream afin de maximiser 

l’efficacité des interventions dans une 

perspective complémentaire.  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Sous action 5.2.B.Bb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

 améliorer l’efficacité de l’administration 

publique en favorisant la coopération 

juridique et administrative et la 

coopération entre les citoyens et les 

institutions, en particulier, afin de résoudre 

les obstacles juridiques et autres dans les 

régions frontalières 

Résultat attendu :  

 Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

Actions pour une stratégie de 

gouvernance et d’alignement des 

protocoles dans le domaine de la 

coopération sur les infrastructures et 

les transports.  

  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

  

 

 

 

Sous action 5.2.B.Bc 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

améliorer l’efficacité de l’administration 

publique en favorisant la coopération 

juridique et administrative et la 

coopération entre les citoyens et les 

institutions, en particulier, afin de résoudre 

les obstacles juridiques et autres dans les 

régions frontalières 

 

Résultat attendu :  

 Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

 

Développement de stratégies 

conjointes pour l’harmonisation des 

systèmes d’éducation et de formation 

afin de reconnaître, valider et certifier 

les compétences au niveau 

transfrontalier.  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 
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Sous action 5.2.B.Bd 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

 améliorer l’efficacité de l’administration 

publique en favorisant la coopération 

juridique et administrative et la 

coopération entre les citoyens et les 

institutions, en particulier, afin de résoudre 

les obstacles juridiques et autres dans les 

régions frontalières 

Résultat attendu :  

 Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier  

 

Développement de systèmes de suivi 

conjoints pour détecter les progrès de 

l’espace transfrontalier en référence 

aux enjeux de la transition écologique 

(par exemple dans le domaine de 

l’économie circulaire). 

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

 

 

 

 

 

Sous action 5.3.C.Ca  

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  

sous-action 

Effets environnementaux 

attendus 

Objectif spécifique :  

  

renforcer la confiance mutuelle, 

notamment en encourageant les actions de 

personne à personne  

 

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier 

Actions conjointes visant à valoriser et 

à renforcer la racine et l’identité 

communes transfrontalières et à 

surmonter les obstacles existants 

(linguistiques physiques), avec la forte 

implication des jeunes générations et 

dans le but ultime de renforcer la 

cohésion sociale des territoires.  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

 

 

 

 

 

Sous action 5.3.C.Cb 

Objectifs et résultats attendus Brève description de la  Effets environnementaux 
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sous-action attendus 

Objectif spécifique :  

  

renforcer la confiance mutuelle, 

notamment en encourageant les actions de 

personne à personne  

 

Résultat attendu :  

  

Création d’un environnement capable de 

déclencher des voies vertueuses favorisant 

la cohésion économique et sociale de 

l’espace transfrontalier 

Promotion d’un Erasmus 

transfrontalier pour les étudiants des 

classes supérieures.  

  

  

Effets positifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Effets négatifs :  

  

Aucun effet environnemental  

significatif attendu.  

  

Dispositions présentes pour intégrer la dimension 

environnementale 

Indicateurs environnementaux complémentaires 

à ceux prévus dans le plan 

 

 

 

 

 

 

 

 

9.3.2. Évaluation sommaire  

 

Les résultats de l’évaluation analytique par sous-action doivent trouver un moment de lecture intégrée et complète.  

Afin de décrire tous les effets de manière synthétique et intégrée, des matrices synthétiques d’impact 

environnemental ont été développées, divisées par Priorité, dans lesquelles l’effet des sous-actions de chaque Axe sur 

les facteurs environnementaux qui peuvent être des récepteurs d’impact est rapporté. La symbologie pour la 

représentation dans la matrice des évaluations réalisées est celle suggérée par GRDPN, in Handbook on SEA for 

Cohesion Policy = Manuel sur SEA pour la Politique de Cohésion 2007-2013, Interreg IIIC, Février 2006, p. 21.  Il s’agit 

d’un manuel pour la VAS des politiques de cohésion, élaboré au niveau européen pour la programmation 2007-2013, 

mais toujours extrêmement actuel et applicable aux nouvelles politiques.   

Voici la légende de cette symbologie. 

 

Type ++  impact positif à grande échelle 

+  impact positif 

-  impact négatif 

--  impact négatif à grande échelle 

Facteur temporel > > effet qui se produit à long terme  

> effet qui se produit à court terme  

Réversibilité R  effet réversible 

IR  effet irréversible (ou réversible seulement dans une 

longue période) 

Probabilité !!  effet très probable 

!  effet probable 
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Incertitude ?  L’impact possible dépend de la manière dont il est mis 

en œuvre 

 

La symbologie a été adaptée au cas spécifique de cette évaluation, par rapport à la proposition originale de GRDPN. 

Le Programme fonctionne sur un horizon temporel limité, celui de la nouvelle programmation, et configure des choix 

en principe tous réversibles, modifiables suite à une redéfinition du cadre d’objectifs stratégiques et opérationnels ; 

par conséquent, l’élément “réversibilité” a été exclu de l’évaluation. 

Par ailleurs, pour les cases de la matrice, afin de faciliter une lecture immédiate et synthétique du type d’impacts 

(positif / négatif), une échelle chromatique a été adoptée, selon la gradation suivante : 

 

 Effet positif 

 Effet non significatif ou absent 

 Effet négatif 

 

 

Pour chaque action, l’évaluation tient compte à la fois de l’évolution de l’état actuel en l’absence du Programme 

(Scénario T0), et de l’évolution avec l’application du Programme (Scénario T1).      

Les matrices divisées par Priorité sont les suivantes : dans les tableaux, par souci de simplicité de lecture, on ne 

trouve pas les actions qui, par la disanimation analytique, n’ont montré aucun effet positif ni négatif.  À la fin de 

chaque Priorité est exprimée l’évaluation de synthèse globale, qui tient compte de toutes les sous-actions et actions, y 

compris celles qui ne figurent pas dans les matrices de synthèse mais qui contribuent à l’évaluation générale de 

chaque priorité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 264 

PRIORITÉ 1 

Une zone transfrontalière attractive, marquée par une modernisation intelligente et durable 

 

 

 

 

 

 

  EAU AIR et FACTEURS CLIMATIQUES SOL 

  Qualité eaux 

marines 

Qualité eaux 

intérieures 
Qualité air Empreinte CO2 Érosion côtière 

Risque 

hydrogéologique 

Consommation 

espaces 

naturels 

Qualité sol 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

1 

1.3.B.Ba              
++ >> 

?                  

1.3.B.Bb   
 +  >>  

? 
  

 + >>  

? 
      

++ >>  

?       
 

  
+ >>  

?   

 + >>  

? 

1.4.A.Aa           
 ++ >> 

? 
  

++ >> 

?                  

1.4.B.Ba   
      

  
++ >> 

?   
++ >> 

?                 
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  BIODIVERSITÉ 

FLORE FAUNE  

POPULATION et SANTÉ HUMAINE 
PATRIMOINE CULTUREL BIENS MATÉRIAUX 

PAYSAGE 

  

Sécurité Santé 
Climat 

acoustique 

Qualité de la 

vie 

Qualité 

paysage 

Patrimoine 

architectural et 

culturel 

Réseaux 

infrastructures 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

1 

1.3.B.Ba       
 ++ >> 

? 
        

  
++ >> 

?             

1.3.B.Bb                 
  

+ >>  

?   

++ >>  

?         

1.4.A.Aa           
 ++ >> 

? 
    

  

++ >> 

?              

1.4.B.Ba   
      

  
++ >> 

?        

 ++ >> 

?             
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Les actions envisagées dans la Priorité 1 sont principalement axées sur la compétitivité des entreprises, mais aussi sur 

leur durabilité et au niveau d’innovation et ne présentent donc pas de caractéristiques telles qu’elles génèrent des 

impacts négatifs sur l’environnement.   La plus grande compétitivité des entreprises est recherchée avant tout dans 

les différentes formes d’échange et d’agrégation également au niveau transfrontalier (réseaux d’entreprises, clusters, 

etc.), dans la recherche et l’innovation, dans l’internationalisation.  

Six actions sur dix ne montrent ni interactions positives ni négatives.   

Pour certaines actions, en revanche, un effet positif à long terme est envisageable comme une conséquence indirecte 

de l’amélioration de la performance environnementale de certaines entreprises sur différentes composantes 

environnementales et sur le patrimoine culturel, par exemple lorsqu’il est proposé de promouvoir une offre 

touristique et culturelle innovante qui va dans le sens de la durabilité, ou au soutien et à la promotion des territoires à 

travers la valorisation des ressources naturelles, culturelles, agricoles et forestières.   

Il est plus difficile de faire l’hypothèse d’effets environnementaux négatifs, même indirects qui, même s’ils étaient 

identifiés, auraient une faible probabilité de se produire et dépendent fortement de la manière dont les actions seront 

ensuite transformées en appels d’offres.  Éléments qui ne sont pas actuellement disponibles.  La recommandation qui 

peut être faite est que certaines actions de l’Axe devront être réévaluées lorsqu’elles aboutiront à des appels d’offres, 

peut-être par le biais d’outils tels que la procédure de VIA ou d’éligibilité à la VIA.  
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PRIORITÉ 2 

Une zone transfrontalière résiliente du point de vue des ressources 

 

 
 

EAU AIR et FACTEURS CLIMATIQUES SOL 

 

 

Qualité eaux 
marines 

Qualité eaux 
intérieures 

Qualité air Empreinte CO2 Érosion côtière 
Risque 

hydrogéologique 
Consommation 

espaces naturels 
Qualité sol 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

2 

2.4.A.Aa                   
++ >> 
!!   

 ++ >> 
!!         

2.4.A.Ab                   
++ >> 
!!   

 ++ >> 
!!         

2.4.A.Ac                   
++ >> 
!!   

 ++ >> 
!!         

2.4.B.Ba                   
++ >> 
!!   

 ++ >> 
!!         

2.4.B.Bb               
++ >> 
!!   

++ >> 
!!   

 ++ >> 
!!         

2.4.B.Bc                                 

2.7.A.Aa                                

2.7.A.Ab               
 ++ >> 
!!                 

2.7.B.Ba                                 

2.7.B.Bb                                 

2.7.C.Ca   
++ >> 
!!                             
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EAU AIR et FACTEURS CLIMATIQUES SOL 

  

 

Qualité eaux 

marines 

Qualité eaux 

intérieures 
Qualité air Empreinte CO2 Érosion côtière 

Risque 

hydrogéologique 

Consommation 

espaces naturels 
Qualité sol 

2 

Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

2.7.D.Da   

++ >> 

!!           

++ >> 

!!                 

2.7.D.Db   

++ >> 

!!           

++ >> 

!!                 

2.7.D.Dc   

++ >> 

!!       

++ >> 

!!   

++ >> 

!!                 

2.7.D.Dd               

++ >> 

!!                 

2.6.A.Aa               

++ >> 

!!                 

2.6.A.Ab               

++ >> 

!!                 

2.6.A.Ac   

++ >> 

!!                             

2.6.B.Ba               

++ >> 

!!                 

2.6.B.Bb   

++ >> 

!!                             
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  BIODIVERSITÉ 

FLORE FAUNE  

POPULATION et SANTÉ HUMAINE PATRIMOINE CULTUREL BIENS MATÉRIAUX PAYSAGE 

  

Sécurité 
Aspects 

sanitaires 

Climat 

acoustique 
Qualité de la vie Qualité paysage 

Patrimoine 

architectural et 

culturel 

Réseaux 

infrastructures 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

2 

2.4.A.Aa   
++ >> 
!!   

++ >> 
!!           

++ >> 
!!             

2.4.A.Ab   
++ >> 
!!   

++ >> 
!!           

++ >> 
!!             

2.4.A.Ac   
++ >> 
!!   

++ >> 
!!           

++ >> 
!!             

2.4.B.Ba   
++ >> 
!!   

++ >> 
!!           

++ >> 
!!             

2.4.B.Bb   
++ >> 
!!   

++ >> 
!!           

++ >> 
!!             

2.4.B.Bc       
++ >> 
!!                         

2.7.A.Aa   
++ >> 
!!                             

2.7.A.Ab   
++ >> 
!!               

++ >> 
!!             

2.7.B.Ba                           
++ > 
!!     

2.7.B.Bb                           
++ > 
!!     

2.7.C.Ca   
++ >> 
!!                             
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BIODIVERSITÉ 

FLORE FAUNE  

POPULATION et SANTÉ HUMAINE PATRIMOINE CULTUREL BIENS MATÉRIAUX PAYSAGE 

  
  

Sécurité 
Aspects 

sanitaires 

Climat 

acoustique 
Qualité de la vie Qualité paysage 

Patrimoine 

architectural et 

culturel 

Réseaux 

infrastructures 

2 

Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

2.7.D.Da               

++ >> 

!!                 

2.7.D.Db                                 

2.7.D.Dc                                 

2.7.D.Dd                                 

2.6.A.Aa                                 

2.6.A.Ab                                 

2.6.A.Ac   

++ >> 

!!               

++ >> 

!!             

2.6.B.Ba                                 

2.6.B.Bb   

++ >> 

!!               

++ >> 

!!             
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La Priorité 2 a pour objectifs spécifiques la réalisation de la protection de l’environnement et son amélioration par 

rapport à diverses questions et à différents niveaux.  Pour cette raison, toutes les sous-actions, sauf une, ont des 

effets environnementaux significatifs et ces effets sont dans tous les cas positifs, car ils sont capables d’améliorer 

l’état de l’environnement, la gestion de l’environnement ou, encore une fois, la prévention et la lutte contre les 

catastrophes naturelles.  Dans certains cas, les actions peuvent s’améliorer.  

 

des situations existantes, mais si elles n’étaient pas mises en œuvre (Scénario T0), il n’y aurait plus d’effet aggravant, 

mais seulement une persistance de situations non positives.  Dans ces cas, la case T0 est restée blanche.  En revanche, 

lorsqu’il est possible de prédire qu’en l’absence d’action il y aurait une nouvelle aggravation d’une caractéristique 

environnementale spécifique qui se dirige évidemment vers un chemin de dégradation, alors la case  T0 est colorée en 

rouge. 
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PRIORITÉ 3 

Une zone transfrontalière connectée physiquement et numériquement 

 

  EAU AIR et FACTEURS CLIMATIQUES SOL 

  Qualité eaux 

marines 

Qualité eaux 

intérieures 
Qualité air Empreinte CO2 Érosion côtière 

Risque 

hydrogéologique 

Consommation 

espaces naturels 
Qualité sol 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

3 

3.3.A.Aa    

 ++ > ? 

      

 ++ > ? 

  

 ++ > ? 

                - > ? R - > ? R - > ? R 

3.3.A.Ab   

 ++ > ? 

      

 ++ > ? 

  

 ++ > ? 

                - > ? R - > ? R - > ? R 

3.3.B.Ba   

 ++ > ? 

      

  ++ > ? 

  

  ++ > ? 

                - > ? R - > ? R - > ? R 
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  BIODIVERSITÉ 

FLORE FAUNE  

POPULATION et SANTÉ HUMAINE PATRIMOINE CULTUREL BIENS MATÉRIAUX PAYSAGE 

  

Sécurité 
Aspects 

sanitaires 

Climat 

acoustique 
Qualité de la vie Qualité paysage 

Patrimoine 

architectural et 

culturel 

Réseaux 

infrastructures 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

3 

3.3.A.Aa    

  + > ? 

          

 + > ? 

   + >> ?            + >> ? - > ? IR - > ? R 

3.3.A.Ab   

  + > ? 

          

 + > ? 

   + >> ?            + >> ? - > ? IR - > ? R 

3.3.B.Ba   

  + > ? 

          

 + > ? 

   + >> ?            + >> ? - > ? IR - > ? R 
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Certaines des sous-actions de la Priorité 3 peuvent potentiellement générer des effets environnementaux négatifs.  En 

effet, malgré l’accent mis sur la mobilité alternative et durable, les actions liées à l’amélioration de 

l’accessibilité physique de la zone transfrontalière pourraient encore exercer une pression sur les 

ressources naturelles. Bien entendu, cela dépend de la manière dont les actions seront mises en 

œuvre.  En fait, comme souligné dans les matrices, les mêmes actions pourront générer des effets 

positifs.  D’où l’importance d’orienter immédiatement l’ensemble des actions sur la mobilité et la 

logistique sur la voie de la durabilité environnementale et de l’économie circulaire.   

La Priorité 3 est la seule à contenir des sous-actions susceptibles de générer des effets négatifs 

d’un point de vue environnemental.  Il s’agit principalement d’impacts dont la probabilité de se 

matérialiser est faible ou incertaine, mais il existe un risque, surtout si des mesures de prévention 

et / ou de prévention appropriées ne sont pas adoptées.  Ces mesures seront expliquées dans le 

chapitre 10 suivant.  Ce sont précisément les caractéristiques de l’objectif stratégique et des 

actions de Priorité 3 qui déterminent cette situation.  L’accessibilité, en fait, peut être améliorée 

grâce à une amélioration des transports qui, bien que l’espace soit également accordé à une 

mobilité alternative et durable, peut encore déterminer la pression sur les ressources naturelles.  

Malgré la présence d’impacts négatifs potentiels, le bilan de l’Axe est cependant globalement 

positif, à la fois parce que les mêmes sous-actions, comme déjà souligné, pourraient au contraire 

s’avérer positives pour l’environnement, mais aussi parce qu’il y a aussi des effets positifs 

importants, qui interviennent également dans des situations où dans le scénario sans actions il n’y 

aurait pas de conditions de stabilité, mais une certaine aggravation.  

Plus précisément, les effets potentiellement négatifs suivants ont été identifiés :  

 

➢ Sous-action 3.3.A.Aa : concerne l’expérimentation de plans d’actions et de modèles 

conjoints de gouvernance pour l’interopérabilité des connexions multimodales, en 

particulier entre les îles et entre elles et les autres régions de l’espace transfrontalier, et 

études conjointes pour la création de systèmes de transport multimodaux.  Considérant 

que l’accent n’est pas mis sur des systèmes nécessairement alternatifs et / ou durables, 

des plans d’action sont envisageables qui, en plus de fournir des systèmes multimodaux 

vers et depuis les ports et en tout cas de raccordement terrestre, pourraient également 

conduire, à long terme, à l’intégration dans l’itinéraire multimodal du transport maritime 

ou aérien, compte tenu également de la nécessité d’améliorer les liaisons entre les îles.   

Les effets environnementaux identifiés peuvent donc être liés à une éventuelle 

détérioration de la qualité de l’air due aux émissions, notamment de CO2, à la qualité de 

l’eau de mer et à l’impact acoustique causé par le bruit des moteurs.  En conséquence 

indirecte, ces effets peuvent avoir des répercussions sur la flore et la faune, influençant 

ainsi la biodiversité, notamment en présence d’habitats d’intérêt communautaire.  

 



 

 

ÉES  PROGRAMME DE COOPERATION TRANSFRONTALIERE ITALIE – FRANCE 

RAPPORT ENVIRONMENTAL 

 

 

 

 

 275 

➢ Action 3.3.A.Ab : elle concerne le développement et l’expérimentation de nouveaux outils 

et mécanismes d’optimisation pour l’accès multimodal (des passagers et du fret), en 

particulier, mais sans s’y limiter, dans les ports et entre ceux-ci et les villes ou d’autres 

nœuds.  Les effets environnementaux identifiés peuvent donc être liés à une éventuelle 

détérioration de la qualité de l’air due aux émissions, notamment de CO2, à la qualité de 

l’eau de mer et à l’impact acoustique causé par le bruit des moteurs. En conséquence 

indirecte, ces effets peuvent avoir des répercussions sur la flore et la faune, influençant 

ainsi la biodiversité, notamment en présence d’habitats d’intérêt communautaire. 

 

➢ Action 3.3.B.Ba : elle concerne le développement et l’expérimentation de solutions 

potentielles pour accroître l’accessibilité et la connectivité dans l’espace transfrontalier et 

en particulier dans les zones à faible demande et pour faciliter les déplacements vers et 

depuis les principaux nœuds d’échange.  Les effets environnementaux concernent 

l’éventuelle détérioration de la qualité de l’air due aux émissions, notamment de CO2, et à 

l’impact acoustique causé par le bruit des moteurs. L’accent est également mis sur les 

solutions sociales et économiques, pas seulement sur les solutions technologiques.  

Cependant, lorsque la création de services de transport visant à relier les nœuds urbains et 

logistiques de la zone de coopération et de l’arrière-pays est envisagée, il est nécessaire 

d’envisager la possibilité d’émissions dans l’atmosphère et du bruit, même si l’effet est 

caractérisé par une incertitude sur la probabilité qu’il se produise, liée aux modalités 

réelles de mise en œuvre de l’action elle-même.  Même dans ce cas, comme conséquence 

indirecte, ces effets peuvent avoir des répercussions sur la flore et la faune, influençant 

ainsi la biodiversité, notamment en présence d’habitats d’intérêt communautaire. 

 

Il convient de souligner que les actions qui génèrent des effets environnementaux négatifs 

potentiels appartiennent à la Priorité 3, à laquelle seulement 7,16% du total des ressources 

financières sont allouées.  Par conséquent, même si certains des effets négatifs potentiels 

anticipés se produisaient, leur gravité serait atténuée, étant donné que les actions ne peuvent pas 

être mises en œuvre de manière extensive et pourront alimenter un petit nombre de projets.  

Pour cette raison, le symbolisme à deux signes moins, qui indique des effets à grande échelle, n’a 

jamais été appliqué dans les matrices.  
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PRIORITÉ 4 

Une zone transfrontalière efficace en capital social et qui se distingue par la qualité de son capital humain 

  

  EAU AIR et FACTEURS CLIMATIQUES SOL 

  Qualité eaux 

marines 

Qualité eaux 

intérieures 
Qualité air Empreinte CO2 Érosion côtière 

Risque 

hydrogéologique 

Consommation 

espaces naturels 
Qualité sol 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

4 
4.4.A.Aa                                  

4.4.A.Ab                                 

 

  BIODIVERSITÉ 

FLORE FAUNE  

POPULATION et SANTÉ HUMAINE PATRIMOINE CULTUREL BIENS MATÉRIAUX PAYSAGE 

  

Sécurité 
Aspects 

sanitaires 

Climat 

acoustique 
Qualité de la vie Qualité paysage 

Patrimoine 

architectural et 

culturel 

Réseaux 

infrastructures 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

4 
4.4.A.Aa            

 ++ >> 

!       

 ++ >> 

!             
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4.4.A.Ab           

 ++ >> 

!       

 ++ >> 

!             
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Les deux objectifs spécifiques de la Priorité 4 visent à améliorer l’efficacité des marchés du travail 

et l’accès à un emploi de qualité, et à garantir l’égalité d’accès aux soins de santé.  Par conséquent, 

ils agissent principalement sur le capital humain et les leviers sociaux, et en partie sur les aspects 

infrastructurels.  Les actions consistent donc principalement en des services et des opportunités à 

des fins d’emploi et dans le but d’améliorer le service de santé.  Pour cette raison, vis-à-vis de la 

plupart des composantes et sous-composantes environnementales et sociales, elles ne génèrent 

pas d’effets prévisibles, ni positifs ni négatifs, alors que, par conséquent, elles produisent des 

effets positifs en matière de santé et de qualité de vie.  
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PRIORITÉ 5 

Une meilleure gouvernance transfrontalière 

 

  EAU AIR et FACTEURS CLIMATIQUES SOL 

  Qualité eaux 

marines 

Qualité eaux 

intérieures 
Qualité air Empreinte CO2 Érosion côtière 

Risque 

hydrogéologique 

Consommation 

espaces naturels 
Qualité sol 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

5 

5.1.A.Af               

 ++ >> 

?                 

5.1.A.Ag               

 ++ >> 

?                 

5.1.A.Ah               

 ++ >> 

?                 
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   BIODIVERSITÉ 

FLORE FAUNE  

POPULATION et SANTÉ HUMAINE PATRIMOINE CULTUREL BIENS MATÉRIAUX PAYSAGE 

  

Sécurité 
Aspects 

sanitaires 

Climat 

acoustique 
Qualité de la vie Qualité paysage 

Patrimoine 

architectural et 

culturel 

Réseaux 

infrastructures 

Priorité Action T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 T0 T1 

 5 

5.1.A.Af                   

 ++ >> 

?             

5.1.A.Ag   

 ++ >> 

?               

 ++ >> 

?   

 ++ >> 

?         

5.1.A.Ah                   

 ++ >> 

?             
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Les actions de la Priorité 5 sont guidées par des objectifs qui visent à améliorer la capacité 

institutionnelle des autorités publiques, à déclencher des voies vertueuses de 

coordination, de collaboration et de renforcement des capacités, à améliorer l’efficacité 

de l’administration publique en favorisant la coopération juridique et administrative et la 

coopération entre les citoyens et les institutions et instaurer une confiance mutuelle, 

notamment en encourageant les individus à agir en faveur des personnes.  Par 

conséquent, les sous-actions, en général, ne génèrent pas d’effets prévisibles, ni positifs 

ni négatifs, à l’exception des trois rapportés dans la matrice, qui introduisent des 

concepts touristiques conformes aux objectifs de durabilité de l’Agenda 2030, de 

valorisation des services écosystémiques, le renforcement de l’option d’achats verts, 

produisant par conséquent d’éventuels effets positifs.   
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9.4. Durabilité environnementale du Programme – considérations sommaires 

 

L’évaluation des effets environnementaux s’est développée à partir des objectifs 

européens de durabilité environnementale, en passant par la définition des éléments 

spécifiques du Programme, jusqu’aux composantes et sous-composantes 

environnementales à prendre en compte dans le processus d’évaluation.  Même avant 

cela, le Programme lui-même a fait l’objet d’une analyse de la cohérence interne entre les 

objectifs qu’il contient, et par une analyse de la cohérence externe, qui a examiné la 

manière dont le Programme s’articule avec d’autres plans et programmes concrets du 

territoire des régions appartenant à la zone transfrontalière.  Les alternatives possibles au 

choix retenu ont également été envisagées, mettant en évidence les caractéristiques 

positives de l’alternative choisie.  

L’analyse et l’évaluation des effets environnementaux ont montré la capacité du 

Programme à produire de nombreux effets positifs, capables de maintenir, mais souvent 

aussi d’améliorer la qualité de l’environnement dans la zone transfrontalière.  De 

nombreuses actions ne sont pas capables de produire des effets environnementaux 

significatifs, tandis que seules trois sous-actions, appartenant à la Priorité 3, se sont 

révélées capables de produire des effets environnementaux négatifs potentiels, mais 

dépendant des modalités de mise en œuvre, sur la base desquelles les mêmes effets 

pourraient devenir positifs.  

En résumé, les résultats du processus d’évaluation ont montré que le Programme prend 

effectivement en compte les objectifs de durabilité et les objectifs de protection de 

l’environnement qui y sont liés, eux-mêmes bien liés aux objectifs européens.  

Cependant, cela ne signifie pas que le Programme est déséquilibré par rapport à l’aspect 

de la durabilité environnementale.  En fait, en même temps, il avait la capacité de faire 

face et d’inclure les objectifs de développement et d’inclusion, en se concentrant 

également fortement sur les objectifs économiques et sociaux, sans aller en contraste 

avec les objectifs environnementaux, dans une voie d’intégration et de comparaison 

continue, non seulement parmi les sujets participant à la Task Force = Groupe de Travail, 

mais aussi avec le groupe de travail pour l’évaluation environnementale stratégique.  

En particulier, les travaux relatifs pour la VAS ont commencé au milieu de la phase de 

planification, permettant ainsi une interaction sur la base des différents projets de 

programmes de la proposition de programme, comme l’exige la Directive 42/2001/CE à 

l’art.4.  

La Directive prévoit que l’évaluation environnementale est effectuée sur la base de l’état 

des informations disponibles, en tenant compte du niveau de connaissance et des 

méthodes d’évaluation actuelles, du contenu et du niveau de détail du plan ou du 
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programme.  Le processus de VAS, la rédaction du rapport environnemental et 

l’interaction avec l’Autorité de Gestion ont permis d’identifier le cadre environnemental 

global de référence du Programme, afin de garantir l’intégration des enjeux 

environnementaux dans les choix de définition du programme et identifier les impacts 

potentiels associés.  Le processus d’intégration de la dimension environnementale dans le 

processus de planification était constant et continu, et l’attention portée aux effets 

environnementaux de chaque action planifiée était très élevée. 
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10. Mesures d’atténuation des effets négatifs 

 
Dans ce chapitre, les mesures d’atténuation des effets environnementaux négatifs 

identifiés lors de la phase d’analyse et d’évaluation seront définies.   

Les activités d’atténuation environnementale consistent en des stratégies, des politiques, 

des programmes, des actions et des activités qui, au fil du temps, devront éviter, réduire 

ou compenser les impacts environnementaux générés par le Programme.   

Selon l’Agence pour la protection de l’environnement des États-Unis, en réalité, les 

stratégies possibles pour mettre en œuvre des mesures d’atténuation doivent être 

appelées « sequencing = séquençage », qui comprend les étapes suivantes :  

 

 
 
 
Si vous envisagez de « minimiser », « réparer ou restaurer » et « réduire au fil du temps » 

toutes les différentes méthodes de Réduction, vous revenez à la séquence Éviter – 

Réduire – Compenser visée au point g) de l’Annexe I de la Directive 42/2001/CE.  

Dans le cas du Programme de coopération transfrontalière Italie-France Maritime 2021-

2027, beaucoup a déjà été fait en matière d’« Évitement ».  Certains effets négatifs ont 

été éliminés à l’origine par des choix de base ciblés, illustrés dans le chapitre sur l’analyse 

et l’évaluation des alternatives.  Par ailleurs, les activités de formation du projet de 

Programme se sont toujours poursuivies parallèlement à la rédaction du Rapport 

environnemental, permettant ainsi le contrôle progressif de l’efficacité environnementale 

ÉVITER MINIMISER RÉPARER OU 
RESTAURER 

RÉDUIRE 
DANS LE 
TEMPS 

COMPENSER 

N’effectuez pas 
une certaine 
action en tout ou 
en partie 

Limiter le degré 
ou l’étendue de 
l’action et sa 
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des actions envisagées.  Le bon résultat obtenu est confirmé par le faible nombre d’effets 

environnementaux négatifs possibles trouvés. 

Pour les effets négatifs restants, les mesures d’atténuation proposées sont :  

 

Sous actions 3.3.A.Aa, 3.3.A.Ab et 3.3.B.Ba :  Les trois sous-actions ont le même potentiel 

d’impact environnemental négatif, elles sont donc traitées ensemble.  En ce qui concerne 

l’impact acoustique, les mesures d’atténuation les plus efficaces, qui peuvent être 

configurées comme « éviter », consistent en une étude préalable précise des tracés 

alternatifs et des tracés des liaisons envisagées, afin de choisir celui qui minimise les 

passages à proximité des zones critiques tant pour la population que pour la faune.  Si 

pour certaines sections cela n’est pas possible, il faut opter pour des mesures de 

réduction, en prévoyant des systèmes d’insonorisation de préférence à base d’essences 

végétales, d’ouvrages d’art naturalistes, de matériaux naturels.  

Il en va de même pour le risque potentiel d’émissions dans l’atmosphère. Dans ce cas, un 

rôle important de la végétation peut être prévu.  Il remplit des fonctions efficaces 

d’amélioration de la qualité de l’air en agissant comme un élément filtrant pour les 

poussières et les substances gazeuses, et en constituant un détecteur précieux de leur 

présence.  Un premier effet concerne la réduction des mouvements d’air qui favorise la 

chute au sol des particules polluantes en suspension.  Un deuxième effet est constitué par 

l’immobilisation plus ou moins prolongée par les plantes, avec des mécanismes physiques 

ou biochimiques, certains métaux lourds ou d’autres polluants atmosphériques.  Les 

plantes jouent également un rôle très important dans l’absorption du CO2 présent dans 

l’atmosphère.  

Il est donc possible d’envisager la plantation de plantes indigènes particulièrement aptes 

à remplir ces fonctions, à titre de mesures de compensation.   

Dans le cas des systèmes de transport fluvial, la stratégie d’atténuation la plus efficace est 

principalement constituée par le choix judicieux des bateaux, en se concentrant sur les 

nombreuses nouvelles technologies et innovations dont ils sont équipés.  Des systèmes 

capables de minimiser le bruit, les émissions de fumée, le risque de déversement de 
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substances polluantes dans la mer.  Cela peut s’accompagner de mesures au niveau de la 

gestion : itinéraires, règles de comportement des équipages et des passagers, horaires.  

Si, d’autre part, les routes aériennes doivent également être incluses dans les systèmes 

multimodaux, il convient de noter qu’en ce qui concerne le problème du bruit, la 

résolution A33/7 de la 33e Assemblée de l’OACI, et les communications ultérieures, ont 

promu ce que l’on appelle l’ « approche équilibrée ».  

Elle consiste à adopter simultanément différents types de mesures qui contribuent à 

maintenir les niveaux de nuisances sonores dans des valeurs acceptables.  

Les différentes composantes de ce qui constitue l’approche équilibrée (Balanced 

Approach) sont détaillées ci-dessous :  

• Réduction du bruit à la source : elle est généralement associée à l’introduction de 

nouveaux avions moins bruyants dans les flottes des opérateurs utilisant un 

aéroport spécifique.  En fait, c’est aussi le résultat d’améliorations technologiques 

constantes introduites au cours du cycle de vie d’un type d’avion ne faisant pas 

partie de la nouvelle génération, qui améliorent ses performances acoustiques.  

• Aménagement et gestion du territoire : ce sont des moyens efficaces pour 

s’assurer que les activités à proximité des aéroports sont compatibles avec les flux 

de trafic qui s’y déroulent.  L’objectif principal est de minimiser la population 

affectée par le bruit des avions en introduisant ce que l’on appelle le « zonage 

acoustique » de la zone autour des aéroports.  

• Procédures opérationnelles de réduction du bruit : l’identification de la procédure 

de réduction du bruit au décollage et à l’atterrissage la plus appropriée permet 

d’optimiser les bénéfices environnementaux.  L’amplitude et le profil des 

empreintes acoustiques représentatives du scénario de trafic d’un aéroport sont 

notamment influencés par les procédures d’exploitation en vol et par celles au sol.  

Par conséquent, l’étude d’une procédure d’exploitation plus appropriée pour la 

réduction du bruit, par rapport à l’existant, est une mesure importante à prendre 

en considération.  
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• Restrictions opérationnelles : ce sont des mesures extraordinaires de réduction du 

bruit, visant à réguler l’accès des aéronefs et la réduction du nombre de 

mouvements d’aéronefs.  Ils peuvent être adoptés s’il est démontré que toute 

autre mesure disponible pour la réduction du bruit s’est avérée inefficace.  

 

En tout état de cause, la législation relative à l’atténuation du bruit produit par les 

aéronefs évolue actuellement, après la promulgation de la Directive UE 2020/367.  

Quant aux émissions de polluants, les moteurs d’avion produisent du dioxyde de carbone 

(CO2), des oxydes d’azote (NOx), des hydrocarbures (HC), du monoxyde de carbone (CO), 

des fumées.  Les effets concernent :   

• changement climatique (haute altitude) 

• qualité de l’air local (basse altitude) 

À cet égard, il convient de noter que chaque aéronef doit être conçu et construit pour 

protéger l’environnement des émissions gazeuses produites.  Un certificat d’émissions est 

délivré pour chaque moteur.  L’OACI (Organisation de l’aviation civile internationale) 

élabore actuellement des stratégies pour réduire les émissions gazeuses des aéronefs.  La 

certification devient ainsi le premier outil d’atténuation.  Mais, comme dans le cas du 

bruit, les directions de piste utilisées pour le décollage et l’atterrissage et la répartition du 

trafic sur les différentes routes sont d’autres stratégies d’atténuation importantes.  

Toutes les mesures peuvent être qualifiées de réduction.  

 

Il est évident que les caractéristiques du Programme Transfrontalier, outil de 

programmation à grande échelle sans localisation des interventions, ne permettent pas la 

définition de mesures d’atténuation précises et spécifiques, mais seulement l’indication 

des orientations stratégiques exposées ci-dessus.  Cependant, il convient de souligner 

que, lors de la planification des interventions qui seront financées par le Programme, il 

sera toujours nécessaire de préparer des mesures d’atténuation adéquates, ciblées et 

spécifiques à ce stade, qui prendront donc également la connotation de spécificités 

techniques et les interventions de gestion.  
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D’un point de vue général, il convient alors de rappeler que la Priorité 2 est expressément 

orientée vers la protection de l’environnement et la valorisation des ressources naturelles 

et culturelles, ainsi que l’adaptation au changement climatique et la prévention et la 

gestion des risques associés à ce changement climatique.  Par ailleurs, dans la continuité 

de la programmation passée, les opérations démontrant des effets potentiellement 

négatifs sur l’environnement qui ne peuvent être atténués ne seront pas éligibles au 

financement, tandis que les opérations ayant un effet positif sur l’environnement seront 

évaluées plus positivement que celles qui sont neutres dans cet aspect ; de même, les 

opérations qui contribuent à l’utilisation efficace des ressources seront également 

récompensées par rapport aux autres.  
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11. Difficultés rencontrées dans la collecte des informations demandées et dans la 
rédaction du Rapport Environnemental 

 

La plus grande difficulté rencontrée lors de la rédaction du Rapport environnemental 

concernait le choix du niveau de détail, ainsi que la collecte des données.  Comme cela 

arrive souvent en effet, la recherche des données à inclure dans le rapport est sujette à 

des difficultés de sélection des sources.  Même le niveau de profondeur que vous 

souhaitez atteindre peut créer des difficultés, car vous devez essayer de donner la vision 

la plus approfondie possible, sans dépasser les détails techniques qui sont importants 

mais non essentiels pour comprendre l’ensemble du tableau.  Cet aspect est encore 

compliqué, dans ce cas, par l’immensité du territoire et par l’appartenance administrative 

à 5 Régions différentes et 2 États membres.  

Les criticités de la restitution des données et informations environnementales concernent 

deux aspects différents mais liés :  

➢ absence de disponibilité totale des données pouvant être traitées, ou disponibilité 

uniquement pour l’un des deux contextes nationaux (Italie ou France) ;  

➢ disponibilité des données pour les deux contextes nationaux, mais avec des formats 

différents et non comparables, ou avec des méthodes de collecte et de traitement 

non uniformes.  

Tout cela rend assez difficile la collecte des données et leur organisation dans un cadre 

environnemental uniforme.   

Voici les problèmes environnementaux pour lesquels les problèmes les plus critiques ont 

été trouvés.  

Sources d’émission dans l’atmosphère : la base de données utilisée (European Pollutant 

Release and Transfer Register = Registre Européen des Rejets et Transferts de Polluants) 

n’est pas particulièrement à jour.  Son utilisation est justifiée par le détail spatial offert 

car cela permet d’extraire des informations de comparaison entre les territoires, 

cependant le manque de disponibilité de séries temporelles mises à jour limite 

considérablement les possibilités d’analyses ultérieures.   
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Ressources hydriques internes : les seules bases de données ayant un statut officiel et 

capables de fournir des données homogènes pour les territoires français et italiens sont 

disponibles sur le site de l’Agence Européenne pour l’Environnement 

(http://www.eea.europa.eu/data-and-maps). Les données provenant des autorités du 

district de bassin ne sont pas faciles et immédiates à acquérir pour tous les territoires 

examinés.  De plus, les données présentées présentent une différence de traitement 

importante qui les rend souvent peu exploitables pour des comparaisons entre différents 

territoires.  Dans l’analyse, l’utilisation de données qualitatives a été choisie en priorité, 

disponibles auprès des services de visualisation de l’Agence Européenne pour 

l’Environnement (AEE) qui, cependant, ne permettent pas de traitement sur les données 

sources car elles sont fournies avec des formats utilisables pour l’affichage uniquement.   

Côtes et eaux marines : la situation de cette question, relative aux aspects chimiques et 

biologiques, est sensiblement inversée par rapport au point précédent.  En effet, c’est 

pour le territoire français que certains enjeux critiques ont été relevés tandis que pour 

l’Italie, grâce aux données disponibles sur le site de l’ISPRA, il est possible de fournir une 

représentation adéquate des phénomènes environnementaux en cours.  Cette criticité 

dans cette phase a été traitée en utilisant le service d’affichage d’informations 

territoriales de l’AEE susmentionné, sans avoir la possibilité de traiter les données natives.  

Bruit : les données de bruit disponibles sur le site de l’Agence Européenne pour 

l’Environnement sont extrêmement génériques et inadaptées à une représentation, ne 

serait-ce que sommaire, de la zone d’étude.  Les différents territoires ne semblent pas 

rendre leurs données disponibles, à l’exception de la Région Toscane qui dispose de 

données sur le zonage acoustique des communes individuelles.  En aucun cas, il n’a été 

possible de trouver des informations sur la cartographie acoustique relative aux ports et 

aux zones côtières.  

Risque hydrogéologique : la base de données fournie par le portail cartographique 

national du Ministère de l’Environnement garantit une disponibilité détaillée des 

informations pour l’ensemble du territoire italien, dans un format pouvant être traité de 

manière relativement simple.  Pour la France, en revanche, les données sont disponibles 

http://www.eea.europa.eu/data-and-maps
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en format affichage uniquement et, par conséquent, ne peuvent pas être traitées comme 

celles l’Italie.  Il serait utile de disposer d’une donnée géographique gérable (par. ex 

shapefile = fichier numérique) également pour le territoire français.  

Déchets : la disponibilité des données relatives aux déchets est assez large et facile 

d’accès, cependant les indices sont traités de manière pas toujours claire et presque 

jamais uniforme sur les différents territoires concernés.  À cet effet, la classification 

différente des « déchets urbains » est mise en évidence, ce qui rend la comparaison entre 

les données des zones italiennes non directement comparables avec celles françaises.  

Par ailleurs, l’absence de disponibilité d’un indice de valorisation des déchets calculé de 

manière uniforme et partagée dans l’ensemble de l’Union Européenne constitue un 

déficit d’information particulièrement important.  

Énergie : les données sur la consommation d’énergie et sur la production d’énergie à 

partir de diverses sources (traditionnelles et renouvelables) sont généralement 

disponibles mais, encore une fois, leur comparabilité et leurs modes de représentation ne 

sont pas toujours garantis.  

 

Enfin, il est à noter que dans la description du contexte environnemental on s’est efforcé 

de privilégier la comparabilité des données et leur homogénéité, même au détriment, 

dans certains cas, du niveau de mise à jour des informations.  Ceci dans la conscience 

qu’une donnée extrêmement partielle puisqu’elle renvoie à un contexte territorial limité, 

même si elle est très actualisée, n’est généralement pas en mesure de fournir un niveau 

d’information utile pour une meilleure description de l’environnement.  

La présence/l’absence de données et d’informations entraîne des difficultés dans le choix 

des indicateurs à inclure pour le suivi.  

 

 

 

 


